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LES ACCIDENTS SURVENUS 

DANS LES 

Charbonnages de Belgique 
pendant l'an.née 1923 

PAR 

-
(Sui te) (i ). 

-
Les accidents ·dus aux transports souterrains . 

1 ntrod uction. 

1~ 11 L923, de 111êrne qu 'au cours des années précédentes 
d 'ai lle1tn;, cc sont les accidents dus aux transports souter
Lë.tirn.; qui, après ceux provoqués par les éboulements, bnt 
0té les plus nombreux. 

Au nombre de 47, soit 24,48 % du total des 
accidents sw-venus dans les tr a.Yaux souterrains, ils ont 
causé la mort de 30 ouvriers eL des b lessw-es graves à 
18 autres . 

Pour 10.000 ouvriers de l' inté rieur, la proportion <le 
tués a été de 2, 7 4 . 

(1) Vo i r A 1111ales des M i11es de B elgique. - T ome XX V 111 (unnée 1!:127) , 
t re livraison, 
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Le nombre des ouvr iers qui ont trouvé la mor t dans les 
accidents de cette espèce, r eprésente HJ ,87 % du nombre 
LoLal des ouvriers qw, pendant ladite année, on t été tués 
dan::; les tru.vatLx souterrains. 

( 'es accidents ont été r épartis eu deux classes pnuc1 
pales, suivant qu' ils se son t produits : 

u) sur des voies de niveau ou peu iuclinées ; 
b) sur des voies inclinées. 
Uhacune de ces deux classes a été d ivisée en plusieur s 

e:tt égories, d 'après les moyens employ l'.·s pour produir e le 
d l>placemen,t des ,·éhicules . 

l ' 11 cer tain nombre des re lations qui vont suivr e on t été 
µré parée::; par i\l. L. L1rn1rns , l ngéniew· en chef-Directem 
des Mines, à Namur. 

L es accidents surv~nus, au cours de la circu 
lation des ouvriers et du transport des pro 
duits, sur voies de niv~au ou peu inclinées. 

Le nomure des accidents de chaque catégorie a insi que 
le::; nomur e::; des ,·ictimes ::;ont indiqué::; dans le tablea u 
sui vant 

NATURE DES ACCI DENTS 

Accidet1ts survenus sur voies 
de ni veau ou peu i ncli néès où 

le transport se fait 

'\ par hommes 

p ur che vau x 

par locomotives . 

. 

1 par câbles ou cha ines 

T OTAU X. 

Nombre d e 

V - --
"' ·;:: 
i:: "' .... .,, .... 

rJ) 
., . ., "' .,, 

2 "' ·;; ., 
u :0 
"' 

1 
A 15 9 6 

B 15 \;I ti 

c: - - -

1) '7 4 4 

... 
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RÉSUM~S 

SERIE A 

N • 1. - J_, imlJoury. - JO" arro'1Ulisse 111 e-nt . - Uharbonnage <le 
- 11 ï 11 t er.slay. - Sii-yc cfr Jl' i11 1cr«luy, ù (:) rnck . - Etay e de GùU 11ti: 

tres. - rr 111ar.s lVJ .I, ver.~ 10 fl eures. - U n ble.s1'é . - P.-V. 
l nyém·e'U'/' .'1. Aleyer.s. 

Dans une galerie Jaiblemeut inclinée, un ouvùer a eu 
la main droiLe écrasée cont re un uo is de ::;outènemenL, par 
la l.Jerline qu'il poussait, celle-ci ayant dér aillé sous le 
choc d' Wl autre wagonnet. 

R6sumé 

L ' accident s'est p roduit dans la galerie de transpor t général d ' uu 
chantier ; galerie à double voie ferrée et p résentant vers le puit s une 
pente variant ~e 1 à 4°. 

Les wagonnets pleins venan t des tailles ét aien t d ' abord arr êté!! 
a11 sommet de cet.te galer ie et, pour les immobïliser , une broche eu 
fer ét.ait int.rocluite dans l ' u11e de leurs roues d ' arrièr e. 

Les ouvrie1·s p réposés a u t ranspor t , a u nom brn de quatre, fai
saient alors desce11dre les chariots pleins till à un. L a broche était, 
pou1· la desce11te, re ti rée de la roue, mais le freinage se faisai t en 
i11Lerèalant une perche de bois en t re la caisse du wagonnet et uue 
des roues d 'arrière. Les wagonnets p leins descendus, les ou vriers 
remon taient. eu poussant chacun un wagonnet vide. A ucune bar
r ière n 'étai t. i nstallée dans la galerie. 

P eu avant l' accident, t rois wagonnets p leins sta tionnaient au 
point de garage, tau dis q ue deux ouvrier s faisaien t descendre, cha
c:nu , uu wagonnet. plein . 

Sur l ' aut.re voie fen ée, un autre o uvr ier mon tai t , poussant uu 
wagonnet vide; il avait les mains appuyées sm le bord d u chariot, 
bien que celui-ci fût muni de poignées . 

Tout à coup, les t rois wagounet,s p leins, auxquels on avai t 
nég ligé de placer uue broche, se miren t en m ouvement. Un chef
porion, su rvena nt., cousLatan t. le faiL, cria pour avertir les ouvriers. 
· L es deux ouvriers qui descendaien t , se garèrent , abandonnant 

lew· wagonnet . 
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Les cinq wagonnets continuèrent leur mouvement ; le premier 
vint buter contre le wagonnet vide montant . Tous deux déraillè
ren t et le chariot vide écrasa la main droite de l'ouvrier cont re u11 
bois de soutènement de la galerie. 

A l 'endroi t de l'accident, par suiLe d 'un soulèvement du m ur, la 
dist ance entre les voies ferrées était r éduite à 0"', 20, de sorle que 
par u n léger glissement latéral, les wagon nets circul ant su1· ces 
voies se touchaient au passage. 

L 'ord re avait été donné de placer une barrière à l'endroit d Lt 
slatiounement des wagonnets pleins ; il n 'avait pas encore été 
exécuté. 

L a d irection avait donné a11 personnel surveillant l 'i11strnctio11 
su ivante : 

« Dans le cas où plusieurs hiercheurs se suivent sur la rnênrn 

" voi~, ils part~ront t~uj o_urs daus l'ordre leur indiqué par Je 
" por1 0~1, se su1vront a distance convenable et ne 1·ebroussero11 t. 
" ch:n~1du que quand le dern ier de la série aura rejoint tous les 
" prece ents. " 

N° 2 . - Limbol/Jrg . - 10° arrondissemen t _ ()" ·b · . . . · 11a1 onnage de 
Il• interslag . - S1ége de W interslag r'i ( 'n 1 "' 

• ' r ~ llCIC . - .&tage de 600 1nè-
trt1> , - !e mars 19JS vers 11 heure . - u· bl , . 
1, 1• 

1 
. . ' s. n es6e 111orteUem ent. _ 

.- ' . ngenieur A . 111 eyers. 

Un garde-barrière a été écrasé r)ar u'ne b i· er me . 
Résumé 

Une galerie à double voie ferrée ré . 
7 mètres de longueur en aval d 

1 
_P sen tait un pente de 3" sui· 

e a taille qu'ell d . . pente de 7° sur 8 mètres · ,, e esserva1t, pws une 
' Jusqu a l' endroit ' · mière barrière conJ' ngu • ou se t rouvait une pre-

ee avec une aut . A , 
nuait. Le. u dela la pente dimi-

Le garde de cette pren11·e't·e b ., arnere · 
de rail de 2m,25 de longueu . d ' qui se composait d ' un bout 

A • r' ont une ext , ' t ' , . 
une bele du b01sage et dont l' renu e etait at t achée à 

·1 . autre extrémit , 1 
rai. s, ne disposait pas d ' une · h e se p açait entre les 

• u1 n1c e de garage 1' . 
mesurait 2 ,80 de la r·geut" a . · outefois la galerie 

. ' u niveau du sol rn ' 
le long de la voie fen ée réser , ' dont 0 ,80 d 'espace vee aux wago . 

.Les wagonnets pleins étaiei1t , nnets pleins. 
enrayes à l'a'd 

sée clans l'une des roues par le . : 1 e d 'une broche pas-
' p repose aux bacs cl l . 

· e a taille. 
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P o\1 r amener 11n wagonnet plein de la t aille, le h ierch eur deva.it 
d 'abord pousser le véhicule. puis le r etenir lorsque la pente passait. 
cle .3 h 7°. Tl avert issait le garde-barrière qui relevait la première 
barrière. puis, après le passage du véhicule, l ' abaissait afin de 
rC'lever la seconde. 

Lo h iercheur remontait avec lme berline vide lorsque, arrivé à 
7 0 11 8 mètres de la taille. i 1 vit un wagonnet. qui descendait setù 
la voie r éservée aux chariots pleins. L e garde-bar rière n 'en tendit 
pas l ' avert.issement que lui Jauça le hiercheu r et voulut ouvrir la 
première barrière; mais il fu t. pr is en t re celle-ci et l'avant du 
véhicu le. 

Avant de mourir , la vict.ime a déclaré que lo préposé aux ba~ 
rst venu , a près l 'accidonL, meltro une broche dans l ' une des roues 
du wagou 11 et . Les deux autres ouvriers ont prétendu que celui-ci 
était. pou rvu d'une broche avant l ' acciden t . 

A près cet· accident, les bar r ières conjugnées ont ét·é m unies d 'un 
disposil if de comm a11 c1 C' permett an t a 11 gard<' d 'effectuer les manœu
vres en se tenan t à l'abri dans une 11iche latérale. 

N ° 3. - rih ,,rfrroi. - i j • orrof/fli.~."' 111f' 11 t. - ('!1arbo1111r1ge d e 
.If fi·' ·«: Srii11 l- Frriu roi.~. - Siévr] Sa i11 t-Frr111rois, n. Farcie1111es. -
81rtf/1' rl f' !i76 ml-trrs. - r:!O rwril 19!'.!.J, ver,ç {2] h eures. - ifn 
lilrssl! . - !'. · V . l ngé11ienr .T. Pirt ers. 

l 11 011 vr icr a 0n la main gancl1r écrasée pa r mrie pièce 
rle bois, contre le borcl cle la ca isse d 'un wagonnet qu'il 
111<mœuvrait . 

Résumé 

Dans n11 0 galerie de 11i vc~u, an pied d \ 111 p lan incliu é, un 
ouvrÎ C'r manœuvrai t ;ivec force 1111 ch ariot· rempli de pierres et sur 
lequel 1111 e pièce de bois éta it pl acée de telle façon qu 'elle dépassait; 
ùe 0111

, l 5 environ , un des longs côtés dudit chariot. 

L 'extrémité saill a11 Le de cette pièce de bois ayant buté coutre m1 
mont an t du boisage de la galer ie, l' autre extrémité vint écraser la 
main gauche de ! 'ouvrier cont re le bord de la caisse du char iot . 
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N° 4. Ch(frleroi. - .5° arrondi.•semen f . - Cliarbonnn,qe 
rl'A ppri11111éf-Rrin~art, R oi!i dît R oi et Fontr11elle. - Siéae 11~ .; 

f.lforq11is): ri Fleurn.•. - ElrLge rlr. ~.58 mrtrr.~. - ZS juillet!.? ?:?, 
1•ers 8 hem·es. - Un bfr.,.~é 111orielle111e11 t. - P.-V. l 11,qénie11 r 
.7. Pieters. 

Sur 1111e voie ferrée t>n p0nte légère, trn onvrier a. 01P 
attC'in t par 1111 wagonnt>t qn i s ' e~t mis en mouvement spo11 -
(nnément . 

Résumé 

L'a~cideut s'est produit daus Ull bouveau , su r nne voie ferrée 
ab?utis:ant à.la station de départ d'un transport niécaniqne. Cette 
v01e prese11k1t, vers ladite station, une légère pen te varian t de 
l 1/2 à 2°. ' 

?0uramment, des wagon nets pleins amenés des chan tiers et déta-
ches les uns_ des autres étaient momentanémen t arr~té tt 
• · f ' 

1 
· e s sn r ce ·e 

'oie erree, non orn du transpor t mécanique L . . 
1, d d' · es onvn ers ava1e11t 

reçu or re enrayer alors les deux premiers t , · wagonue s 
Quelq ues instants avant l'acciden t . . · . 

, . ' six ou sept chan ot 1 
eta1ent arrêtés en cet d ' t U - . s Peins en r oi · n ouvrier déga l t · 
q uutr e premiers de ces ch .· t gea es •l'OlS ou 

. aIJo s pou r les amener au t. , 
mque. Ayant constaté 1 t . tanspor t mcca-
dernier était dér aill ' . qtu~ es. l'OJ S wagonnets r estan ts, d o11 t le 

e, i es aien t immobiles ' l . 
t·ion de les enrayer. Peu ap , .

1 
' 1 ne prit, pas la pr écau-

. . r es, 1 alla cherch . 1 . 
chanots. [1 le laissait descend . 

1 
e1 e pr emier de ces 

., i e en e retenant d ·i . 
par le deux1eme wagoirnet qu · ''t . . ' quan 1 fut attewt 

1 s e ait mis en meut. monvemeut spon tané-

N• 5 . - Centre - 0)0 l1'. 1· 
., · - i 1011~1.~srmellt _ ( '!. 

- 81er1e 11° 1, â. Bm11 _ T?t · u:i1·bon1Twge de B ro. 11 . 
· · " rt'le rle 1.00 't · 

ver8 /0 heures / / ' _ u bl · ~ me t·es. - P2 ao1Ît 19 rJ 
. . . , . ~. " e,•.~é uwrtelleme1 t , '.- · ' 

p11nr1pril (. N 'trderrw. 1 · - P.-V. I nge111e11r 

,\. l'accrochage cl u puits <1' · t . . · ex ,J action 1 -11 poussait une rame de ri uatr ' in surve1 ant quj 
, •1 e wagonnets · · 

pr('sentant une penL<J léaè , , s~r nne voie ferrée 
. ' o r ('' a ett- att . t 

r ame qm , n ayant pas Pté calée , ' ~ in .pa r ime au tre 
ment spontanément. ' s était mise 'en mouve-

. -
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Résumé 

L ' accident s'est. produit à l'accroch age du puits. d 'extr actio11. 
Lrs rames. composées do huit wagonnets pleins, venant de deux 

bouveaux desservan t les chant ier s. arrivent à l'acérochage, à faible 
vitesse, par deux voies ferrées. A 28 mètr es du pruts envir on, d les 
son t arrêtées par des cales en bois posées sur les r ails par des 
l aq ue111·s placés sous les ordres cl 'u11 sur.veillant . 

L es rames sont ensui te scin dées en deux t ronçons de quatre 
wago1111et;s, lesquels son t poussés par le personnel de l ' accr ochage, 
sur l' une ou l'autre des qna:tre voies ferrées abou tissan t au puits. 

L a pente de ces voies varie de 1 à 2° ver s le puits. 
A 2'" ,50 de ce! u i-ci , un verrou destiné à immobiliser les chariots, 

peut se rab:.tttre sur l' un des rails de ch acune de ces voies. 
L"accrochage, dont les parois, en maçon nerie. son t badigeonnées, 

est éclai ré à l' aide de lampes élecl.riqucs por tatives. 
Les chariots pèse11 t.. vides, 225 kgs: leur charge, eu charbon, est 

de 700 kgs . 
Au momen t de l' acciden t , le surveillant était occu pé à pousser 

\'e rs le puits une rame de quatr e wagonnet s de char bon , quand il 
s'aperçut qu' une an t re rame - celle-ci de hiù t wagonnet s pleins -
le s11ivait. Tl essaya vainemen t, de retenir cette dernière r amC'. Tl 

11 'y parvint pas , n 'eut pas le temps de se garer et fu t serré en t.re 
ll's deux rames. Tl a déclaré n 'avoir pas vérifié, avan t de p011sser 
ll's quatr e wagonnets, si une cale était placée sur là voie, en amont, 
pour empêcher la descente des rames. 

L'Ingénieur, qui a procédé à l' rnquête, a r econunandé à la direc
t ion du charbonnage, de substituer it l'arrêt par cales, l 'arrêt par 
vP1Tous, ces derniers, au nombre de deux, distants de la longueur 
de quatre char iots et enclenchés de telle sorte que l'un forme arrêt 
lorsque I 'aulre livre passage. 

N• 6 - . 1/ 011 .<. - ·JO 11rronrli11.<r 111 r11 f . - Charbonnage des l'ro

r/ll i fs < t .T ord dn H i1' 11-tl11-f'w11r. - 8it-ae du Nord, à Q11nreg11011 . 
- Nl1tf/t' rie 8 15 mr~ f rt'-'· - ./ WJ1lf l9.!3, ven 1.'3 heures. - U11 
'1/rs.<1~ murtel l e111 en f. - 1,.- V. l 11,qf.11ie 11r princi')Jal G. Niederaf/. 

D:1ns unt> galeri e, un onvri er , qui était occupé à remet
tre sur r ai ls un wagonnet dérnillé , a été atteint par un 
cl1ariot lJOUssé par un autre ouvrier. 
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Résumé 

Deux ouvriers étaient chargés d11 service d11 t ransport dans une 
galerie costresse, entre un évitement et une cheminée de bout age 
distants de 75m,50. Ces ouvriers poussaient les char iots, ll:lsq uels 
pesaient, vides, 250 kilogs et rouvaient contenir 420 kilogs de 
charbon . 

La galerie présentait, sur plus de la moitié de sa longueur. uu e 
légère pente dans le sens de la marche des wagonnets on charge. 

C'est dans cette galerie q11e l'accident s'est produit. 
Un des deux ouvriers poussait devant lui un chariot pleiu de 

charbon , quand ce chariot dérailla. Alors que cet ouvrier étai!, 
occu~é à remettre sur rail s le wagonnet déraillé, survint le sccou<l 
ouvn er poussant également u11 wagonnel, plein de charbon. L e 
second ouvrie~· apercevant devant lui une lampe électrique éclai
rant_ un ou vn er et une part ie de wagonnet, essaya d 'arrêter soli 
chariot. Il n'y parvint pas et le premier ouvrier fu t serré entre les 
cieux wagonnets. 

Le second ouvrier avaitt quitté la station de d ' ·t d · · . , . . epa1 une 1za111e 
de mmutes apres la Vlctnne et supposait celle-ci a .. · , , d t" 
nation . 111vee a es 1-

La galerie a été trouvée en b 't on e at par !' Ingénieur qui a pro-
cédé à l'enquête. 

A la réunion du Comité d'arrondissement ce , . , . 
l 'avis que pour éviter 1 . t . d . .' t Ingem eur a omis 

' ~ e te om e pareil accident il t ·'f ' .. bl 
quand un meme tn1J·et t Œ . , ' es pi e et a e, es e ectne pa1· deu 1 
ouvri ers voyagent touJ·ours à f "bl d" x se oueurs, que ces 

. . ai e istance l' un d l ' t · 
faibl e vitesse, et que, si par suite do div . . c au Te et <i 
est impossible, il convient 

1 
~ises cn·constances, la chose 

que e premier 8 1 1. 
parcours alle1· et r etou . . c oneur accomp 1sse le 

. I ,wanL que le d ' 
galerie ou bien que ce derni·e. .11 , sccon s engage dans la 

I a1 e s enqu , · ,.1 trajet avec son chai·îot. enr s 1 peu.t effectuer le 

:'If. le Président a exprinio' 1 . a cra in te c l 1 . 
ucut pas compte des recomni and t" l'_1e es sc oneurs ne t 1e11 -
modérer leur vites:ie . A son 

8 
a 1

1•0n~ qli'. leur seraient fa ites de 
· eus, a secunt' · · 

eu laissant plutôt un long itit . . 11 e serait mieux assurée 
e1 va e de te , , 

départ des deux scloneurs parce mps s ecouler entre le 
, · ' que, de cette f 

donulleme11 t ou d 'autre co.use der t ·cl açon , en cas de 
. . . e a1 surve t . 

ouvners1 celm-c1 au1·~it tout le tem d nan au premier des 
ps e se mettre à l 'abri et c!e 

.. ,_ 
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prévenir le second pu.r ses cris . '11 a ajouté que l ' idéal serai t de 
pouvoir régler le service de façon qu'en simple voie; un scloue111· 
t•ircnlc entre deux points donnés, organisation qui, toutefois, n 'est 

pas to 11joms possible. 

N" 7 . - 1lfo11.•. - 7•r nrrn11di.<.•P11lf' 11 f. - C linrbrm11n{les R P.1111i.• 

rie 1' !1 ym7111r . - S if'f!P 11° ./ (Orn11d Trnit ), r) Frnmerirs. - E tn.'7<' 

rlP .9:)0 1111'fres . - .9 1101Î / 1{)18, r•e rs 74 h eure.•. - Un tué . - P.-V. 

l 11!1/>11ie11 r 71ri11c i71fll O. 8offir111.r. 

D::rn!' tm<' ~nl crir, lin ouvrier qui ~'0tn,it garé, accr oupi, 
conf rr unr ptt roi, poli r ln i ~~rr pa~l'er un wagonnet, a étP 
attrint à la tête pr\r crlni-ci. 

Ré•umé 

U 11 scloueur po11ssait nn wagon net plein de charbon . dans une 
galeri0 i1 simple voie ferrée . Sach ant q11e deux onvTiers à veine se 
rhabillaient clans cet te galerie. pour remonter à la surface, il 
s'arrêLa après avoi r fra nchi une portf' , et demanda à ces ouV1·iers. 
qui se tr011vaient dix mètres pins loin, si le passage était libre. 

Les deux ouvri ers répondiren t affirmativement et se garèrent 
contre les parois de la gal erie à l 'endroit. où ils avaient déposé leurs 
vêtements. 

I.e scloueur reprit sa ; nu.rche ;~ une al lure peu rapide, la voio 
mon tant· suivant 11110 inclinaison de 1 /2 degré. Quand il eut dépassé 
) 'endroit où le premier des ouvriers était garé, le corps de celui-ci 
tomba sur lui. 

Le chariot avait att<-int l'onvrier à la tPtc, lui occasionnant une 
fracture de la base d n crâne. 

D'après l'autre 011vri0r n vei110. qui s'étai t mis à l'abri 5 mètres 
plus loin. clans la posit ion debout. et de l 'au tre côté de la voie. la 
victime s'était accroupie, le dos tourné au wagonnet en mouvement, 
en un endroit dangereux à cause de son exigtü té. Il a été r elevé 
q11'e11 ce point, à mi-h a11teur de la galerie, il y avait om,32 entre la 
caisse du wagon net. et. 1111 monta.n t du sou t.onement. Tout à proxi
mité, la largeur çle la galerie était t~ll e que l 'ouvrier aurait pu s1-1 
gare1· en toute sécurité. 
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N• 8 . - r.harleroi. - -~· nrro11disse111t11f. - r'linrho1111n'lr de 
.1fn11crn11-PrJ11foi11e, .lfrtrfi11rf Pf .lfnrchir1111 !' . - S if>9r 11° 71, à 
(/011 fro11.l'. - Etngr de 78Fi 11/f~trl'S. - 21 rw/i l !fJ2.'?, ,; 7.f /ie11r!'.<. 

- U11 blr.<.~f-. - P.-1'. l 11r1r11il'11r Tl. Dr111rloi~. 

Un onvrier a eu le ponce cfroit. t6crasé 01ürr dr11x l1N 

l i11 e~. 

Résumé 

A la recette supérieme d ',111 puits intérieur, équ1pr en balauce 
automat ique, un onvrier avait. retiré un chariot vide de l'une des 
cages et l'avait a ba 11clonué à prox imité c111 pui1s. Su r ces en t re
faites a rriva 11ne rame dé wago1111els ple ins. A va nt q11c ceLtc rame 
fût a rrêtée, l 'ouvrier saisit. à deux mains, le bord supérieur d1.1 
dern ier wagonnet et s'efforça de diriger celui-ci vers la balance. 
i\falheureusement , ce wagonnet; buta con t re le chariot. vide et. l 'ou
vrier en t le pouce droit écrasé entre les deux véhicules. 

N ° 9 . - 1lfn11.~. - / <r orrondi.~.~r111r11 f . - r!harho1111rtye rl' ll rn

.~ Îl'-~-T'om1111'rre11f et rl11 .Yord de Q11irumi11. - Sif,yr de.~ SartiR, ,; 
7/ C111iÎ<'s. - "f?tri,qr r11' fJ8 1111~ tre.~. - !2.9 aolÎ f /.9J.f, r/ ï hr 11rl'~ 1/2. 
- F11 h!rxRÎ' 111ortdleme11t. - P .- T'. l11yf11ir11r 71ri11ripnl O. Ver
'1011111e. 

Th1ns ~111c· voi~ de ni veau, un mtv ril~r préposf. fi la ma
IJÇ('ll\'l'C' <l es_ herltnPS, a été tro u,·é , la poiirinC' se rrée cn Lrf' 
IP lin tl'a11 rl ' nnc' porte 0t le> honl nntrric>nr fl ' un wacronrn~t 
chargé de terres. "' 

Résumé 

L ' acciden t s'est produit dans la voie de 
couche Uhal'les midi , à l 'est d ' un b011veau 
11 i vca.11 de 428 mètres. 

roul age lcvaut de la 
montant partan t du 

L'récédemme11t, la victime , p 
. ~ . - nomme - mauœuvrait les ber-

lmes dans la lllE'llle galen c, à l 'ouesL <lu 1 
, . )Ollveau monLant sur un 

trouçou de 20 motres de longueur où se L. : ' 
• • 

1 
• 1ouva1Cnt. deux portes 

dont. le l111tea11 était à, 1111
145 au-dessus du r ail. 

Les rhariots ont une hauteur de 1 mèlr u e• 1 
. , . ' u un e arge11rdo0"' ,72 . 

L e J Olll' <le 1 accident, P fuL cha1·gé par le l)O " · d l . 
. , , u on e a mauœu vr e 

des berlines a · l est du bouveau montant sur un t 
' ronçon d'une 

, 

--
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cinrpiaùtaine de mètres de long ueur. compris entre deux évitements 
et oil étaient établies dcnx portes s 'ouv1·ant vers le bouveau mon
tant c'est-à-dire vers l 'Ouest. La porte E st avait une largeur de 
0"' ,9'.1 et le linteau en étu.it placé à l '" .12 au-dessus des rails . 

Cette porte se trouvait à 21m,50 à l'ouest de l 'évitement Est , sur 
la.voie midi duquel les wagonnets étaient chargés et mis en station
nement en attendant. le11J' déplacement dans la direction du bou
v!'a11 montant . 

Lorsq ue P arriva clans la galerie levant, u u nommé C lui indiq L1a 
le travail à faire. Tou tefois, alors qne toujours on ne manœuvrait 
q n' 1111e berline à la fois. il poussa. a idé par P. deux wagonnet s 
ch ar ués de terres et accrochés l'un ~t l 'au tre, de l 'évitemen t Est à 

b 

l' évitemen t Ouest. L es deux ouvriers revinrent ensuite à l'évite-
ment Est en poussan t chacun une berline vide. 

Peu de temps après, le porion arrivan t dans ladite galerie, vit à 
l'entrée de l' évitement ouest un wagonnet chargé de terres sur 
lcrp1el était couchée un e lampe électrique allumée. 

Plus loin, il trouva les portes on vertes et l 'ou vTier P , la poitrine 
:;errée en1 re le linteau de la porte leva ut et le bord antérieur d ' tnt 
wagon net chargé de terres. 

P , incapable de pa1·ler 1 n ' a pu donner aucune explication de 
l 'accident. 

Le porion a déclaré avoir recommandé- à P de se faire mo11 trer 
par C, comment il devai t faire. ' 

La galerie dou t il s'agit présent ait, en1 re les deux évi tements, 
1111e légère pen te de 1/2 à 2 deg rés vc1·s le bou veau montant . 

Daus l'évitement Est , les wagonnets étaient immobilisés par uu 
morceau de bois, placé su r 11 n des rails, devant le premier d 'ent re 
eux. 

A la réunion du Comité <l ' arrondissement, M. le Pi'ési tlenL a fa i1. 
n•111arqucl' que le porion ava it donné à la vi ctime 1111 étraugc 
instructem-, qui s'est -empressé de 111i mont rer que l 'on faisai t 
clt>sceudre deu x wagonnets à la fo is; il a estimé que le porion aurai t 
mieux fai t de r emplir lui-même le rôle cl ' instrncteur. 

D'après lui , P ne s'est pas placé cml re les deux wagonnets, m ais 
s 'est, mis en marche en cond.uisan t. un seul wagonnet. Rejoint près 

cle la porte par l 'autre wagonnet non calé, il a omis de se baisser, 
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a été coincé en tre le linteau de la porte et. ce second wagonnet et 
a lâché le chariot qu ' il conduisait.. 

L'Ingén ieur qui a procédé à, l'enquête a émis l'avis que le 
second wagonnet n 'a pu se met.tre en marche seul. A son sens. co 
wagou net n'aurait p11 se déplacer q11e sous le choc d'un a11t.re. 
hypothèse peu probable, ai.tendu qne le se11l wagon net qui se t rou
vait s11r la même voie ét.ait err chargement et. n 'était· pas encore 
rem pli . 

Un des membres a estimé que le wagonnet d'avant devrait être 
immobilisé par une enrayure en fer placée dans les rayons de ! 'une 
de ses roues et non par une simple cale posée sur le rail. 

i\L l 'Tngénieur en chef-Directeur clu 1•• arrondissement a, par 
let t re, attiré l'atten t ion de la direction du cl1arhonnage, sur la 
conduite de l'ouvrier préposé comme instructeur ; il a , de plus, 
demandé qu'à l'avenir, il soit fait usage d'une enrayure eu fer pour 
immobiliser les berlines. 

. N• 10. - 07/flrleroi. - :)• flrrn11di~8ru1r· 11/. - ('fturbo1111ru1f'. i/.n 

• VoNI ,fr Uilf.J1. - 8iéyr 11° ! , ri P/1' 11n1s. - Ntrtf/t' d e 620 11;1\ f,rPs. 

- / IÏ Sl' /lf l'mbrc 7.9'.'!.'f , vers zn h1' 11rrs I f* . - (111 b/fS.~r. - P.-V. 
T11yh1il'1u· .T . Piet.er.~. 

lTn .0 11n i0r a C' ll l ~ main ~auchc l-cn1!"éC' c·nt rc une piète 
clv 110 1:: el le l>ord ck la carnsc cl' nn wagom1C't. 

Résumt 

DalL'> une galerie de niveau -1111 ouvrier poussait . ' · un wagonnet 
plc111 de charb011 , sur lequel , par ordre du porion il . ·t d' · , , ava1 epose 
cinq bois de 1111 ,40 de longueur C't 0111 ,LO h 01n, 12 de diamètre. 

En cours du transpor t , uu de ces bois se de' ii l t b aça e uta de 
l 'avant cont re 1111 montant du boisage de la galerie D 
1, t , ·t, d b · , · u choc autrr• <>X rem1 e u ois ecrasa la main gauche de I' .· · ... . , . onv11er contre 
le bord èle la caisse du veh1cule. 

·r 
l 
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N • 11. - Jlon s. - ;d" arro11disse1ne11t. - Charbonnage dit 

/ ,e vnnl tlu Plé1m. - Siége d e l ' l léribus , à Cuesmes . - Etage de 

fJ5U mètre11 • - 18 septembrt' 19:2.1, vers 14 he'llres. - Un blessé 

murtelle·me11 t. - l'.- 1' . l11y é11ie 1ir principal U. i\ïedera1t et lny~-

11Ît'11r U. Bacq. 

Dans une Yoie de niveau, un ouvrier a éLé .écrasé entre 
le wagonnet qu ' il LraînaiL eL un wagonnet déraillé . 

Résumé 

L ' acciden t s'est produit dans uue galerie de niveau nord-sud, 
au point où, par une part ie en courbe, s'y r accordait une autre 
galerie de n iveau, celle-ci veuaut de l'ouest. 

Les deux galeries étaient it simple voie fer rée. 
Dqns la galerie est-ouest, à 5111,50 de la galerie nord-sud, était 

établie une porte, dont le battant, de i w,20 de hauteur et l "',05 .de 

largeur , s'ouvrait vers l'est. 
La voie ferrée, daus la galerie est-ouest, présentait de très légères 

pentes, par endroits vers l 'est, en d ' au tres endroits vers l 'ouest. 
Un ouvi·ier T déplaçait une berline pleine de charbon dans la 

galerie nord-sud. Cette berline dérailla au point de raccord de la 
galerie est-ouest. Juste à ce moment arrivait, dans cette galerie, 

11 11 manœuvre i'J tirnnt à la bretelle un chariot plein de charbon . 
T l'entendit alors qu ' i l était au delà de la porte. Il cria. 
M ne répondit pas et vint à vive allure se précipiter sur le chariot 

déraillé contre lequel il fut écrasé par le wagonnet qu'il tirait. 

Les Ingénieurs qui on t procédé à l 'enqu ête ont invité la direc
t ion du charbonnage à prescrire aux scloneurs de marcher à vitesse 
modérée, de ralentir au passage des por tes et de vérifie1·, avant de 
poursuivre leur chemin, si le passage est libre. 

M. l ' luspecteur Général des i\ltnes a fait remarquer que cet 
accident est le résultat de l'habitude des scloneurs du Borinage de 
Lirer les chariots et ue se serai t pas produit si la victime avait 
poussé son véhicule. Il a noté que les intéressés font notamment 
remarquer qu' eu poussant los chariots, des accidents peuvent se 
prod uire, en cas de déraillemtmt dans des vois étroites, lorsque 
plusieurs scloueurs se suivent. 
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N° 12 • ..:... Charleroi. - 4• arrondissement. - Ulw.rbo1111age de 
Sacré-Madamt. '-- Siégc; Saint -'l'héodore, à Dampremy. - Etage 
de 840 mèfres. - go septembre 1928, vsrs 28 heures. - Un blessé. 
- /'.-V. l ngéniet/lr L. L egrand. 

Un ouvr ier a. eu la tête serrée entre u11 wagonnet et un 
montant de soutènement. 

Résumé 

A u pied d ' une vallée, le sol, de niveau, était recouvert de taques 
métalliques. Un ouvrier manœuvrait, en ce point, un chariot p leü1 
de pierres. Alors q u ' il exerçait un effort de traction sur le wagon
net, il glissa sur les taques. Le wagonnet revenant vers lui, lui 
comprima la tête contre un des montants <l ' un cadre de boisage. 

N° 13. - U!tarleroi. - 5° cirro1ulissemeiit. - Ulwrbonnaye clit 
L'(Ji r ier. - Siége Saint-U!tarles, à ill ontigny-sur-Sambre. - Etage 
de 4Jd mètre.~. - J4 novembre 19:t."f, vers midi. - Un blessé. ·
}' .- I" . lnyéniew,- (j. Pâques. 

un ouvrier a été bles:;é au pied gauche J_.>ar un chariot 
(1ui a déraillé . 

Ré1umé 

Deux o~vriers .c~nduisaient un wagonnet chargé· de ~ierres, dans 
11 11e galene de mveau, laquelle présent.ait toutefois, su r 5 mètres 
de longueur, une pente de 7°. 

Avant d ' engager le cha1·iot dans la' partie inclinée, i ls . calèrent · 
les roues au moyen de quat.re enrayul'es Alors que 1 , , . . , . . · e wagonne., 
uta1t arnve au milieu de la descente le (,rum· de . ·-. ' ~ roues arn ere 
<l~railla .. Un des ~eux ouvriers, qui suivait le wagonnet, eut le . 
pied droit, chausse de sandale, pris entre une traverse en bois de 
la voie ferrée et la pièce d 'attelage du chariot. 

Ni le wagonnet ni la voie ne présentaient une défect ·t , , 
~~ ~~~ 

N ° 14. - Lùnboury. - 10'' arrondissement _ C" · b 
, . , . • ru111· ownage 

/:)a/i,nte-JJa,rbe et Guillaume Lambert . - Siége d'E sde S · 
jJ b . ,,, ·' ,,, Y n ainte-

ar e, a .&y~u,en. - Dtage de 600 11~èt1·es - 10 d ' b . . · ecern re 1928 
ver~ 15 liem·es. - Un tué. - l'. - V. Ingénie.,.· A •J. ' · ~· . ,.. eye1·s. 

Un wagonnet, ::;e dégageant d ' une plaque tourna t 
,. d' . . ne, a 

~unt::;é la tete un ouvner contre Ull bois de soutènement. 

-,. 
/. 

1 
~· 

-
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Résumé 

line vote moutante, partant d ' une galerie de niveau , était en 

creusemeu t. 
La voie montante était ~L simple voie ferrée, tandis que deux 

voies ferrées - l' une pour les ber lines pleines, l' au tre pour les 
ucrli n e~ vides - étaieut placées daus la voie de niveau . 

u uc plaque tournauLe horizont.ale, montée sur rouleaux, était 
installée au cr oisement de la voie ferrée réser vée aux berlines 
pleines ot de la voie ferrée de la galerie inclinée. 

Au m.oment de l' acciden t, uue berline pleine de pier res se trou
vait sur la plaque tourmu~te; olle était orientée sensiblement su i
vant. la voie montante. 

Deux ouvriers votù ureut faire tour ner la p laque. 

L·un d 'eux, les mains et la poitrine appuyées sur un des bords 
extrême.s de la berline, poussait celle-ci, tan dis que l' autre la Lir ait, 
:~ l 'autre extrémité, dans le seus de la rotation à p roduire. 

La plaque se mit, à tourner . Sous l'effet latéral des ouvr iers, la 
bel'line quitta tout à coup la plaque de ses roues avant et s'inclina. 
Le premier des ouvriers glissa et eut la tête écrasée par la berline 
cont re un mou tauL de soutènemoul de la galerie. 

Il a été reconnu qu'il fallait exercer un e.ffo~ violen t pour 
po usser 1111 wagonnet plein h bas de la plaque Lournante. 

M. l' Ingéuieur eu chef-D irecteur de l'arrondissement a recon1-
111andé ~L l 'exploitant. de ue faire qu'un emploi judicieux et r es
Lreiut des platp1es mobi les au tournan t des voies dans les travaux. 
souterrains. 

N ° 15. - U har/i;ru i. - .f" arrundi1:11:1ement. - ()/iarbonnagi;<J 

Hétwis de f '!turleroi. - l:Jiéye n" J ( Sacré- Li'rançais), à Lodelin
~arl . - Htaye de 71.d mNrc11. -- il, décembre 192.3, vers 4 h eure,;. 
- (.) 11 bfe11i;é m orleltement. - F .-V. Ingém'eur L. Legranct . 

A l 'extr émité d' une voie de uiveau se terminant, sw· 
Lluelqueti mètres, par une parLie incliuée, un ouvrier a été 
écrasé contre le front par un chariot . 
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Résumé 

La galerie de roulage d 'une taille était horizontale jusqu'à proxi
mité du front oil elle se· Lermiu ait par une pa r t ie de 4 mètres de 
longueur environ, inclinée de 6° vers le front. 

Une voie ferrée y était établie. 

Au moment de l' accident, deux ou vriers-coupeurs de voies ache
vaien t le placement d 'un cadre de boisage, cont r e le front, taudis 
que deux hiercheurs étaient occupés à r emplir d e pierres, un 
wagonnet dont deux des roues se trouvaien t sur les rails horizou
Laux: et les deux autres sur les rails inclinés. 

Une cale formée par un morceau de bois, dans lequel uue 
eut.aille épousant la forme du bourrelet du r ail avait été pra tiquée, 
oLait placée coutre l' une des roues avant du chariot . 

Tout à coup, celui-ci, dont le chargement était à peu près ter
miné, se mit en mouvement et vint écraser l 'un des coupeurs <le 
voies contre le front de la galerie. 

L e Comité d ' arrondissemen t a estimé que, d ans les défoncements 
et les galeries in~li°:ée~, il ~t~it ~écessaire d 'immobiliser les wagon
nets au ~oyen d ~n d1sp~s1t1f ~ une efficacité complète, tel qu 'une 
grosse p1cce de bois placee honzont alemeut sur les rails et appuyée 
sur les montants d 'un cadre de boisage Ol l })Ul" u b 
rabattant sur l e rail. 

, u cor eau se 

8ER1E B 

N°1, - Uliarleroi. - 6° arrondissement - '"·a ·b . .R , 
. , , . . , · v '• 1 onmages eu-

ru s d u 0 entre et c (, i lty . - Sieye d es V allée11 à r •,;ll ,,. 
. . . . . , v • y. - .1Hage de 

olU 11tt<tre11 . - ,,d() jClt/Wil:r 19-1:3, 'Ul! l'li 10 heures 1 /ld . - Un tué -
l '. - V. l ngén.ieur J . P ieters. · 

Un conducteur de chevaux a été serré entre la rame 
qu ' il conduisait et une r ame arrêtée. 

Résumé 

Un ouvrier conduisait vers l 'en voyage d 'un ·t · t ' · . , pu1 s in en eur, une 
r ame t1ree pa r uu cheval et composée de s· h · t h , 1x c an o s c arges de 
charbon. 

Comme d 'habitude, la chaîne d ' attelage d h 1 1 . u c eva , aquelle 
mesuratt 3

111
,50 de longueur était passée dan s l ' fi , 

' anneau xe au bas 

l· 

. ' 
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de l a taisse du premier wagonnet. et le crochet q ui la l erminaiL 

él a it placé sur le bord de cette ca isse. . 
A l ' accrochage, cinq chariots se t rouvaien t gar és sur la voie 

fe rrée réser vée au x be.-lines p leines; l' auLrc voie ferrée était libre. 
Alors qne la rame a rrivai t iL l 'accrochage, l ' ouvrier se baissa 

devant le premier chariot, vraisemblablemen t , a déclaré un témoin, 
pour eu déci·oche1· la. chaîne d ' a ttelage. 

L a rame en rnou vemc11 t vint buter cout re la r ame en st a tionne
ment. 

L e témoin vi t l ' ouvrier se red resser, faire quelques pas, pu is 
s'affaisser , sans vie. Il étai t aLtein t d e fracture de la colonne vert é
brale. 

L e cheval s 'éta it. arrêt~; la chaîne d ' at,telage n 'étai t pas tend ue 
et. le crochet en éta it resté dans l' anneau fixé au bas de la caisse 

du p remier chariot . 

N~ 2 . ' - Cenlre. - .]0 arrondissement . - Ulw rbonnages R r- unis 
tir lt1's8ai . .;, L eval, l' f.ro1111 t!s, Sainte-.-lldegonde et Boussu. -
Si;y1· Saint-. 1/bt'rl ; ri Pér o1111 <'<' . - Btay1~ lle JB(J mUres . -
.f () 1111tN !91.J, vt'r., midi el d e. m:i. - Un t ué. - P .- V . l ngém"eur 
pri 11 cipal L'tml lJe/ alg:ue. 

Un eonducLe ur· de c li ev u.ux a été trouvé , à l 'étaL de 
cadané, so11s le pre n1ir cbarioL cl ' une r am e qu ' il condui
saiL. 

Rhumé 

Un conducteur de chevaux conduisai t , d aus une part ie de bou
veau eu rampe légère vers le puits, une rame de quatre wagonne\.s 
remplis de charbon , t irée par un petit cheval. 

Cette par tie d e bouveau , qui ue comportait. qu ' une voie ferrée 
et dont le sou tènement était cons! iLué de cadres en fer cin\.rés, 
mesu rait, en moyenne, 2"',30 d e la rgeur au niveau du sol et 1111,75 
à l '",80 de hauteur, sui van t son axe. 

L es cha riots avaient l '",20 de loug ueur, 0"',80 de largeu r et om,90 
de hauteur. 

L e conducteur d e chevaùx a été trouvé à l 'éta t de cadavre, sons 
le premier véhicule d e la rame, qtù é ta it arrêtée. Il était couché 
sm· le ven t re , les pieds vers le cheval. 
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L 'enquête a établi q ue la victime avai t l' habit ude, q uaud elle 
~onvoyait uue r ame pleine, de s'asseoir sur le premier chariot, les 
Jambes pendant le long de la paroi avauL. HecommauelaLiou avait 
é~é fai te à. ~ous les conducleurs de chevaux de prendre cetLe posi
L1on quand ils conduisaient, des rames pleines. 

A l'endroit de l'accident, aucun défaut n 'a été conslalé à. la voie 
fen ée. 

Le cheval était un animal assez doux. 

N° 3. - Ulu.11rleroi. - .j• arrondisse1 , t ' " b 1 
'J. ' . . . . , . nen . - v nar uwnage nu 

rte·n-11 azstn. - Siége no 8 ( 1Jays-Bas) l ( ., ,, 
1 
. . 

. 1 , c , nute tn eu.u - .E tu.ge 
u-e .5U6 11tètres . - 10 aoû t 19,J::J uers ;. 1 • 

1, V l . . R ' 1· rtewreli 1/J. - Un biessf: . - .- . ngen·1e-wr . B réda. 

Un cheval, pris de peur a déplacé. une 11 '' cl u . . 
csL Lombée sur un ouvrie;. . r1 oce e ois llUl 

Résumé 
Dans une galerie de niveau uu cond te 

1 ' uc u r cc cheva d · sait ver s le front un cheval tir nt , . ux con tu -
mine. a un vehicule chargé de bois de 

Arrivé à proximité du fron t, cet ouvrier détacha , . 
chaîne d'attelage du cheval longue de 3 ' t . .du veh1cule, la 

' me tes envu·on et tt h l'animal par la corde <le gui~e à un ~l ' t d . ' a ac a 
' c cm eu u boisage Il . alors à enlever les bois du véhicule. · se nut. 

S ur cos entrefaites arriva un porion A l· 
· a vue de la 1 masquée d u por ion, le cheval fu t pris de . ampe n on 

peui · 11 se cab ·· t cours de ses mouvements, la chaîue cl ' al Lei a 
0 

, . 1 a e ' au 
d ' une bêle longue de 3 mètres reposant sut· g 

8 e~~ortilla autorn· 
· · · · · une pwce de bois d . pl us p et.1 tes climens1ous, gisant su1· le sol. c 

A uu moment donné, la bêle se sou leva pu· . t 
·11 , .. . , is te omba Sl.U' le 

s111·ve1 ant qu elle atteigmt a la uuque . Le s
1 

·11 . , . 
. irve1 au t s affaissa 

saus connaissance. 

N° 4. - Ulmrleroi. - 6° mT01uiissement - U//.(l.1·bo
1 

d 
1 , • ~ 

0 
-, , , • • 'l!IUJ.ye 11 

Gouffre. - S11;yc n 8, a (, fi dtelmeau. - l!Jtaye de 470 
1
nètres. _ 

JI uurit 192J, uers 11 heures. - Un blessé. · - P .- V . Jngéwienr 
./. i 'ùters. 

Le prem ier wagonnet d ' une rame s'est r enve. · . . 
I' · · d . . . I Se SUl 

ouvn er qm con msa1t celle-c1, cci ouvri er a t é , 
1 

_· 
A 11 , <l' yan te m-

n w rn u cn JULu, alJurd, lJar le cJ1cval LieanL la rame. 
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Hésumé 

Dans un bouveau, un conduct.eur de chevaux conduisait un 
cheval aLtelé à une rame de di x wagonnets remplis de charbon . A 
un moment donné, il aperçuL devauL le cheval, une g rosse pierre, 
gisant sur le r ail et qui s'était détachée d ' une des parois d u 
bouveau. 

li arrêta le convoi, aLtacha la corde-guide au p remier char iot 
et voulu t enlever la pierre . A peine était-il penché pour la soulever , 
q ue Je cheval, r ep renant sa marche, le culbuta. Le pr emier chariot. 
de la rame, en but auL coutre la p ien e, se renversa sur la jambe 
gauche de l 'ouvrier . 

N o 5 . - Liége . - 7° arro11disse11ient. - Gharbonmage de la 
Uo 11corde. - Siég~ Corbeau., ù Grâce-Berleur . - Btage de 284 11u) 

tres. - 7 m<ti 19'i:i, uers 9 heures du matin. - Un blessé. - P.-V. 
I ngénieur principal iJI . G' ufrin. 

Alors qu' il soulernit à l'aide d ' une bretelle une berline 
dérniltée, un ouvrier a fait une chute et a été atteint, au 
dos, par ladite berline. 

Ré5umé 

Dans une bacnure, en un endroit où cet te galerie présentait une 
section de l '",60 de hauteur eL l'",40 de largeur à mi-hauteur, un 
ouvrier ét ait occupé à remetLre sur r ails une berline chargée de 
pierres, qui venait de déraille r. . 

Le poids d u véhicule ainsi chargé était de 1.000 kilogs environ. 
Alors que l' ouvrier souJevait la berline à l 'aide d 'une bretelle, il 

glissa et s'abaLLiL sur le sol. La berline, en r etombant, l 'atteigni t. 
au dos. 

D ' après la victime, aucnn déraillement ne s'étai t jamais produit 
cm cet endroit . 

N• 6 - jJJ 01u;. - J•r (l.rrondis.~ement . - Cltarbonnage de B elle

V 11e, 1Jaisie1ix et Jfou.~sn . - Siége n" 4 ( (/ramie Vein e), à Eiouyes. 
- Etage de 780 mètres. - 26 jiiin J9)JS, vers 23 heur es 1/2 . - Un 
bles.çé mo1·teUement . - P .-V. Ingéniewr principal G. S ottiaux. 

Un ouvrier qui , dans une gale rie en pen te légère, s'était 
p~ acé clevanL 1111e rame en mom·ement p our en modérer .l a. 
\ït cssc , a f ai t 1111e chute c (, a ( Lé uuLraîné par la rame. 
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Résumé 

Dans un bouveau, à 65 mètres du puits d'extraction, était garée 
une rame com posée de sept wagon11ets chargés de charbon. 

Le bouvean présentant vers le p11it,s une pente varian t de 0 ;1 
3° 1/2, la rame était immobilisée par le moyeu d'enrayures, au ?-om
bre d ' une dizaine, iJitrod11ites entre les r ayous de roues des 
wagou11ets. 

Un ouvrier, après avoir enlevé les eurayw·es, fit démarrer la 
rame. pa~· uue légère t raction exercée !~ la mai , puis se plaça à 
l 'avant eu vue de modérer la vitesse de descente. Malheureusement, 
il glissa, tomba et fut eutraîué par la ramé, qui, finalement, s' ar
rHa par suite du déraillement du wago11net de tête. 

Généralement, pour fai re descendre les rames, en cet endroit,, les 
ouvriers sonl a11 nombre de !,rois 0 11 de q11at,re c:'t ne manœuvrenl 
que deux wagonnets à la fois. 

La vict.ime savait qu' ou procédait ordinairement de cetLe 
manière. 11 connaissait la dénivellation de la voie, dénivellation 
due à un boursouflement du sol, auquel n 'avaient pu complètement 
porter remède d'importants trnvaux de réfection. 

N° 7 . - liége. - 8" arrond·i~srment. - Charbonnage de Batte

ri1·. - Sil-.91: l:Jattr·rie, û Lié{Je. - Etri{le rle .'UO mètres. - :89 j 1ûn 
19.28, 1

1ers 14 heur11.~ l /:i. - Un bli:11sl. mortelleme11t .. - P.-V. 
f n,qénienr 111. B1·éda. 

lf 11 ouvrie r qui snirnit nn e r ame, a été écrasé contre 
c:elle rani e pa r 11ne be rline pleine po11ssée par un autre 
ouvrier. 

Résumé 

La .journée de travail terminée, des ouvriers i-egagnaient le puits 
en Slllvaut une bacnure de grande section comportant l · 
fenées. • c eltx voies 

i _; un des o_uvrier s, .v~ suivait un e rame de t reize wagonnets 
plems de chai bon , tramee par un cheval que coudtùsait S. 

A un moment do1mé, le dernier wagonnet de la rame se détacha 
sans que le <'ond ucteur S s'en a1Jei·çut V c .

1
• • ' 1 · · 

· 1 ,t a ce u1-c1 ce qui venait de se produire. . 
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S arrêta la rame et, sans prendre aucune précaution pouT empê
C'lte r un départ iu lempestif du cheval , il vint à l ' arrière de la r ame 
po11r rat tacher la berline décrochée. 

Le cheval se remi t en marche. S poussa alors de toutes ses forces 
ladite berline, laquelle se.mit à rouler t rès vite vers le convoi. 

Arrivé à uu mèt re de celu i-ci, S aperçut V qui suimi,it la rame, 
les mains placées s11 r le bord dtt dernier wagonnet. 

Il essaya d'arrêter la berline : il n 'y parvin t pas et V fut écrasé 
(' ll t rc c~tte ber line et celle qu ' il suivait. 

S n ' avait pas 1·emarqué la lampe de V , lampe que celui-ci por
t ail, peuse-t-il, pendue à sa ceinture. 

S s<ivai t 'lu 'à cc ch arbonnage. lorsqn 'un conducteur de chevaux 
abandon nait un cheval attelé à une rame, il devait soit a t tacher 
)' animal, soit défaire un des t rait s et l ' accrocher à l'anneau du 
lllOl"S . 

A la reumon du Comité d 'arrondissement, a été rappelée la. 
couttwie en usage partout jadis et. encore appliquée dans certains 
charbounages, pratique consistan t en ce que chaque rame de 
wagonnets était précédée du conductcur-cheval et suivie d ' un jeune 
ouvrier , porteur de feu. 

M. le Président a ém is l ' avis que ce système aurait évité l'acci
deu t . 

U n des mem bres a fa it· rC'm àrq uer que le suiveur de r ames peut 
être utilem ent remplacé, ainsi que cela se fait dans divers ch ar
bo1111ages, par 11110 lampe électri que porta t ive, placée sur la der 
nière berline, le conducteur pouvant, de cette manière, toujours 
s 'assurer si le t rain ne s'est pas scindé. 

Le Comité d 'arrondissement a estimé que cet usage était r ecom
ma ndable. 

N • 8 . _ Centre. - 2" arro1uli.•.•1' m e11 t. - Glw rbonnage de Bra.11 . 
- s;;,1,. 11• 1. ri JJ rn.lf . - Etay e rl1· ~OO 1û .tres . - fB7 j uillet 19~8, 

,.,. ,." [

0

Ji 11 11 rr L/2. - Un f ur. - P.- 1'. l n,qénie·ur principal('. Nie

dern:n . 

J)n,ns un houveau horizontal, un conancteur de chevaux 
;t <·té' décom·prt, la tête r-wrrr c' rntre le premier wagonnet 
d' nn l:' ra me qu ' il vrnait de conduire et le dernier chariot 
d'une rame arr êtée. 
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Résumé 

L 'accident s'est produit dans un bou veau est-ouest , de 1 m.80 de 
hauteur sur 2m .20 de largeur moyenne, pourvu de deux voies fer
rées, l'une au nord pour la circulation d es rames de wagonnets 
pleins, l'au~re au sttd pour les rames de wagonn ets vides. 

Les chariots eu usage audit siége mesurent J 111,35 de longueur, 
0"', 70 de largeur et Jm,07 de hauteu r . A vi de, ils pèsent 225 kgs eL 
peuvent recevoir mie charge de l.000 kgs de terres ou de 700 kgs 
de charbon. ' 

Les rames sont t raînées par chevaux. Cenx-ci sont attachés aux 
wagonnets par une chaine de 1m,70 de longue111-, fixée, d'1rne part, 
au palonnier, et terminée, d 'autre part" par deux chaînons ter mi-
11és eux-mêmes, chacun. par un crochet, le crochet d'un de ces 
rhai11ous se posant ~ur le bord du char iot, le crochet de l 'au t re 
étant passé dans un anneau servant de timon . 

P endant le déplacement des rames, le conducteur marche en 
avant du cheval. · 

Deux ouvriers B et n étaient ch · , d · . , • a1gcs u ser v1ce du t ra nspor t 
clans une pa rtie. de ce bouveau. 

Au momen t de l'accident l 'ouvrier D "t , . 
f , • . ava1 arncno sur la vo te 
1>rrce nord une rame formée de tr · . . · l , · ois wagon nets plerns de te rres et; 

ce crnq wagonnets chargés de cha ·b .. '. 
d t . · r on , u.tme qu il cala au moyen e mis. enrayures. 

Peu après, revenant , en sens inver se . 
<l'1111e rame cle wagon t .d ' pur la vme sud , à la tête 

ne s v1 es ]) vit le 1 1 d R 
:rncl. non loin de la dernièr b'.. Clrva e . sur l a voie 
• , • (;! ril1nc dr la ran . ··At' S" · '· .lpproche il constata q B 1 1e a11 e ee. , et an• 

' ' ue e geno d · 
ga11r;hc allongée avait la tAt' , ll ro it eu tune et la jambe 

. · e e ecrasée ont . l· . A , 
nunr q11 ' 1! avait amenée . •e a 1amo arretce eL une 

. , en ce point. 
La voie presentait une très l ' • 

<les wagonnets en charge. cgere pente dans le sens de la marche 

Le cheval quE' conduisait R était Lr ' 
D affirme ·que lorsqt1•·1 t . es doux. 

• , . • . , . ' i es an1vé 
r 1 lu1-c1 0La1t encon• complèL auprès de D, le cheval de 

. emcnl ·1tta h' • 1 
ouvners sur venus imméd' t ' c 6 <~ a rame . D'aut.res 

é ia emeut sur l l ' 
pr tendu que le crochet d b es ieux de l ' accident 011t 
· u c ainon · f , · ' 

timon. l11 on eur était détaché du 
J) a déclai;o qne to11t co cl t 

11 uc eur J 1 
rame à proximité d 'une rame . be. e. c ievaux arrivant avec une 

muno ihs' d . 
ee, oit arrêter aon cheval 

' 
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détacher rnsuite le crochet d u timon , puis remettre la rame en 
mouvement pour l'amener contre celle qui précède. 

A la réun ion du Comité d'arrondissemen t, l ' I ngénieur qui a 
. pro('édé ii l'enquête a fait rr marqur r qnc la position dans laquelle 
la victime a été ret.r011vée semble indiquer que celle:ci procédaiL 
à l'enlèvement du crochet de l 'anneau dn t imon, quand el le a ét6 
pri se ent.re les deux r ames. 

· Cet Ingénieur a jugé utile de deman drr à l a direct ion du cbar
ho11nage de rcnonvelc r ses ii1 st ructions auprès du personnel pour 
CJ UC' les chevaux ne so ient pas décrochés des rames en marche. 

N " 9 . - :Yam11r. - fi• nrN111r/Î.«<l'111<'11f. - 0hnrbnnnnf!r rlr Frili

·«Jlfr. - Sirf!I' tlr. la Hh111io11, à Ji'fllisolle. - f) sept.embrr 192t1, r) 

/ l11' 11rc. - F11 t11f-. - T'.-1'. l 11{!f-11ir11r .7. Frn71iat. 

Fn rn11d11rlt't tr cl<' rhe,<111x a rlr rrraf:r par le prrmier 
,,·agn111wl dr la ra me qu'il cond 11if:ait . 

Résumé 

(T11 do11hlr <tig11 illag1· rnrcordc la voie fer rée d ' un bouvrau midi 
aux voie:; f!'JTécs dr rlrnx gali>rirs ét ablics dans 111.1c 111êmc rourhc, 
l' 1111e ver!'< l'rst. l'autre vers l 'o11rst .. ()ans la galerie 011esh, 1mf' 
porte /\. es{; placée il. l 'originr de la C'Ourbe de raccordement avec le 
uo11 vea11. Cclni-ci est maçon116 mi 11orrl de la point,e de l 'aig11illagr 
et 1111c portr B s'y tro11vr ;t 12 mèLr<'S <Ln delà dr cette pointe. 

Nonmtlcmrnt . cp1a11d unr ramr de wagonnet.s pleins a rrive cl11 
!'hantier ouest, le co11d11ctr11r d11 chrval onv re la porte A. s'assurr 
Ù<' la posit·.ion d1· l 'aiguille et ouvre la porte B. L e suiveur de la 
ramr fc>rm e les deux portes. 

IT ne rame de 8 wagonnets pleins, dont. le dernier avait une ro11P 
v11rnyéc, s'étant arrêtée brnsq11ement clans l a courbe de raccorrlc
uwnt 01wst, un ouvrie r L, qui 1 ravaillait dans l a co11rbc est.. inler-
1wlla le cond11cte11r , lrqucl répondit par 11n gémissement. L s'avança 
pom s'enquérir de cc qui s'éhi.it passé et. t rouva le conduc:lel1r d11 
cheva 1 écrasé ent rr !'angle est d 11 mu raillernen t. du bouvea11 et le 
prem ier wagonnet de la rnmc. Ce wagonnet. qui n'était rempli 
qu'n.ux trois quarts. ét;nit déraillé sui· l'aiguillage. 

L a pa.rLie muraillée du bouvcau mesure l m, 75 de hauteur et 
1111 ,45 de largeur . l~ntre les parois et les wagonnets r ègne un espace 
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de •17 cent imètres à l'ouest et 23 cen timètres à l 'est ott se trom' e 
une rigole. 

L' aiguillage. à 3 direct.ions, comporte 2 aiguill es de 3 mètres de 
lo11gueur . Tl était en bon éti'.! . La rame roul ait· à vitesse normale. 

On su ppose que le conducteur s'est laissé dépasser par le r heval 
en onvraat. la por te A, qu ' il a san té sur le premier wagon net e t 
que celui-ci u dér t>.illé sur l'aiguillage, peut-être il, la suite d 'un 
1:oup de collier du cheval. 

N• 10. - U rf!e . - 8° r1rrnnrhs.~e 111 rnt. - Cliarli o1111rt(le d e Hafl ,._ 
rie. - Sirr1r B rrtterie, ri T,i rge . - F:t r1ye rie 1()6 111i> tre.;. - 11 .~rp
t embre 7.99.'J, 1) 78 h e11rl'.,. U11 blr«« f> :iri1\ 11rm r 11 t. - /'. -V . 
! 119r11ienr Jlf . Bréda. 

Une berline s'e~t renver~ée sur le conëlnctenr <l ' une 
rame . 

Résumé 

L ' accident s' est produi t au poin t .oi:1 11 116 galeri e de l'ét.age rle 
105 mètres se r accorde au tunnel 1 t l · re ian e stége d 'ext r action à la 
pai re du charbonn age. 

Dans le tunnel , la man œuvre d b 1• fl ottante. es er m es se fait par r ha.îne 

U n conducteur de cheva11x u j ve . . t d ' . . · . 
d<> 6 b r 1 . q ll ctl ' a.111ve1 avec l tn c r ame 

V er rnes peines de charbon s d• 't ' 
contre les berlines prêtes à •t. ' e ,1sposat a mener cette r ame 

e i e engagees sous la ch • d t 1 
l i plaça le crochet d I ' tt 1 am e u unn e . 

e a e age du cheval ' l ' d bord d'avant de la de .. , . 1 . a un es a ng les du 
'r11erc Jerltnc puis ·1 ' 

rame et l' a11imal pour saisir 1 b ··a ' ~ . s engagea ent re la 
I a 11 e de cehn-c1 

_,e cheval fi t u 11 écart et r enversa la ., . . . 
la jambe et le pied gauch d 

1
, . dern tere berlme q111 fractura 

es e ouvrier 
L'endroit était bien éclairé L h · 

. · e c eva] n 'était pas vicieu x. 
N• 11 . - U ér;e. - fJ• . 

/ ' (' l , . . , Cl1Tonrln.~e 11 1 e1 t G' b 
r /llfJrff . - Su:ql' 11 0 / , O , 1 · - ri ft!' 1111 1uu7r 

. ' tt 11 (/r ee . - r,. . 
11 octobre /.9J.J 11e i·" ql 111, · 1 • frtye cle 380 m ètres -

' ., w ,, "'reg - U1 , . 
J'. Thomin.rt. · i b/P,•se. - P. -V. T11gh1ie11r 

Alors q11 ' il <·tait occt1pé à . 
1, .11, , 1e111c tLr0s11r n t"J 1 1. 

< Pr a r ee, 11 11 1' 11rveill an L a ét' , · • i s u ne 1C'r 111c 

contre une autre , c e ecr asé par cette b0rlino 

..... -
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Résumé 

tT ne rami' de 7 berlines chargées de pierres. t raînée par un 
C'heval. circulai t dans une voie de niveau en ligne droite. En pas
sant sur l 'a ignillage raccordant la voie ferrée de cette galerie it 
celle d ·ll ne bac1111re, les deux premiers wagonnets déraill~rent 

parce qu'un des rails s'était déplacé. à la sui te du bris d 'un t i re
fond fixant ce r ail à une t raverse en bois. 

T_,e cheval s'arrêt a et le conducteur repoussa vers l' arrière, une à 
une, les berlines non déraillées. 

Deux surveilla nts et deux ouvriers qui étaient arrivés su r les 
lieux , décidèren t de remettre sur rails les deux wagonnets dé.raillés. 

Denx des roues de la deuxième berline touchaient 1me plaque 
d ' acier placée sous les rails 1t l 'endroit de la rencont re des deux 

galeries. 
L e conducteur du convoi se mi t à la tête du cheval. L es quat re 

hommes e11 combin ant leurs effor ts. vou lureut pousser la seconde 
br rline su r la plaque dont la face supér ieure se trouvait à quelques 

• 1:nutirnèt res aH-dessus du sol. 
Tls avaient déjà placé les roues d 'arrière du wagonnet sur cette 

plaque et. se r eposaient un instant., 101·scp1e la berline tenta de 
reprendre sa position primitive. E n se déplaçant, ell e écrasa l'un 
dos sui·veillan ts cont re la première berline. 

La victime succomba à ses blessures le ] 6 octobre. 

N° 12. - T.iry r . - 7° flrro11di-'i;P111e11/ . - Gharbo1111ay1' dc8 
1,·,._,_.,iff'.•-.I rl isff's . - Sif-r11• .Yhorrr . ri Pl f.!11 a1ll'-Orrr11dr. - F:fn!I<' 

,/1 (!()() 111f.tr1'« . - 7~ ortobri• lfJJ.1, 1•Pr s 8 h eures d 11 mrif i11. - Un 

/11 Î' . - P.- T". T11ql-11 i1' 11r 7n1111·ipril Jf. 011frù1. 

L"nr lwrlin r d' une rame a d6rn ill c? en passant snr 11 n t> 

poinl r (le cœur E'l ~ · est r <"m·prsér à moitié, écrasant nn 

Oll\Tl€L 
Résumé 

Un condtict·cu r de cheva ttx amenait vers le pui ts, 1111e r ame de 
d ix berlines chargées de pierres, traînée par un cheval. Le convoi 
qui venai t d ' une bacnure nord, allai t s'engager par une partie en 
courbe, dans une galerie en veine, de direction est -ouest, quand le 
co11d11ctem· du cheval , cp1i marchait devant l'animal, vit nn boute
fet1 garé dans le prolongement, vers sud, de la bacnure, fi. 2 mètres 
au moins de la voie ferrée su r laquelle la rame circulait. 
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L e conducteur pou rsuivit son chemin . Tl avait dépassé l 'aiguille 
d'aval de l 'évitement établi dans la voiP de niveau, à par t ir de l a 

baonure . quand il entendit du bruit à l'arr ière du lrain. L e ch en l 
s ·arrêta . Le couductem-, revenant sn r ses pas. 1 rouva le b01 if efc- 11 

écrasé entre une des parois de la galerie et la lrni tiènw berli 1w, qui 
était. déraillée et à moitié re11versée, à la poin te d e crour de l'évitc-
111c11 t , c'est·-à-d ire à 35 mètres environ de la bucnure. 

En cet endroit. l a voie ferrée éLait en bou ét,at ; tou te fois. d l'S 

clérailleme11ts s 'y produisaien t pa rfois, m ais sans renverse111e11 (, <le 
berline. 

Le boutefeu attendait le surveillant pour r etour ner au puits. 

1J 11 suppose q u' il a pris plaçe sur la rame. ce qu i éta it défend it. 

N " 13. - f ,ifyr . - 8" nrm11rli.<." ' 111e11 t . - ( ' li11r li n111,,1y,. de lJr l lr'-
1·,,,. l' f /l it 11 - 1·111111• . - 8ify1• 1h /frlfr - V11r, ri fln·.<t ol. _ p;1

11
,
1
r 

rit- F'O 1111~ f rl'8 . - .) tlfrl'111hrr 7018, 1wr.• /~ /11• 11 ,.1 .,~ / 1:!. _ ,j11 
Mrs.~ ,: 11111rt f'/ln11 c11t. - 7'.-V. I 1111f11ù·111" .If. n rhl a. 

l ' 11 <'n1td11ck 11r dr r.l1 r\·a11x q ui s'{·l ail garé- <'Onl rr nnc 
ci<·s p:1rni:-; clc· la galt-rit> 0!1 c ircula il 1:1 r:1nw q11 'i l cn 11 r111 i
:-;a il, "{· I {· :ll l<-i11! pa r la pn'tni(• n · l1 l' rl i11 c• dt• c·(• ll t· l'[llll C'. 

Résumé 

lTn '. '011clucteu r , précéda nt son eh<>v al q11i trai na it. llU< ' rame de 

~ .,~>e rl1 .1ws cbaq~ées de ~barb01 1 , dont l a. cl t- rnièru él a il c>nrayéc, 
1 

< ,...1tg11 a1 L le p 11 it s en S UI vau l une voie de n ivt•a u (>rése n t. t 
]H'lltC de l '2 à ~ 14 ". ,1 11 ll llC 

Dési rant aller se soumelf re à mie v isi t c me'd "1c·ale l ' . . 
· · d · , ouvn c r se 

p1 oposa1t, e remonter à la su rface par Io premier t r a it. 

Le cheval accélérant son allurC' le co11d uclel11· s'c"'· 1 1 
1 1 . , " aça c ong 

< <' a paroi sud de la galerie où il fu t al t . ( . 
.. ·è· b 1· . , . e1 11 .111 ventre par la 

p1cm 1 t e er llH\ qui dera ill a 11 Ill' fut t1 .. • , 
. , . . .i111 c q11c sur 50 l'enli mè-

t tes ch loug 11f'u r. car le ch eval s' a r rf·t a a ussi tôt. 

l .a vic·linw n1o•trut le 6 dé<:P m br•· s·111s .. · . · . • · avo11 pn clin• . 
elle s'était garée le Joug d e l a j)aroi Sud , ] ' . pourquoi 

ou espace libre , 't . . 
q ue de om, 15, alors qu'elle au raiL pu s' eff 11 e ait 

acer sau s d an . 1 1 de l 'a u tre p aroi. ge1 e ong 

L a voie fe r rée éta it en hou état. 

• 
~ . 
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N ° 14. - .lfo11.•. - 1•r arru11dis,,e111e11l . - Cltarbo11 11age d'Esp é

m11rt' ri rl ' T/aulrogt' . - - , 'ii!yc cle et ri T-lw1 trage. - E tage tir 

~~fi 111llrr.'. - ! ! tl fc-1 111111·1• 19.!.J, 1'f' r s J.J heun's 1/!!. - U11 f 11f.. 

- /' .-V. / 11yf 11ie11 r 111·i111·ipal G' . Sot tùuv. 

l \ rn :-; UllC galerie e u n~ine, un chef de (rait qui co11clui
:-;ail llll<' rH lll l ' clt>·wago1111 el ti chargés de te rres, ~l été c'~cra ~ô 

:-;1111 :-; un <~ l 10 11I L' l lH' n l produi t par 1u1 dérail lemei1t de la 
rame. 

Résumé 

L 'accident s'est p rod u it. clans une voie en veine, garn ie d 'un 
~011tè11 P111 C'nt en bois, const.it ué de cadres <le 2111 ,20 de h a uteur et, 

2"',20 <l e la rgeur moyen ne. placés à l 'éca rLement de 0111 ,30 à om,80, 
d'axe Cil axe , cl don t les élémen[S a.vaien(, 0111, ] 5 à om,20 de dia

m\>t.rc. 
L a voie ferrée, aménagée spécialement pour la traction par 

locom oLives à bonzin c, lrsq uelles ci rculaient pendant le posLe dl' 
jour, était formée de r ails éclissés, placés eu lign e droite ; à l 'en
droit de l 'accident , elle présentait une pente d e l 1/2 à 2'' vers le 
puit s. 

.Le chef-porion av<.tit chargé un chef de lra.it. de ramene r a u pui l:; 
des wagonnets ch a rgés de t e rres, garés dans la galerie. I l Io vil 
at.l e le r 1111 cheval à llll C rn111e de cinq wagonnets d ont le dernie r , 

comme à l 'or dinai re, p ortait; deu x enrayures. 
La rame s 'étan t mise cil marche , le chef-poriou en ten dit peu dr 

temps après, le bruit de la rupture de l a conduite à air comprimé. 
Tl vint voir ce qui s'était passé et trouva la r am e prise sous t\ n 

é boulenwnt-, le cor ps d u chef de trait étendu , su r le 2c ri If' 
;}" wagonnet , écrasé Cil dessous de la coud11ite à air comprimé. Le 
cheval, nou b lessé, ét ait e ncore at.telé a u i •r wagonnet q ui ét ail 

ren versé. Le 2° wagonnet , dérai llé des q uatre rones, était placé 
obliquement , l 'avant. t·on Lre un montant intact. L e 3° véhicu le , 
L~galemcnt déraillé, 11 'éta iL qu C' légèrement déplacé . ~e 4.0 ét ait sm 

les rails et Je 5", encore muni de ses enrayures, avait d eux r oues 

hors des rails. 
L ' é bon lemen l s'éteu dait sur une longueur de 4m,50. 
L es cadres qu i :.;e t rou vaient claus la pa r t ie éboulée . avaient, d 'uu 

même côté, le'1r moutau t r enver sé d an s le sens de la m arche de 
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la rame ; les bêles étaient tombées sur la r ame ou brisées; de 
l'autre côté, les montapts étaient, pour la plupart. in tacts. Un 
cadre en tier, toutefois, était resté en place. 

L 'excavation produ it·e par l'ébouleme11L avait l mètre 1~ l "',40 de 
hauteur. 

Les terrains. q11éreleux, étaient. humides. 0 11 11 ·y d ist inguaiL 
aucune trace de cassure ancienne. 

La voie ferrée était en bon état. 

N ° 15. - .l/ ()11.•. - 1er ru·ro11dix.,e1111' 11f. - ('flf1rbo1111flf/t' rl ' Es11r

rrt111'1' t' f d' f!r111lmyr. - 8if-y1' de I'/ ri l/rwlmyP. - /i} f rtyr 1/ r 

.17·.; 111Nre.<. - .!8. r/frl'mfn·e lfJJ.1. tu'r.~ ~ /11' 11rr.<. - U11 lif1·.~.<1: . -

l'._- 1·. l11r1r11ie11r pri11cipfll r:. Snt1io11:r. 

l .ll 01 1\ï"ÎC'l" q t1Î <IY<1Î( prÎ~ place Sllr 1111 \r;igonne( cl't11JC 

r:tmt· 0n 111om·c111cnt clan ::: 11ne galeri0 dP ni,·t'a11 , a lieurlt'· 
ck la lêlc• Ir linLeau cl'nnr port e . 

Résumé 

L'acci dent s'c>st produit dans u ne galerie en veine, de 300 mètres 
de louguem· rnviron, réun issant un bou vcau montant iL l 'accro
chage du p11i ts d'extraction . Cette galerie était à, simpl e voie fer
rée ; tout efois, cP!le-ci se dédoubla it au voisiu age de l 'accrochage. 

Dans cette galerie était placée une porte dont la baie avait tm ,60 
de hauteur sur 1 mètre de largeur. 

La voie ferrée était si 11uei1se et présentait 1111e succrssion de 
paliers et ~e pentes, atteignant 4 degr és dans la direction du puits , 
sur de petites longueurs. En amout de la porte, l'incfinaison ét ait 
de 1 degré 1/2. 

Les chariots mesuren l 1 mètre de hauteur et 0'" ,83 de largeur . 

U11 ouvrier L _cond uisait vers le puits, une rame t irée par un 
d~t' va] et, ~ompose,.. de 4 wagonnets chargés de te rr es, dont le de r
mer portait une enrayure, et 2 wagonnets à bois, placés en queue. 

Le wagonnet de tête sauta des rails . L'ouvrier L remit 
. . ce wagon-

net sur rail s. avP.c l ' a ide d ' un 11orteur de bois D q 1 ·1 't · , · 11 1 c ait allé 
chercher pres du bouveau montant. () s' installa · l . 

. , ao1s s11r le 
deux1eme wagonnet de la rame po111· se faire v'h · 1 · 

. ' e l eu er JUS<p t'au 
puits. L fit avancer le cheval au pas d'homme · d 

' PUJ.s evança la 

1 
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. _ , ·. l~ ·Le aiusi quïl le faisait rame de 1 O ;~ 1 :.> metres pour ouvra a po1 , 
· ' d, ·u s'engageant sur d'habitude. Le premier wagonnet erai a en . 

. . . . 'd. t t au delà de la porte ; il l' a1g11illage qui se Lro11va1t 1mmc 1a emen 
· t . J) voulant descendre de fit dérailler les deux wagonn <>ts su1van s. . 

d . d la Lête contre le l111tea11 la rame. se re ll·va sur les genoux, onna e , . 
1 b ·d de l' un des veh1cules. de la porlr c>t retom ha sur e 01 . 

U a déclaré savoir qu 'il était interdit de prendre place srn· les 

rames en mouvement. . 
L ne l'a pas fait descendre parce que 1) ne comprenait qne le 

flamand. . 
[ ·r , · 1 ' de l 'ennuête a constaté qne dans la galene _, 11ae111e11r c 1arge · 1 · , • , 

ùn que:tion , u ne rame composée comme ce l~e qu1 .a occas1011n: 

1, .. • l t s'·•i-rc'.Ot a it dès nue le> cheval cessait de t irer . Quant a <lCC IC Cil , " · 1 • ., 

l ' a iguille, elle ne s'appliquait pas con t re le rail ~ ·u~1e mamere par-
fa ite et oscillait dans son assemblage avec le rail fixe; de plus, sa 

· 1· f 1 -l ·11· 't ·es tJar ra1Jport à la voie. pointe était en re 1e le 1111 1111c • 

SEIUE D 

N ° 1 . - /,i111lio11ry. - 10° arro11di.,M' 111.e11/. - (J/rnrbu1111age dr 
ll 'iu lt'rslay. - Siéyl' dt' 1lï11/erslag , if (/1' 11ck. - Htage de (JOU 1ui:

lre.,. - J jfl1111il'r /.9!::J, 11er.< 18 /1t'11re.<. - Un ble.<sf; mortellement. 
- fJ.-1·. l11yf-11il'11r .1 . .l[1'.1Jl'r.< . 

Deux clt argc11r" ont Nt· atteints par tille ni.me ,·ide au 

l>ÎNI d'une rrakri·· fajl,l cnwnt inclinée . n 

Résumé 

La galerie, de 1J iL 6° de pent e, à deux voies ferrées, desservant 

1111 e t aille en vallée, était aménagée comme L' indiquent l es croquis 

ci-après . 
.La voie réser vée aux berliues vides était m uuie d ' 11ue barrière 

iL cont repoids au sommet, puis de deux barrières conjuguées a et b 
permettant l' éclusage d'une rame de 1 L wagonnets, et eufin de 

deux barrières à contrepoids c et d . 

l b 1: l · e'ta1·en'. e'tablies cinq barrières Sur la voie ces er m es p e 111es, • 

automatiques. · . 
Toutes ces barrières se composaient d'un morceau de rail atta

ché 1mr l ' un de ses bouts à u ne for te traverse située au ciel de 
' ' ·' la galerie . 
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Les rames vides, retenues par le treujl du sommet, descendaient 
d'abord jusqu 'à la barrière b, fermée. Puis on abaissait a pour 
soulever li et 0 11 ,relevait c. On fai sait r etomber c dans la dernière 
berline de la rame afin de reLeuir celle-ci sur la pente. L es wagon-
11cl s, après avoir été enrayés, étaient ensuiîe menés au fond, Ull 

IL un, en r elevau t chaque fois la barrière cl. 

L es berlines pleines étaient remon tées deux à deux, d ' abord par 
le 1,r euil !/ et, ensuite par le t reuil du sommet. 

· La descente d' une r ame vide étai t annoncée par le hiercheur W , 
de service au sommet, au machiniste M. du Lreuil y, lequel avertis
sait les hierchew·s G et V, de service à la base de la vallée; ceux-ci 
devaient se r endre aussitôt près des barrières c et et. Si la rame 
précédente n ' était pas encore évacuée, M arrêtait la manœuvr e 
eu donnant quatre coups de sonnette. 

W ayant aver t i i\I, dont c'était le premier jour de t r avail à ce 
posLe, et n ' ayan t pas reçu Je signal d ' arrêt, laissa descendre une 
rame vide dont le dernier véhicule dérailla entre a et b et se déta
cha du câble malgré l' anneau de süreté du crochet. L a rame se mit 
h dévaler librement. L e hiercheu r G, qui arrivait à sa barrière c, 
la trouva ouver te et la fit tomber dans le dernier wagonnet dont 
l ' attache à l ' avant-dernier se rompit par suite du choc. 

L es dix prem iers véhicules continuèrent lew· course. Le hier
cheur V qui manœuvrait le de rnier wagonnet de la i·ame précé
dent e et dont la batTiè re <l était ouverte, se jeta sur l ' autre voie. 
Deux chargeurs purent se sauver dans la taille, mais deux autre 

fu rent atteiut,s par la rame. 
On a constaté que l ' anneau de sûr eté du crochet du câble était. 

ovalisé. 

Le Comité d ' arrondissemen t a émis l' avis que les galeries dont 
Ja pente est Lelle que les wagonnets vides ou pleins y descendent, 
au tomatiquement, devaien t êtrn considérées comme des plans 
inclinés, et qu'en conséquence toute présence de persouuel au pied 
de la galerie devait être interdi te pendant le transport dans 

celle-ci. 
D es recommandat ions dans ce sens on t été faites à la direcLiou 

<le la mine. 
Toutefois, comme l'iu lensité du t ransport dans la vallée empê

chait de suspendre le cha rgem ent du charbon pendant les manœu-
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vres et qu'il n ' était pas possible de garer dans la. t aille les berlines 
eii remplissage, il a été décidé de renforcer la séc.11rité en éta~lis
sant. au pied de la voie réservée aux wagon11 eLs vides, un systemc 
de deux. barrières· conjuguées ne permettant. que le passage d ' un 
wagonnet à la fois. 

N• 2. - Limbourv . - 10'' arro11di.~se 11/1' 11/ .. - Ulwrbo1111age rie 
1Vù1 terslay. - S_iége 1ù llïnler slrty, à C'enck. - l!:lctye cte UUO m i':

tre~. - 11 janvier 191.J, à 19 he ures. - U 11 l1té. - 1:'.- V. l nyé-
11ieu·r A. 11! eyers. 

Da11s une galerie de niveau, un porio11 a. éLé écra.::;é P'!-l' 
uue berline pleine. 

Résuw6 

Dans une galerie rect iligne, de niveau, 1t double voie ferrée, 
aboutissant à un bouveau descendant, un tœuil à air comprimé 
situé au-dessus des voies, à. t .i mètres de la lêLe de ce bouveau 
servait 1t la manœuvre des rames de berlines pleines. Celles-ci 
ve11anL du chantier, étaient arrêtées à proximité du t reuil ; on con
duisait ensuite les berlines trois par trois, au bouveau incliné. 

L 'un des traîneurs, de service en cet endroit, commandait le 
t reuil en se tenant sur la voie réser vée aux wagonnets vides. li ne 

procéd~it à l.a man~u;Te des berlines pleines, que lorsque toutes 
les berlmes vides arnvees au sommet du bouvea t t · t , - , , . umon au , avaie11 · 
eLe poussees plus lom et qu' ainsi la voie était lib re. 

Se substituant au machiniste qui manœtl ·t d . . . vrai es wagonnets 
vides, un porion nnt en mouvement une rame de be 1. 1 

. 
d h . r mes p eines 

venant u c antier . Celle-ci heurta de · 
, . s wagonnets plems station-

nant. pres du treuil et les mit en mouve t men. 
Devant quitter la voie des vides , . . 

, • ou arrivaient des wagonnets 
pousses par le t rameur-machiniste t d 

. e un e ses compa l ponou recula sur l'aut. · , , guons, e 
Ie v01e et fu t ecrase par le . . . 

plein contre l' une des out . premrn1 wagonnet 
p ies soutenant la poulie d 1 . i· , 

Cette poutre se trouvait à 3 me' tres d t ·1 u p an me llle. 
u r eu1 et ' 1 , t de la voie. a me re au-dessus 

M. ! ' Ingénieur en chef-]Jirecteur cl 100 . . . 
l . . u a11ond1sseme t . 't ' a <.lirect1011 du charbonnage :; ' t· bl ' cl . n a iuv1 c ,. e a ir es n1ch d 

es e garage à proxî., 

l , 
j_ 
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mita des t reuils installés en pleine voie, soit au"dessus de la voie, 
soit de part et d ' autre de celle-ci. Il a recommandé égalemen~ de 
coufier la manœuvre des t r euils à des préposés chargés exclusive-

. d 'server ex.clusive-ll!ent de cette besogne ou, tout au ruo111s, e re 
nient aux préposés la manœuvre de ces engins. 

N• 3. _ Lùnboury. _ 10° arrondii;:seme·nt. - U!tarbonnage ~e 
W intcrslag. _ Siége ·de IVinterslag, à Genck. - Etage de 60~ m~
tre .~ . _ 21 f évrier 192:3, ver:; 9 hem·es. - Un blessé . - 1 .- li . 

l nyétiieur A. Meyers . 

A la mise en marche d ' un transpor t par câble, un hier
cheur a eü la main droite écrasée conLre un bois de sout.è
nement par un chariot Sill' lequel il avait posé les mains. 

Résumé 

Dans une galerie horizontale, à, double voie ferrée, était installé 
un transport p ar câ ble sans fin manœuvré 'par un treuil électrique 
l!itué dans un tournant. 

L u premier et le dernier wagonnet de chaque rame étaient r eliés 
au ciî.ble par une attache m unie à un bout d 'un crochet de sûreté 
quo l 'on passait dans uu auneau fixé au châssis du wagonnet, et iL 
l ' autre bout d'un e pin~e à clavette serrant le câble. 

Lorsque la tête de la rame arl'Ïvait près du tr euil, on arrêtait la 
rûmc et on en enlevait l 'attache d 'avant, en même temps qu 'on 
plaçait. le crochet de l ' attache d 'arrière au dernier wagonnet sw· 
une traverse eu fer que possède chaque berline en son milieu. La 
rame était alors remise en mouvement et tirée jusqu'au delà du 
t.:iw·nant de la galerie. P endant cette dernière manœuvre, il était 
uéccssaire de pousser légèrement stu· le wagon.net d'arrière pour 
l'empêcher de dérai ller. 

C'llst au cours d' une m anœu vre de l 'espèce que l ' accident s 'est 
produit. 

L 'ouvrier préposé ayant sonné le signal de la remise en marche, 
maiuteuait le dernier wagonuet avec les mains placées sur le bord 
d ' al'l'ière, lorsque le véhicule se souleva de l 'arrière. L ' ouvrier eut. 
la main droite écrasée par Je wagonnet coutre une bêle du boisage 
de la galerie. 
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L 'espace libre entre le bord de la berline et la bêle était, de 

38 centimètres. 
Le wagonnet était muni de poign'1es fixées iL 10 centimètres sous 

le bord de la caisse. 

No 4 . - f ,i111bo11ry. - /()" nrrn11rfigsr, 111r•11/ . - ('hr1rlw1111a11e dr 
Winterslag. - Siége tle W inlersla.g, à Genck. - Etaye de 600 mè
tre,;. - 8 septembre 1928, ·vers J {j lie•111res . - Un t·ué . - P .-V. 
I ngénieur A . ilfeyers. 

Le machiniste d' un Lreuil a été atte in t par nne berline 
1.ir{'e par celui-ci. 

Résumé 

La galerie de trausporl <l ' une tai lle étaiL i'1 double voie fcrré1• 
sur 35 mètres de longuenr, à pa1·tir de la t aille, puis à simple voie 
ferrée. 

Les voies monLaien(, légèrcmc11(, j11squ ' iL 29 mètres de la Laill e, 
où se trouvait 1m treuil à ai r compri mé ; puis cl ics descendaien t, 
avec penle de 3°, j usqu ' à la bifurcation située à 6"',50 du t re1iil. 

Ce t r euil était installé .au toit de la galerie. Le ma,chiniste pre
nait place sur un plancher situé ~L 1111,40 de hauteu r et sans moyens 
d'accès spéciaux . 

U ne berlinechargée de pierres gênant, à la bifurcation, le passage 
des berlines vides, le machin iste et un m anœuvre décidèren t de· 
la retirer de quelques mètres vers le front, à l' aide du treuil. 

Le machiniste ouvri t com plètemen t le robi net de la conduite 
<l ' air compr imé du t reui l en restant sur la voie des berl ines pleines. 
La berline de pierres fnt t irée brusquement jusqu'au t reui l et 
écrasa le machiniste con t re l ' un des bois supportan t celui-ci . 

~· 5. - Lùnboury. - 1()" an·o1ul?.~semrenl. - Gharbomw.ge de 
ll'int.ri .. sloy. - 8iége. de Winlr rdlag, à Uenclc. - 1'Jt11r1e de 600 111 1~
lre.~. - 4 .~i;pt<!mbre 1.9? . .J, ve-rs 10 heures 7/ 'J . - Un t1tf:. - J>. F 
l nyénieur A . .Il e.IJrrs . . 

. Un p?rion a ~té aLLe in t par u~e ber line heurtée par unC' 
t ame devalanL li brement une voie en IJen'e J 'a' . 

~ e5 e1e . 
Résumé 

Une galeri~ de t r.ansport desser vant une t aille montait de 2 à 30 
en moyenue, <t par t ir du front de la taille A J 4 , '· . . .' 
1 (, , · d o , · me~tes de celu1-c1 
'~ peu e et a1L e 6 ; a 46 mèl rcs <'l le '~t .t 1 ' 

' n c a1 p us que <le l /2o. 

• 1 

I 
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La galerie compor lait de1Lx voiel> ferrées : l' une réservée aux 
berlines vides; l 'autre, aux ber lines chargées. 

Un t ranspor t électrique par c;î.ble a.menait les berlines vides jùs

quït la barrière à cont.repoi~s sit uée en a, à 32 mè~re~ du fro~t. 
A J 6 et ~l 4 mètres du front., en b et c, des traverses etaient placees 
au ciel de la galerie pour recevoi r d'autres barrières automatiques, 
mais les bouts de rads composau t celles-ci étaient déposés le long 
des voies. 

Sw· la voie ferrée réservée aux berlines pleines, il y avai t 3 bar
rières automatiques, en a, b et c. 

Les ruanœuvres s'efîectuaienL comme suit : Les r ames de berliues 
vides éLaient ameuées en a., par le transport électr ique. Un ouvrier 
fa isait ensuite descendre.une à une, les berlines vides jusqu"à front, 
après avoir pl acé une broche clans une de leu rs roues d ' avant . 

U n treu il h air comprimé remontait les wagonnets chargés, du 

fro11 t jus(1u'e11 a; de ce point, réunis en rames, ces chariots étaienl 
mauœuvrés vers le pui ts par le Lranspo1·t électrique. 

Au moment de l'accident, le porion, préposé à la surveillance 
de la. taille et de ses voies, se trouvait depuis un quar t .d ' heure au 
frn11 t de la ta ille, en face de la galerie de t ransport. Deux wagon
nets vides stationnaient au pied de la voie fer rée des ber lines vides 
et u u wagonnet était en chargement sur l'autre voie ferrée. 

Dans la galerie, en amont de la barrière a, un hiereheur précé
dai t de quelques mètres une rame de sep t berliues vides, traînée par 
le tr euil électrique; le câ.ble était attaché à la dernière berline. 
Un choc s'étan t produit, les deu x derniers véhicules se détachèrent 
oL les six premiers, rend us libres, dévalèrent la voie. Comme l 'uni
que barr ière, située en a, de cette voie, était restée ouverte, ces 
six berlines continuèren t leur course et vinren t buter contre les 
deux chariots vides, stationnant au pied , chariots qui montèrent 
sur le bosse'yement et atteignirent le porion. Celui-ci, gravement 
blessé, mour ut, peu de temps après avoir été remonté à la sui-face. 

Des témoins ont déclaré que les deux barrières inférieures, en b 
et c de la voie ferrée des wagonnets vides étaient installées la 
vei lle du jour de l' acciden l, et qu ' ils les ont trouvées démon tées, le 
matin. On n ' a pu dire qu i les avait enlevées. 

Le préposé à. l' u11ique barrière en service 11e s'est pas r appelé 
s'i l l'avai t fermée, après avoir fait descendre la dernière berline 
vide . 

.. 
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Les crochets d ' attelage des berlines avaien t un bec long et forte
ment courbé. 

Conformément aux considérat ions développées à. la r éunion du 
C..:omiLé d' arrondissement, l'usage de crochct,s de pl us g rande 
sécurité et l'emploi de barrières conj uguées oJJL éLé recommandés 
l~ l 'exploitan t pour prévenir le i·ctoUl· d ' accidents de l 'espèce . 

N° 6. - L i1nboury. - l U" arrond;isseuient. - Ultarbunnage d e 

Winte1·stag. - S iéy e de W in t erslag, à Genclc . - .J!,'tage d e 600 rnè
trei; . - 20 octobre 19 fM , vers !J liem ·es. - Un blessé. _ P , - v. 
1 n génieur il . M ey ers. 

Dans un bouveau, un wagonnet. d' une rame se dépla
çant. _sur la voie ferrée principale, ayant déraillé, a heurté 
e~ _m_1s en mouvement. des wagonneLs garés sU!· une voie 
d ev1t.ement.. Un ouvrier · de bout. sur un de ' , , ' s wagonne~s 
garés, a et.e renver sé. 
• 

Résumé 

L'accident s 'est produit dans b h . · , u u ouveau on zon t al à voie ferrée 
UI:1q ue ou la mauœuvr e des berlines se faisait par câble sans fin 
mu par moteur électrique. 

Près d 'une ancienne galer ie l)ar tan t d b 
d ' - ·t e ce ou veau une vow ev1 ement de 13 mèt res de 1 , . ' 
ferre'e · · 1 onguetu· eta1t branchée sur la voie pn nc1pa e. 

On procédait au bétonna e d . 
l 'appareil t g es parois du bouveau au moyen de 

" cemen -gun ». 

Six wagonnets pleins de b ' t - · 
t · e on etaient garés sur la voie d ' évite-men . 

Un ouvrier se tenait debou t sur la. ., . . . ~ . 
en levait 1 b ' t prem1er e berJrne et, cL la pelle, 

e e on contenu da s ' h " l h . , . , 11 ce ve ieu le pour le ch arger su r u n 
p anc e1 etabh a l 'en trée d l ' . . , 

, . e ancienne galene a une hauteur de 
peu supen eUl·e à celle des berlines. 

U ne rame de 36 wagonnets vid . , 
se dirigean t vers l h . . es, tu ee par le câble de transport, 

es c antier s v1nt à . . 
Le siltième ou sep ti' ' passer sur la v01e prmcipale. 

eme wagonnet d6railla , l ' . ·11 
dernière des bed ineo ch . , d , a a1gw e, accrocha la 

a igees e beton .- . , . 
ment et mit ces wagon t garces sur la voie d ' ev1te-

ne sen mouvement. 

' 

1 

l 
l 

-

• 
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L'ouvrif' r fnt rrnvf' rsr d:\ns la drnxièmr br rlinr de bét on et eu t 
) ;1 jambe droite écrasée en tre Ir bord arriè rr cl<' la première berliue 
f'l la première semelle d n plancher . l 'espacr libre n'étan t. qu e de 

0"'.05 . 
Après l ' accidr nt., la cl ireclio11 d u cbarbo11n r.ge a fait, pl acf'r une 

barriè re pour empêcher t·ou t déplacement des berlines garées sur 
la voie d'évitement . 

L e Comité . d 'arrond issement· ;i estimé qnr., vn la fréq11cnce des 
mouvements df' t cn:a in au xdits rha rbonnagrs, mouvements pon
vant occasio111w r soit. le drra ill rrnent , soi t le rapprochemen t de 
V(;hicnl rs emprunkn1f des voies parallèles. la mesure prise après 
)" acc ide11t., de protéger la rame en si ationnement par une barrière 
0 11 fe r , s'imposai t dans tous les cas. 

N ° 7 . - T, i111.hn11rr1. - !OO arnmrli.•.~r 111 r11f. - r7lwrboJ1nap r. de 
ll ï11 ter .•lfly . - Sié.qr rlr TVi 11t1r-<l 11y , ri r :cur!... - li}fayc d r 600 mè
,,.,._, _ - IS novrwlirr frJ"!.I. ri 17 li r111· r.~. - ll11 qlr.~sé . - P.-V . 
l 11 y/11 i('//r !1. !l{e71er.~. 

D nn >; 1inr gak r ic int('l'cl it r an pr rso11110l, 11n ouvrier q 11 i 
l' Ïr1· 1d;1 il s11r d l•s w:igo 11 11t' I:-< p h- in :-< ;1rr f>t c'·;;, .;1 (• ti; g r<t\'C· 111 r 11 t 
li l cs~r, ers wagonnets ayant (•Ir mis r n monv emr n f;. 

Rèsumé. 

V u 011 vrie r , pour regag 11 r r le pnits au plus vite, avait c inprunl é> 
1111(• galerie i nterd ite au personnel. 

Cet.te galeri e, à simple voie ferrée, ét ait de sect ion r édu.itu, mesu
ra11t· L"',60 de la rgeur à la base et l'n.65 de h auteur moye1:me. 

U ue rame de wagonnets y sta tionnai t, aLteudant d'êLre t,irrc 
\'Ors le pu its par u11 t ransport p?r câble mû par .moteu r électrique. 

L 'ouvrier monta sur les wagonnets e t il avançait sur ceux-ci , 
q 11and la rame fut. mise C'll mouvement . 

V oyan t qu ' i l alla it être écrasé entre un wagonnet et 11nc semelle 
de ba rrière, l 'ouvrier sa11 t a su r la srmelle: malheureusement son 
pied glissa en t re dt' llX wago1111 els: il fuL ent raîné sous la semelle et 
tomba à côt é du train . 

U n écritean eloué à l'enLrée de la galer ie por tait l ' i nterdiction 
de circuler dans celle-ci, 
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Les accidents survenu s, au c ou rs de la circu
l at~on des ouvriers et du transport des pro
d u1ts, sur voies inc linées. 

l!ans le tahlean ci-après sont i11 diq11(•f.: le nmnhre rks 
acrtdenLs de c liacurn~ cles citté•Yori es . · .· 1 
1 1 

. . o ·, .t 111 s1 que es n(l111-

1 

1 

1 

1 

1 

1rp:-: nC's \1ct1m0s. 

NATURE DES ACCIDENT S 

\ ccidents survenus sur voies ) P" homm" .i <he"'" . 
inclinées 

OLI le transport se fait par treuils ou pou lies . 

pa r traction mécan ique. 

T OTAUX. 

R :$SUM.ÉS 

SER.JE B 

., 
'i: 
'"' Cf) 

:\ 

Il 

c -
-

Nombr e de 

- -
~ 

V. c ., ,,, ·~ 
"1j 

. ., ., 
·;:; ~ ., 
u .!:J 

"' 
- - -

' 
10 8 2 

- - -
- - -
10 8 2 

1 

N ° 1 . - f ,if-qe _ 8" . . , · · (tn·onr71s.~e1ne11 t (' , 
(, ru111fr ri rie lri l'et ·1. B ' · - •r1nrbo1111rigr de la 

' i ,e r1cn11r l'. . - Sié1 /) . 
/J er.~lttl. - /Haye t!e 'WO ' t .JC rt'tle Bric 11 11r1· ( 

U 
, ) . . 111 <: ,,.es. - .') j11nuier /O'r ' , ' 

11 t11l'. - 1 .-Tl. I ngénie . .il( D · ..,S, " 8 heu.r es . -
· lb1 · one11x. 

A la base d'un plan inclin~ at· • 
c 1 ~omoL0l!r .1 

lll<lllŒllVrC, Lill accrocheur a r({> , ll . ' < ll 
dC'scendanLe. a. e111t par 

cours d'un e· 
tille ]ipr) j Ile' 

Rêsumé 
Dans un plan inclin~ ai L 

tl 18" d ' omotcu r cl !' 68 , t e e pente, la rnanœuvre de• .. , me res de lougueur 'IL 
. 1•, h • " ".1g01111ets se f . . 
u u1 c amc passanL sur uue 1. · · a1sa1t !Jar le in pou 1e 1, g ]' oyen 
automatique. ' orge isse, avec frein à bai~de 

A près avoir laissé doscf'lldrP i l 

1 

Pesant environ l 125 k bE>rJ.ill es r:b;i1·gées <l h 
. gs, et r eçu 4 berlines contenanet c arbo11 . 

des Qois, 

. 1 
J 

T 
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l 'ouvrier préposé à la recet.to supérieure, c'est-à-dire le freincmr , 
engagea s11r la voie ferrée ouest du plan incliné une berline de 
pierres, d'un poids approximatif de 1.475 kgs. Il avait reçu le 
signal de manœuvrc donné par l'accrocheur de la r ecette inférieure. 

Constatant qu 'en agissant. normaleme11t sur le levier du frein de 
la poulie. il ne parvenait, pas à modérer l'allu re de la rnanœuvre, 
le freincur força s11 1· le levier et cala complètement la poulie. :M:ai.s 
la chaîne glissa da11 s la gorge ; la berl ine montante. en t ièrement. 
vide, ar riva au sommet et la berline descendant e buta contre la 

paroi du n iveau inférieur . 
Un ouvrier, occupé près de la base dn plan incliné, entendit alors 

les cris de l'accrocheur qu'il t rouva étendu en t r avers de la voie 
ouest du plan incliné, non loin d ' une berline vide garée dans l a 

voie de n iveau vers l 'ouest . 
Le blessé, qui ét ait, atteint d'une frac\ m e du bassin , succomba 

Io même jour. Il n'a p11 être interrogé. 
L ' auteur de l'enquête a constaté que . en calant brusquement le 

frein , la chaîne gl issait dans la gorge de la poulie. Ce fait était, 
eonnu du freineur qui ne l'avait signalé à personne . 

La gorge mesurait 75 millimètres de profondeur, 55 millimètres 
de largeur à l'extérieur et 10 millimètres de largeur au· fond. Les 
maillous de la chaîne avaient 42 millimètres de largeur . La gorge 
et, la chaîne présentaient 11 110 usnre non anormale . 

.La Direction du charbonnage a 6té invitée à faire usaae de cfi.bles 
:tvec les ?oul ies à gorge ou de ch aînes avec des tambom~ ou poulies 
a emprr~ntes. E lle a décidé de garnir la gorge des poulies de saillies 
rapportees destinées à empêcher le glissement de la chaîne. 

N o 2 . - ('rntre. - 2" arro11di.<.~eme11l. - Charbonnage. de Boi.~ 
ri 11 /, uc et T1·1·v1· 1~ 1·e · R '1 " 0 'é d Q · T · · · , ~ I' 1111.•. - •J I -!Je 11 , uesnoy, a 1'/Vlf'res. -
hlrir1<' rle '1 7G m ètres. - J j uillet l!JJ.J, à / Ç] he1ires Z/'!d . - Un tué . 

- 1-' .-Tl. l ngénienr 71ri11cipal G. Desenfans. 

l ' 11 cliarioL vide qlli 8'c8L détaché du câble, a déval{, dll 
tio111 111et d'un plan in<' liné anLomolenr et a tné nn porion . 

Rllsumé 

L 'a,cci.dent s'est produit dans lm -plan incliné automoteur, de 
77 metres de longuetu, et dont l ' inclinaison était de 25° à la 
par tie supérieure, et de 18° à la par tie inférieure. 
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Sur le sol de la r ecette supérieure, étaient posées cÎnCJ taquei; 
d 'acier . de om,60 de la rgeur. La prr mière de ces taques était. incli 
née à 8° 1/2 ; lrs trois au t res ét aient posées horizon talenw nl ; la 
cinquième, celle d11 f01id , était légèrement r elevée. 

A cette recette. une cliaîne formant barrière p6;'!"'1ettai t. d 'em
pêcher l 'accès du plan incliné. 

Au moment de l'acciden t , excep t ionnellement, on venait de 
faire mon ter deux wagonnets .vid es par la descente d'un wagonnet 
plri 11 de terres. 

T,es donx wagonnets vid<'s étaien t réuni s entre e11x par 1111e r:haî
net.te passée, à chacun de ses extrémités, d ans lo crochet - avec 
anneau de sûreté - fixé à la partie inférionre de la caiase dr ~c; 
wagonnets. L'écar tement max imum entre les wagonnets accrochf.s 
était de -Om,47. 

A la fin de la manreuvr e, les deux wagonnets vides ne parvinrent. 
pas à la recet~e ~npérieure; seul es, les roues d'avant du premic·r 
wagonnet. atte1gmrent. le palier . 

, 1:es ouvriers se mireut alors, les un s i't t irer a11 câbl.;. les auh c~ 

t
a tirer sur les chariots vides pour tâcher de les amener sur les 
aC'JlteS. 

A 11 conr~ de cette manœ_uvrc, le second wago_nnet vide se dét al'ha 
<'I descendit l a pente. 

Tl a tteigllit un por ion qui , se t r011van l. ~L h i·ecnttc 
1
·nf' · t . ' ' .., . e rieurH e 

cslima,nt que les ma~œu~res i1e s 'exécutaient; pas à son g ré , s 'étail: 
ei1gago dans le plan mclmé sans avoir p révenu 1 . 
' l tt , · es ouvrie rs occunés a a r ece e superieure . · 

Le porion fut tué. 

A la réunion di1 Comit·é d' · · d' , , , , a1 J on JSSement, l 'Tngénieur qui a 
procede a. l ~nquê~e .a signalé que la r emonte simultanée de deux 
wagon nets v ides ctait une manœuvre ,., t ' li . 1. , • '" xccp 10nne e sur le plan 
me me en question et qlie c'est la . · 

1 . • ia1son pour aquelle elle 9 •,.,.,t 
fa1 tc sans chame supplémen taire . ss t 1 · · " -

. . ' pa an sous e premier charioi. 
t>f rcl1ant dJrectemen t le wagonuet de · bl . , , C'Jlle ue au ca e . 

Tl a aJonte q11e l emploi d '11ne telle chaîne est , , . 
b d t ·1 , 't genm al a11 char -on nage on 1 s agi , sur les plans indin ' ' h · b' 
. es ou ,i ituellement Jl 

sieurs wagonnels sont r emontés en même t . (V . . . 1 u-emps. o1r l . 
dents surven us s11r les plans incli ii és ,, .. " T " _,es a1;c1-
. b ...,,. ' )Mt ' · Wat l ey l L. L e rms. - - •' 1g. l37, paa" 799 a• Jiv to X:X ne e 

o ' .. me .., ( ·111 , 19 l ) 
des Annales dei; Mines de Belgique . ' nee 9 

-----

~ 

1 
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Tl a fait. r emarqu<>r que cet accident montre que le système de 
rhoch <>t s annelés fi xés sous la ca isse des véhicuh~s n ' est. pas d 'une 
cf fi cacilé absolue. l' anneau en se relevant. par suite d 'un choc pou 
van t. laisser s'échapper la chaînette d ' attelage. 

1\'[. lP Président a. d ' a11lre part, fait obser ver qu'il eût ét é facile 
ct pins prudent de décrocher le second wagonnet , de l'immobiliser 
snr le plan incliné par une amarre ou des bois et de ne le pousser 
ver s l a recette supérieu re qu'après y avoir amené le premier. 

N• 3 . _ T,ipge. - 7° n r1111rli ,,s!'111!'11 f . - Ghnr bo11nage rle Go.çson

/ ,rt i/rt -<81' . - SiPq1 11° 2 , ri Jlfr111 l rf/ ll Pf'. - lïJtnge r!P .~fi() 111 f> fr p.ç _ -

'.!0 °) 11 ill l'I /.<J '!.J. m•rs .9 h eure.'. - Un l11P. - P.- V. 'h1rd11ie11r 

R . !lfnsson . 

A11 r.0 11r~ cl'unr manœnvrr . k cfi.hlr fl'un plan in r,lin0 
:-;'r~ ! rompu . 

Résumé 

J\11 pied d '1111 p lan inclin é a11tomote11r . t.rès humide, de 26 mètre~ 

de longueur et, d e 22° cle pente, les deux voies ferrées se terminaient 
à. llllO taque carrée au delà de laquelle existait une seule voie ferr ée 
sit11ée dans l 'axe dn plan incl iné. Des n iches étaient ménagées, d ans 
les parois, de part et d ' aut.r e de la taque. L es signaux se donnaien t 
à. l a voix. 

Le diamèt re de la poulie était de 55 cen t imètres. 
Qnan t au câble , il avait 17 mill imètres de diamètre et. était com 

posé de 6 t orons de 11 fil s de 1 .6 millimètre de diamèt re. 
Pour compeuser l'excédent. de berlines descendues pcndan f. 

l ';1scension de chariots spéciaux ch argés de bois, on faisait monl er 
ri la fois deux berliues vides. 

A près avoir engagé snr l '1111!' des voies d11 plan incliné ]a p rc-
111ir1·e de ces deux berl ines. l ' acc rochcu r avait., comme de couliune. 
dl'mandé au freineur de fa ire descendre d ' im mètre la berlin r 
pl r i ne afin de pouvoir engager la seconde berline vide. J1 avait 
donné ensuite l'ordre d'achever l a man œuvre. L es berlines avaient 
e ffectué la moitié dn parcours et le frein em · n'avait pas encore 
frt> iné, lorsque le brin descendant du cil.hie se rompit. 

On trouva la berline clesccnclan tc, qni ét ait char gée de pierres, 
à. demi renversée snr la voio 11niqne au delà des taques et . près 
d 'elle, le corps de l 'accrocheur qui avait été tué sur le coup. 



41 8 ANNALES DES MINES DE. BELCIQUE. 

A 11x chaînettes, restées accrochées à cette ber) ine, était. alt ac hé 
un morceau de c.:1.ble long de 2m ,3Q. La rupt ure, qui s 'étendait sur 
32 cent imètres de longueu r . était manifestement due à la corrosion 
profonde des fils. Sur 5 mètres environ. depuis l'rxt rémité du brin 

rompu, cette corrosion était part iculièrement marquée et les fi ls 
étaient brisés eu de nombreux endroits. Presque lous so sont, rom
pus à la première fl exion qu'on leur a fait subir avec les doigts. 

U n essai, fait après l' accideiü, a donné 1me charge de r upture cln 

7.200 kgs, qui est certainement inférieure à celle du câble neuf. L a 
tensiou du câble pendant la descente d'une berline de l; ierres S1tr. 
ce plan était de 370 kgs au maximum. 

Le câble avait été placé. neuf, le 20 juin préc~de11 t , après avoi1· 
séjou rné assez longtemps dans le fon d comme réserve. Il éLait visité 
diaquc jour par le snrvei11ant qui n 'y avait.. rien remarqué 
<l ' auormal. 

La durée de service d'un câble sur ce plan incliné était de trois 
mois en moyen ne. 

N° 4 . - L~ége. - 9° arrcnl({Î.~U111f'11/. - rJhrtrb01morie d,. 

/ ,1J11l'l/t' ,. - 81éf/f' rfr T,0111.'/ t P, à l?cti11ne. - l!Jtr1r11' d e 176 mP/.rrs. 

- .'1 ao1Î l L928, ueri; 12 l l'J he111· fs . - Un bles8é 11111rlr/{e111 e·nt . - 
/ '. - V . l-11r1énieu.r G. B wrgeon,. 

U11 011 v ~· i er , ~aré an pied d'1in plan inclin(-, a Né a tl PÎJt ( 

1mr un IJo:R pl'OJ<:>lé par une hC' rl inC' clé•vabn( lili rprn c nL (lu 
;-;0 1nn1el cl nn plan incliné. 

Résumé 

L'arcident s'est produit dans la galerie de nive· ~ 1 li 
1 b

. .. . . . . , au .i aque e , vers 
c as, se 1 acco1 dui t un plan mclme automot ri . ~ d bl · , ~ , H ' <~ OU e VOi e f Cr -

rt'C, de 3::> mctres de long11e11 r et dn 23° de peiit.e. 

L ' accrochage des wagonnets au câble d11 Jl · 1· , · · . • , 1 an Ille 111e se faisait 
an moyen de deux cha111cttes fixces à chac ue bo l d • 
h • t · f ' · , · 1 11 u cable · h 

c· a111e te 111 eneure eta1t.. terminée (Jar un . b . ' ' 
• , ClOC et , l1lll ll l d' 

;L11 11ea11 de surete, crochet que l ' on passait d l' un . ans anneau . · , , 1 
caisse• du wagonnet. ; l ' autre chaînette éta't . nve a a 
plaL q 11 '011 posait sur le bord s11pé ri eu.r d, 11 d:1trnn 1~ d'ttn croche! 

c a 1 e caisse 
lhLnS Io plan incliné, les siguaux étaieut d , . • ' - on nes par l ' ace . 1 

du bas a 1 envoyeur placé à la t ' t, 1oc 1eu r e e, au moyen d'une sonnette. 

·-
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L a faible longueur du plan incliné permettait, au surplus, à ces 

dc11x ouvrie rs de s'entendre facilement. 

Devant le plan in cliné, dans la galerie infériem e, le sol était 
rrcou vert de taques. V ers l'est , l a galerie se dirigeait vers le puits 
et deux voies ferrées y ét,aient. ét ablies. V ers l'ouest, la galerie, qui 
uc corn portait qu'une seule voie ferrée , était eu creusement, de 
sorte que le trallSport, s' y réduisait à quelques wagonnets par jour. 

P eu avant l'accideut, un traînew· a rrivant du front de la galerie 
avec uue berline ple i11 e, l' accrochem· cria à l 'envoyeur de ue pas 

faire de manœuvre. 
L e t.raîneur conduisit la berline pleine au del à du plan incliné, 

puis revin t avec une berline vide. Celle-ci passant sur les taques, 
dérailla en s 'engageant sur la voie ferrée à l' ouest du plan incliné . 
Pour la remettre sur rails, l'ouvTier prit appui sur le wagonnet 
\·ide accroché au b rin ouest du câbl~ et stationnant au pied du pla11 
iucliné. Quand il eut réussi ~~ placer la berline sur rails, il cria à 

l ' accrocheur : " Allez. c'est bon. » 

L'envoyeur , cr oyant que c'était l ' accrocheur qui avait crié , 
engagea uue ber line p leine sur la voie ferrée est du plan incliné. 

. L'accrocheur vit que l' arriè re de la berline vide se soulevait , 
signe que le crochet inférieur s'était détaché. Il saisit le traîneur 
par le bras et l'entraîna dans la galerie, vers l'est , jusqu'à 3 m ètres 
d H plan incliné. 

. La berline pleine descendit à grande vit.esse, heurta le wagonnet, 
vide qui , décroché, s'était déplacé vers l ' est , pnis vint buter co11 trc 
1111 tas de bois déposé à l'ent rée de la aalerie est. L'un de ces bois 
fu t . projeté sur le traîneur, qui fut blessé à la tête. Cet ouvrier 
exµna le soir. 

. I ~ a été r econnu q ue les crochets des chaînettes du câble du plan 
1n cl1né étaient en bon état. 

n était de règle au charb l 
1 

. . , 011 nage, ce donner les signaux dans les 
P ans inclines an moyen d' incliné 

1 
f 'bl 

1 
une sonn ette ; toutefois dans les plans 

s c e a1 .e ongueu r les . , . , . . , 
men t à la voix 

0 
' ~tgnaux etaie11t dou nes rnddfcre111-

' u au moyen d une sonnette. 

Le Comité cl ' a rrond iss t , . omcn · a cm1s l ' avis qu ' il serait préférable 
que dans les plan · l' , ' · s m e mes pourvus d 'Wle sonnette on ne pût 
Ll·ansmettre le!) signau x qu'' l' .cl d .• ' - a a1 e e cette derniere, 
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N° 5 - M 011-<. - !?" nrrr)// rli-<.~f'111P11 f . - (' hnrho 11 11fl.'7f' de.• Prn
d 11i f -<. - S iéyf' 11° 18, 1/ /i'l f.1111 . - Nf r1111• d r 72(} 111N r f'.<. - !} oo>Îf. 

/02:/, 11er.• 1 * lt e11.res . - Un bli•.•,•é. - P.- V. T11yr11 ÎP11r 11ri11ri pnl 

r . Niederrm. 

Fn onvrier n f>tf- hlf8f;0 alors q11'il s1· lro11\ï1il ~111 pirrl 
cl' un plan incliné n.1 1tomotenr , l'nttncl1c• <111 w:igo11 11 eL pl0in 
:tll rfihle ayant cédé. 

Résumé 

L ' accident s'est produit au pied d'un plan i11 cli11é :rnt·omoteur. 
de 11m,30 de longueur entre r ecettes, équipé à. do11ble voie ferrée 
const.ituée par trois rails h la partie inférieure. 

L a pcnle, ve rs nord , était de l 7° à la base e t de 26° au somm et .. 

A 1"',65 de la recette i11férieurc, dans le pl an incliné, existait 
une porte dont le vantail s 'ouvrait vers nord et dont le châssis 
mesurait intérieurement 1"', 60 de la rgeur et 1m,05 de hanteur. 

L es wagonnets, de 1111 ,40 de longueur, 0"' ,70 de largeur et 0'" ,86 
de hauteur, pesaient, à vide, 250 kilogs et pouvaient contenir 
400 kilogs de charbon. 

Le ciible d11 plan incliné avait 22 millimètres de diamètre eL était. 
constitué de 10 fils d 'acier de 1 millimètre de diamètre entourant 
une âme en chanvre et recouverts de même matière. 

Pour fonn er les pattes "le câble était repli" e' s11 . 1 • A • 1 m-menrn sur une 
lü11 g~c11r de Qm,85 ~t la boucle était maintenue sur une longueur 
de 0 , 70 par une ligature eu corde de 9 m1'lli"m't. d cl" 't e t es e 1amc rc 
formant. sept bag nes jointives. 

A chaque extrémité du câble étaient ada tées deux ch aînettes 
d ont l ' un e s' attachai t an timon du wago pt l 1 t l ' . . nne e con aut re sc 
ie r1111na1 t pa r un crochet qu'on appliqua· t . 1 b cl , · 

• • 1 sm c or su pen eur de 
la ca isse du chanot. 

A tt moment de !-'accident, le sclonellt· . "t . . h , . . ava1 acc1 oc e un wagon -
net vide au brn1 couchant du câble et I ' ·t . , . 
1 

· 
1
. , , . ava i amcnc au pied cl11 

p a n 111c 111e, a prcs avoir ouvert la i>ort e Tl · . , . 
, , . · · avait. ensuit e a l ' ·uclc 

cl uue sonnette, donne le signal réglementa' ' ' ire. 
Le préposé à la recette supérieure fit la . . 

· , . manœuvre habituelle 
L<.> wagonnet vide dera11la des deux roues cl'· .·- . · 

· aruei e, se son leva d e 
l ' ;w;mt et vmt buter contre "le linteau de la llO ·t D . 

. 1 e. u choc la liga-
ture de la patte du brin couchant du câble céd t 

1 
' 

a e e wagonnet 

...,,.. . 

LÈs ACClDENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES 421 

p lein descendit à grande vitesse. 11 vin t hew·ter le wagonnet vide. 
Le sclouew-, qui n 'avait pas eu le temps de se garer , eut le p ied 
gauche écrasé par ce d ernier chariot. 

L e câble avait été mis eu ser vice et les pattes en avaien t été con
fectionnées huit jours avant l 'accident. 

Le câble et les pattes étaient visitées chaque jom par un poriou . 
La patte qui a cédé avait été l ' objet de plusieurs visit es daus la 

111atmée du jour de l'accident ; elle avait été trouvée eu bon état . 
A près l ' accident, il a été constaté qu'une partie de la ligature 

de cette patte entourait encore le câble, tout en étant for tement 
endommagée et coupée en différ ents endroits. 

L e ·c omité d 'arrondissemen t a émis l ' avi s que, pour évi ter le 
rcLour d uu t el acciden t.., il con viendrait de supprimer les porl es 
dans les cou rts plans incl inés. 

lü. ! ' Inspecteur Général des Miues a estimé que la suppressiou 
<les portes obtw·atrices placées d ans les plans inclinés, qu' ils soient 
cotu·ts ou longs, éta it désirable à Lous les points de vue. 

N " 6. - illu 111; . - 1"' arroJ1 ctisse·ment . - Uharbonn age <le 
l'N scoti/fici u.,; . - Siéye n° 7 (Suint -A ntoine), à ll'asmes. - J!,'tcige 
de 970 m ètres. - J sep te mbre 19JJ, •vers l J heures 1/J . - Un 
blessé . -1'.-V. l n g f:-n ie·iir pri11 ci1J(il O. ]!erbouwe. 

Uu ouvrier a éLé a.LLeiuL pa r un wagonnet vide beur Lé 
par un wagonnet plein dévalanL liurement du som.meL cl' un 
pla.n incliné. 

Résumé 

Uu plan incliné automoteur, loug de 7"',50 et incliné vers nord 
de 15 à 20°, était à. double voie ferrée sur toute sa longueur. 

Chaque briu du câble se ter mina it par deux chaînettes se termi
nant elles-mêmes, l' une par uu crochet à. anneau de sûreté, l ' aut re, 

par tUl ~rochet ordinaire. 
C'est par ces chaiuettes que se faisait l'attelage des berliues au 

câble . 
L e crochet de sfu·eté de la prernitire chaînet te était passé, le bec 

ver s le bas, daus un anneau ada.pLé à. la partie inférieure de la face 

• 



• 
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fron tale du wagonnet, tandis que le crochet, <le l'aut re cbaînetLe 
était placé sur le bord de la caisse du wagonnet . 

U 11 ouvr ier avait mis un char iot vide en place au pied dn plan 
incliné en face de la voie ferrée levant . Il avaiL accroché la chaî-

' nette infér ieure et était occupé à accrocher la chaîncLte supér ieure, 
q uand il en tendit soudain le bruit d 'un chariot plein quiLtanL la 
recetLe supér ieure pour s'engager dans le plan incliné . Il se jeta 
aussitôt en arrièr e. 

LJn wagonnet plein dévala alors du sommet du plan incliné, il 
Loute vitesse ; il heurta le wagonnet vide et ce dernier , r efoulé vers 
la galerie, vint éc<aser l'ouvrier contre la paroi nord de celle-ci. 

L ' ouvrier préposé à la recett e supérieure · du p lan incliné a 
déclaré avoir accroché le wagonnet plein comme à l' ordina!re. 
Ayant reçu le signal de mise en marche, a-t -il di t, il a ouvert la 
barr ière, qui ét ait en bon état, et a engagé le wagonuet dans Je 
plan incliné; alor s que les deUx. roues cl ' avant. étaien t ar rivées sur 
la pente, le crochet à anneau de sû ret.é s' est décroché et presque 
aussitôt le crochet simple a sauté du bord de la caisse. 

Après l' accident, il a été constaté q ue les crochets d ' attelage d u 
wagonnet p lein étaient en bon état et que l 'anneau de sû re té n 'était 
pas défor mé. 

A la r ecette supér ieure, les taques recouvran t le sol présenLaient 
une pente légère vers la poulie. 

L 'hypothèse a ét -5 émise que le wago110et plein a échappé des 
mai us de l' ou vrier préposé à la recette supéricm e, leq11el avait 
laissé ouverte la br.rrière établie en ce point. 

N • 7 . - Liége . - 7° arrondissement. - Ulw rbvnn aye d e Be1i, 

}Joi~ de OiuPs et de S t -I'rwl . - Sif>fle St-Paul, 1/ B en-A hin . -

Nt age de ~:)0 mil res. - 28 sep tembre / f}J.J, uers midi. - U 1i ble.~sé 
111 orlPl/ement. - /'.-V . In génieur R. Ma.~.wh. 

La. chaînette relia.ut 2 berlines vides se déplaçant dans 
nne grâ,le, s'étant rompue, un 011vrier a été atteint par la 
l;crline li bérée . 

Résumé 

U ne grâ le, de 130 mètres de longueur et 18° de pen te, vers n ord, 
reliant les n iveaux à 250 et 290 m ètres, ét ait ~L 2 voies ferrées. le , 

1 
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· l · f ' t ' l ' aide Lransport ne s'y faisait Lou tefois que sur a voie er ree es , a 
d " un treuil élect rique, par r:!mes de deux ber lines r eliées ent re ~iles 
par le moyeu d ' une chaînetle terminée d ' une part, par un maillon 
circtùaire et d ' auLre part, par un mousqueton. 

Dans la g rîde, ii la p rofondeu r de 290 mètres, existait un palier 
volant q11 'ou relevait pour desser vir l'extrémité de la grâle qu'on 
1-LaiL occupé à approfondi r. 

En amont du nivea u ~i 290 mèt res, la grâle s'élargissait et en ce 
point , était installée une pompe électrique, dont le pahage recevait 
les eaux d ' une petite pompe à main placée dans le fond de la g râle, 
iL q uelques ruètres sous le pal ier volan t . 

L ' LU1 des ouvriers p réposés à la manœuvre de la petite pompe 
ulaiL allé prend re des boulons da ns tm coffre déposé en amont de la 
pompe élecLriq ue eL nou loin de la voie est de la grâle. 

A ce moment descendait. une rame de deux berlines vides dout 
celle d 'amont contenait un peu d'argile. A mi-chemiu, le machi-
11iste s'aperçut que Je câble prenait du lâche. Il cala le frein du 
t.reui l électr ique et descendit dans la grâle où il t r ouva la berline 
d ' amont. r enversée. Le chaînon qui la reliait à la berline d 'aval, 
s ' était brisé et celle-ci, en dévalant, a vait frappé l'ouvrier occupé à 
fouille r le coffre, puis était a llée s' abîmer sur le palier . 

La victime mourut après avoir é té r amenée chez elle. 

B ile n ' avait pas sonné ava ut de s'engager dans la grâle. 

Un mail lon de la chaînette s'étai t ouvert à la soudure, sit uée à 
l'une de se3 ext rémités. Les faces soudées s' étaien t séparées sans 
a rrachement d u m étal. 

Toutes les manœuvres se faisaien t à l ' aide de la même chaînetle 
q ui avai t été choisie, une quinzaine de jours avant l'accident, 
parmi les meilleu res de celles utilisées à l'étage de 250 mètres. E lle 
éta it visitée dans le fond par l'accrocheur du sommet de la grâle. 
Les maillons, fabriqués à la forge du charbonnage, à l ' aide de barres 
<le fer de 12 à 13 millimèt r es de diamètre, avaient une r ésistan1:c 
largement suffisante. 

M . !' Ingénieur eu chef-Directeur du 70 arrondissement a invité 
la Direction de la mine : 

I " à vei lie r à ce que la souclLu·e des maillons des chaînes soit 
con venablement exécu tée ; 
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2° à faire inspecter avec soin eL journellement les chaînet tes 

cl' attache; 
3° à faire r emonter les ouvriers du fond de la grâle au niveau 

de 290 mètr es pend ant la translation des berlines dans l a vallée, 
ou bien à installer un barrage solide, au sommet, à. 290 mètr es, d e 
la partie en creusement. 

N° 8 . - j )f ons. - 2° cirrondisse1ne·n l. - () /w.rbonnage d ·u Le·vant 
du Flén ii. - Siége n" 11, à Uue1wies. - iJ,'taye de 710 mètres. -
19 octobre 1923, ·vers 9 /icures 1/'i . - Un btessé nwrteUement . -
f '. -V. l ngénù:-·ur G. Bacg. 

Dans un plan incliné, au croisement d~s deux rames, un 
surveillant, survenu à la suite d' un déraillement a été 

' coincé entre les deux r ames. 

Résumé 

L ' accident s '·est p roduit dans u.n plan incliné automoteur de 
160 mètres de longueur et dont la pente, à l'endroit de l' acciden t 
était de 7°. ' 

Ce p lan incliné était à trois lignes de rails, sauf au croisement 
où la. voie ferrée était double sur uue distance de 23ru

1
50. ' 

Le transpor.t s 'y e.ff~ctuait par rames de cinq wagonnets. L' atte-
lage du premier chariot se composait de deux h • h ' c aines accroc ees 
l ' une au timon, l ' autre au bord de la caisse du ve'h ' l l , . . . ' . . icu e; es wagon-
uets eta1ent reums entre eux par de simples cha' ' h mes a croc ets · de 
plus, un câble de sûreté dit « fausse corde » a llai' t cl' t ' , · . , irec ement de 
1 attelage du prenner a l ' arrière du dernier chariot t 
dessus des autres. ' en passan au-

A l 'endroit du croisement se tenai t en per d . ' manence ans une 
m che, un scloneui:. chargé de veiller à la bonne h d . . marc e es rames. 

L es chanots mesuraien t l "' 35 de longueur ow 70 d 1 "' 1 . ' ' ' e argeur et 
0 , 90 de hauteur. ls pesaient, vides, 275 kgs. leur h . 
b ' t 't d 500 k ' c arge en char-on e a1 e gs. 

Une manœuvre était en cow ·s. La rame des d . cen ante se composait 
cete fois de deux groupes de wagon.nets pleins cl h ·b , . . e c ar on encadr ant 
un wagonnet a bolS, vide. 

A lors que les. deux trains se tr~uvaient sur 1 .. . . . . . e croisement un 
dé raill emen t se produ1s1t, qui immobilisa l'ensembl L ' e. e scloneur 
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sonna le signal d'arrêt, puis constata que le wagonnet inférieur de 
la rame descendante eL le wagonnet supériem· d e la rame montante, 
dér ai llés, étaient venus en contact l'un avec l ' autre. Les q uatre 
dernie rs wagonnets de la rame mon t.ante s 'étaien t de plus détachés 
du prnmier et n 'étaien t. plus rct.enus que par la fausse corde. 

Deux surveillants l:I et G étaient venus a ider le scloneu r. 
: · L e scloneur et le surveillai1t 1:1. remontèrent d ' abord un à u11 les 
2", 3° et 4". wagonuets vides de la rame mont;wte et r établirent les 

attelages d e ce train. 
G fixa ensuite au rail le grappin de sûr eté de l a rame pleine et 

s'assura du bon état des attelages. H se plaçant alors d ans l'entre
voie, it l ' aval de la rame des wagounet.s pleins et, en s'arcboutan t. 
cont.re les ra.ils, fit un effort pour re11verser le premier chariot de la 
rnme montan te et dégager ai nsi l a rame descendan te. L es deux 
chariots inférieurs de cett.e rame, dont le premier s'était r eplacé 
spoutauémeut sn r les r a ils, se mi rent en mouvement, laminan t le 
porion entre eux et le prem ier chariot de la rame montante. 

· Dans leur mou vemeuL de descente, les deux chariots inférieurs 
de la rame descenda11le s'étaient détachés <les autres; ils ne s'arrê
t èreut que sous b tension des câbles de sûreté . 

A l'endroiL de l'accide11t,, l 'éca1·t outre les chariots des deux 
1·amcs était de 0"', 13. 

li résulte de l 'enquê te que, comme d ' habitud e, les crochets des 
chaînes étaient p lacés le bec vers le haut et le crochet de l a fausse 
corde, à 1':1.r rièrc d u d ernie r cha r iot., le bec vers le bas. L ' attelage 
étant eu tension, la dislance ent re chariots était d e 0"',48 et la rame 
111esurait 8'", 60. Lorsque, d'aut re part, le càble de sûreté était en 
tension , cette longueur était portée tL 9"1,80. 

A la r é·,mion du Comité d'a rrondissement, un membre a fait 
rcnfarquer que le porion aurai~ dû immobiliser le wagonnet in fé
rieur de la rame descendante, à ! ' a ide d ' un poussard ou d ' une 
corde. 

Un autre membre a ém is l' av is qu ' à défaut de corde ou de pous
sard pour réaliser 1 'immobilisation des derniers chariots de l a rame 
<lesceudante, le p,orion aw·ait p u d6rai ller plus complètement, le 
wagonnet inférieur et dérail ler également les deux wagonnets sui
vants, ~vau~ de remetLre sur r ails le wagonnet supérieur de l ' aut.re 
rame. I l estime aussi que pour effectner eette manœuvre, le poriou 
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aurait dû se placer non pas devant la rame descendante, mais de 
l'antre côté de la rame montante. 

U n autre membre a trouvé regrettable que les attelages reliant 
les chariots ne portaient pas de crochets annelés moins sujets à se 
décrocher et adoptés dans la plupart des charbonnages. 

Le Comité a été de cet avis. 
Enfin , M. le Président a rappelé aux membres du Comité, les 

conclusions du mémoire de MM. Watteyne et L ebens, relatif aux 
accidents de plans i11cl inés( 1). 11 a souligné que ces auteurs ont fail 
remarquer, avec raison, l'opportunité d 'assurer toujours l ' immobi
lisation des wagonnets pendant que l'ou procède à une remise sur 
rails dans un plan incliné, pour se prém1mit- contre les éventualités 
d' une défaillance du frein on d ' une rupture de câble, ou d ' un 
décrochement d'attelage. Il a constaté que c'est dans ce but., d'ail
leurs, que les amarres du câble aux wagonnets son t pourvues dans 
les plans inclinés, d '1m e chaînette avec grappin de sûreté. 

Dans le cas présent, a-t-i l dit, vu les circonstances, le grappin 
de la rame descendante n'aurait pas empêché l ' allongement de cette 
rame débarrassée <le l'obstacle formé par le chariot. montant. 
déraillé. 

M . le Président a conclu que cet accident montre qu ' i l serait. 
ut ile de mettre à la disposition du personnel des plans inclinés ot1 
ci rculent des rames, une chaîne terminée à ses deux extrémités par 
un crochet, afin de permettre uue immobilsatiou commode, selon 
le cas, de tel on tel wagonnet. 

M. l' Jngéuieur en chef-Directeur du 2° arrondissement a écrit 
dans ce sens fl. la d irection de la mine ; il lui a co11seillé également 
l'emploi d ' attelages avec crochets annelés. 

lVJ. !' Inspecteur Général des Mines a partagé la manière de voir 
de M . !' Ingénieur en chef-D irecteur du 2° arrondissement. · 

N° 9. - l'Jir,rleroi . - 4• arrondissement. - Gharboniui l' s 

Héu11i~ dt' f'liarleroi. - 8iér1e n ° 1, à Charleroi. - Etave ~le 
820 111ètrf's. - 2& octobre l 91M , vers minuit . - Un blessé, ~wrtel
Lem ent. - / ' .-V, I ngénieur T,. f ,egrQlnd. 

Denx wagonnets _ont dévalé au fond d'un plan incliné 
au tomotem , par su!Le cle la rupture d'une des pièces d<:' 

(1) 1L111wle.~ ~es ,1/i11es de /Jelyique, to111es XIX (année 1014.) cL XX 
(nnnéo 1010). 
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liui ::; supporta.nt l ~s cr:ipauclim:s de la poulie ; ils ont. a,l.teiut 
un ouvner. 

Résumé 

L ' accident s'est produit dans 1111 bouveau montant-aménagé en 
. plan incliné au tomoteur - de 55 mètres de longueur et 27° de 

pente. 
A la base, une niche de garage était ménagée dans chactwe des 

deux parois . Le cordon di> com mande de la sonnette était dédou
blé e11 cet endroit , de façon à pouvoir être t iré de chacune des deux 

11iches. 
A u sommet du bouveau incliné, dans une excavation, était logée 

la poulie, maintenue dans nu châssis. Celui-ci était constit ué de 
deux madriers équa rris en chêne, _de 2"',35 de longueur totale et, 

200 millimètres x 95 millimètres de section. A ces madriers, au 
moyen de boulons, étaient fixées les cr apaudines.· La crapaudine 
supérieure était , 011 outre, e11châssée dans le madrier correspon
dant, lequel était, à cet~c fin, entaillé et, de plus, percé, sm toute 
son épaisseur, d'un trou de 40 millimètres de diamètre. 

Au momenL de l' accident, une manœuvre était en cours: un 
wagounet rempli de terres descendait; un wagonnet vide montait. 

L 'envoyeur, c'est-à-dire le préposé au pied du plan incliné, était 
garé daus une des niches. 

A lors que les wagonnets s' étaient déplacés de 10 à 15 mèt res, le 
ma<l1·ier supé1·ieur du châssis se brisa, l a poulie t.omba et fut entrnî
uée par les deux wagonnets jusqu ' au bas du bouveau incliné. 

A ce moment-là, un poriou arrivait par la voie de niveau abou
t,issant à la base du plan incliné. Entendant le bruit produit par les 
chariot.s, et alors qu'il nc voyait pas l 'envoyeur , il cria à celui-ci 
<le se sauver. L ' envoyeur sortir de la niche et fut att.eint par les 
de se sauver . L 'en voyem sortit de la niche et fut aLteint pax les 
wagonnets. 

L e madrier supérieur du châssis s' est brisé en son milieu , par une 
fracLure passant par le trou qui y étai t foré . 

L e jeu en t re les wagonn ets à l 'endroit dn crnisement ét ait de 
0111 ,12. Les wagon11ets, clans leur déplacement, ne touchaient a.ucuu 
.llémenL du boisage. 

Lors de la manœuvre, l'ouvrier préposé au sommet du bouvea.u 
11 ' a perçu a ucun choc. 

La nuit de l' accide11t, le porion n 'avait. pas encore eu le tempe 
de faire la visite de la. poulie . 
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. N ° 10 . Mons. - 2• arrondissement. - Charbonnage d1~ 

Crn11 d-Horn11 . - Siége n° 12, ri Honnt. - Etage de 850 mè tres. 
- .!.) novembre 192.'1, vers 18 heures. - Un tné. - P.-V. ! 11gé
n.fr11r pri11ciwil G. JYiederau. 

Deux 9uvriers s'étant garés dani; un· plan incliné pen
danL une rnanœnvrc, l'un d 'eux a éié Lné par le véhiculf' 
inontant. 

Résumé 

L'accident s'est produit clans un plan incliné de 73 mètres de 
long ueur, présentant uue incl inaison de 311° sur les 42 mètres infé
rieurs et de 40° sur la partie supérieui-e. 

Cette galerie était garnie de deux voies ferrées, l' une de 1 mètre 
<le largeur sur laquelle circulait un truck, la seconde de 0"' 40 de 
largeur, situ~e dans l'axe de la première et sur l aquell~ se dé;laçait. 
un con trepoids assurant l 'au tomaticité des 111a 11 L t k œuvres. e rue· 
étcit réuni au contrepoids par l'intcnnédi·a1·1.e d' ~ bl , 1 . un ca e meta -
hque passant sur uue poulie à gorge install' . 
· 1· , 1. . ee au sommet du plan 
111c me, pou ie mume d'un frein 1, sab t b · · , ' o en ois maintenu ferme 
par un con trepoids. ' · 

Le truck vide pesait 250 k "I 1 · ' . . 1 ogs, e contrepoids 600 kilo s Le 
poids d nn chanot vide était de 240 kilogs. g . 

Trois ouvrier s étaient accu , 
. pes au nettoyage de ce p lan incl iné. 

L e t1 uck portant \lll char · t .d . 10 v1 e avait ét ' · b"J · , , l ' ·0 de deux étançons, à 22,. 50 cl • e 1mmo i 1se a a1 e 
. . . ' e la base du plan incliné. 

Ayant 1 empli le chai·i·ot d t 
e enes h ·d charge ·de 720 kilogs les t . . nm1 es représentant une-

' r01s ouvners enle , 
calage du t ruck et donnère t 

1 
. verent les étançons de 

ce dernier. n e signal prévu pour la descente de 

Pour faire démarrer ce! · . 
m-c1 un des · 

une cert.ain e longueur . il ' ouvriers dut le pousser sur 
, se gara alors co t 1 

que les deux autres ouvrie. . . 1l , r e a paroi ouest, tandis 1 s se retiraient . . 
Le truck prit de la ·t con tre la paroi est. 

v1 esse et vint b t 
fond du plan incl iné. le h . ll er avec violence con tre le 

, c an ot se re 
remonta sous l'action du c t. . nversa et le truck délesté 
. . on i epo1ds Dan 

s1011nel, LI balaya les deu . · s son mouvement ascen-
1, . x ouvn ers gar' . 

c erailla su r des tenes ac l ' es cou tre la paroi est puis 
cl cunn 1 ees su r l . ' 

enx ouvriers fu t Lué l'aut. I ' , es voies fenées. L'un des 
' t e' cgercn1en t bleaa, ,,.,e. 

LES ACCIDENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES 

L ·ouvrier préposé au s<.>n·ice de la poulie a déclaré avoir serré le 
frein de toutes ses forces, mais n' avoir pu arrêter le mouvemen t 
des véhicules. parce CJUC le câble avait g lissé sur la poulie. C'était. 
la première fois, a-t-il dit , que pareil fait se produisait. 

1 l avait été prescri t aux ouvr iers de monter un plancher à. la 
hase du plan incl iné pour y faire descendrn les boues. 

li était in terdit de stat ionner dans le plan incliné, pendant les 
manœuvres. 

A la réunion du Comité d'arrond issem en t, M . le Président a fait 
remarquer que, lorsque Il' cou t repoids do 600 kilogs est arrivé éHt 

~ommct du plan incliné, Il' trnck délesté ne pesait plus que 
250 kilogs. soit un e différence de 350 kilogs. déterm inant sur la 
pen te de 40°, 1111 effort moteur de 225 kilogs parallèle au plan 
incl iné. Cet effort. a-t-il dit , n 'a pu permettre au câble de glisser, 
puis<j u ' 1111 om-rier a dû pousser le truck chargé d ' un wagonnet de 
Liouc pour le faire démarrer, et cela alors que la différence de poids 
élait de 610 kilogs, correspondan t à un effort moteur de 310 kilogs 
sur la pente de 34°. 

!\f. le Président en a conclu q11e pendan t les efforts de l' ouvrier 
pour fa ire descend re lt> ! n1ck1 le freiue11r a paralysé le frein et 
qu'i l n ' est plus par venu ensuite à le libér er. 

l\ I . !' Ingénieur CJ11Î a procédé it l' enquête a iuvité la direct ion du 
charbonnage : 

l" à limi ter la charge <los chariots, en boues, aux. troi s <]UarLs de 
l:i. conlenannce ; 

2° à rappeler an pl'rso1111<' l q ue les ordres donnés par la direction 
doivent êt:·u scnqrnleusemcnt sui vis ot q u ' il est interdit de séjour
lll'r dans les plans in clinés pendant leur fonctiouncment. 

; 
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MÉMOIRES 

La·carbonisation à basse temp~rature 
1 par chauffage externe 

_ .... . 

_, 

j 

ou par chauffage interne 
et le procédé Zuyderhoudt 

PAR 

CH.\HLES DEMEURE 
Ingén ieur au Corps des Mines, -

Chargé de Cours il l'Uni,·ersité de Louvnin. 

§ I. - Considérations générales 

sur les méthodes de carbonisation par chauffage externe 

ou par chauffage interne. 

Au cours d'une étnde ; publi0e dernièr ement dans cette 
RrnH' (1) , nouf: avons eu l'occasion d' établir un paral
lf> lr entre les procédés de carhon1sat.ion à basse tempéra
i ure par chauffage externe, et ceux par chauffage interne. 

Les premiers, qui traitent la matière à carboniser dans 
dl's cornur:-: chauffé-t'f: cxt0r irurement, donnent. en géné
ral des produit::: clr _meilleu re qualité que les seconds, qui 
font. cheminer la matière dans k fo ur lui-même, en con
tact direct :1\'ec le:-: gaz cha uffants. Le semi-coke obtenu 
par chauffage externe se présent.e sous forme de blocs 
denses et compacts, qnc l 'on peul concasser en morceaux 

( l ) •La carbonisation ;) bttsse température l'n Anglell'r re »,par CHA ILLf: s 

D EMEURE (1!1rnales des illi11e.~ de llelyi1p1e, tome XXVI [1925] , 4° liv., .it 

tome XXVII [1926), 1•0 et 2• liv.), 
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:-:olick s, s11pportnnt ai sément le tran ·porL. Le8 h11i les 
rrcueill ies !';Ont relati,·ernent riclws rn hydroca r11ur0s à 
lias point cl 'éhul lition, lorsq11c l'on prend les précautions 
11foessaires po11r {·,· iter 10 cracking . Erifi n, le gaz de car 
l1onisation a 1111 pou,·oir cal.oriliq110 beaucoup plu8 élen \ 
n'é-!.ant.pas di lué, com me dans lrs pl'Océclés par chauffage 
interne, dans la masse des gaz chauffanLs. 

Ces avantages sont cont;:e-!Jalancès , par url prix de 
l'l' '·irnt plus élev(', rlft en gran<lP pa rtie à un bilan calori
lique défectueux. Le rendeirient thr rmiqne dt"s procédés 
cle carbonic;ation par chanff agp externe lit' rlépasse guère 
~ l it 3 % , ta11dis qu0 les procé<lés par chauffage interm· 
P<' rmettent d'obtenir des rendements cle 90 à 94 % . Nou: 
a,·ons anal~1sé les causes <l r cr lle différe11 ce de rende
nw nt : la principale est que le chauffage interne, qu'il l-iOit 
praliquf dans un fom fixe <lu typr haut-fo urneau, 011 
dan >; 1m four · rotatif dn type four à cimcnL, est nat11Fel
kment. « méthocl iq11r ..,, : c'est-à-dire, CJllf> les matière:-: à, 

ca rl,on1ser et les gaz cha11 ffa11ts ,v chclllinen l tous deux en 
<''.rntr?-c~u r.ant .. Cette méthoclicité a parti ju::;c·1u'ic1 irnpus
s1hle a rcali ser dans 1m four à cha,11fî ... rie cx·te . , 1 , . , (ln .. 1 ne, ou es 
mat1t"res sont nécessairement irnrnol. ']' , a 1 v 1 1sees ans (es 
cornues. 

L"nr srconélr infér ior ité Lherm i"1t1e d . 1 rr: .,,.. · a· · . ' Il C Htll11 acrt' 
rx~·t ne Pst sa iscontmu1té · il do 't "• . . 0 

1 
· 1 r~1 c mt01Tompu pour 

pNmL'ltre e chargement rt 10 de' h· . 
1
• c cll C1('nJ f> nl rks corn11r·s 

;111 1eu cpt<', clans le ch·iuff·i cre · t 0 
' 

1
, r· ' •" 111 ernc enfourn r rnent et c <' 01 1nw111L• 11t st• font cl ' unr 11 . ., ' . 

ldlllc re contmue " Ill · " 
kr le cli aufîage et sans altérer le : • . , l ' l-ic s arre-
cl 11• foul'. 1 egime c es te m pé ral 11 ref; 

Ccth.> cli scont in11ité nécessite ·i t. . · · c es prt·cant1ons 1 · t · :-;(•s pour nssurer 10 cJ-1.1 rr . . . . · mnu ien-
, ' 11 age P1 ogr0ss1 t des , . ] 

de pend la qualité des produits Fll • , · cornues, c ont 
J 

· · 1 · Cl e 011~rame malgré t t 
( e~ variat ions c (' ten1 pératur c> prôi a· .. bl' ,' ou ., 

'~u ic1a es a la bonne 

\ 

LA CARRONISl ' TION A BASSE TEMPÉRA T URE 

cô11~er•; ation du four. et qui ont même obligé, dans la plu
part des cas, à remplarrr lt"s cornues rnét.alliqnrs par des 
eornnes Pn ma.! ières rrl'rnctnir0s; ces <lernières· étan t. 
ril oins bonnes condnctricrs <le la cl1ale11r, il en résulte une 
llLlllVeJle cause clc nirnin11tion cl ll r Cn<lement thermique. 

Enfi n . les cl6p0nsrs ne réparai.ion et d'entretien d'nn 
four de carhonisa t.ion à ch:rnffa~e ex.t erne sont plus éle
\'L't's , le four fati guant cl a,·antage L'll raison des variations 
de LL' tn µérat tin' dont no11:-: ,·c·nons de parler. 

Crs rl iYCL'S inCOll\'t•nil'll l:-i ront q11 ' a11 total le rendement 
co111111 L' rcial clc>s prodcll>s <l l' carbonisation par chauffagE' 
(' X.terne e~t n0t terncnt inr(• rienr il celui des procédés par 
cha11ffagt• i11h' rnc . ainsi qu'il rL's~ort des tableaux que 
11011;; n\·ons Malilis <<in lilll' n clt" notre précédent mémoire. 

"\ 011:-:. a,·ons clone (• t{• amrné- il. <lo nner la préférencr a11 
C' li:111ffagc i ntc rn~, C' n ayan t soin toulC'l'ois de faire rernar 
q111·r q tLE' la qualit é inrrr ic11rc, cl0 Sl's produits, surtout 
su lidl'" t• I gm:l'IIX (sl'mi-cokl' généra lC'mt>nt fri able 0 11 pul
,.l~l'lllent .. ~::iz it f:tili lr p011\·oi r ca lori fique) ne permet son 
C' mploi cp1 \•n d1' l-i 11si nL'l-i :-: it.11{•(';; clans le Yoisinage immé
di:tl de gros conso111rnate11rs de ces produits diffici lement 
,·enclables rt Lrnnsportalilrs au loin. 
~ous aYon: r 11 l'occ;1:-; ion de cll~,·clo pper ce point <le n1r 

d:1 11 s ttn<' communication, rait e le ~O novembre 192G à la 
~nciÉ'té fü' lg0 cl0s l ngt'·nit'11rs 0t des Tndustriels : nons 
nom; wmmcs efforcé• d'y cl éll'rn1Ïner le8 limites qu' il con
,.il'll l· d'a:-;sigm•r aux applica tion!' de la carbonisa.tian à 
ha :-:;;;c tl·mpéral m e par r h:rnffag0 interne : et nous avon~ 
rl·connt1 que ces iusta llat ions ne peuvent être établies avec 
dt>s chances séril' ltsrs cle . uccès commercial que comme· 
aJlllL' Xes. par r xemplC' , d'u1w : upercentrale moderne, 
po11\·ant consommL'I' sur placr, pour le chauffage de ses 
chaudières, le sern i-cokt\ pulvér isé et le gaz à faible pou
\·oir caloritique; ou encore;' conrn1e dépendances d.'un 
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charbonnage prodnisant ae grandes qnantités de poussier 
ü haute· teneur en matières volatile:, et pouvant consom
mer lui-même, pour l' alimentation de ses divers services, 
une partie tout au moins <lu gaz proc1nit par la carbonisa-
tion de ce poussier. · 

Cette sujétion de vo1smage limiLC' d'une rn anière assez 
gênan te le champ d'application de la carbonisation à basse 
température; d l'on voit de suite l'intérêt que présent~
rait un procédé qui , combina.nt les avantages du chauffage 
l'X terne quan t à la qualité des produits , et ceux du chauf
fage interne quant au has prix de revient, pern'1ettra it par 
là l'érection cl ' t1sines autonomes, soustraites à de te lles 
dépendances. 

Pareille combinaison d'a,·ant ages est, d' ailleurs, d'au
tant plus désirable que la carhoni;;ation à basse tempéra
i ure• n' e:-:t pas, comrne le crn i~nt certains enthousiastes, 
une sqrte de Pactole, mais hien une entreprise indus
t.rie lle, à marge lJénéficia ire limitée, et CJUÎ ne peut 
« payer » que si l'on prC'nd :-;oin cle disposer favorable
ment tow; les PlÉ:mt' nL:-: qni fWU\'ent inAuencer le prix de 
n~ntc:>, en même tPmp8 que cfÎux qui commandent le prix 
de reY ient. L' éminent 8pécialiste anglai8 dont le nom fait 
a11torité· en ces matière8 - le:> nr T.Jander , Directeur du 
fuel Rcscarcl1 Board - attirait déjà, en 1924, )'attention 
sur cc point ( J): s;e lon lui , les produits de la carhonisation 
:1 hass(' température· ne pourront concurrencer a\·ec suc
cè>:-: k s _comhustihl(•s ~, ~t ure l s clr jà Pxistants, que grâce à 
dPs a\·antage>s d: qt~a l 1t p C' l cl~· hon 111arC'hé• ohtE>nus moyen-
11.a11t 1~ne <~ 1~gan1ï'a t1on ~echn1q11L· et commt'rcia )p pnrf aite
lll l'nt ctud1cc\ et une direction habile . 

"' . .~ 

(1) • Low 'l'emperature Carbonisation ». hy LI NDJ"R d 
. ' · , an Mc KA y 

pp . 264 et stnvant~a (London, Ernest Benn Ltd, 8, Bouverie Sh-eet). ' 

- ' 

- · 

--
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~ons 3 ,·ons e"savé, par les C'Onï'idérations qui pr écèdent, 
<le mettr e en lumière l'intérêt qne présenterait une réu
nion d~s avantagc:>s dn chauffage externe et de ceux du 
chauffage intern,~, dans un mf>mc procédé de carbonisa
i ion à basse temp~rature . 

T,a solu-tio11 généralP de ce prol>l?>rne, lorsqne l'on veu t 
r:o 11server le prinripe rl11 chm1ffage e:t!terrie (carbonisa
tion en cornues), est ln su.it•a 11te: placer let: cornues elles-. 
mêmes dans ·w, four conti11 u et méthodiqu e. 

Plusieurs types <le four , répondant à cette spécification, 
existen t à l'heure actuelle et sont E>rnployés dans d'autres 
industries. Nous 11ous borneron" à en citer deux, qui nous 
para issent se prêter particnlièrE>ment à une application à. 
1·a carbonisation à basse tE>mpérature par chauffage 
l'Xtf' nw : le four Lunnel, d lC' fom annulaire à chambres, 
appelé aussi fo ur Hoffmann . 

Dans le four tunnel, les cornues, placées sur des trucks, 
-a\·anceraient réellement en sc:>ns inverse des gaz chauf
fant.s, qui lem cérler aient , par snite, la presque totalité de 
kur chaleur sensihle; et 10 refroidissement des cornues 
après achhement de ln ca rhonisation serait utilisé dans 
le four lui-même, ponr 1r réchauffage de l 'air comburant. 
On obtiendrait ain.si une récupération satisfaisante des 
r.haleur s sensibles, IC'squellps sont habituellement per
dues, dans les procédés OC' ca.rhonisation par chauffag_e 
externe; et , en même tE'ntps, 1me remarquable progrpsst
\'it<· du cltn.uffagc•, aYantagc 11 C' au point de vue de la qua
lité cles produits et de la conservation du four . 

Hécupérat ion ('( progressivité ::;ont obtenues de mêmE', 
si l'on place les cornnes cfani:; les chambres d'un f?ur 
annulairE'; sans donLC' , lrs cornues resteront: immobiles 

· 1 J, 1 t pe'i·io<lirinE' de la · dans ce.s chambres, 1na1s c:> CIC'P ;1ccme11 · ·1 

chamLre de:> combust ion rev ient à les faire avancer en sens 
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inwnin dt•s gaz chauffant:-;, r t l'on peul a insi C'011 ~idérN 

Ir four a111111lair e comme un. four contin u et méthodique. 

C'est 11 cette secondP solution q u<~ s'est a rrêté un inn m
t cur hollandai:;, M. Z11>1derlio11d L. Le procédé q u ' i 1 a irna
gi né - c•i q11' il était occupé à mettre au point, cla ns 11ne 
ttsine d 'essai, ;, DroogenlJosch près Rruxellt'8 , quand une 
mort prématurée est ven 11e le surprendre - nous a parn 
intéressant dans son principl>. D 'autre part , le fou r de 
Drnogenbosch a {·té soumis, en oc t.olJre et drce111hre l~l~fi , 

1i nne ~Prie r1'essais, effoçtués pa r des personnalit és en vuP 
du tllnndc srienting11c l1elgl' et fran çai s, et qui perrneti('ni 
d '{• tahlir avec précision le n·ndumcnt dn procrdé en pro
duit s d i\!('rs. 

:'-: ous a \'O m ; 1w n,;{._ dan,; ces con di Lions, 'l li ' 11ne étude 
:1 pprofonrfo~ du proci·clé ·Z11.wlt' rho11dt ponrra.iL intéresser 
les k <' tl'u rs cle rette Rr n1r. Afin dr facil iLrr lrs cnmparai
so '.1" l>H' r~llll1 llt' s, 11011s co n,;en ·t·rons, dam; l 'exposé qui \':l 

:' t11 \'I'~" . ' ordn'. q 11 c· 11(1 11 ::; a \·0 11 s arloplc'• pou r l' r tndc· drs 
prorPd(.•s anglais de carbon isation ;'1 basse tcmpP.raturc . 

§ H. - Description du procédé z uyderhoudt. 

Lr caractère rssentiel de cr ·iiroréc1é . , ·d d l' 1. . . . • . , 1 es1 e ans app 1-
r .1t1011 dtt fn ttr cll1HU!a1ru a la t" trl lOni "1f. ' 1 , 

' :s< 1011 n 1asse temp('-
rntu ru par chauffag1' extc rnt'. · 

La carhoni saLio11 s'eff ectur clans cles . , · 
. . . . COI nUt'S mcta.lli-

qll('S ,·rrl 1calr>s, en acier ex tra-èloux l) l· ' . 1 , . . , ' ' acecs r ans une 
ser.1c de chambres d1sposees en circui t méthoa· 

1 , , · d 1 iq11e pour a !·ecupcrat1011 es c 1aleurs. 

, 
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A. /Je.,criµtion générale rh1 four Z11yderhoiidt .. 

l 'c fo ur est r0prrst' nt6 par lrs fig. 1, :2 et. ~- La l1g. J 
l' ll c;;t lllH' cclllpe ,·Nti cale longit11cl ina le, la üg. :2 1111c 

(' O ll pl:' horizonta le r L la li g. :~ unC' coupe ,·rrticalc trnns

,·crsa le. 
Les chambres de carboni;;aLion, au nombre de huit , 

sont (1ésicrnées uar les chiffres 4.\ , Jn , -l:c .. ., ·4a, 4 n ; elle:> • <'.:) t 

sont constru ites en ma(·onn0r ie réfractaire ordinaire 
(sili co-a l11mine 11 sr ) , cl sllrr lrv{·es au-dessus du sol, au 

111uyeu de colun 1Jes en 111a ç-onnerit, 2, d'u11e hauteu r a ll 

nwin,.; égale i1 rl' ll l• des corntt<:s ,·ert.icale. contenues dans 
I(' " c:li ;un bre,.; . l \ • cl isposit if n pour bni c1e permetirc le 
clc.' follrnt•nwnt fo cilt> , pa r lt• lins, de~ bloc::; de semi-coke 
prnd11its dn11s le: corn ue~. 

(;hacune de ces chambres contient une batterie de 
('o rnues Yerticales 5 t' n aciC'r extra-dou x, au nombre de 16 
µar chambre (ce nombre a C'tc' porté ~ 32 dans le four 
ar.Luel J e Droogenbosch). La car bonisation du cbarbo11 
:-;' opère . dans ces cornnes, qui seront décrites plus loin; 
e lles sont munies, à leur sommet, de tubulures horizon
lalei:; 34 pour l '(·vacua tion des gaz de distillation : ces 
Luhulmcs débouchent clans des conduits 35, raccordé: 
l' llx -mêmcs à des collecteurs 36, lesquels rassemlJlent les 
gaz proYenant d ' une même batterie de cornues arnnt de 
les envoyer aux appareiJ r:; de_ condensation des goudrons. 

Le chatt ff age de ces cornues s ' effectue au moyen de 
IJrûleurs à. gaz 11 , placés dan:; la sole des chambres e t ali
mentés de gaz comlJustible par des t,uyaux 12, branché~ 

sm la conduite d 'amenéc 13. Dans le four de Droogen
bosch, ces brftleur:; sont di spo ' rs hori zontalemrni à t,ra
,·crs le: p;trois laiérnles des chamhr0:s, à 35 centimètres 
a11-dessus de la ~o ie , et kllr nombre a été réduit à 4 seule- · 
111 c n l iJar chambre. 
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On ne fait fonctionner, à la fois, que les brûleurs d'une 
seule chaml>re, laquelle etit eu chauffage direct : le cha uf
fage des autres chambres s'opère par les gaz brC1lés issu$ 
de la première, suivant ]p dispositi f que nous allons 
décrire. 

A cet effet, les chambres \1 oisines sont r eliées entre ellrs 
pa r des conduits 6 (fig. J l't 2), munis de ,·alves h joint 
de sable 7, que l'on peut 011vrir ou fermer à volontt' <Lli 

moyen de tiges 8, manœuvrables pin le bas . Lu fi g. 4 esl 
nne coupe agrandie à t r:tvers un de crs conduits . 

D'autre part, chaque chambre peut êtr e raccordée à la 
cheminée par un conduit 16 (Jig. 3), muni d 'une rnlve 11 
et liranché sur ·un canal hori zontal· 15 établi dans la. paroi 
médiane du fo ur pour servir à l'é,·acuation des fum ée: 
,·ers 1 'extérieur. Un second canal horizontal 19, parallèle 
au précédent, mais sans communication avec l'extérie ur, 
e:;t relié à chaque chambre par des conduits 20 munis de 
rnlves 21 : il permet de mettre éventt1cllement en commu
nication d~ux cba.p1bres non vo isines e t, par suite, d'iso
ler . du circuit une' ou plu.sieurs chambres en vue de répa
rat10ns. 

B. Fonctionneme~t d11 f our. 

Le fonctionnèment <lu four, en marche continue s'éta
blit comme sui t. L 'une des chambres - par exe~ple, Ja 
chambre .J:E - e:; t en chauffage direct: ~es brûleurs sont 
r~glés de man'.ère que la lc~1 pérat.ure de -~00° à G00° (tem
perature d~ fm de c.arbomsation) soit atteinte dans les 
cornues qu elle contient. Les v"z l>t·uA le'" è · . , , · o"' . ..,, apr s av01r 
cha uffe les cornues placees dans cette ch" ti1 bt·e . , , t . . , '" , pene rent 
dan: la. chambre voisine 4 1•· dont ils chattœe

11
t le 

, , , . 11 s cornues 
a une temperatme d ennron :·rno0 pui·s cla115 l 1 b 

. ' ' · a c 1am re 
4lt dont ilR chauffent les co rnues :1 200", e(. enfin dans 

4
H 

1 
-r 

~ 

1 
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dont il::; chauffent ies cornues ~' 100"; ils sont alors dirigés 
,·er:'; la chemin(•e par un conduit 16 et le canal 15 . 

Pendant ce tem ps, la :-;econde moitié du four ( cha~
~ i·c. 4 .\ 41, 4c 4u conte nant des cornues oit la carbom-
,, :" & ' --, , ' ) 

sation du char bon e::>t ache,·éc ) est en refroidissement : 
ce refroidis:-;rment est uti lisé pour l·échauffer l 'ê:.tir combu
rant, :;;p rvant ~1 la cornh 11stion <lu gaz de chauffage dans la 
cham bre 4i.:. L'air co]J1h11rnnt , introduit da ns le four par 
la :-;o ie de la chaml>re 4A dont. les portes de défournement 
:-;ont. om·ertes, traverse :;;uccetisivement les cham bre::; 4.\, 

48 4c et 4n et. se réchauffe au contact <les cornues à teni

pcS:·atures croissantes qu' il y rencontre : il pénètre ensuite 
dans la chambre 4E. 

Lorsque la carbonisation est achevée dans la cham
bre 1h~ - ce dont on s'aperçoit à la couleur des huiles qui 
en pro\·iennent - 011 éteint les brûleurs de cette cham
bre, qui entre en refroicliP-sement; on défomne le serui
coke des co rnues 4.\ et on recharge ces cornues de char
bon ·à car boniser ; on a llume les brûleurti de la ch:.unlm: 
4F , qui dev ient la chaml1n' dr chauffage direct ou de lin 
de carbonisat ion ; et le mrrne cycle se pomsµit, grâce ~t 
1 'ouverture ou h la fermetm e des \'annes appropriées, 
avec cette fois les chambre!'> 41r, 4G, 4a , 4A en carbonisa
t ion, et les chambres 4i..: , 4n , 4c , 4u en refroidis:->erncnt. 

U. Particularité::; int ére.8.wites de c~tte 11iéthotle de 
ch au fi cige. 

L'intérêt essentiel de crttt> méthode de chauffage rst 
- nous y re ,·icndron;, plus loin - d'orclre thermique : 
améliorer le rende!11ent calori fique du four. D'autres 
arnntages lui som cepenê:lnn t inhérents, et notamment. la 
progress ivité du chauffage, laquelle offre un double 
intérêt : 
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-- 1° Assurer, automatiquement, le préchauffage du 
charbon, dont Tlling\\·orth a montr.é toute l' importance en 
rnc d'<hiter le gonflement dr la houil le dans les cornues. 
\nu~ avons e11 l'oècasion d'cxpm-er la théorie d'Illing
worLh dans notre précédent mémoirr; nous nous borne
rons ù, rappeler ici que le gonflement dqiL· être> aLtribué à 
un clégagemcnt abondant cl E' tTtatières volati les se produi
;;a11L pendant la période de ramoll i s~cment du charbon. Tl 
convient dpnc d'éliminer la plus grande partie de ces 
mat ières \·olati les - et spécialement celles qui sont. sus
ceptibles de se dégager E'n grande abondance à la tempé
raturr de ramollissement, c'etiL-à-clirc, celles des const i
i uants ~ - avant que ne soit attei nte cette température, 
qui est de l 'orclre de 3iî0° à 400°. C'est l'objet du pré
chauffage, qui se trouYe réalisé dans le four ZuydethondL 
par le fait que le charbon , avant d 'être porté à la tempé
rature de 450° dans. la chambre de fin de carbonisation 

' 
est chauffé pendant longtemps à de. températures <le 
100° ... , 2000 ... , 300°, cc q11i permet le dégagement d' une 
grande partie des matières \"O lati les des constitu tants r~. 

,Le gonflement éiant évité, le semi-coke est obtenu sous 
forn1 e d-e. lilocs clP11ses el compacts, présentant même un 
légc•1· retrai t par rapport au \·olume initial , et n'adhérant 
p :1 8 a11x .purois €le la cornue, ce qni rend leur défournement 
facile; 

- 2° Eviter qne les cornues ne soien t soumises à. de 
brnsques variations de trmpératurc, cc qui. permei l 'em~ 
ploi <le cornues métallique: , dont lrs parois so11t meilleu
res conductrices cle la chaleur. 

D. Forme des cornlles. 

.. Les corn ues acluellt' mrni C'rnploy0r8 h l' u::; ine de Dron 
gpnhoscli· 8ont repré~o 11L (·os fig . . R : r ll e:-; sont en :tCh~1' 
uxt rn-rl01 1x, et d'une forme tronconique, avec une hauteur 
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utile de 1m, 10, un diamètre de 17 centimètres au sommet 
et, de 20 centimètres à la base : cette légère conicité vers 
le bas facilite le défournement du semi-coke . Elles peu
vent contenir 20 à 22 kgs de char bon. 

Elles sont munies , suivant leur axe, d'un tube cylin
drique 42 en acier , de 5 centimètres de diamètre, percé 
de trous sur to ute sa longueur , et qui ser t au dégagement 
des gaz et vapeurs de disti llat ion, au fur et à mesure de 
leur production. 

Grâce à ce dispositif , les hydrocarbures ne sont pas 
contra in ts de s ' échapper de la masse en passant le long 
des parois externes de la cornue, toujours légèrement sur
chauffées par r appor t au centre : ils sont, a insi, soustraits 
à tou t danger de cracking. 

- Fermetu1·e des cornues . DiSpositif de chargement et 
de défournement. 

Le couvercle et le fond de la cornue sont en acier plat : 
il:-; sont r éunis par une Lige de fer 41 , passant à l'intériem· 
c1 11 tube ax ial de dégagement ; cette tige, solidaire du 
fond 25 , porte à sa partie supér ieure une tête filetée sur 
la<iuelle vient prendre un écrou 28, dont le serrage per
met d 'appliquer , d ' une manière süffisamment étanche , le 
couvercle et le fond contre les parois latérales de la 
c.ornue . Pendant le chargement, qui s'effectue par le 
li a11t, on enlève le couvercle et on maintient le fond en -
place au moyen d' un poussard en bois, s 'appuyant sur le 
so l de l'usine. Le défournement s'opère par le bas : on 
dévisse l'écrou 28, et le bloc· de semi-coke tombe sur le 
sol de l ' usine avec le fond et le tube axial de dégagement, 
lesgne ls sont retir és avan t concassage du semi-coke. 

Les chambres sont elles-mêmes fermées au droit des 
cornues, par des couvercles avec joint de sable à la partie 
supér ie ure, et pai· de::; por tes à la partie infPrieure : cou-

LA CARBONISATION A BAssE TEMPÉRA T URE 

,-ercles et portes doivent être ouverts en vue du charge
ment ou du défournement. 

La fig . 3 r eprésente le dispositif de chargement et de 
défournement employé à l'usine de Droogenboscb . Le 
chargement s'opère a il moyen de wagonnets à char bon 44, 

roulan t sur des rails tixés sur la maçonnerie supérieure du 
Cour, et m unis de tr émies venant se placer au droit des 
tf>Les de corn ues. Le déchargement des blocs de semi
coke, lorsque l 'on ve uL éviter de les briser , s'effectue sur 
de>; Lrucks roulanLs 51 , munis de plate-formes mobiles 52, 

équ il ibrées par des cont repoids 53 . Ces plate-formes, 
amenées sous les cornues, r eçoivent les blocs de semi
coke et s'abaissent doucement sous leur poids jusqu'au 
11iYeau du plancher du truck . 

- · 1 'aria.ntes imaginées par l'inventeur dans la constr uc
tion des cornues . 

l 0 Afin d'augmente r la capacité de ses cornue~, sans 
l'aire croître· l 'épaisseur de charbon comprise entre deux 
parois chauffées, M. L. uyde rhoudt a imaginé la forme 
rep résentée fig . 5 et 6, qui est en somme celle d'une 
c,(l rnne ~t tlouble paroi Lronconique ; les gaz chauffants cir
<'t dcnL à la fois à l' extérieur de la paroi externe, et à l'inté
rieur du tube Lronconiquc in terne ; le charbon à carbo
niser e~t contenu entre les deux parois . L'~vacuation des 
gaz de dist illation :;e fait par des tubes per forés, fixés à 
la pa roi du "tube tronconique interne; mais cette paroi 
étant chauffée, on voit que les hydrocarbures ne sont plus 
soustraits au danger dn cracki ng. Cette variante du pro
ré<lé paraît donc peu r ecommandable . 

:2° ·M. Znyderhoud t a imaginé également de charger de 
poids assez lourds la tête de :es cornues (fig. 7), afin 
<l 'aider au tassement eL à l 'agglom6ration du semi-coke, 
lorsque l ' on ve ut Lraiter des charbons ultr a-bitum.i-
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ne11x . ~ous considérons personnellement ce moyen 
comme ~neffi cace , et pensons que seuls un préch auffage 
prolonge, ou ~ncore un mélange avec des char bons pau
vres en const1t11an ts ~ , permettent d ' éviter, dans ce cas, 
le gonfi emenL et le boursoufl ement du produit . 

- Fixation des cornttes à la voûte et à la sole des 
chambres. 

Les fig. 5 et 7 r eprés.entent le mode de cette fi xation, 
effectuée de manièr e à per mettre la libre dilatation des 
C'.ffnt~es sous l' inRuence de la chaleur. Des bras 24 30, 
nvésa la · / · ' . . pa;o1 ~xteneure des cornues, s ' engagent dans des 
coulo1rs m: talhques 23, 31, faisant corps avec la sole ou 
avec la voute du fou , t · ·a . _. 

1 
r ' e qui gui ent sun plement les bras 

oans e sens latéral. 

E . Gaz employé pottr le chattffage dit four . 

On peut employer comm a d 
de dist illation lui·mê' . e e az e chauffage, soit le gaz 
l'aide des déchets 

1 
me, 8?1t du gaz de gazogène produit à 

· c e semi-coke "t d L , ·è , . ' sm u gaz étranger . 
. ~ p1 em1 I e solu t.1011 est antié . . 

f 1 ll aL1on est un aaz tr è ,. h (conomique : le gaz de dis-
. o S l lC e 6 000 1 . 

moins) , qu' il est pl . · ca ories par m
3 

au 
us avantag d 

exemple comme aaent d' .· 
1 

. eux e vendre, par 
o en1IC11Ssem t d 

.La seconde solu tion t 1 . · en u gaz de ville . 
1
• es a me1lleu · . 11 . 
1scr sur place le ar , .11 , 1 e · e e permet d' ut1-
l
. . . , o es1 on ( dech t d . 

t 1me ns1ons mferieures à 25 . . ~ s e semi-coke, de 
, t ' m1lhmetres) d l . \en e n est pas r émnnéi·at T;I , ont e pnx de 

1 1 1 l . eur. i.!..lle •.· 
J a J ement dans les . . 1. . . 8 imposera vra isern-
, 1 Il app lCattons l a . ec 1e e; elle n 'est 11a8 1. n ustn elles h ar ande . . . app ignée ~ D o 
d1menSlO l1S r estreintei:; d l' . <L roogenbosch OÙ les 

', ,. l . . e UsJUe, e t b expeu menta , ne Jnst1fi aien t son ut purement 
' l 'é L. d' pas les frai ' nes r ec 10n une battei" d 8 qu aurait entraî-

, ie e gazogènes. 
• 

L A C ARBONISJ\ l l ON A BASSE TEMPÉRA T LlRE 445 

La troisième solution (chauffage au gaz de ville) n' e t 
P\'Îdemrne nl qu · unc u solntion de laboratoire »; elle est 
r lll ployér i't Drnogenbo:;;ch , malgr6 son coût élevé, en rai
snn d~ la rnar cho inLermiLtenLe de l' usine et des facilités 
q u'e lle donne pour la mise en mar che et l' arrêt instan

t:rnés des installations . 

F. Perfe<:tionnemenls à apporter a11 four Zuyderhou.clt. 

L' E' t ude de la t1isposition générale de ce four , les cons
lat.ation:;; que nous avons faites au cours de nos visites , 
a insi que celles qui ont 6té faites par ~a Commission d 'Ex
pcrts au cours de ses essa is, nous on t amené à r echercher 
le~ causes de certaines imperfections thermiques, qui 

pL~uvent se résumer comme il suit : 

La chaleur n 'est pas r épar tie d ' nne façon uniforme 
da11~ les chambres . On constate notamment, dans la cham
bre J e fin de carbonisai.ion , la présence d ' une zone 
clrn udP ~t proximité des brûle urs, qui sont d 'ailleurs dis
pn:;;<'·,,;, no n pas dans la sole comme l ' indique le dessin, 
ma is la.Lé ra.lrm e nt , d c.ins la paroi extér iem e, à 35 centimè
t res au-dessus du ni Ye:w de la sole, el. en nombre r estr ein t 
( 1 seulement par charn l>re) . ]_.a, différence de tempér a
t urt', t> nLre la 2011e voisine des Grûlcurs et celle qui en est 
Ir plus éloignée, est de l 'or<l re de 80° à 100°, et le semi
coke fo urni pa r les cornues de l 'une et l 'autr e zone pré
sE> nie de notables différ ences q uant à l 'achèvement de la 
cokéfaction . 

Sans doute , la disposition des brûleur s dans la sole, 
cnmmt' prévn n.11 clei:;sin initial cle Znynerhoudt , et l' aug
mentation de lem 11omhre, am é>lioreraien t ]a répartition 
de la chaleur . Mais nons est.imans qu'une répartition 
ahsolnrnent uni for me , en tr aînant nne égalité complète de 
t·empér ature , e t par suite de coké faction , dans les di ffé
rentes cornues, pourr~ êtr e obtenu(:! en réalisant 1 dfl.ns 

• 
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chaque chambre, la circu lation de.<;cendanle des gaz 
chauffan ti:;. Par ce moyen, L'n efîet, et par ce moyen seul, 
nn peut fo rcer ceux-ci à s'étaler uniformément d~n s toutf' 
la ~ection horizontale de la chambre; a.u lieu que, si on les 
laii:;se ~raverne r la clrnrn l>re dans le sens ascendant, c ' est
à-clire :mivan t leur tendance propre qui est ascension 
n~ ll e, !ls la traverse~~ e ~ minces fil eti:; nnides, inégalement 
repartis. Oett.e i:: upen on té clcs fo nrs ~ Aamme r enversée 
s11r lt>s fours à Aamnw montante a été établie , comni <-> on 
:-;ait, par le professeur Groume (1). 

APour tenir compt e de C<' qui précède, <'l pour év ite r en 
nH•nie temps le chauffage trop dir ect des eot·1111e. . · 1 

A • • , ' !> fJ.I J ('f; 

lirul e11rs, nous avons ~cliqué, aux dirigeants d l ' · 
1 cl

. . .f . e usme , 
e 1spos1t1 smvant : des chambres de eombt1st1. a· , . on, 1spo-
see~ entre les ch am h res de cari 1onisal.ion et serva t ·t 
, 1 A 1 1 ' n , S<tJ 
a )!'li er e gaz de chauffage, so it à assurer le . . pai:;saae 
r.rtt1onn: I des gaz ch~u~ants d'une chambre tle carbonis~-
11011 h l autre (adm1ss1on pa r le haut , évacuation J_Jar le 
bas, de manièr e à r éaliser la circulation descendante des 
gaz chauffants dan::; chaq ue chambre ) . 

. Ce d.ispositif r~t s~hém,atisé ci-après à la 6g. n, les 
c lia mut es de comh ust10n etant dPsignées par les lettres 

\ ... ,___.L ..... L ... .L,.. .... l. 1~_ , 
····· "'-- .. !. .. 

B .B 
B 

FIG. 9. 

(l) 1.?ssai d' une théorie des / oiirs à fi 
. a inmc.~ basée l 

/'hydmulu1ue, pal' W.-E. G&OUME-GJ\.JlM .. (P . .rn1· es lois c/Q 
An.o ar1s, Dunocl, 1920) , 

-
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Co , les chambres de carbonisation par les lettres Ca, les 
hrûleurs par lel' lettr es B et la circulation des gaz chauf
fants étant indiquée par un trait pointillé muni de fl èches. 
~ous croyons que son exécution permettra de r emédier 
nux imper fections thermiques du four d'essai de Droo
gonbosch - imperfections qni son t d' a illeurs communes 
:'1 t.011s le::; fo ur:-; de carbonisation à basse températllre par 
cha11ffagc externe . L ' inventeur lui-même s'en était déjà 
rend u compte, et i l avait en\'isagé nne solution analogue 
par cer tains points lt cell e que nous venons de décrire. 

~uu s ajouterons t•nfin que, dans un four industr iel, la 
capacité unita ire dl?!' corn ~1es deYra. êtr e augmentée, afin 
de simplifier k !' opération:; d'enfournement et de défour
nement. Cette augmentation sera obtenue par un accrois
sement sensible de la haut.em des chambre , et par suite 
de cell e des cornue!' elles-mêmes. On a également étudié 
les effets d'nne réunion des quatre cornues à section cir
culaire d'une même fi le tr ansversale, en une seule grande 
cornue, à section rectangulair e allongée, analogue aux 
cornnel' verti <'~le!' d'usine Il gaz, mais à parois rnétalli 
rp1 es et avec 'canal n•ctangu laire mr dian pour l' évacuation 
des gaz; de <list illatio11 . L ei:; résultats de cet essai ont été 
tiél tir.;faisants . 

Il convient toutefois de remarquer que l 'on n'a pas 
intérêt à augmenter o ut re mesure les dimensions des blocs 
dr semi-coke défomnér.;, <'e ux-ci devant êtr e concassés 
t• 11 sui te en rnorct>aux de grandeur commerciale, pour la 
\'entt, comme comli11st ihl r dom0:-;t Îf!llP . 

G. Appareils de condensation des vapei1,rs de carl1oni
sation. 

Les appar eils ntilisés à l' usine de Droogenbosch pou: la 
condensation des vape11 rs <le .distillat.ion sont assez som
maires . Les gaz , provepant des collecteurs 36, faisapt 
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ofllce de barillets sont dirigés, par une condui te métal
lique de> ~ .) u1illirnètres de diamètre, ,-ers un condenseur 
tubulaire à ~a u ; il l' son! f'nsuite r epris par tm asp irateu1· 
mû élect r iq 11ement. faisant office d' extracteur ; ils pas
f:;cn t alo1·s clans une raissc prismat ique <l e section carréf' , 
contenan.t ~u charbon act if qui absorbe les vapeurs légè
res enl;ramees par les gaz; rt parviennent. enfin it u11 peti t 
ga·zo111ètre. 

Lex goudrons sont recueillis an has <les collectrun: 36 
et. du condenseur tnbnlaire à eau. 

§ IU. - Rendements du procédé Zuyderhoudt 
en produits divers. 

Ces rendrnH'11Ü; onl rV· Malil is, crnnm(~ nous J'aYons 
dit plus haut;, par des C'ssais cff ect.ur::; par 1111 0 C'omm i ssion 
c~'cxpc r_ts ém'.nentg : MM. Bruylants, Uhn,·annf', Uri snw r , 
f•lorcnt1n, Klrng, }\[age et Matignon. 

~ya nL eu l'occasion d' 0tucl ier lu fat;on de procrder d 11 

" T• 1101 Hc~em:ch Board » anglais pour les f'ssais d'n~in e$ 
ch· rarlio111sa.t1on à hasR<' l" n•i>l'•i·a' ul·e l ' . 

' ' c ù . ' llO US ( E'fil l'OllS ren-
drr hommage au tra,·ai l dC' ref.i Fxpe ·t · . . , . . "'· 1 s q111 , ê.l\ ec un rn ate-
lï(•I <l<' fortune et opér·mt sw· un [ . ] l 1 . 

. , , . . : · Olll con a n11se au 
p<n nt n 0la1t pas tcrm1nee OllL ob' ~ , 1 , l !' 

, . . . . . ' ~t: 111 ces rcsn tals ( une 
pr<-'c1s1on mcl ustn elle par faitr. 

Nous devons rerner_cirr Lo11t spécialcn1<'nt Ir C'() lonel 
~ ! age , le sanrnt professeur ~! 1' Fcc)l 1 ( • 

- ' , . . , ' / 0 ce •ucrre de Url -
g1q1H', de l nmah1li t.P. avec la.n 11 ellc il a 1 · 

· 1 ) le 11 voulu no11 1? 
accompagner a.11 cours de notre première v· ·t à l ' · 1si e · usme 

-

-

-

LA CARBONISATION A RA<;SI? TEMPÉ.RATURE 

dr· n roog0n ho:-:clt. et nou::: rl onner df's renseignements sur 
k s t rn\-;H1x cle la Commission dont il faisa it par tie . ~011i-: 
dr:-;irôn:-: adi·t' :-:St' r a11:-;:'i nn::: rrmerciernent ::: à notre érni-
111•11t collèg11 t· ~ r. Bruy la11 h, profes,;em cl e chimie ~t 1Tni
,.l'r:-:il {· d(• Lo11 ,·;1i11. ;1n'c lt1 g11c l nous avons en également 
un t'n trrt:ien ;, Cl:' , ujct. 

l_,es (',.;saii-; O il ( port r io.ur Cles fi nes de Win terslag et cle 
l'lf- 11 11. utilisc'.•e:-: :::oi t incli vidu<' lkrnent , suit à l' état. de> 
111él:rnge, et don! l'a1rnlvst• a donné les ré~ult.at.s suiYan(.;;: 

u • 

Humi d ité 
1 

: i Matières volatiles . 

Carbone fixe 

Cendres 

Soufre 

Azote 

Pouvoir calorifique 

\Vinterslag 

2 1.80 % 

ô6.i0 

11 ,60 

i.681 ca l /kg. 

Flénu 

2,0(1 9' 

25,ôO 

57,60 

14 ,90 

o. 70 

1,20 

6. 916 cal 1 ~ C · 

( 'es charbons nnl (·té carhoni ~és, soit p11rs. mit en 
111\·langc tlc 1 /'.1 Wi nll' rslag + -.!. /:3 f lémi, ou de 1/ 'l. Win
fn:-:la,!:! + 1/ '1 Vlrnu. 

Les pu11\·oirs agg l utinant~ dt' cC>s denx charbons n'ont 
paf: élè d~tt>rmirn'•s. 011 sait C[ll\' c0l11 i du « Winlcrl'lag 11 

\'::>t ,;lev<., tand is qw· ('l' lui d11 cc Flènu » r st trf.s faiule. 
l,p,.; r 0nclc'lllt'JÜ::; 111nyc11 :-: (' Il produits cli,·en: n11t été lrs 

su i,·ant.s, par to11nl' clr ho11i lle traitt?e : 

- :-\erui-r.nk(• = ,1..!() () kgs dont 

700 kgs en morceaux 
> 'J..j mil limètres: 

f OO kgs en grési llon 
( < 25 millimètres)· 
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- Goudron primaire, anhydre = 35 n 50 kgs. 
- Gaz = IBO 111

3
, à fi .000 calories/ ma (polffoir calori -

liq11e supérieur). 
-- ~ul fa te cl'ammoniaq11e = ~ h 4 kg:-: (non récupéra hie 

ind11strie llement). 
Ces rcndementi:.: sont coniparablcs i1 cPux cl e:-; meil leurs 

rrocédés anglais cle carl.>on isa Lion it 11;us:-;r tP m péra.t.urP. 
par chauffage externe . 

Ceux-ci donnent c n génfral, pour des li<rn illes à H~
% % d1' matières volat.ilc·s cl fi % clc c<> nclrrs : 70 % 
tl c semi-cokt., !J :'1 !) ,5. % cll' goudron anh,vcl rr rl 100 à 
1 fi O ma de gaz à ü.000-H.200 calor ics/ m\ par tonne ne 
houillr carbonisée . ?.i 0 11 les applique au traitement dl' 
houillps moins ri ches en matièrPs volatiles, -- !Pl le prn
C'édé Tll ingworth , qui a {·té employé pour la carbonisa 
tion de lllélanges gallois }1 20 % de 1\J. V. , - on ohtient 
80 ~ 81 % de s<> mi -cokc, ~ , 7 :1 1,ô % rl C' go11dron anhy
rlrr et l OO m

3 
de gaz i1 (i. BOO cal or ici:.: - résultats a.na lo

g,11 f>i:.: il 'ceux c.111 fom .Znycl crhouclt. . 
Ces derniers ont· ét:é obtPnus en marche discont in11 f> , P n 

n' 11tilisant._ pour la carhuni sation qn ' 11ne , nu au nu1xin111rn 
clp11 x cli aml)l'e::; cln f 011r . Pour cl i,·N ses ra isons, la marche 
c·o11tinne au mo,vcn de l' em;<•mhle du fo ur n' a pas été rPa
lisée an co11rs rl0s e:ssais. Les C'Xpert s ont pris, toutefoi s, 
la prfra ution de n' éleve r que très progressivrnwnt la tem
péra i ure dP la cha ml m• <l r eu r·bon isa lion , pf dL' la la isser 
lo11gle111ps ~1 11ne lt•mpfra turL• infér irun' 1

1 
% 0°. 

A. Semi-coke . 

Voici les résultats d 'analyses effectuées sur des échan
f.illons moyens de semi-coke obtenu en carbonisant des 
m(•langes : 

a.) 2/ 3 Flénu + 1 /:1 W intcn;lag; 
h) 1/ 2 Flénu + 1 / '2 Winteri:.:lag ; 
c) Flénu pur. 

·~ -

L -' 

, .. 
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1 
1\l élange a . ;\lélange b. Charbon c 

1 
Hum idite 1. 60 '}~ 1,55 % 

[1, 54 9t 1 
;\lntiërcs rnlatiles 6 .50 1 5, .J5 

1 Carbone fi~e î 8 ,5U î9 , 8(l 17 . 16 

Ce ndres. 13 ,40 13, zo 17 ,30 

Sou fre l' ,39 0 ,75 

Pou \'oi r calo ri lique 7.025 cal. / kg . î . 190 cal./ kg. 6 .505 cal./ kg. 

Résis ta nce à. la compre5-

100,8 kg~ par cm2 4!l , .j kgs !'Br cm2 s i on 

Prop or tion de i:;ros ( > 25 
il o/c m/ m . après concassage 81 % 92 9f 

\r111s :t\'nn s t ' ll l 'u('(':t sio 11 d'1' x:1 111inc·r clP nombreux 
l-ç·l 1:rn l illons dl' f't• s1•111i -C'o kl', q 11 i est. cle belle quali té, 
r'·q 11i \ ·al l' ll l a 11 po int d<· \ ïit ' eoli <·sion, rc~ :-;i slance à la pres
:-; inn l'i. propor tion d1· {!l'os, nux 111ei lleurs semi-cokes 
a 11g la, ÏR. 

:\"c111 s :1v o11 :-; trrntc·f'o is c·onstnl{', s11r l ' un des morcra nx 
rit' st•111i -cok c' <Jil l' nntts a\·ons cx<1111inéi:.: , dr légère::; traces 
dl' l 1o ll r so1 dl l~nwn t , i'1 l 't·ndr o it qu i louchait au t 11l>c C'l' l1 -

I r;d ck dfgagc' 111r 11 t d<' :-; gaz. l\011: esl irnons que m.?•n1e <'t'<: 

tracr_::; n ' cxiRlr ra ir nt pas, l'i <(1H' la compacit{· et l' lio1.110-
.!.!t'11t' i t<· d li Sl'll l i-c.ok1' sNa i<> nt corn piètes, si la carhoni:-;a-
1 ion :-;'op{•rait daJl :-; Ir four <' nl ie r 011 nwrche méthotl iq11 c-. 
c 11 sui,·anl r igoun 1 usc•11H•nt h- pri ncipe de Zuyderlioudl , 
qui a:Rure un préchauffage parfa it de ]a matière à carl l(J
ni ser . 

Le> semi-coke Zuyderhoudt po:-;sècl e une grande faciliil

d' ign it.ion , q u i n' <•st pa,s duc 11 la rémanence d ' un trop 
· · ., · · ~ a stn1 c-g r;111 d pourccntagp de nwtr err s vo lat.il l:'R, mms " Sc 

t.11 rc légèt·eme11t poreuse . 
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Sn tenç.11r en cendres, plus é- lt• \·ée qnt> Ct'll <> de la coa li te 
Park0r qui n'en cont.i0nt qup li, -1 %. rst due nai,urelle
rn <> nt 3\1 pourcenta~C' plus r lt•\·é il r C't'lHlrc·s du cl1arhu11 
dont il proYi<:' nt. (\'ous croyons cl 'aillt' urs pr~férabh• <l r 
[.raiLer , au li en de fines li rntes, des fin l's I -8 0 11 2-8 laYérs . 
ù ,C\-] 0 % de cendres , qui tte' it sécher Cl'S linos au moyen 
dPs clt a,le11rs 1)('rcl nes des fumées.) 

Sa résistance a11 kansport a (:t6 é-t;tl 1li c pa r dt>s es::;a is 
t ÎL' r li a rriage ::; ur routr , inst.it,ués par les l ~ x pt' r ts 

Le semi-coke Z11ydc> rho11df a C!té emplo>'r nxC:'c succès, 
c: 11 rc111 placcment ch~ charbons nnt hrncit(•nx , clan: des 
puf> lc•s :1 feu <'<>n tinu d dans cl0s foyers dt• cha.uffa~1' 
<'ent rai, ai nsi q11c pour d 'autre:; usages clomest.iq.ucs. 

lL ( ,'outlro1t pri11111ire . 

La tli st. illat ion fracli1mnét' rl11 goudron pron'lnant du 
m01:11l.!!l' o) a donné les rés1iltals sui,·:tnt s 

1 Proportio;i 1 Densité 1 Teneur 
en phénoles 

Fraction d ist illée entre 100 · et 200' 6.5 % 0,8511 11 O/r. 

• • 2000 ~t 2i)"o 11." o/n O,(i-;5 50 % 
• )) > 250° 80 % 

- C'd lc d11 go11clrn11 pro\·(' 11: 11 1l du 1111'· la11gr 7,) a donné: 
Frarlio11 di slillt\· t·11 d(·~su 11 s dt> 1500 ' = \:lO %; 

» entre l :]Q0 et 180° = -1 75 o/. 
' / 0 ' 

100°l't ~111" = 1,10 %: 
~ 1 (I" d 2.üü" = 1 1 ' 20 % . 

<t\·c·r 1111 r 1<•11t·11r L' ll pli \•nol,.; clP l G % pum la fraction 
pa :-.f;a11I avant ~00° . 

- J~nfiu , le goudron provcuant du cha.rl.>o11 ) b. ~ c a su 1 

comme suiL la disLillation fra ctionnée : 
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Frart ion disti llée c' n dessous clr 150° = 2,10 % ; 
,, entre l50n et. 180° = 6,55 % , dont 

Il " 

)) )) 

)) )) 

21 % solubles dans la soude; 

J, O" et 210° = 6,55 % dont 

40 % solubles dans la sondl'; 

2J 0° et 260° = 16, 55 % dont 

42 % solubles dans la. soude; 

2(){)° ('[ 31(;)0 = 1 :) ,00 % df-rnt 

-J.J % soh1blèi:; dans la soude, 

Rn it ('ll\·irnn 47 % de produits cl ist illés en CT(':'i f\O llS de ;-310°, 
avec une Lencur rn oyt'nne de -10 % de phénols ; et 53 % <le 
r\•sidu. 

- Ces résultats son t. comparables à ceux obtenus cluni:; 
la d istillation fractionnée du goudron Parkrr (1). Ce <ler
nier cont ient , to11lefois, 1111 po11 rcenl.êlgc 11n pet! moinR 
<~len~ de ph0nnl;; : 17,f)() % d11 vol ume tolal du go11dron. 
,;oit :~:1,8 % cl r::; prod 11 ils di>:t illés en dC':<i'Otls cl 0 0 lO'', 
ro11Lre 40 % po11 r le goudron /.11yclcrhouclt - lr<j t1P I pn~

SC'JÜC <l'ai ll r nr: l nus lrs en rnrt èrPs <l u bon goucl ron pri
m~u rc . 

La proportion ct 'essC'nCC' léahe, recueillie dan. la . ;:") 

c·niss<' à cliarhon :t<'lif, <'~L trèR faible (0 kg.,-14 à, la tonnr 

Ln. proportion d'rRst' ncc lé>gèr e, recuei llie dans ln. 
caisse à charbon acLi f, a t'tr de 4 kgs, 4 à la torme de 
charbon LraiLée : ell e <' Ltt clépassé ce chiffre, si le chn.rho11 
actif aY:Ül ét;é de· 1nei ll011rc· qunlit,é . 

(1) cr. • Ln carhoni~1tlio11 it hn~~(> lt> 111pérn.11~rc en Augh>fetTl' •. I'"'" 
C llAttl.l':s D1·:,111w 1n: ( :l uuu/e.~ tic-' M i11 es de /le/g i1iue. tome XXVlI, 2• üv ., 

p. 4G7). 
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U. Gaz. 

De nombreu1es analysei:; de gaz onL 0tr fnite~ sur de:-: 
(•chan til lon::; pré l evé~ au co 11 rn de la r n rhon i:-:a t io11 d 11 

m~l ange a) eL d11 chHrbon c). Voic i que lques r ésultat f: 
moyens : 

Mélange a: Mélange a . Charbon c. 

co~ . 2, ~ % 2.2 % :-t ,4 <Jf. 
Carbures incomplets . 2,2 1. 7 1,9 

Oe 
1 . 1,3 1.7 2, l 

CO - 4 ,!I r •. o 4 .1 
c1-1, . 49,7 :{8,0 4i. G 
H 2 31,7 43, 0 :n.::. 
Ni 7,4 8,5 9 ,3 

Pouvoir caloriférique su-
périeure (calculé) . . 6.421 cal. /m~ 5.r. 10 ca l /m~ tL005 cal./m~ 

Température de la ch am-
brc l<1rt du prélèvement 505° !iOU" ôOOo 

Le ga7. Zuy~lerhondt , . r:iche en méthane, possède, 
comme on le voi t par les chiffres d11 tab lea11 ci-dess . . us, un 
po11 vo1r calonfi .. qn r é.l ~Y~, éq11ivalent ~L celui du gaz 
P;trker . Tl p~u L etre ut rl 1se comme agent d' enrichissement 
du gaz de ville, comrne gaz de chalumeau, etc 

J 
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§ IV. - Rendement thermique du procédé Zuyderhoudt. 

Le rendrm0nL thermiquf' est le point par lequel le pro
cédé Z11yderho11dt ~e dist ingue des antr0s procédés de 
carboni~ation par ch.auffage rxterne . Ces dern iers prrsrn
tenL, en effet , comme lui, les avantages que nous venons 
d 'énu~érer quant à ln qualité des produits : tel, le pro
cédé IIJingworth q11 i, grâct' au préchauffage ou au 
mélang'=' scientifique <les charbons, évite le gonflement et 
donne un semi-coke absolument dense et compact : tel 
aussi, le procédé Hirel , qui assure le dégagement central 
des Yapeurn de di: Lillation par le moyen de barres lour
nanles, dispos(•es dans l' ax(' des cornues; tels enfin, sous 
le rapport de la richessP du gaz, presque ~ous les procé
d{•s par chauffage externe, qui donnent un gaz trè~ con
~cntré, à haut pouvoir ralorifique. 
Mai ~ le poinL faible ùcs prnc~dés par chauffage externe 

connus à. ce jour, c'e~ t le n~ndement thermique : et là 
gît, par conséquent, l' inLér êL du · principe dr chauffage 
imaginé par Zuyderhoud t : rc-'a liser, grâce à l 'application 
du fonr annulaire à la carbonisation iL basse température, 
la <·onti1mité el la méthodicité· du chauffage, qui sem
lilaient être jm;qu'à présent l'apanage exclusif des pro
c:6<1és par cha 11 ffage i nternf' . 

La continuitP évitr les pertes de chaleur par refroi di~
smnf'nt cln fo ur , CJUÎ ~e produisent , en mar che intermit
tente, à chaque enfournement et défournement . La 
méthodicité évite les per trs de chaleur sensible f'ntrnînées 
par les fum{•f' s 0 11 par lt>s procln its défourn és. 

Le procéd~ ZnyclerhoncH ,·ise à la récupération inté
grale de ceR chRletll'R, ainRi qne l'on peut s'en rendre 
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compte d'après l'exposé que . nous avons . fait plus haut 
du processus de chauffage. 

1° Hécupérat·ion de la ch!l'leu1~ sensible des fumées. - 
UeLte chaleur est employée an pi·écha.uffage de la houille 
h 'ca.rbonisel', lequel s'e ffectue, à l'instant considéré dans 
notre exposé, dans les chambres 4F, 4G, 4u, à des tempé
ratures décroissantes de 300°, 200°, 100°. Les fumées 
quiLtent donc le fom à une température peu supérieure à 
100°; le peu de chaleur sensible qu 'e lles contiennent 
encore à cette température pourrait être utilisé pour une 
première dessication du cha.ruoll , à la condition d '_assurer 
lu circulation des fumées au moyen d ' un aspirateur. 

"2° Récupération de la cl1aleur sensilJle du semi-coke . 
- Uette chaleur, en même Lemps que celle des cornues 
et des chambres mêmes du four, est utilisée, comme nous 
l' avons vu, pour le réchauffage de l'air combmant. 
Uhambres et cornues sont ainsi refroidies progressive
ment, à. des températures qui décrorss<'nt jusqu 'aux envi
ron::; de la température ambiante. Le défournement pent 
s' opérer à peu près à cette dernière température, et n 'en
traîne, par suite, qu'une perte de chaleur insignifiante . 

Nous ne pouvons fomnir en ce moment, à nos lecteurs, 
nn uilan thermique complet de l'usine, établi d'après la 
méthode du Fuel Research Board, pareil bilan n 'ayant pu 
être dressé. pour l '.usin e .se~i-industrielle de Droogen
liosch en r~1son des 11~1perf ect1ons constructives dont nous. 
avons parle. Nous estimons toutefois que les consé 
1 1 a bl , , . quences 
ce a od:1 e recuperat1on que nous venons de décril'e 
sernni, assurer un rendement thermiqu l 

1 e ana ogue à ceux o Jtenus d•Ln8 les procédés par cha ff . . 
soit 03 à 94 % . u age interne -

' t 
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§ V. - Bi lan commercial du procédé Zuyderhoudt. 

Nous avons déjà a ttiré l'attention des lecteurs de cette 
Ilevue sur le cn.racLhe hypo!.l1ét.ique que présente forcé-
1ilent un bilan commercial <le procédé, établi « avant~ 

eo~p » ( 1). Cette réserve faite, il nous parait intéressant 
de leùr fo urnir quelques éléments d'appréciation sur le 
rcmJement financier que pounait donner 11ne nsine Zuy
clcrhoudt de dimensions suffisantes : c'est-à-dire, capable 
de traiter une centaine de tonnes d.e charbon par jour. 
Nous prendrons, comme d 'habitude, pour base de notre 
bilan, la tonne de charbon t.raitée. 

A. Dépenses. 

1° Matière traitée. 

La matière qu'il est indiqué de traiter, dans une usine 
de carbonisation à basse température, est, à notre avis, 
le poussier lavé, à hauLe Leneur en matières volatiles, et 
faible pouvoir cokéfiant; tel, Je poussier Flénu . 
. Un tel poussier, impropre à la fabrication du coke mé

tallurgique, est la matière, relativeme~t bon marché, qu 'il 
est intéressant de <~ valoriser » en la transformant en 
combustible .domestique, en huiles et en gaz. Les essais 
<les exper ts ont démontré que le semi-coke obtenu en par
tant de cette matière est sufli samment cohérent et résis
tant ( 49 kgs,4 de résistance à l' écrasement par cm2

); et 
que, d'autre part, grâce à la haute teneur en matières 
volatiles du poussier Flénu , le rendement en huiles et en 
gaz est satisfaisant - sans atteindre, bien entendu, les 

(1) c Ln carbonisation 1\ basse t~m pérnture en Anglet on e », p. 483. 

chiffres qui seraient obtenus par la carbonisation de char
l>ons anglais bitumineux. 
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SI l' on veut augmenter la cohésion et l , . t d . a res1s ance u 
se?11-coke, ?~pourra mélanger au poussier Flénu une cer
taine qu~nt1 te ?e poussier à grand pouYoi.r agglutinant . 
tel, celm de Wmterslag o11 celui de Limbour M : 
ont donné aux · d ' g- euse, qm 
dd. . a' , essais, excellents r ésultats. Mais ces 

a it10ns e charbon à. coke doivent res . . . ' 
ne \·eut pas enlever à la carbonisation à ~er fa~bles,és1 1 on 
::;on grand avantaae économ· asse emp rature 

· · . 0 ique : permettre la v 1 · 
t1on des ~oussiers non-cokéfiants. a orisa-

11 convient d'insister sur ce oint et . , . 
Cj ue la carbonisa Lion ;1 IJa<- ·e 1 e p , ' de bien etabhr , ·~· ~ mper ature u · 
pas a concurrencer les col· .- ' q i ne cherche 
d 

. . , ' et ies sous le rapport d . 
1nLs f abnques (le semi-col-e d . . es p10-
. l i ' omest1que d1ffér t . 

t1e ement du coke métaliLu·g· ) . an essen-. · ique , ne doit 1 n valtser a\·ec elles sou::; le rapport des . pas non pus 
Le poussier 2-8 Flénu, lavé à 8-10 % ~at1ères tr:_aitées. 

à fi n juin 1927, 140 francs la ,tonne o e cencb:es, cote, 
la mine . Le poussier à coke de ~s_:rr wagd~n ou .bateau 

' emes imens1on t 
teneur en cendres, cote 150 fr. e 
~ous supposerons que l'on traite du .. F , 

f 
·bl . poussie1 < lenu 

avec un a1 e appomt de poussier à coke . . l ' , ou, s1 on veut 
;w gnwnier le rendement en semi-coke . . , avec un appomt 
q 111 pourra être plrn; considér 'tble d . . ' [) l' l , · ' , e pot1ss1er maiare 

an,.; 1ypothese d ' une usine de •ca ·b · · . 0 
· . ' t onisat1on 1 · ] , 

pl,11d;rnLt- df' la mine, et située à une . . . nc.e-
ta 11 r1' ck ct- ll c>-ci ,130 h 40 k11 ) 1 . cei tame d1. ·-

1. , e prix d l '0 f 
la tonne devra être maJ·01·e' d' u a· . , e ; t rnncs ' ne izam d f 
fret par c>a tt , et de 2 à 3 f1·ancs 1 e e rancs pour le - pour es f . · ] , 
mcnL cl de manuLenLion par ap areil l'ais c.e decharge-
guc>: à ceux employés dans le p s mecan1ques analo
toial, H1.2 h 163 francs : clison s s~percentrales . Soit, au 

:do F . s, pai prudence 155 
rats de carbo râsation d' . , ... ' francs. 

ment ' inte1·et et d' . · amortisse-

Les charges simi laires 
à b ' pour une usin d 

asse tern péraiure par chauffa e e carbonisation g; externe, système Par-

T 
( 
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ker ," de l OO tonnes par jour , ont évaluées par le 
JY Lander ~1 ;-; sh. , d. par tonne de charbon traitée , pour 
la ma in-d' œuv re, fo rce motrice, entretien et diver s ; et 
i1 l sh . pour l' intérêt (l 0 % ) et l 'amortissement (10 % 
i'.•ga lt> llH' ll t ) d11 ca pi La 1 : so it , a.tt total , 7 sh. S d. ou 
fr . li7 .l5 . Cc rli iffre n<' comprentl pas l~ cotit du 
ct111 tl 1ustiule c111plo:v<· pour le cha,uffage des cornues 
(gnz dl' <l illation, clans lC' procédé Parker ; gaz pau-

. \TC' olitenu a tt x ëléµens du gn:~ ,.;i ll on produit par la car
l1011 isat.ion, dam; le procédé Zuyclerhondt : l' un et l' autr e 
son L Mcom pLés cl u poste dC's recel tes et ne doivent donc 
pa~ ligurer comme dépenses). 

11 com ienl OC' remarquer que l'u,-ine Parker peut êtr~ 
consiclérée comrn C' une cl t>,.; pltts colttenses, tant de pr e
mier éta bli ssernenl q nr ck mai n-l1' œun e et d ' entretien . 
L'usine Zu.,·clerhoudL de\Tait cl' penclant êtr e considérée 
comme plus c0Ctte11se c·ncorC' sous Ir rappor t du prix de 
pr<' mier établissC' rnonl , <'n rni son de la multiplicité des 
r luünbres : elle se rait, cl ' :1 1t l rc> part, moins coûteuse d' en
t reticn, la pr:ogrrssiviié du chauffage et la continuité de 
m:l rche asi:;u ran t une> me i Ile ure conservation de ses 
organes et une réduction lrè,.; sensible des réparations. 

Au toLal, on peut rn rtjor(•r lé-gèrcrnent le chiffre de 
fr. 67.15 à la t.onnc el le por ter à 75 francs, pour tenir 
compte également df's rrais clf' gni{•ifi cation du grésillon . 

n. Recettes . 

Nom; a.doptt-rorn; drfi niti vement l'hypothèse - la plus 
rat.ionnelle au point dl.' vue économique - du chauffage 
au moyen do grésillon gazéifi f> . Le rapport des experts 
mentionne qu'il en est proouit environ 100 kgs par tonne 
de charbon tr aitée . . 

Cett.e ci uantitê est thfori ciucrnent suffisante pour la car-
bonisatioB à basse température d 'une tonne de houille, 

--------------------· 
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puisque l'on adnwt. généralement que cette carbonisation 
requier t pm·iron fi00.000 ca lories. "\fais nous savons qu 'il 
n'en Rera réellement ainsi , danR la pratique, que si le four 
a 11n rendement thE>rmiq11P élevr. Et c'est ici qn'apparaît 
l' importance du rendement !hC' rmiqne , en tant que far
tP1Ir du rendement commercial : n~dni re an minimum la 
qnantité de produitR 'l ll C' l'on est obligé cle consommr,r 
pour l'accornplissenw11! cl(• l'op{•rn!io11 e ll e-m011w; t•I 

libérer . ainRi, le maximum de produits pour ]a vente. 

NonR rappellerons, n cet égard , l'C'xemple d11 fou r dr 
la u Low Temperatnre CarhoniRation TArl , où le gaz de 
clist. ill ation deva it. suffire an chauffage clf's cornues; ,_,t 
même donner nn Pxcrdent venclahle; H lors qu'en fait, par 
suite du mauvais renclemen t lhermi rp1 e du four , le .gaz 
clt• distillation s'est révrlt~ insuffi sant, malgr é' ses 
!H'l B.000 calm· ies "disponibles, et a, dû être complé1é pa.r 
clu gaz de gazogène prorlnit spécialC'ment. à cet effet , :111 
grand Mtriment du hilan commercial. 

"Pareil mécompte sE>ra évite'.> , selon tont e vrn.iRemhlancP, 
clan ~ le fonr '.l,11yderhondt , <J lli eF;t 1111 fom r foupérat.if : 
d 1 on peut considérer qnc 100 kgs rlr gre' Ri.llon ' l 

- 1 Ci c: oo 1 · · · ' a P us cr l .0 1 ca on es par kg . suffi ront "t a• .:i l' à 
• • . ' • , • < 11 ue a, as~urt' r 

la carhonrnat10n d',me tonnr rle honiJle. 

Tl reste alors an poste des r rce( les "n r . t ] 1 ·r 
f , . , ·, ' 1 enan eR c 11 -
res moyens etahlt s par IE>Fl experts l , d . . , es pc o mts vendahles Ru1vants : · 

1° Semi-colre en gros fraamcnts ( > 95 .
11

. è ) 
= 700 kgs. '"' - m1 1m tres 

Il c·:..:; t n:itnrellemenl diffi cile de 1ix , .·. 
prorlu1i , gui n' est paR encor" . t .dei. un p1 ix pour ce 
1 l J ' · 'c m ro u1t sur le h' w ge . ...c•s uns considèrent r , . marc e 

'

' 1 · . · !UP , vu son equ1va l · :int JJ"<LC1te, i) j Jüll lT'l être d .' enee avec . . ' , . ven u aux pri . tt . 
cq111bust1ble, lesquels varient , f : . x a emts par ce 

' a in Juin 1927' entre 280 

-------·· 
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E't :) LÜ francs la tonne. suivant les dimensions; soit, en 
111o:nmne, 300 francs sur wagon ou hateau départ . · 
D'a utre~ (~i:; t inwnl quC' le 1fr ix du semi-coke se rappro

chera dé celni obtenu a11jourcl'hui pour le coke mi-laYé, 
11 13-15 % de cendres, non desti né aux hauts fourneaux: 
(·e prix est., à fi n juin 1927, de 200 francs la tonne . 

Si l 'on prend une moyenne entre ces deux évaluations, 
011 mrive à un prix <~C' 250 francs la tonne, lequel est 
rnis in dn prix ohte11 11 r n Angleterre, avant ]a grève, pour 
11 11 semi-coke éqnivalent : 3~ sh. la f.onne, soit 262 francs 
a 11 eltn 11gt' actuel. 

Le prix de 250 fran cs à ICI tonne donne, pour 700 kgs 
clr 8emi-cokC' , unC' recette de 175 francs. 

2° Go11dro11 primaire {r111 l1 ydre): % à 50 kgs - soit, 
<' n moyenne, 42.5 kgs. 

Xous 11out< hen r lonR C111x nit·mes difficultés, dans l'esti
mation du prix ne VC'nie f11 l.ur dr r.c prod uit. TI est, toute
fois, CC's tain que sa valeu r marchande sera supérieure it 
<·el l ~~ clu goudron dC' ca rhoniRaiion li. haute température 
- - leqnel cote, :1 fin j11in 1927, <le 700 à 725 francs la 
lo11nL' po11r g r·osses qunntités, et de 72:5 à. 750 francs ponr 
q• taniités orcl inaireF; . 

l•~n adoptant le prix rl<' fr . 0,7:45 le kg ., nous restero11s 
t• 11 <l essous dn .prix de VC'ntc de 1 d. 24 (soit fr. 0,88 
:1cluel) obtenu en Angleterre, a\·ant la grève, pour le 
goudron primaire . La recette :era, pour 42,5 kgs de gon
rlron, fr. 30,80 011 30 Francs en chiffres ronds (1). 

::1° Gaz = 130 m~ , à G.000 ca lories . 
L0 prix cf, l'éconleme11 t faci le de ce gaz dépendront 

de la sit11ation de l'u~in e : il com·ient cependant de r emar-

(1 ) i\l . Charles lle rth tJ lol no us sig1rnle que le goud i·ou p riruaiJ"e est ~11R · 
<'<'~I i hll' d'être t'.·a '.1sfor rné inl égrnll:!mcnL c11 cnrburnnts. par hynr ogénalio11 . 
"- '.·nec nw.: procedes découverts réce11une11 L pn.r MM. Kling ei Florentin 
tl. uuo pt•r L, par M. Prud honnne d'nulro pa r L. Lo procédé Prudhomme ijUrl\ 
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quer qu'il s' agit d'un gaz r iche, pouvant être tra nsporté _ 
au loin . 

:fous sa,·on !'( qne d'importantes cokeries de ce pays 
li vrent la totali té de lenr gaz cle foms n coke, d'un pon
\"Oir calor ificine de :ï.000 ealorirs par m·1 , h des en tr eprises 
cle <listrih11tion dn gaz <l e ville, n lin prix d'environ 
fr . 0,30 le m3, pr ix considéré comme has . 

. Lf' gaz à fi.000 calories conviendrait <"ncore heaucoup 
mieux comme agent d ' enrich issement clu gaz dr ville, 
grâ ce.· à sa pins grande concentrat ion qni augmente sa. 
' 'alrn r clans une mesure plu:-; CJll<? propor tionnelle à sa 
ri chesse en calo ries : f't l'on peul consiMrer qu'il com
ma nderait un prix minimnm clf' fr. 0,40 le 111 3 

: soit, pour 
1 '30 m3

, une recette de 52 fran cs. 

l,e ~ilan commerrjal du prooédé Zuyderhourlt. , pour 
une usme de 100 tonnes/jour, s'é-tahlit dès lors comme il 
suit, par tonne cle charbon traitée 

- /) épenses. 

- Matière traitée. . . fr. 1155,00 
- Frais de carhonisation , d'intérêt , 

.J, t. 
u a,mor . ~ssement et diver s . . . 

Total dépen:;;es fr. 
- l?e«e tt.es. 

-- Semi-coke 
- Goudron primairr 
-- Gaz 

Total recettes. 
· -- Rén éfi ce ri la tonne 

fr . 

. fr. 

. fr. 

75,00 

230,00 

175,00 
30,00 
52,00 

257 ,OO 

230,00 

.257,00 
27,00 

appliqué prochai11eme11 t nu l raitcmenl d d 
1. · · . u "Oil ro11 (H"i · • , , cn run111~1H 1 011 du l1<>ni te extrait rl ' . 0 ma11 e prcpare pnr la 
1 ° · nue 1ll111c du Gnrcl 

Nous renvnvon~ nos lec leurs :, 1· 1•1 
1 ~ · 

. . .... . l L· re~~f\.ll f P con . . 
pos1t1on el l'uti l ~ii tion chiniinue• cltt h 

1 
111111111C'a t1n11 sur ln com -

. , 0 c nr)<Jll fait · 1 ~o . 
M. Chrwles Be1'the lol, 1\ Jii Socié té d 'E ' . l c ., anll 1927 pnr 
N t . d 11co1111igemen t 1, a 1onale e France. Le texte de cett e c 1 . pour Industrie 

ou mun1c11tion î 
nu1néroe prochains du Bulle tin de ce tte Société. pn-rn ~rn dnns un des 

.... 

l 
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i l'on ajoute, à ce chiffre, l' intérêt de 10 % déjà prévu 
dan:-; les frais comme première r émunérat,ion du cap it,al, 
t'L qui représen te un ga.in de 17 fr. 50 à la tonne, on 
arr i,·c ~L 1111 bénéfi ce H e(, Lot,al de 44 fr. 50 par tonne de 
charbon traitée . 

CONCLUSION . 

Le procédé Zuyderl1oudt paraît susceptible de donner, 
après une mise ctu puinL JéliniLive, <les r ésultats cornmer- . 
c iaux appréciable~ . li pn'.·senLe des t raits distinctifs inté
ressants que nous pouvons r ésumer comme il suit : 

L" Erncua.tion centrale tlcs gaz de carbonisation, permet
t,ant d 'éviter le cracking des hydrocarbmes et d 'obtenir 
un bon goudron primaire ; 

~" !>rogressivité du chauffage, assurant : 

a) la bonne conser vation· des cor nues, qui peuvent 
être mét,alliques; 

b ) le préchauffage de la houille à carboniser, dont 
on évite ainsi le gonflement; 

:i" Uuntinuité et, méthodicité du ch~u:ffage, avec récupé
raüon de la chaleur sensiule des gaz chauffants et du 
i:;eini-coke, assurant un bon r endement thermique. 

Nlais quel que soit l'intérêt qu'offre, en lui-même, le 
procédé Zuyderhoudt, il" revêt à nos yeux une importance 
plus générale, par le fait, qu'il porte la marque d'une 
t,endance nouvelle, que nous n 'avons cessé de recomman
der dans nos travaux antérieurs, et qui nous para ît de 
nature à exercer une influence heureuse sur le développe
ment de la carbonisation ~L liasse températur e : la recher
che d ' un bon r endement thermique, en tant que facteur 
d u prix de revient, jointe à celle d'une qualité satisfai
sante des produits 
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Contribution à l'Étude des 
flammes d'explosion 

PAR 

A. SEOAY 
TugP,nieur E . P. C. 

AdminisLrnl,eur-Géro.nL de Io. Soc. Au . L n So.buli te B elge. 

Les premières photographies de Hammes d'explosion 
ont <'·té faite~ en 18!)(), en AutI"iche, par "' icrsch qu1 pen~a, 
1 rou,·0r dans la granc\011r de la !la.mme une me ·ure c1ir0cl0 
dl' la ~(~Clll' il c'.> . l;ctle iMr a d\1 Nrc uhandonnée c1epu1P. . 

Pl11!' Lanl , un a cherclu'> à ::;errer 1e phénomène de pltrn 
prb, d it rnrsurer ~l la fois la dnrér et la grandenr de h1 
flamm e. Biche l, r n l!l05, a c r ôé pour cela nn appareil forL 
i ng<'.>n ieux <) ui <':4 notnm nwn 1 eu u.sage an Bureau èles 
:\Lin~'" df' ;; 1:ta L;;- l1ni;; . nans ce t. nppa rc il , on r ei:-oit l'image 
d(• l .ex plos10 11 pa::;;.;all L it t 1·a ,·crs un e fente étroite su1· 1111 0 

IH' lli cule sc• nsii>Je c 11ro 11l<\ J auL011r d ' un tambonr tou1·nant, 
;'1 111w Yi tcss0 conn 11c•. Le;; clnmH~cs résultant, de ces m esn
l"t'i'l sont publiées en 111 f. me te 111ps que les a utres détcrmi
nn tions pour c li aq ll C' C' x plosi f cs:::ayé par Je> Bureau d f'i:: 
j fi nes qui [ait r emarq uer <JllC l 'on ne doit par-; y atLach l~1 · 
11n C' trop grande irnpor ta.nce, r n ce q ui concerne la sécu
ri té, les grandeurs 0 11 dt} r0es de fl ammes n' enflammar:it 
p:1s le grisou po uvant être plus g randes et p:us lo n_gues 
q11e ce lles d'un explosif qui l'enfl ammen t; en fm plusieurs 
1l11teun; et 0ntre auLrc W1U ont essayé de décomposer par 
la cinématograpli i.e les diver ::;es phases du phénomène: 

Jui:;qu 'h présen t, il notre connaissance , 11n facteur im
porta nt a. t.onjom s é tt' l<ti i:;si'· ile côté : c' est l ' in tcnsitu 
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in l'·me de la lum ière produite par la fl amme ; en eftet, com
hiné·e avec la grandeur de la fl amme et. a durée, c'est elle 
qui cl étet=mine s11r la plaque photographique l ' iote n s i t~ 
des r<·aclions qui donnent lieu iL l' image obtenue. Y a-t-11 
entre les cl iven; explosifs de Lr ès grande variations d'in
tensités de ces réactions? ll semule bien que la plupart 
des nombreux auieur::; qui ont étudié et publi6 des photo
graphies de fl ammes (tlLations d'Essais de Liévin, de ] ra

lll eri ei:; , de OelS-enkirchen, etc .) ont ét6 d' avis que ces 
ra riaLions étaient tr ès notai.iles et que leur étude méritait 
11 11 examen attentif . 11 el n'a pas été toutefois au début, 
l'aYis de M. Audibert, Di recteur de la Station française 
<l' essais de Montluçon qui a écrit dans un rapport à. la 
Uommi ·sion française du Grisou (Annales des JVlines, 
juin 1922, page -12G) en rendant compte d' irrégularités 
obtenues dans ses essais : 

« Ces irrégularités tiennent, en définitive, à ce que les 
» radiations émises par les explosifs suroxydés sont à 
,, peine assez lumineuses et assez durables pour impres
» sionner une plaque photographique; on s' en aperçoit 
» an fait que, même avec les objectifs les plus ouver ts, 
,. ~ t·s plaq u~:s les pl us sensibles n'enregistrent que des 
» images Lres nettement sous-exposées, qu'il est néces
» :-m i ~·.e de i_-en forc~r, énergi ~uem~nt. On s'explique ainsi 
,, qu il sufl1i:;e de faire subir, soit anx conditions de tir 
,, dr la cartouche, soit aux conditions d' impression de Ja 
,, plaque une mocli r-i cation insigniliante pour provoq . 

<l .1. . . ue1 
" une mo 11cat1on sens1li le ~e_ l ' as~ect de l'image qu' en 
,, cl' au l res termes, une variation infiniment petit d · 

. d 1, , . e es 
» cu·consta.nces e cxpen ence compor te une v . · t. 

. . 1 , 1 . ana ion 
" 1111 10 c u resu taL enregistr é. Il n'est par suüe · 

. pas poss1-,, lil<' de chercher 811r la plaque photographi 
, . 1. 1, 1 . . que une 

» rL' Jll·1•sc·11 lat1on 1c cc cL s1ncèl'c des phénomè · 
. · . nes qm ee » passcn l ~ la bouche cfo mortier . » 
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A côté de l' intérêl ·que présente la vérification d ' u~1e 
parf' ille affirmation, on peul remarquer que les explosifs 
lil'i ·ants et ceux dits dE> sécurité ne présen tent_ que de 
relativement petites différences dans leurs ?h1~re~ de 
crrancleur et de d11rée de ll amme. D'après les md1cat1ons 
;u~)l iées par Je Bureau de~ Mi_nes de~ . Etats~Unis , la 
sLraiaht dynamite ~t 4 ü % de nitroglycenne lm sert de 
lypr~ a une Jongurn r de fl amme de GR qentimètres avec 
1111e durée de 0,36 mi lli -secondes, albrs que la moyenne 
des explosifs recommandés aux Etats-Unis pour usage en 
présence de grisou est d' une ci11 guantai1_1e_ de centimètres 
avec ime durt·e de l'ordre dP 0,30 m1U1-secondes. Le. 
chiff res do nnés par Biche! indiquent des écarts plus 
<rr::tnds entre les explosif$ ·de sécurité d'une part et les '"' 
t>xplosifs bri. ants et les dynamites d'autre part, mais qui 
sont très loin de rendre compte de l'extrême différence 
d'apti tude à enflammer le grisou existant entre ces trois 
classes d 'explosifs . Il esL donc parfaitement légitime de 
s11pposer que c'est le Lroi$ième facteur non encore étudié, 
l' in tensi Lc lumineuse clc- la ll a111me gui a un rôle prépon
dérant dans J' image fonn <~e, eL i l est particulièr emeiü 
i 11 léressan t de la mesü rer. 

Xo 11s a\·ons r enoncô ;\ fa ire direcLement cette mesmê 
F;11 r la Oa111mr par une 1~1 (·Lhode de sensitométrie photogra
phique, trop de facleurs entrant en jeu, et nous avons de 
pd·fér Pnce cherché h comparer et à mesurer en grandelll" 
alii'iolue les éclairements produits sur l'écran par Jes 
ll: tmmes de::; diver s explosift;, cc qui est facile et relaLiYc
nH'nt précis. Dam; ce bu t, no.us avons employé un écran 
noi r sur lequel sont tracées des lignes blanches espacées 
cil' 10 centimètres que nous avons photographié dans des 
condition. de Rensib ili té tell c:-s q11e l 'on aperçoive seule
mr nl. sur la plaqne quelque::: carré>s situés dans la. portion 
1 ~1 pl1t,.; <'·c l a i n~<' ck l 'i'·~ r:111 , r'csl.-iHlirc, c·n gé>nrral, p r l.·~ 
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<ll' l'orifice. du canon ; c'c. t ce que nous ayons appelé la 
Yi:;; ihitité t.ype. 

Ue.' conditions de sensibili té ·01ü très facilement. réali
s(•es eL mesurées en réglant. au moyen d ' un diaphragme 
la ~urface tle l'object.if utili sé . 11 est. éviden t. qné ta qua n
tité> de lumière provenant. d' une sm.1rce dét.erm inée <]Ui 

pas::;l' h t. raver f' 1ine ou,·erturc de smface N est N fois celle 
cil' .ta. mên1e source pa~sant par une ouvert.ure de surface J, · 
L'l que si deux quantités de lmnièrc produisant chacune ln 
risibilit.é type sont enregistrées en se servant des ouver
tures .de surface N et 1, c'c:t qu 'on peut représenter. ces 
qum~L1t?s d: l~n~iè1:e respectivement par les chiffres ] 
l'L ); · lt, n. dcfl111 t1\'e et toutes choses égales d'ailleurs, ce 
son~ 10: mven;~s a~ smfaces d'ouvertures de diaphrag
me::. ou, c~ qu1 l'èn ent au même, les inverses des can és 
de leurs <l1amèt.res c1ui mesurent les qua t."t. ' d 1 ., 

. . . . , < n i r s e um1erc 
qu i ont nnprcss1011né les plac1 ues et. ce facte t. . . 
A j t d • f 0 

• ) Ul' peu arns1 
e~re ra mt ac1lement en chiffres. 

11 faut d'ailleiu·s rema. . . 
t' ..., , . . . 1 

1 q uer que ce facteur es t. loin 
c e ~r e imp e, car la pla h . . . 
t.oL·ilité du phé , ql ue P ot.ogiapluque enregistr e la 

• nomelle c ans lequel in tel' . 
nwnt. la s11rface d, 1 fl· . v1ennenL net.am-

. . c a amme (qui n'a d' 11 
po11 \'OJr éclairant un ifo . ) , a1 eurs pas un 

• Lm e ' sa d uree ' . ' l 
llH'llle pour to ute la st~rfa ) . \qui n est pas a 
l , p premier fact.cur pe tee • 1~ t enfi n le pouvoir éclairant. 

u se ll'e sur 1 h t . ,.;pcond peut être plus . a P o ograplne; Je 
·' ' . ou moms cxactem t , . , 
u a11lres procédés lel q 

1 
. ' en · apprec1e par 

' 11 e cc m cle B" h 1 . , 
on peut donc iinalement . 

1 
rc e cite plus hauL ; 

-;Îèmé. · iso er ~pproximat i vement le troi-

De plus, les Pffets prod 't 
q t1<> pm· l'i llumination c·t , 1 ,~

1 
s sur la plaque photoètrarJhi-

t eci·an J o <1< ~ la ntlc 11r des i··tdi at' 
1 

par a ffamme, dépendent 
. • • < < ions 11rr11n . d , 

le::; u1 11 f orn11se r dans ta , . · enses e celle-CI. Pour 
lllt :s ure du . ··11 cl' . poss r J e uu explosif 

T 

...... 
1 
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;, l"':lllt rl' , .IH) ll~ · ôl\"lll1. <1,Î<1lt(é rt ChHC'llll \lll (' petite quantit0 
(O ,li %) d'un mélangr de : 

pa ri ir clo rhlornr(' rlr résiu111 , 
p:1rl ir dt• <·hlornn• dl' sodium , 

" p:1rt it•i-: tlt• cl donrre ék strontium . 
·J parLil's dr clilon 11·t· de baryum. 

<11 1i do1111 e clt~s rnd inl ions clans d<'s r~gions (•tond 11cs il u 
spl'C'l l'l' . <'l'ile acld it inn qu i arn it panr renfo rcer l'action 
lt1 1ui11e11st• dan,.; Ir ras de• cr rtaint:::. lllarqucs de plaq11rs, a 
st• 111 li l ~ sa 11s c ff l'l dans k ras dt' plaq11c's Av iat.or . N 011s en 
a ,·ons lll~anmo i ns con li 1111{· I 'ftll ploi clans t.ouLes les pltot o

µ-ra ph it's f ailes a\·ec ces pla<Jucs. 

11 y avait in térf•t , r n dehors cle l'ohsr n ·ation ac l'écran 
qui sr rt ~1 111esun' r les inil'nsités, ;\ fa ire :Lpparnître la plt1s 
gra11dt• parlit' po,.;sih le dt' !n lla 1nn1t'; au:si nous av011:-; 
C'ii<· rr lit> h 11011s met l rr chi 11 ::; ks condi tions les jJI u. fa\'o
ra I ilt•s . j\011!' a\·rn1s r rnplo,v(· lin object if C'l1 qnarLz, dr 
l':u:on ?t aliso rlwr.; lt• 111oi 11 s possible clr rayon ul tr a-violet. 
l'i dt· f ( 3,2 tl'ou,·rrLun•; ap1-?>s :woi r essayé plnsieurs 
111arq11t·s cl1• plaq ll L's, notts a\·011 s adopté linalcmrnL l<'s 
pl:t<[llL's A,·ialor c1c la 111niso 11 C'ntt11 irrc <JUÎ sont cxtrênw-
111 ent rap idès tout en (·tant or thochromatiques, en choisis
sn nt c1Ps boîtes de plaq tt l'S cl u rn ênic nurnèro d '0mulsion. 

l,i· clc'·\"t' loppc· 111cnt a unr t rl•s ,!,'!ra nclr importance., l'l 
11 011 ,.; aYo n,.; pai-:sc'• ttn c1• rtai11 tl'rn ps <1\'tlllL de nous apen;t•
rn ir de tous les facteurs qui agisf'enl !'Ur lui lorsque l'on 
\"l'U( oblenir ries r t'•s1 tl t;a.ts consLnnts. Tt doit être faiL daw; 
<b.: co 11 c.lit io11 s rigo11rc•1 1,.;1'l1H' ll l co111 parables, et notam-
111en t. la tcrupf nüurc a t1 ne influence considérable . Aussi 
nous avons finale 11H~11L adopté un révélateur à la pyroca-
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· técl~i n_e qui est moins sensible que le diamidophénol anx 
YanaL1ons de températurf'. Cette formule est : 

• 

Pyrocatéchinc grs . 
Sulfite de soude a11l1ydrc . 
Phosphate de soude t ribasique 
Eau. . . . . . . . 

0, '.) 
0,7G 
4., s 

100,0 

le· lni11 {·L·111t· e J · ' ' 00° ( ' l ' .' rnp oy0 a :i ' · pcnl aiit 10 minutes, rl ' une 
fnço; 1 urnforme · Cette tempénLLure rend le développement. 
<' x lremcment actif et don ne une . bon Ill' dcnsi tr , iu a i::: i 1 
lL'nd naturel lement· ~ · ·1 . · 

' • • A u '01 e1 1111 peu : iL11ss1 le rl éveloppl'-
111?111 doit-il eLre fai t le plus possible it l'obscur iLl· co111 -
plck . 
~ . ·r· o_us avons pn s comme l.ypes exclusivement. <les Pxplo-

:-:1 s simples : · 

1. Amatol (nit.rate d'ammon·, RO . . , 
·JO) i<1quc l - Lrn11 t. r oto lue11 e 
- comme type d' explosif brisant. 

., Cl risounaphtafüe couc he (nit .. t ]", . 
l.ri11itron·) t,• ]" r: ) . 1 a. e C dlll ll1 0J1l ê.1.C(UC 9!) -

. u.1p <L me ·J co111111p Ly1) l ' . 1 .. S ., ' 
sans addition saline . . i e c C> x P os1 f· . G. l . 

' 
:i, Urisoudynami te co uche (n"1t1· t .,, . · ' a <.' c 'tm o l ' 

n.1Lrngl ycérine cre'l t. , l ") ' · · ~mon1aquu <)•°' -
· , o a m ee Li · 

-1. UrisOlH1ynami te roche ( ·1 ' 
nitroCTlvc0rine cre' l t. , 

3
ni)rat(' d'ammoniaque 70 -· -

'"' • '=> a 1 ne0 . O . 
·>. l{ol1uri tc> -i. (nitra[ , I' ' 

1 
, ' t c ammon · . . 

ueue J li - St-' I ·J 4) 1aq11e 60 - Lrm1 troto-

l I. . - COllllll C' lV[)C l ' ) ·1· r< } al c 1t1011 de sel _ (., . c exp os1 · ,. '- ' · _J. h 
'> ) . J esL <'xacL l ' -Ü auc1uel 'l 0• 0' · , · eincnL a111aLo] (80 -

' " aJouLl' 1/3 d ' . . 
li. Hohurill' ·I au sali!<' ( ~ c son poids de sel ; 

1 , nH 111<' f on1n 1 , 1 
p acP par 1,i % de sahl , f . 1 c ou e :::c l est; rein-
. ·t < onct1onn ·1 t me1 e; "n con1me matièn· 

7. DynamiLe-guhr à 75 01 d . 
;o c lll troglycérine. 

T 

d 

... 

CONTRIBUTION A L
0

ÉTUDE. DES FLAMMES D
0

E.XPLOSION -1.î 1 

Lt":-: l'xplo:-:if's ci-des:::11s ont Nt' tiré::: à l'air libre cl dans 
un ranon dt' ::m millimèlrps <le diamèl r t> r L 3ï centimètre:::; 
de pro fondru r. ::.'\a u f inn ica Lions particulières, toutes les 
c liarg<'" 0111ployfrs {•Lnicnl clu :)0 grammes et en cartou
<"lit•:-: dt• :29 millim ~l rcs placl>c>:-: <111 fond cl11 canon et e11 . 
r1"111pl i::;saoL exact.ernent. l 'i'\mc, J'amorcage était antérieur , 
c· · t·:-: 1 -~t-clirc le dé>LonnLcur pincé dan. la ca rLouche du côL~ 

·d1• la l>ouche. 

· Lv:-: figures n"' 1 h 7 :-:ont cl0» photograph ie. rle fJamrnPs 
d'A111ntol t.irét's au canon :tH'C' ouvertures d'object.ifs res
lll'Cl in·mcnl de : pleint' ouvertmc (-±4,7 mil1imètre::;), 
~. ·, 1 - Vi - 8 - .),G - -l - 2 mill imètres. Da11s ces 

<"nndition:-: , le'::; quan t.il(•:-: ck lurnihc vues par la plaque 
:-:ont co1n111e les car r (•::.; dt's diamètre:-; de· ouverture. , . oit 
cn111 11 H' rl'specliH~llle11t les no11il1rl:'S :Z ,000 - 1..:ÜÜ - L,~:-, 

- li ,1 - 30 - 1() el -1-. A llH'~lll'L' _que 1'011verL11re de l'oh
jv(' I if Hl' tl':-:l reint , 011 YoÎl <1i111inut'r h la fo ii; la. grandeur 
dt• la f1:11 11 J1l<' ('[ :-:a dt>UHilé . Ln, vi~ i hi l iLé type est rralisée 
:1 pprox i11wLin·me11t clans c·c' ras pour l'o11\·ert11re G,(i cor
r1·:-:po11danL h u 11 L' fra.cLio n l / I)~ cle la pleinv OUVL'l'Lurr . 

( )11 peuL do11C' n'préRPll!l' r pu r IC' 110111lirc (i4 la vcdcur élans 
11111 l'l' échL' lk clc I' inlt•nsil<'' d1• f;<t fln 11111H'. 

La ligure 8 n •p résc nk .)() gra lllllles de· grii;oLumphlaliLe 
<"UUChe. 

Lt•s fîgure:-: !) et l 0 rcprrs0ntrnt les flammes dr 
:)() gra11rn1e~ _d'a111atnl add ilio11n{•s <k 1 (i gra.m meR de> 
cldornn· cle :-:odi11 111 ,

1 
dl' f'at:o11 it l'a in' (ili gr a111m cs cil-' rol111 -

r ill' L On Yo il q tLL' cl°Ll(' addition a çonsidérablement 
di111inué le pournir fr lairant dP la fl amme. La visibilité 
type> étant réa li :ée par l'ou,·urlurc :ZO, fig . 10, soiL une 
f"radion 1 /ô dP la plc>inl' Oll\"l'rl.11n', c'est-à-dire tm<• 
i11l entiÏLé 5 ùc nuLre éche lle, 80iL environ le 1/ 13 de ceHe 
de l' q.ma~ol. 

........................ __ _ 



ANNALES DES \ '11Nl'..S DE BELCIQLIE 

l'ar comparaison, 11011 :-; avons pr i ~ ()() gramnws cl 11 
111ê111c expl o::; if en rernplaç:ant le sel par du sable de mr nw 
tPxlme ph,vsique; les fi gures 11 et l 2 représentent. liL 
pll•i1w ouverture et 1'011\·crt11n' ~1 , G qni réali se approxima
l iH•111enl la \·i:;ibili té l,vpe, r'est-il-cli rc que l' in tern;ilé de la 
fla11 111w vst clê- ~2 dans notre échell e ( 4, ~ fois phis élr ,·{·e 
<jUl' la fla1u111e de la roh nrit·e). On voil qne le sel e:-;e rce 
1111 t• action particulière sur l' i11lensité c1c b fl amme et qu ' il 
nt• fonctionne pa. seul0men t corn me rnatière iner te ai ni-;Î 
q11 '011 a \·o ul11 le prétendrc>. Ce n' est pas au hasard qu ' il a 
<·Lr cho i~ i commr c011stit11 anl de to11 : les explosifs em

ployés r n Belgique, k llemag11 e, Angl «.> te rrr et E tats-'C nis . 
La ligure 10 r eprésl:' nte i)Q gram~es de c1ynamite-g11h r 

011 111w cartouche clC' 23 millimèLr(ls de diamètr e, clan::; Il' 
ranon ~Yec_ une nu,·erture c1e 3 mill imètr es qui réalisr 
a~1~1:~x1mat 1ve r,nen_t la Yi sihilité type. Remarquer quP. la 
!>cll lie la ph_1R ccla1rante r1e la ·Oamme semble être placée 
a une cerlame distancr clr l'orifi ce cln canon contrnire-
1r1ent , anx_ ~utres explosifs. Dam:; notre échelle l'o1n·er-
tui:e. d m11!1mètres co1· · ·1 ' · ' li 
1 1, A · · 1 csponc a nne m tensi té 222 · cr e. ' e matol Hant (i c: · ' 

u .. 1 , 
1 0

' on aurait pu s'attendre à un p lus 
,... 1 cll1( ecart entre eux . 

Qut' lit- est h, î T , 
Jt1Pnl 1)·ts l. ·' .' s~ns1l >1 rtc de l_a nicsm r? Ellr n'est évidt•11J -

, · 1 es g 1 cLJlC C · O il Vc>1 l j f · rr ' 
rt'llCt·s du simp. 1 

1
' 

1 1 
< e H<:o11 ce rtttine leR d111 e -

e au con > e ('( . . 1 1
• . . 

l<•s difffrence· cl I' ·] ' . sui esc 1chrson grnn 11 x, 
s e o1 c rc de 1 ~1 J r:. JI . . . d ' Il . lit•a 11 cu11p pl 118 loi 

1 1 
' ,o . est diffi c ile a. c1 

. n, e Ct' a rw suffit , ·cr 
l' ll (I'<• l' ll X d"s "" 1 ·r· prts pour compn1 · '-· "·'P 0"1 s ~ - <1 . p . . . 
dv <'umpan•r l' intr> ns·t, ,;r · ' P•11 <'<! nLr·C', ce la pt' rn1 c.> t 

• . • J e llPS fl an11nes . l . 1 , 
pn11 r 1pa 11 x groupes cl ',.- 1 ,. , · p1 oc u1 t0s pa r es 

, A ( x p osrf s et on ' 1 . . 
d c:dr1' 1ll l' l1lent crrancl<· 1.ff . pcuv o )server am sr 

;-.. c R ( 1 (' rt • 11 C • • . 
l' :unatol r L la cl vnamitt~-a 

1 
. é,cs, Jlllrsq11 e la 1·01iunte 4, 

. . , ,., 11 Il p1· ~f.:enL L 1 . . . 
"''' ' ' t• 11 l1t· l' llc•s cci mm r l<.'s en ces 1nLens1téR qtt1 
' J ' ' fJ' , . nonibrf's !) M 22-1 1 ] ~· 

-:s • Ues cli erences ~o nt al)) , .· . '. ' "' 011 , , ù , 
l tox1111attvement de l'ordre de 

-

--

-

CONTRIBUTIO ' ' DES FLAMMES D'EX PLOSION ·1î8 A l. ETUDE 

f't• ll rs quv l'on oli::;c r\'l:' dan:; ll' llr facili té d 'enflammer . 1 ~ 
g- risou,_ :111 moin:; (' n re qui concernr l'amatol el la rohu
rjt (• -L 

L'ol>sen ·nt ion dr ;\I . Aucl iherl citée au début, qne le~ 
1•adiatin11s émis(>::; pnr les <·xplosifs suroxydés sont· à peinC' 
a:;sl'Z lum i11t!llsCf; pour i111 prr:;sinner la platjne photogra
pli iq11t>, t'sL donc tout :'1 fai t 111 a l fondée, puisqu'on a pu 
cl:ins 10.s ca~ c: it,{•s c i-d('ssus. ra111L'nc1· ces radia.tio11s au 
1 / n.-> et au J f'.!..:!."1. ck lrur ,·:iku r, tout en ayan t encore dei:: 
quanti tés mesurables. 

1:\FLFl~ \U l~ ])E LA Ql" .\NTITE TIREE 

La flam 11w a11g1111 '1Üt' mltu rPlkmenl cle Yolume et d' in
!c'n:;i it t'• an'c la q11a11til é' tiré•r, mai. il semble que l'au~
ntt• nlat ion d ' i11 tE·nsité' 11 'pst pas proportionnelle au poidi::. 

. 1>aus 11 11 cas, par t'XPmplL', nous :n·ons trouvé que l'inten
s i té~ produi t<' par 111 H· fl mn11w c1e 150 grnmmes correspon
dait it et· lie cl <• .)() g'r:1111111t's cl 11 111 (' 1rn· 1:• xplosif rnul t iplié<' 
p~t r 111 1 cocfli cienl ro111 pris entre 2 et 2,5 au li eu de 0: 

PHOTOS A L ' AIH. T.TBRE 

\1111 s 11 ·a,·011s qttl' f'or t pt't t liré ;\ l' air librv; lrs réar
t itJ tJs qui st• passen t sn11 t , a\·rc la plupar t des explosifs, 
ll· lll'lll\'ll ( diff(•rrnt v::; dv ct.• llvs qui :;e passt>rai<.>nt en \·asl' 
clos 011 aprh; t11H' cl m t.''t-' c1<.' COJ1iacL suffisante, que l'intr
ri'·t cl <:> ces photograplt ic" est t rès re!':tre in t . 

L('s.fig11n ·s 1 1 C't 1 !) n'pr{• st'n len~ cl eR namnws ù'a!llalol 
( 100 gnu11111es) t in'• it l' air li bre, ca rtouche de 30 milli
ruètrl:'s . La figure 14 a\·ec plci n1:• ouver t.ure; la figure 1 f) 

:t\' t'C' une om·ert un· dP 8 millimèt rc" montr r ce qui rn 
i·t'stt• nprès arn ir· [orlt'1nc•nt {•trangl(• la srnsibili té de l'ap
pan•il ; de crLLe fo<~~ n , o n nr laisse plus subsister que l~s 
p<Lrtie~ les pl us lum111e ut;os et les plus durables. On voit 
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Fu; . 1-
~.(I ;:rs .-\macol 

Pl c111c ouverture . 

i:i .. . 3. 

;)0 gr s Amacol 
Ouverture : If> mm . 

F I G. :!. 

;,o ;: rs .\ma toi 

Ou,·e rturc : :?8.:? mm. 

FIG. ·I. 

:,o gr. Amat<>I 

< >uverture : .~ 111111. 



Fic. 5. 

:,o grs .\ 111a1ol 

Oavcrt u re : 5.o mm. 

F1o •• î . 

;,o gr s Ama t••I 

O u verture : 2 mm, 

Fic. ti . 

50 grs Amatol 
Ouverture : ·I mm. 

Fic, 1:\. 

;,(, grs \ ; risou-na p h tul1te cou ch e 

P lti11e otn·ert ure 

r 

--

1; . 

Fic. 9. 

50 µrs r\ matnl f- 16 grs Sel 
J>leinc •Hl\'Crture 

F ic . 11, 

50 ;:rs :\ ma1ol 1 )ci gr, Sa hi e 

Plt: ine \•U\lc rtun~ 

h.;. lù. 

r,O grs J\ matol + Ili g rs Sel 
\ lu Hnurt: 20 ~mm. 

.. , ... ,., 

.................. __________________ .............. ________________ ~ 



;,n grs ,h na111itc < ;uhr 

() 1ve rlltrc : :1 111111 . 

h.. 1 :. 

100 grs 1\ 111a•o i 
Air l ibre 

( l11vert11r<! "' llllll . 

Fil:. l ·I. 
l OO grs :\ matol 

Ai r libre 
Pleine ou,·ertu r <! 

i-11 ;. 1 ti. 

I OO~grs ( ~ri~ot1 -d yna1ni te - ro~hc 
Air libre 

Ple ine Ol1\·enurc 



ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

qu ' il peul y a\·oir intérêt i1 étud ier une fl amn1r clans ce 
sens an•c des ouYertüres cle pl u. en plus pr tilc·s, cl e façon 
11 déterminer :a nature el pour a insi dire son ossature. 

1 ncidC'mmr 11 l, on peut remarq1H·r q11r la lla111111r <Îc 
l UO ,! .. ('l«~ 1 11 111 es cl 'amalol ;'1 l'air li bre p;-; l IH'a11C'o11p rnoi11s 
t'-c lairnn t<> que celle de .)0 gralllm.L·~ lirés au canon. ].Jt• 

l'a it <'sl prolJablement généra l e 1~ ce qui concerne le;-; 
l'Xplos ifs :rnroxvdés. · 

Comme, d 'autre pa1·t, pn~sqne to11;-; les exp los ifs cnfü1111 -
111 n11l plus facil cn1 L'nt le grisou it l'ait· libn· q11e tiré:-; dans 
1t- canon, c<:> la monl re encore qttl' la 1nesurc• ck l' intensif {· 
dc· _la flamme ne peut pas sen ·ir dl' 111 csurr de la sécuri t<·. 

Ll's fig ttl'('S ] n d 17 représentent cles photographies it 
l'ai r lilirc dr 100 gramnws clt• gri :-:o u-clynami tr roche et 
<'ouche e n earlouclws de :rn mi ll imèlrc•s de cliamètn:. 
( 'nn1111c 011 le ,·oit, ces fla.111nws sonl assez bien dévelop
j)l't's; elk-s n'ont pas cl'int r r i?l par (• lles-111 r 111 e::;. 11 f'attL 
11{•a11 111oi 11 s n •1narq11r r <pt r, ren• 11 ant ull{•rie11re 111enL 8ttr 
l'l' lllploi dei; mé- Lhodes phutographiq110s po11r l'{· l11dc• cles 
ph{· 11 0111 èm•s des Da 11111H:1s <l '.cxplos ion, M. A11ùibcrl ;1 , 
dnns 1

111 rapport 11 la Uommiss ion frança isr du Grisen t 
(. l 111wles iles .\/ i11 es l\)·J5 1J·1ac 308) ' " j 

" . . . .. . . . . . , ~ , t < o · , annonce qu i 
11 ,t \ ,ut J ,u11 ,11 ~ jJ tl arn\·er a ohs(• i·vri· .:ic, fi· , l' . 

1
.
1 . · u ,1111mt• ;1 a ir 1 >l'E' 

a\'<•ç la ,gn :-:0 11 -cl vnamitc coucht' uu ruche' S<)ll . i· , l . ·., . · ~ 1111 c 1ame ru 
d t• cartollchl' 1nl en e11r it 40 millim è, lres. · 

( 

1

l' i:i lll OJl {l't' si111rl <' nW11 I <ill l' ni>tt . 'I\' . 
. s ' Oils m m en œu\ï't• 

d1•;-; 1110.n•ns d 'PnreQ1sf rp111<' l'lt l>h c>l . I . 
1 .. , ,. . ' . ogt ap 11q 11 c >eaucou1) pllt -, M 11 ~1 1Jlv ~ q tt t' ceux <' lllJ>loy{·;.; n · . " I \. 

1
.
1 

. . . 
" I , ' . , ,,1 i ·1 .• I l ( 1 ll' l I illll SI 

q11 t n •sul Lc , d autre pa ri drs !''~<·til t · 1. l t '. . 
• ' '- ,, cL s ll J l' 11 11 s pa I' l t 

e l par nous c1c la rohltnte n" -1 l'cUc· . 11 
• • , A • consLaLaL1on ne n iu-

dra 11 pns ln pr1nr cl etre fa it e Ki ,\f A J'I . , . 
· • · ' . ,ll(tt JC' l ( Il ê.l\.,ll t l)'tK c·:· 11 po 11\·o u· a l l1rnw r , c•11 KC' liax·in t s . · ' '· 

. . , . t11 ce1·tt11 11cs cu11i; id (·-
ra t1011s, q 11e dans les cleu x cas 0 · 1 · 
1,. l h' " ,1-LessuH, l' a f:'> i:;ence 

t Jlllagc p 1otogrnp igue correspondait b' , 
1
, · 

ieu a absence 

r 

CONTRIBUTION A L 'ÉTUDE DES FLAMMES D' EXPLOSION 4î5 

rérl lr de Han1111t' C'l surloul ,-' il n'y :isait. ni la confirmation 
111at<;r iellr d'unr hyptohèsc l'a ite pa r lni qu 'il existerait un 
lll~ca ni ::;rnc <l 'in ll arnrnalion rlu grisou autre que la. flamme. 
l \ •f (t' q 11csl ion a .\'<"tll t 1111 <' C(~rta i11e purtée générale, i 1 n 'l';-;I 

· pas ;-;an::; in térêt rlr dél rt tin· l'rx islrnce de cette coufirn1a-
1 ion matér ielle. 

Les photographies p11h liécs ci-dessns donnent-elles lllH' 

\T:t ir , jma.gc <le la grnn cl e11r r t'•(·llc> drs fl ammes? 
Tl n'en rst riPn ; pnm s'en assurer , il suffi t; d' augmrnfN 

hi sc>nsihili té cl ' tt n 011 de plusi(' urs éléments du systènil' 
d 'rnregist remr nt , rt ;'i dHa nt clr pouvoir actuellemen 1 
aµi r snr les plaq ucs ou snr 1 'a ppa n •il , nons avons a 11g-
111t' nté l 'é1wrgir d11 tl{·,·rlopprrnent r n employant un pro
c6dP d'h,v1wrsen;-; ihil isa tion ind iqu(• par G. Schweitzrr et 
qtt i consistr n immrrgt'l' les plaqurs avant. le dévc10ppc
lllC1t ( dans un hain composé de. : 

3 tt I fi te clr som1e an h vclrc 
" Hydroqui none. 

n i'(llllttre dC' polnssi 11111 . 

4 grs . 
1 )) 
0, l )) 

purl é :\ tempf>ral me élevfr; en fait, la gélatine de nos 
{·111 ulsions n 'a pu sn pporler 1rno tem pér at.ure de plus lfo 
:;()" <• l il a f'allu s'y arrêter. 

D0 plus, an lie11 cl tt rév(•lntru r à la P.vrocatéchine, nous 
anrns l'mplo.vé ptt r /1 :rn° pendan t l 0 miunLes, le bain a1ï' 
mélol- hydroquinonr recommandé par la Maison Crurn-
111ièrr pour Ir rl hi> loppt~ 111en t clrs plnq ues \.viato r. Dans 
1't's rondi lions, les plaq ttl•s son l t rrs génfrakmr nt forle
ll H' n l \·oiléc::;, malgré lo11 lrs Ici:; précautions prises, mais 
k s images o l> tenttes Ro nt auss i f'o rtrment r en forcées . 

L;1 liglll'r l t rc pr<~se n tc !)0 gra111111rs clr grisounaplita
lik couch~ -~ i1 comparer a\·cc la ligure 8, développe-
11.1cnt ordmaire. La figure 19 représente 50 grammes 
d 'amatol - à comparer avec la figure 1. 



Fu;. li. Fu;. 18. 
100 gr . Grisnu-dynarnitc-çouche 

Air libre 
;,() grs Gnsou-11arh1ali1e-couche 

Pleine ouvertur e 
Dé l'eloppe ment spëci:il. Ple ine ouverture 

F 1t;, J!.1. 

5û grs A ma toi 
Plei ne ouverture. 

l)~ve l opJ'etnc111 spécial 



ANNAl E5 DES !'.11\'.E.S DE RELGIQ UE 

On ,-o it , 11ans le"' deux cas, mais to ut spl~ci al eme.nt dan P. 
celui clC' la grisotmaphtalile couchr, l 'a'ugmenlation très 
nolahir de grandeur de la nammr et de !';011 in tensité. 

Cela n~ ut-il dire qw." nous somm E'S a r"rin~ ::; h enregistrer_ 
sur la plaq11r l'imagr c1r ln tola li t(· clr l'rRpncc qni a co 11 -
lt•nli unt• flamnw? Xous ne le pL• 11 so 11 ;; p;i >;, t·out au moi n ~ 
l' ll et' qui concerne la gri so tma phtalit e roucht' rt les ex plo
sifs i1 liasse le111pérat11re rl e dt~ lonn l ion . :\fous a.vons, en 
1·ffrt., cherché par unr l- prcuve directe ;, détenninrr 
approximalÎ\"E1m<:> 11t Ir contour d t' la flammr r n >' Rtrnpen
da11l , à des hauLc•urs échPlonnées. <le pditcs parcelles 
d' un C'Orp,:; capahl<? (l'~trc r nfü1mm6 par Ir contact rn Ê'nH' 
l':-\(l"Î'lllC'JnC'Til fngace cl'unc namnH'. Î.,e seul que JI OU S 

:1;<011,.; lro11Yé> pour remplir Cl'LlC conélition a été le colon 
p(luclre qni offn~ pourtant l' inconv6 nic11l grave cle pouvoir 
0trl' fa cikment C' nflammé p:ir les Nincelles cl0 la 11H:uk 
<·111<'r i, clt' sorte que \'ou peut a.llril 1uer son innam111at.ion , 
q1rnnd c· lh' sp procl uit , ;, tlt•s prfljPct ions clt' matières ::;oli
<lrs. Pour ." nhYicr , nous avons cssa_,·(· ilr lc- .ul'· bt ini sP r 
part it> ll t:mc11 t en le trC'mpant. clnns ll!H' sol11tiu11 clc collo
dio11 , 111a·s u'avo 11 s rt'•ussi que I>artiell c·menl à. rnoclifi<'r son 
i 11 flarn111ahi lité. 

1 «'dispositif clt• s11s1wnsion 11<-s mèr.hes clc• C'ofou pn11drl' 
1•f:I diffiC'i lc• i1 ré-alisPr. ca r il Ill' t.lo il fair e• aucun olisl:wk 
:1 ppn'·cial1l1· :rn passaµ1· clPs gaz, so11s 1w inc clc' r isq 11<'r rl0 
pn n ·<Hptt' r d0s réi n flamrnat ions part ie l les . Aprrs pl 11siPurs 
1!\to11 1w1111'11ls, nous a\·ons t' rnployr dc's fi ls clr fN cl'01wi
rnn 1 mill imèln• clr dian1(•t I"<' ul!nch(•s ;'1 rl1•s 111 011 te1 11l s v1·r
( ÎC'a 11 x pl :1c(·s :-:m IC's ct>tl·::; cl 11 canon; l' 1•x ln'· 111i1 r é1'11 fi l dt> 
(°vr <' >'!.aplatie c• (, (• tant repli é'f' S lll' C' ll C' · lll r lll(', l' ile CllSC l"rl' 
c•( lix1• la flocl1 c de cotoi1. 

Ou \<otl :-> ur le:-i ligu r~' s :1 r t !l , pal' t•xc•mple, ]l'8 imagei:: 
tr(·s 11d Lc;:; de comb11iJt1un cl11 cot.on. 

... 

, 

·-1 
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Uuand il y a. in llcrnunation nette, on retr ?uve celui-?i 
Cùl1lplèt.ement urît\é jusqu. au ras du ti l de fe~·; la partie 
se1T{·e à l'intéri eur d11 li\ cL protég~e par lrn porte une 
liune no irl' ;;l\"l'<' ~ ignes cil' ·0111b usLion. L 'épreuve n'est. 
p:s toujour:-: très nelk, car il c.~rri ve qu ' une !)artie seule
nient de la !loche porte ces signes; nous n avons t.enu 
curnpLe Lft l c des coups où ht comuustion était complète 

jusq u'au ras du fil de fer. . , .. 
.Dan::; ces conditions, les d1sta,nces au-dessus de l onticc 

du canon pour lcsquelle::;, 0 11 général, on observe et n 'ob-
ser ve pas de combustion sont les suivantes : . 

A.rnatol l m. et l "\ 10. - R9burite 4,80 cm. - Gnsou
naphtalilc couche, 75 cm. et Si.> cm. - Ces chiffres ne 
sont que des moyennes, ca r on observe fréquemment des 
inflammations à des distan ce::; ncUement plus grandes que 
la. moyen ne, connue s'il y aYait. dans certaines directions 
comme des espèces de jets de Jl amme qui sont d'ailleurs 
visiules sur ccrLaiu c:-; p.llOLogra.phies. Par contre, si on 
n•cllerche pa·r ce prooédc'.· ù délimiter la largeur de la 
flamme dans une région :-it.u ée h une vingtaine de centimè
Lres de l'oü tice du canon, ·on \.i"ouve qu' elle coinoide avec 
Cl·lle in~iquée sur les photographies et. les grandew-s obte
nues varient fort peu. 

Malgré lem incer tiLude, on peut. observer que ces chif
fres montrent. une longueur <l ~ fl a~1me analogue dans · le 
ca.::; de l a.matol à celle enregistrée sur la tigme 19 après 
dc'·,·c loppcmcnt r:;pécial, 111 ais que, pour la robmite 4 et la 
grisou-11a.phtalin(' conclw, les longucurn de flamme ainsi 
ol1sNvé1cs scrn il'nl Lrè~ti Jll'lLernenL J:>lus grandes que celles 
enregistrées sm les Ligures correspondantes 9, 8 et même 
1 H après développerncnL spécial. Oc seraient donc les 
l' x plosi f::; it Lrrn prrat,m e de d0t.onaLion relaLi vemen L basse 
do11L on n.urn,iL pr inc IL phdhogrnphier LouLe la Jlamme; Cl' 
r é~1ill;,d n'a r ien d 'ina.Lie11 Ù1t. 
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Il est important de pou\"Oir non seulement comparer 
entre ell es les intensiLÉ's des fl ammes des di vers explosifs, 
mais encore de les éva luer en grandeur absolue en les 
comparant. à 11ne intensité Jnmineuse connue, ce qui rend 
possible IC's comparaisons de résultats obtenus par des 
observateurs différents. 

Pour foire cette meR11rc, nons avons éclairé notre écr an 
awc le faisceau lumineux \"C'nant d' un appareil d'aaran-

, di~sement à condensateu r qui fait, une plage lumi;eus0 
t r~s égale; la lumière étant produite par une lampe élec
tngue 1/2 wall porcelain0e . - Puis en diaphragmant de 
faç·on convenable, nous avons fait deux photographies de 
l'écran ainsi éclairé avec deux poses rapprochées enca
cl ranL la visibilité> type . L ' in tensité~ d'éclairement de 
l '~cran,a été, a'~utr.e part, mesurée au moyen d ' un photo
metre a tache d hmle par comparaison avec un étalon à 
l'acétate d'~myle. Xous avons ainsi trouvé que l'éclaire
ment prodmsant la visib il ité type dans les conditions de 
nos expériences corresr)ondait à environ l 85 J • d , , . , . , ux secon e, 
c,est-a-drrn a la c!uant1té de lumière émanant, pendant l " 
d une :ource lum111e11.-e placée à l mètre de l'' .. , i 

1 
. . . eman, ayan~ 

es racl1at1ons dt' la di te lampe électrique et t . . , 
1 1 

, _ . , . ayan nne 
1ntcns1te ce ,8:1 bougie clec1male . 

Dans ces condi tion:;;, on peut facil ement ca lculet 
11 

li 
· I ' ' · ' l l · q e e sc• ra1t rn tens1Le cc a source lum111euse ayant les mêmes 

radi:tt ions, supposée constante pendant, la durée dn phé
nomène, concentrée en 1111 point situé à la ili stance de 
l'ax: du ?an~n h l'écran · ( 5~ ~entim ètres) qui produirait 
IP meme ecla1rement de cel111 -c1 pour chacun des explosifs 
ess~yrs : Dan: le cas d~ l' amatol par exemple, qui produit 
un ec lall"e~ent de 1,80 x 64 = 118 lux seconde et qui 
a 11ne duree de fl amme d 'environ 1 1) dix mi"]]"è d . , · ,, , - .1 mes e 
seconde, cctLc. sonrc~ 1clcale dcwrait 11voir une intensité de 
I.02.000 bo11g1es rlfo1ma1C's. 

,. l 
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Dans le cas de la Robnrite -l qui produit un éclairement 
rll' L,8:) x ;i = 9 , ~5 lux seconde et si on admet une dur ée 
dl' ll ammc d'envi ron 2,5 dix -millième de seconde, la 
:-:om ce den ait a\"O ir une intensiLé de 11.000 bongies déci-
111 ales . 

Ces chiffreR n'ont évidemment qu ' une précision très 
n• lat i\·e, mai:-: donnent, nÉ'anmoiins une idée exacte de 
l'ordre' dl' arandeur de:-: éclai rements en jeu. 

tl . 

Quelle est. l 'in tens i t~ lumineuse de la Oamme par centi-
1n(:trï' car rr cl<' surface "! On ne peut la calctùe:r: de façon 
rn t'·1111.• approx irnati\·e, car trop de facteurs importants 
in1(•n·i1"11n1·nl :-:m le:squels on n'a pas d 'indication, notarn
rn r nt ln dmre de l;1 ilamir10 en un point. déterminé de la 
s111'face . 

R.ESUNIE 

T._,;t méthode indiquée d'observation de l'éclairement 
if ' 1111 écran permet, de comparer entre eux a\·ec une cer
taine· pr0cision, et de tracluirf' en chiffres de façon simple 
J 'pnsem li le clcs phénomènrs 1 umincux qn i accom pag11en L 
l;t flamme des dive rs exp losi fs. E lle permet mf>mc de les 
corn parer à de:-; source. l urn ineuscs étalonnées en valem 
:il >solue. 

:\ous a\·onR pt1 aim;i ohserH!I' rlcs différences considé
rnl>l e8 l' ntrr les in tensités de fl ::trnmes des divers explosifs 
q11i :wri venL i1 passe r del à 0nviron -J5 eL qui commence11t 
iirr ndrc compt0, bi0 11 q11e de façon incomplète dans cer
tai ns cas, des cliffôrences d 'apLitude à enflammer le grison 
que possèdent. les divern explosffs . 

~lalgré la sensibili té des moyen. employés, il semble 
lii<' n q11(' nous 11c sommes pas arrivés à. enregistrer la tot.a
lit{· des pliénomè• nes l11mincux, sm tout avec les explosifi:; 
à uassc ternpéral11re clc flamme, cL le procédé d'im·csti-
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gation décri t qni consiste h obseryei· l 'i nft ammation de 
matières très facilement inflammables placées dans les 

- règions douteu:es de la flamme êLrf' éLenclu et complét.é. 

Enfin, on a p u constater que Lous les explosif;-; 
vss;tyés donuenL 1ine ffa rnmc photographiable, même ceux 
q11i , ant6rieuremcnt, 11\·aient N6 déct iLs comme n 'en don
na nt pa:;, ce qu i déLrnit la confirmation matérielle qne l'on 
a\·ait cru y \'O ir de l 'hypothi!sc qu' il exi::i!erait un méca
ni:;rn0 d ' inflamma t i~m clr _g riso11 autre tj 11 e la fl amme. 

1 
' 

,.. 

NOTES DIVERSES 

Note sur 
loutil lage et l'organisation 

· des travaux du fond 
aux Charbonnages de Maurage 

PAR 

H. HOPPE 
111géniom u11 ('nrp~ <l<'S Mines, i\. Mou;i 

1 ntroduction. 

On a parfois cité l'industrie charbonnière belge comme exemple 
caractéristique d ' 11uc branche importante de notre activité écono
miqne n ' ayant pas fait l 'o bjc> t. ùc tou t l 'effort de réorganisation 
et de modernisation que les circonstances d ' après-guerre comman-
daient. • 

En regard de cet~ e appréciat,ion, qu 'il nous soit permis de mon
Lrer par un exemple que> l'ind ustrie charbonnière belge compte 
néanmoins des entreprislls dont l'orgau isation de l' outillage, scien
t ifiquement perfectionnés après-guerre, peuvent aujourd'hui être 
montrées en exem pie non seulement eu Belgique, mais aussi à 
l'étranger. 

Gisement. 

La Société Anonyme des Charbonn ages de Maurage expJoite, à 
15 kilomètres à l' Est, de i\Jons, une concession de 750 hectares 
s'étendant sur deux gisements séparés par la faille du P lacard, à 
savoir : au N m·d, le gisement des charbons demi-gus, connus de 
longue date dans le bassin du Centre, et, au Sud de la faille, le 
gisement, récemment découvert, des couches à char bons gras consti
t uant une extension vors l 'E st. cl 11 faisceau des couches Flénu du 
.ijorinage. 

; . . . . . . . . . . . . 
. . . ~ ' . ' 

' . 
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NOTÉS DIVERSES 48S 

Le siége La Garenne, qui est ancien, a é té installé dans le 
faisceau demi-gras du Nord de la concession . Les couches s'y déve
loppent en plateures assez régulières, inclinées de 20 à 30 degrés 
au midi. L es chantiers y son t caractérisés par la présence de grisou 
eL par de for tes pi·essions deS' terrains. 

L e siége Mar ie-José, qui a été m is en service en HH4, a été 
installé claus le faisceau F lénu du midi de la concession. Les cou
ches actuellement exploi tées son t de grandes plateures, régulières, 
inclinées de 5 à. 30 degrés. L es chantiers y sont caractérisés par 
l' a bsence de g risou et par uue cousistauce moyenne des terrains . 

A l ' un com me à. l 'au.t r e siége, tontes les couches actuellement 
exp loitées exigent le boisage systématique à fron t et le garnissage 
du toit au moyen de sclimbes . 

L eur puissance moyeune est de 70 centimètres. 

Méthode d'exploitation. 

L a méthode d 'exploitatiou, mise au point par les charbonnages 
de i\[aurage, consiste à concent rer la production sw· un nombre 
minimum de longues t ailles chassantes, desser vies par couloirs, et à. 
pousser a11 maximum la production individuelle de chaque taille eu 
y r éalisant à ! 'aide de haveuses à. longues barres des avancements 
journalier s de 2m,10 et 2"',50. 

Au siége Marie-José, huit t ailles de 75 mètres de longueur 
moyenne assurent l' extraction journalière de 800 tonnes net tes. 

La :figure 1 r eprésente des barres de havage de différentes 1011-

gueurs, qui on t été expérimentées successivement. 

Le tableau suivant, ex t rait du regist r e d 'avancement du chan
t ier de la couche J eanne, exploitée à l'ét age de 360 mètres du siége 
Marie-José et la r eproductiou du plan minute de ce chantier 
(figure 2) indiquent les avancemen ts r éalisés, sem aine par semaine, 
par l 'emploi de ces d ifféren tes barres . 

.Le havage à la profondeur de 210 ,50, le coupage journalier des 
voies et le r emblayage des tailles sur cette longueur, le chargement 
au pied de taille d'une extraction atteignant parfois jusqu' à 200 
et 250 tonnes de charbon, la descente au niveau principal de rou
lage des quelques 500 wagonnet s que ce tonnage représente et enfin 
l' évacuation régulière vers le pu its de ces masses importantes ont 
posé des problèmes d ' ordres divers. 
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ANNÉE 1926 ;\ombre de Avancem ent 
Avancement jours jou rnal ier Semaines des : cle t rnvni l 

9 Ma i au 15 ~ l a i tUi·l M. " 1,.10 ~I. 

](j )) 22 )) 8. JO 6 1 ,3f.i 

Z3 )) 2!) )) 8.IJO 5 l.til) 
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13 » 19 » 8. -1 0 li 1.-10 
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. 

1 11 » li > 13.îO li :?.30 

IK )) 2-1 )) 12.üO :1 2 ,-10 

2r. )) :l( )) 1;:;,00 G 2.:;o 
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1 ;, )) 2 1 » 11.0(J r. 2,20 

22 » 28 » 12.00 ti 2,00 
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F 1G. 2. 

Il n 'est pas dénué d'intérêt d 'examiuer dans un certain détai l 
commeut les solutions que ces problèmes compor taient, ont été 
coor<lonuées clans une organisation harmonieuse et rationnelle 
te nant compte de la d iminution de main-d 'œuvre qualifiée qui s' est 
manifestée après-guerre et aussi des restrictions que l'application 
de la loi des 8 heures a apportées à l ' utilisation de cet te m ain
d'œuvre. 

Nous examin erons succe.ssivenrnuL les Lrois points qui ont parti
culièrement retenu l 'attention des Ingénieurs de Maurage, à. 
savoir : 

1) la r éorganisation du transp9rt; 
2) l 'organisation du travail en longues tailles; 
3) l'application du havage mécanique, 
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T. - Trn11spor/.< ~- L 'exploitat ion dn charbon posan t aYant t0l1 t 

un problème d 'évacuation des produits abattus, il fallait résoudre 
la question du transport avant même de chercher à augmenter la 
production des chantiers. 

II est en effet indispensable, dans toute .mine, que les fronts 
soient const amment dégagés, qu' il ne se produise par d'engorge
ment Je long des voies et qu'il y ai t en quelque sorte succion conti
nue et croissante d(lpuis les fronts jusqu'au triage. 
- Au1 charbonnage de Maurage, les ch ambres d'accrochage sont 
spacieuses et toujours disposées en boucle en vue d'accélérer les 
mauœuvres. 

Les voies principales sont généralement gunitée.s. Ce mode de 
revêtement fait encore à. l 'heure actuelle l'objet de controverses 
t rop uombeuses ponr qn ' i\ nous soi t permis de porter une apprécia
t ion défini t ive à son sujet; disons cependant que son applicat ion sur 
une grande échelle dans les deux gisements de Maurage a été un 
vérit able succès. Le guni tage a permis de donner aux galeries toute 
l' aµiplem nécessaire à l'orga nisat ion d ' un t rafic intense. L ors de la 
pose, des avancemen ts journaliers de 15 mètres en bouveaux ont 
été réalisés en employant, le même jour, deux équipes qui proje
t aient ju~que 100 tonnes de gunite en douze·heures de travail effec
ti f. Rou nom bre de galeries fu rent ai11si rPvêtnes en 1922 et 192:3; 
elles ue donnent pas encore, li. l 'heure· actuelle, le moindre signe 
de fatigue. En 1·és11111é, a u t ri ple' point cl<' vue, rapidité d'exécu 
t ion, pr ix de revient, et. dmabilité, le gun.itage des galeries a donné 
pleine sat isfaction. 

Dans tou tes les voies de roulage, y compris les plans inclinés, les 
voies ferrées son't constit uées d ' éléments de 9 mètres de longueur, 
pesant 15 kgs par mètre courant. Ces voies sont posées avec le plus 
grand soin et font l'objet d' un en t retien minutieux. 

Dans les bouvea ux , chaq ue fois qu e l ' importance du tr~fic Je jus
tifie, le roulage par chevaux est remplacé par un traînage méca
nique. 

La descent e au niveau de roula~e des produits a bat.l us dans l<'s 
Lranches supérieures constit ue également. un problème impor tant. 
Pour desservir des tai lles à fai ble 0 11 à moyenne production, on 
ut ilise généralement le plan incliné ordinaire; celui-ci se révèle tout 
à fait insuffisant dès que les tonnages à évacuer deviennent impor 
tants et atteignent l' ordre de grandeur dè 500 ou 600 wagonnets 
pa.r poste. 
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Nous <1\'0 tl S <' li l 'occa8ion de voir cc problèm e co11ramment résolu 
dans l'exploitation des grandes platenres du bassin de la Ruhr par 
l 'emploi de burquins, espacés le long des traver s-bancs, à une dis-
1 ance correspondant à la longueur moyenne des tailles et recou
pant, selon les cas, une on plnsie11rs couch es. A iVfauTage, on n'a 
pas adopté le bmqnin , mais on a per fec t ionné considérablement Je 
plan incliné. Cel u i-ci ost ponrvu d'nne voie ferrée double d an:! 
tonte sa long ueur. l' u ne des voies étant uti lisée à la descente. des 
wagonnets pl eins e t l ' autrP voie li. la remonte des wagonnets vides. 
J\ ux recettes de t~t e et de pied , les taq nes son t supprimées et 
chaq ue {roie est directement raccordée par rails. courbés en quart 
de cer cle . a11x voies corrc>spondantes de la tête et du p ied du plan 
incliné, de t elle sorte que les wagonnets passent d'un niveau à l'au
t.re sans jamais quitter le rai l. (Voir fignre 3). 

Ce système corn porte une fois sur deux le croisement des cordes ; 

il a été mis an point pa r M . F. Allard. Ingénieur principal des 
CharbonnagPs de 1famage. ciui , dès 1916. <'n a généralisé l ' appli

cation à. to11s l<'s plans inclinés. 
La suppression radicale ch·s manœuvrcs pén ibles et lentes. qu i 

!<'<'ffectu aient jadis aux ret·<'tt f's . n t' ll pour effet d ' a\lgmenter dans 
1111 1' pronfll'f ion J"l'111 f'l'CJPilh1" Ja r·praci té OeS p1ans ÎncJiués . 
. C'est ainsi qu'à. M aurage, l<'s pla11s j.nclin és à cordes croisées peu

vent débiter j4sq u 'à 150 wagon nets par heu1·e, les r ames étànt de 
deux 011 qna f're chariols. suivant g nc c·<>s p1ans cor responden t à la 
longnf'ur d ' 1111c· ou de df'ux 1 nil1<'s . 

Il ne pou vait être queslio11 de main tenir le remplissage des 
\\'agonnets par pelletage 11 la main , i1 i le hiercbage des véhicules à 
bras cl ' h omme jusciu ' à la t êt <' des pl a11s inclinés . H eureusement, à 

cc poin t de nie, la longue taille simplifie· singulièrement la ques
tion en con c<'ntrant en nn seu1 poi nt la p roduction qui , dans le 
syrfrme d f's c·o11rt <>s tail !e . était di ~!w rsée sur 5 ou 6 \·oies. 1)7:, 
1920, l'évacuat iou du charbon clan s lès taiUe-s était réalisée à l ' aidP 
de cou \oirs, mécan iques ou non, s<'lon l 'in clinais011 des couches. L e 

chargemen t à la pelle y é tait donc sup primé. 
Depuis la rnê111e épOfllH', a11c11ne 1aille n 'est desservie au t rement 

c!UC par poneys; pour('(' fa ir<'. i] U Suffi cl C' donner aUX voies inter
médiaires et aux plans inclin és d'accès une hai1teur suffisanle pou r 
que• des ch l'V i\l!X p11 i~SPn t ,v t·irru!C'r. Tl es! 'rPm arg11ablP d" 
constater· Je peu d'e11t;rnînPm cnt" q u' il faut pour h abi tuer les che
vaux à monter on descen dr e des galeries inclinées de 25 degrés. 
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Lorsq ue le soin mis à poser et à eutretenir les voies eût permis de 
:;upprimer pratiquement, même dans les plaus inclinés, tou t dérail
lement des véhicules. lorsq ue-des poneys vinrent prendre les rames 
au pied des tailles el que les conducteurs n 'eurent plus qu'à les 
diriger jusqu'à l 'euvoyage, il apparut qu ' aucune raison sérieuse 
ne s'opposait désormais IL ce que la capacité des wagonnets f\lt 
augmentée. Les caisses· des wagonnets furent. alors rehaussées et 
leur capacité portée ainsi de 600 à 750 litres. Cette der~ùère modi
fication permit de simplifier encore les transports en rédwsant le 
nombre de véhicules en service. 

Telles sont les principales disposit.ions qui furent prises, tout 
<l ' abord, en matière de transport. 

II. - Orr1n11i~alio11 t/11 fmuail dan.;; le~ tailles . - Simultané
ment, on mettait au point dans les chantiers l 'organisation du t ra
vail suivante : 

Quand l'équipe du malin arrive à la taille, elle y t rouve une 
havée libre. boiséP à front et dans laquelle est installé le couloir : 
vers l' arrière, les vides de ] 'exploi t at ion out été remblayés à refus ; 
vers l ' avant, le charbon est havé sur une profondeur dont il sera 
par.lé plus loin ; la lrnveus<> est au repos ~L la tête de la taille. Les 
ouvriers abattent le h11rbo11 sons-cavé et boisent la surface déhouil
lée en posant une file ou deux files de bêles .. garnies de sclimbes, 
Felon qu 'j l s'agil cl ' 1111 ava 11eeme11t· t•o urf ou d ' un avancement long. 
De toute façon , la dernière fil e de bêles est placée contre le ferme. 

L 'éq uipe du matin comporte un foreur qui parcourt le chantier 
ot prépare les différents fourneaux de mine. 

L ' équipe d ' après-m idi se compose de 3 haveurs et 2 changeurs de 
cou loir s. Les haveurs descendent la machine le long du nouveau 
front, puis, ayant introduit la barre dans le charbon , ils remontent 
la taille en bavant la t ranche. Pour permettre le passage du bras 
de la machine sans en lever la fil e de bêles placée le long du front. 
les étançons de cette file sont déplacés successivement, un par un . 
devant. la barre et rem is on place immédiatement après le passage 
de celle-ci . Au fur et à mesure que la machine monte, les deux 
ouvriers, à ce préposés. démontent le couloir , en cemmençant par 
le bas, et le remonteut le long du nouveau front. 

_Dès la première heure du poste de nuit , on procède au tir des 
mmes dont les fourneaux ont été forés le matin. De cette façon , 
les coupeurs de voies et les remblayeurs disposent de pre.sque tout 
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Je poste de nuit pour confectionner le boisage et mettre les terres 

en p lace. 
La vue e11 plan de la fig ure 4 r eprésente . de haut en bas, la posi-

1 ion d11 frn11t d'abatagC' a 11 d1;but chi poste (coupe 11), ail m ilieu 
rlu poste (co11pe '1) el 11 la fi n d 11 postC' du matiu (couper). 

La vue d11 plan de.la fignrc 6 représen te la situation de la taille 
a11 début d 11 poste d'aprè-s-midi (cou pe ri). 

La vue en plan de la fig uru ï roprésente , en haut . la situa t ion 
d11 chantier , h la fin du µ oste d 'après-midi, a11 mom<'n t. Ôl1 la 
havc 11se ayant aU-eint le so111m t>t de la taille, les couloirs supér iC'urs 
von t. êt re dép lacés (coupe ri). 

Le bas de la même fi gure représente la sitnatiou do la taille ii 
la fin du poste de nuit (coupe 11) . 

On admet à Maurage que pom des puissances de veines infé
rieures à. 70 centimèt res, le remblai nécessaire s 'obtient à meilleur 
prix en creusant des fausses voies le long de la taille . 

S1·ulc, la ~ouche Baron Goffi net , dont la puissance attein t 1111 ,!0 . 
est remblayée avec des matériau~ rapportés. Dans ce cas, un treuil 
esL install é. a11 sommet du p lan incliné et remonte au niveau supé
rienr les wagonnets de Ler res, lesquels sont ensuite amenés par 
chevaux il la lête des tailles, ot1 ils sont culbulés d ans les couloirs. 

Du point de vue de la coufection du remblai à. l a _maù1, les avan
ct·111ent s' j o111·1111 lie1·s de l 'ordre de 2111

, 10 ou 2111 ,!JO p1·ésenlrnt l'avan
l;age de rédui~·e le nombre de " mmets ,, que les r embl ayeurs doi
ve1;t. monter nvant d e pe lle ter les terres. Cet avantage est appré
ciable, car lorsqn'on n 'amène pas les matériaux de l'extérieu1-, c' est 
le plus souvent à cause du manque de grosses pierres nécessaires à la 
C"o nfcction dP~ murets que l<• n•mblai présente un talus nuisible h 

son efficacité. 
Le point de départ de l'orga nisat ion du travai l ci-dessus décrite, 

fut l ' introduct ion aux chantiers d ' une discipl ine absolument rigide, 
comportan t pom chaque équipe la stricte obligation d'achever dans 
le délai prévu la besogne q11i lui était assignée. L e but poursuivi 
éLait, en e ffet. , cl ' avan cer régul ièremeut le front de taille, chaque 
jour, d'une havée aussi longue que possible. Dès lors, les services 
de havage et de r emblayage de\' aient prendre une importance consi
dérable et leur bonne exécuti on ne pouvait êt.re obtenue que si des 
postes compl ets de t r avail leur étaient entièrement et ex clusivement 
a lîectés au même t itre que le posLe du mal;in était r éservé à l' aba
t.age et à l ' évacuation des prod11 its. 
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L a répar t it io11 rigoureuse rie ces opérations dans des postes suc
cessifs cousti tua une besogne ard ue: car non seulement elle r écla
mait des Ingénieurs u ne étud e minut ieuse des détails d'exécution, 
mais elle nécessita it aussi de leur part une extraordinaire Lénacité 
iL combat.lrc les ha bi.t udes routin ières d u personuel de la surveil
la11ce (po6oils el 1'!1cfs-porions) , accont umé à considérer comnw 
auxi lia ires les lnwa11 x effectués en dehors du poste d ' abatage e t 
toujours 0 11 ~ l i i1 à fai re chevaucher dans des postes successifs des 
opérai ions q11 'i l fa lla it <:>.bsolu mc11 t garder d isti11ctes les 11 11 cs des 
auf"res, sous peine de courir ~L l'échec de tout le système. 

A p1·ès de 110111bi·e11x mois d'effort s sou lenus, l"exploi latio11 par 
longues tailles, avec travail à la rivelaine, était mise au point et 
généralisé.l dans lo11 le la mine : les charbons abatlus ét.aieu t ent iè
remeuL évacués au poste du mat in, les voies étaien t coupées à front 
l'i cl ans chaqu e h.ti llc un remblai massif étai t avancé j01nnellenH'nt 
il 111 1c• havée• du ferme . L t:s avancements , qui avaient. d ' abord été 
limi tés à 1 mètre par jour, furen t augmentés progressivement sui
rn11 t la dureté des charbons. Dans la couche Baron Goffinet , dont 
le charbon est tendre, on obt in t même, dès 1920, avec le travail à 
la main , un avancement, régulie r de 2111,50 par jour, correspondant. 
a la prod11ct iou de 250 tonues dans la taille. 

I TI. - A7171/ica tio11 d u li c11Htf/f' 111 éc(Lniqu e. - Lorsqu'en 1920, il 
fut, reconnu q ue le per sonnel était suffisammen t en t raîné et que les 
moyens de Lransport. étaien t suffi samment puissan ts, on in t rod1ii
sit les p remières haveuses dans les chan tiers. 

A cet.Le époque. la question fn t examiuée de savoi r s' il u 'y avail 
pas lien de développer l 'abatag" it !"aide de mar teaux-pics, plntôL 
q ue <l 'avoir recours aux haveuses. Les martealL'{-pics, en effet, 
étaient u t il isés à Manrage avau t la g uerre déjà et y avaien t r endu 
des services signalés. 

A l'étude, cependant , il appa rnt que le marteau-piqueur est. 
au même titre que la r ivelaine, un ou til individuel dont l'effet 
ut ile ~st dir~ctemeut propor t ionnel à l' apti tude professionnelle de 
l '~t~vner qu_1 I~ cond uit: De plus, ceL ou t il consomme beaucoup 
d an · comprime et occas1onne des frais d ' en t retien considérables. 
Il en résult~ qnc le marteau pi queur n 'est vr aimen t économique 
q ue quand 11 est placé en tr e les m ains d 'ouvrier s d 'élite ]1abiles 
h l '11tiliser. ' 
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La haveu3c, ;ru cont raire, esl un out,il ùe chautier n ' .· 
· At d . , exigeant 

p°.ur e re ~on .wte qu' un seul ouvrier spécialisé qui, grâce à celle 
effec tue mecamquement la partie la plus difficile et la plus ' ·bl' 
cl t 1 d ' b peru e 

u rav~1 a. atage. De plus, la haveuse est un outil de grande 
production qui, automatiquement satu1·e IJeut on d" t 1 · d . ' ' - ire, ous es 
services e la mme consécutifs à J'abatage et leur assur l . 
rendement. e un P ern 

, P _our. ce~ r aisons, le charbonnage s'orienta nettement . 1 
gc11 eral1sat1o11 de la ha v . , veis a 
les t. , . euse, i cservant, le marteau-piqueur pour 
Laill~savau~ spec1aux : ~1outages, traçages de voies, coupements de ' :w sont eff·e,ctues par des ouvriers q ualifiés. 

r:: A ch~cun d~s sieges Marie-José et La Garenne il n' 
DO marteaux piqueurs en service our '. . y a que 
Lotale de f.350 tonnes. P une production Journalière 

.Eu 1920 et 1921, quelques haveuses d 18 - . 
de 1 mètre furen t essa , d 

1 
e l:lP' m umes de barres 

' yees ans es différente h 
Lation et petit à petit 1 s couc es en exploi-

' , e personnel se fit la · . 
Le rendement restait stat· . . . mam au nouvel engm. 

1onnane. On app , · "t 
pl us grande aisance du tr .1 cl . reciai cependant une 

avai ans certame h . 
bon dur, telles que Charles Ph"l" s couc es mmces à char-
, 1· ·i , . ' 11ppe et Yser d t l ' . . 
IL out 1 eta1t, devenue . , ' on explo1tat1011 

. peu in Leressan Le a1Jrès 1 
F1u 1921 on i t. . . a guerre. 

, ' n iodu1s1t la barre de l'" 25 . A . . 
11u relevement sensibl d ' et b1entot se mamfesta 

. e u r endement ' , . , 
eITet, que les tailles havées à 1'" 25 d g~ne1a l. Ou s aperçut, en 
supplément de production d ;5 onna1ent automatiquement un 
résultat., le charbonna e .~ p. c. Enco11ragé par ce premier 

ge acquit en 1923 
25 HP munies de b une série de haveuses de 

. ' arres de l "',50. 
Fm - ~923, 16 haveuses de 18 et 25 H , . 

cieux s1egcs, la plupait mu . 
1 

.P eta1ent en service aux 
nies t e barres del"' 

A ce moment surgit une . ., ,50. 
A :.\ laurage, comme d 'a i llpr ~rndiere. difficulté relative au boisage. 

. eu1s an s l b . 
consistance moyenne des Le ... . es c a rbon 11 ages voisins la 

, , u ains est, t ell ' 
est geuoralemen t astreint à 1. e, que dans les tailles on 
1 1 , ' • a igner les files d bAl , c e motrc. Grace à la . , e e es a la distance 

. , p1 esence d' . 
put, a1sement porter cet.te 1. t· , uu remblai soiané ou 

. c is ance a I "' 25 . o ' 
de l augmenter davantage S • · · Il fut. impossible 

. ous Il ne [)01 t, d 
sclimbes dP garnissage du toiL , . · ee e 1111 50 les 

, . . . . ne res1staicnL . . d ' ' 
du debo1sage prov1so1re, effectué au pas' e plus, lors 
1 1 . . "' . . moment du 
>HLTc, " f 01 t, s au a1ssa1 t ef les éiailç passage de la ·ons en levé s li e pouvaient être 

\ 
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replacés qu'après avoir été recoupés. Pour remédier à. cet inconvé
nient, il fallut disposer une seconde file de bêles dans chaque inter
valle de P',50. Mais ce boisage supplémentaire ne pouvait se placer 
à mi-distance du précédent, car il eût déterminé ainsi deux couloirs 
de 70 centimètres de largeur chacun , dans lesquels la haveuse n 'eût 
pû passer. Il fallut donc l'excentrer et le pos&r à l mèt re du front, 
ce qui conduisit finalement à un boisage irrégulier : la havée de 
l mètrn alternant avec la havée de 50 centimètres. D ' auLTe part, 
ce boisage supplément.aire contait cher, eu égard au peu de services 

qu 'il rend ait. 
On songea dès lors à. tourner le plus rapidemen t possible cette 

di fficulté en approfondissant le havage c l 011 passa i1 la 
barre de i m,80, la plus longue dimension prévue par les construc-

teurs . 
~fais dans des couches;, loit peu résistant, ex.igeant le boisage à 

front, on ne pouvait songer à réaliser i m,80 d ' avancement sans 

boiser. On fu t ainsi amené à organiser l ' abatage en cleu::c te11ips, le 
même ouvrier faisant au début dn poste, une première havée de 
70 centimètres qu 'il boisait définitivement, et dans la seconde 
moitié du poste, une seconde havée de 1°1: 10 qu' il boisait égale
ment. La dimension de 1111,10 avait été adoptée pour permettre le 
maniement aisé de la haveuse e t, le placement du couloir après le 

passage de celle-ci. 
Cependant, la barre de 1111,80 devait réserver de nouvelles surp1·i· 

ses. Bien qu'ayaut ét é prév ue et construite par les fabricants d "' 

haveuses, cette barre utilisée en charbon dur, provoquait le grip
page des coussinets; le remplacement de ceux-ci jetait la pertur
bation dans les chantiers et entr aînait des dépenses exagérées d 'en

tretien. 
M. Allard observa que le grippage des coussinets était dû à la 

présence de rainures dans la portée même de la barre. Il imagina 
une bague spéciale qu'il parvint à. interposer entre la portée et le 
coussinet et supprima ainsi toute cause d'échauffement. Dans la 
suite, ce perfectionnement dans le roulement des barres devint. 
d ' autant plus intéressant que l'on augmenta davantage la profon

deur du havage. 
En 1925, le havage à. im,80 de profondeur était au point, l ' outil 

se comportait bien, le personnel était éduqué, le rendement était 
t rès satisfaisant. Mais le boisage était encor e irrégulier, car les 
havées avaient a lternativement 1111,IO et 70 centimètres de largeur. 
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Pour obtenir une disposit ion r ationnelle du boisage, il fallait 
réaliser deux havées normales en augmen t ant encore la profon
deur .du havage. l\J ais ]es constructeurs de 1haveu.ses,eux-m.êmes,s'e11 
étaient tenus il. la b arre de l "',80, qu ' il avaient d ' ailleurs prévue 
pour cl.es char bons moins du rs q ue le.s nôtres. Celte considération 
n:arrêta pas longtemps la d ir ection des charbonnages de Maur~ge. 
Après avoir obser vé, en 1wtant l'ampérage d es machines et en 
mesurnnt au dynamomètre la tension du câble de halage, que la 
haveuse de 25 HP n ' avait pas sa cha rge complète avec une barr e 
de l "',80, le charbonnage pri t l ' initia t ive de faire fabriquer en 
Belgique des barres de 2"',10 et immédiatement après, des barres 
de 2m,50. 

Les premiers résu ltats obten us avec ces barres furen t mer veil
leux : l ' avancemen t journaliel· correspondai t à deux h avées nor
males et le boisage dos tailles avait re pris sa ph ysionomie ha hi tu ello; 
les ser vices d 'abatage et de t ransport, tendus à. l 'extrême, avaient 
provoqué un nouveau relèvement du rendement. Mais, h élas 1 des 
déboir es d ' un nou veau genre devaient marquer encore u ne fois cet te 
dernière étape : après quelques mois de serv ice, toutes les barres de 
2m,50 cassèrent successivement avec une décevante r égular ité. 

Il nou s est agréab le de signaler ici que c'est M . Perrin, le d is
t ingué P rofesseu r de Métallurgie d e ! ' E cole des Mines de Mons, 
qui a indiqué la solution : l 'acier au carbone dont ces barres étaient 
t irées ne pou vait sou tenir l'effort développé dans une barre de 
2m,50; il fallait adopter un acier au ch1·ome-nickel. 

Conclusions 

Actuellement, l'ère des essais est close, la double havée 
<'Ill, réal isée journellemen t d ans chacune des tailles du cha r
bonnage de l\faurage et l'épineuse quest ion du deuxième poste 
d ' abatage trouve enfin clans notre vie11x bassiu belge, u ne solution , 
indirecte peut-êtr e, mais he'L!reuse certainement, car non seulemen t 
<'ette solution est entièrement conforme au goût de notre popu la
t ion ou vrière, mais encor e elle est la source d ' avan tages énormes. IJ

se conçoit, eL1 effet , a priori, qu' il est infiniment plus économique 
de réaliser une production donnée avec un nombre r estreint de 
tailles et un seu l poste <l e tr anspor t, que de r éaliser l a même pro
duction avec uu nombre de tai lles double e t d eu x postes de trans
por t . 

1 .. 
t 
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L'expérience a démont ré d ' ailleurs l'impossibilité p ratique 
d 'organiser économiquement 1111 second poste d ' abatage dans nos 
anciennes exploi tations, oi:1 l a résistance habi tuellemen t mécliocre 
<les te rrains impose un remblayage particu lièrenw11 t soigné et des 
lravaux constants d ' en t relien, d ' une importance telle qu ' ils m• 

peuven t êtr e convenablement organisés que dans des postes bien 
dinstincts du poste d 'abatage. 

Depuis 1921!, toutes les t.ai lles d u char bon uage de i\ J au rage sont 
pou rvues d e haveuses: la proportion de charbon abattu par Cl' 

moyen est donc de 100 p. c. depuis cot te époque, a lors q ue poiir 
l 'ensemble du pays, la propor tion de cha rbon abattu mécan iqup: 
men t n 'étai t en core en 1925 que de 66 p. c., dont o9 p. r . dus· à 
l 'emploi de marl <>aux piqneu rs et, 7 p. c. seulement dus i1 l'emploi 
do haveuses. 

L' int roduction d es moyens mécaniques a fa it apparaître au pr ix 
de revient 1111 élémen t nou veau : outillag<' d u fond , qui représente 
actuellement 10 francs par t.on ue. A M au rage, ce poste nou veau 
n'a pas constit ué une aggra vat.ion net te, µarec q ue simultanémeu t 
les au t res éléments du prix d e revient on t pu être sensiblement 
r éduits. De sorLe q ue si l 'on t ien t compte de la notable augmen
t.al.ion d u rendemen t que cette innovation a entrnîuée et- de l 'utili
sat,ion plus g rande qu 'elle a permise, de la main-d 'œuvrn nou qua
lifiée, ou peut la considérer comme un sér ieux progrès d ans l' art des 
mines. 

11 convient eu outre de sou ligner que cette mécanisation a 
a ffranch i l'ouvr ier des pén ibles t ravaux d u havage à col tordu , d u 
chargemen t il. la pelle a11 pied des tailles et dn h ierchage des 
wagonnets. 

On peut féliciter les Ingénieurs du Charbonnage de i\Jaurage 
pour la sagacité et la persévérance d on t ils on t fait preu ve pou r 
atte ind re ces résu ltats et aussi le Conseil d ' Adm in isl ration d u 
C harbonnage pour la la rgeur de vues avec laquelle il a engagé lrs 
dl~p<>nses considér ables qui en f urent. le point de dépa rt . 

• 
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v Remblayage spécial par schiste~ 
du lavoir 

~:. ~.__.... ...... . 
. , 

PAR 

.M. Rimr HOLA.ND 
·,~~i~rîn~Ï~u 1· des 1 rnv1111x 11u Clmrbonn11ge du Fief de Lnmbrechies, 

' , 
iL Pl\turnges 

Uuc zone imporh111te et rég11lière du g isement du Charbonnage 
d u l•'icf de Lambrechies s'étend à l' ouest du pui ts, sous les g randes 
agglomérations de P âturages, Quaregnon et La Bouverie. 

Afiu de réduire les a ffa issemeuts à la surface, toujours t riis oné
reux, la Direction du Charbo1inage décida d 'appliquer un système 
de remblayag~ complet dans Ct' tte partie de la concession. 

Les p remiers essai.s qui daten t de 1914 eurent lieu à l'étage de 
·13G mèt res, dans 1111 fai sceau de couches en dressant for tement 
incliné. Les résultats furent concluants. 

Depuis lors, plusieu rs t ranches ont été exploitées dans ces condi
Lions et , à la fin de .1924 , les schistes a insi utilisés an remblayage 
représen ta ient 300,000 berlines, soit 24·0 ,000 tonnes. 

l\f. n 1mcr,A n::, . ni rect-eur-Géranl, q ni a été ] 'initiateur de ce 
genre d 'ex ploi tation , a en l' obligeance de bien vouloir m 'autori ser 
it en faire connaître toutes les par t icularités ainsi que les r ésultats 
obt.enus. 

1 nstallation de surface. 

Ce sou l les schistes provenan t du lavage dn charbon et des 
~· _cbau!f~urs" qui s~rven t 1~ faire le rem blayage; ces m atér iaux dont 

lus d imensions yarien t de 0 à 80 millimètres et qui contiennent 
15 p. c. d'eau, sont amenés dn lavoir dans la t rémie A (fig. l ) 
par un t ransportenr à courroie pouvant débiter 12 tonnes à 
l'heure. 

Ce t ransporteur actionné par u 11 moteur de 13 HP est disposé 
de façon à recevoir, en même temps, les schistes 0/9 et 9/80 ; uu 
premier mélange se fait donc sm Je transporteur et se complète lors 
de la chute da)1s la t rémie A . (Jn m élange parfait des matériaux 
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est absolument nécessaire afi n que les fins élémen ts constituant le 
résidu du lavoir se r épartissent parmi les cai lloux de plus grandes 
dimensions. 

p:rs 
a'' ex action 

1 
~ 

li, 'o'.' . ~ . '!)'ilu amenee 
E d(au t\ 

,..VannJ 
Rob/net. 

CondJit 

F10. 1. 
La trémie A contiguë au .1rnils d ' t . . 

cl • . , ox 1 action a une co t 
e 100 nr· crnv1ron . } .. lie esl muni ~ . . n eu ancc 
. . . c a sa pa rhe SUJ)é .· . d ' 

gnlle B , 111drnée à 30" retenant les . ' l' . 11eu1e 1n1e 
. , , , . g t os e emeuts · ces . . .11 glissen t. a l ex teneu r dans un bac. Cett . , . ' g i os ca1 oux 

. . f , . e t i enne A se Lenn · , 
partie in cn eure par un conduit C t' I , . . m e a ·sa 

en o e epa1sse 1 1 · , , 
ce conduit, est pourvu d ' une van nr r é 1 hl ' ne •ne a 65"; 

g a e permettant d 'obtenir 

~ 

.... 

.,1 
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u1~ cl6bit r6gulior et d'éviter un e ngorgement de schistes à l'entr ée 
de lat uya~tl ll ri~ n ·qu! descend dan s le puits d )cxl raction. . 

LT 11c colo11 11c l~· ù 'amenée d 'eau est installée près de la vanne 
c l sert ;1 imbiber de nouveau les matéria11x; ceux-ci . ii la sor l.ie 
tic la tuyauterie, coutionnent ai nsi en moyenne 20 p . o. d'eau. 

J 'Il 
~· 

il 
~~-

---r-
'- 91 1"0 ... 

>q; 

: pf t~O ' ~~-. . . . . . 

t 0 

FIG. 2 

~ 

·~ 
~ 

1 nstallatioti du fond. 

La conduite]) est formée d'éléments 
eu acier ayant 5 mètres d 'épaisse11r. 
l'es 1 nyaux sou t fixés par des carcaus 
à des poutrcll<>s placées le> long du puils 

ut disl a11l<1s clc LO mètres. De 100 eu 
1 OO mèl rcs, so11t. installées des pou
trelles clonblcs sur lesquelles onl été 
placées dPs pièces d e soutien qui con
t ribue nt 11. assurer la stabilit-é do lu. 

colo111w. 

1' lin tl \;v il1•r l011tr cornprfl1111io11 d 'air 
qui pourrait se prod11irc lors .des 

obstruct ions dans la tuyauterie ou lors 
dP la chute des schistes en marche nor
male, on avait installé, t011s les 50 mè
tres. 1111 tuyau en forme d'Y ot de 
même diamètre que celui de la colonne 
à schisLes. La premiè re branch e de cc 
tuyau, d'une longueur de L mèLre, 
était fixée sur la tuyauterie principale 
et la seconde, de même longueur q uc la 
première , resta it constam!11ent ouverte 
pour l 'échappemen t de l'air. On a S11p

primé ce dispositif, pour le r emplacer 
par un autre, plus simple encore . Il 
consiste c11 1111 luyau ordinaire, égale
ment en fonte, fixé sur la colonne maî
tresse. [J csl e n fo rme de cône tron
q né ( fig. 2) dont. le peti t diamèt.re est 
cel11i de la tuyauterie à schiste, c'est
~t- dire 150 mill imètres, et le grand dia
mètre, 300 · mil limèt.res. Sa longueur 

est de 600 millimètres; cette disposi~ 
tion permet ainsi d 'emboîter facile

ment Je dernier t uyau de la colonne D 
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de façon -à laisser un vide suffisant entre les parois latérales pour 
l'échappement dP. l ' air. U n d isposit.if de l'espèce est plac6 to11 11 los 
100 mrt.rcs. 

Actuellement, 70 tonnes de schistes passent journellemen t dans 
l1t colonne; la colonne a dû être renouvelée après deux ans e11viron. 

Dans la t uyau terie D est intercalé 1111 conduit F ( fig. 3) construit. 

--·--·--
.f) 

Vaonc G-

Vannc.Jf 

1 

Colonne 1 
..Schi.$~C -P- I 

1 

FJG 3. 

de man ière à distr ibuer des schist·cs h ùeux n iveaux diff ' re t C 
d ·t t f . . e n s. e con u1 es ortement 111cl111é et m uni de d 

., . eux van nes: fa pre-
m10re , G, consiste en 11ne plaq ue mobile recouvi·ant t ' ' 
1, en ·Ieremeu t 

ouvertu re d e la branche in férieure de l · t · · 
, . a uyauten e et la 

seconde , JI , p.facee vert icalement clans Je c d 't 
. 1 L . on u1 , est m11e l)ar 

cont repo1c s. e fouct1onuemenl de ce disposit f , ff , 
. 1 G f , s e ectue comme sUlL : a van ne est ermee et la vanne H rel , 

. . . evee pour envoye . 1 
schistes au premier n iveau. Une manœu . . 1 ces 

vie rn verse a r 
faire descendre ]Ps schistes à un étage in férieur. •en pour 

La conduite F aboutit au sommet· d ' u 11 1 · . . 
e ga en e ·•ncl1 ' ' 500 

~ervant de réser voir ; cette galerie es(; cl. . , nce n · et 
ivisee en deu x comparti-

. _,.. 
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111P11ts dont l' 11n est drst iné à ln <'irrnlat ion du per sounel et P autre 
à ·t'emmagasinemcnt des nrnt6riaux . L a galerie se t.ennine par une 
vanne manœuvrable à l 'a id e> d ' un levier. Les cl!ariots -soht"chargés 
an pied de ce réservoir et transportés à front des voies de retour 
d'ai r par traction cheva line (une traction mécanique est à l 'étu de). 
Les matériaux, par suite de la hau teur de chute, se brisent et ar ri
vent à l'état boueux au n iveau de remblayage. , 

Une sonnerie spéciale, insta llée dans le puits e t facilemen t acces
sible au personnel , sert à transmettre les sign aux nécessaires a11 
poste de r emblayage établi à la surface. 

Ce procédé de remblayage est appliqué dans les couches de deu 
xième et troisième catégories. 

COUCHE S DB DElTXTEME CATEGORIE 

Le~ travaux sont disposés et organisés comme suit : 

A. Hr111MN_11ayr d ei; t rrilles. 

La hauteur de t ranche suivant la ver ticale est de 50 mètres . 
( L a pente des couches varie d e 50° it 90°.) Les gradins ont. une 
ha uteur de 2 mètres et une long ueur varian t de 2 à 3 mètr es. L es 
fronts de taille sont donc placés sous 11 11 angle de 45 à 35°. Tl 
n 'existe 1mcuue voie de ni veau intermédiaire. ~6c ch~rbon glissant 
sur d es planch es disposées sur les remblais se déverse dans des chc
ruiu ées aboutissan t à la voie de roulage. L es cheminées sont dis
tantes de 5 mètres et sont remblayées au fur et à mesure d e l 'avan
cement. Leur hauteur maximum est de 14 mètres. 

L ' abatage se fait pendant le poste du matin et le remblayage du 
chantier pend ant les postes d 'après-midi ou de nuit . Le travail du 
remblayage s'effectue de la manière suirn.nte : les ouvriers enlèvent 
d"aborcl les planches placées sur les remblais ; ce travail terminé, 
ih; recouvrent d ' une tôle les cheminées d e boutage en service et 
monten t 1111 plancher P à la base de la tai lle, c'est-à-dire à 80 cen· 
timètres ( fig. 4) au -dessus des chapeau x des cadres de boisage de 
la voie de niveau . Cc plancher P est fait de u queues de perches " 
reposa nt sur des étançons placés supplémentair ement aux cadre~ 
ord inaires du boisage de tai lle. L e vide compris entre ce plancher 
et les bêles de la voie d e niveau est comblé par les terres provenant 
dn coupage de la voie. L es boues s' infil t rent dans ces pierres et. 
r emplissent IPs vides qu'elles peuvent. présen ter. Ce remblai est 
donc complet. 
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Echelle 0 5 f O tf 20 m 
~-1 · · ···1 ···· 1· ·· ·1 

F'1a 4 . 

Les ch a riot s de schisles destinés a u rembla a , , 
d Ps vo ies de rotou r d ·. ·. d· , . •Y• ge, amen es a frouL 

. au aus n u evit emen t so t ù , , d 
1 ai lle a 11 111oyen cl ' un culbt t . ·d· . ' · IJ ovcrscs a ns la 

1 eu1 or m aire P a . .t cl 
<lorrnée an rembla i et de l ' h 'd't ' · . 1 su i e e la pen te 

umi 1 e des seh rst.e · 1 · 
( rrs facilement et viennent s 1 . , . . s, ceux-ci g 1ssen l 

e oge1 n la 11a r t 1 f ' . d t ier. P our a rrêter 1 . e ru en eure u cha n -
e cou1 a nt boueux , 1 b 

monte 1111 bar rage ( ravoir) B d · 
1 

11 
a. ase de la taille, 011 

· a ns e premier .. d ' 't, , · , 
diatcment a u-dessus de la . cl . g1a lll s1 ue 1mmc-

. . voie e n iveau L . 1 . 
a rn ve a la seconde chem i , d b · Otsque e 1emblayage 

nee e ou t age · 
recouvre ot on éLabli t un ba ... B ' ' on reti re la tôle qui la 

. 11 age le long <l · 
chc:1n 111ée. Au fur eL à mesu r d . . es parois de cet le 

e u 1 emph ssa"c 
barrages IJ I;' const it ués de o ' on monte de peli ls 

" queues de pe rches L .1 f 
d'arrêter le couran t boueux et cl . ~ . "e u e agots , a fi u 

, . e 111ain ten1r le . bl . 
Une cq u1pe de quaLre liommes elfocl i em a i eu pl ace. 

. uc Lout, le Lravaü t d , 
eu moyt•nne, par Jonr , 40 tonnes de schist es. e ever se 
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B. Ne111hla.11ar1c de; M Îr.< de 11 iucn11 . 

J usqu 'à. ce jour. les vo ies de niveau n 'on t pas ét é remb layées. 
Les vides ainsi la issés provoq uent nne dislocation des t errains el 
;rn 11 ihi leut sur uu e éte ndue assez grande les effet s du r emblayage. 
Cet inconvénien t , ou a voulu l 'évit er dans J'exploitati-011 du nouve l 
~tage ouver t a u ni vPa u d e 435 mèt re.s. l>c:u x mét h odes out été envi
sagées; la première consisLaj \, it amorcer les exploitat,ious à la limit c· 
d t• <·o n cession et à r eveu ir en arrière, vers le pui t s, avec les front s 
de ta ille•. L e second procédé . celui q ue nous avons adopté, consiste 
à arnorccr les fronts de t aille it la méridienne du puits et à avance r 
avt•c l 'exploitat ion vers la limit e des concessions, comme cela se 
p raliq11e o rd i11ainmicn t , mais trn modifian t la disposit ion habit.ue lll" 
des voies de transpor t . Le syst ème d 'ex pl oil a t.ion imaginé, t rcs pra

ti qu e. c·st le suivan t, ( fig. 5) : 

F IG. 5. 

Echelle 
~~--....:'~_!I' ..... 

Le d éhouilleme nt est effectué par sen es de t.rois couch rs. 
L a st am pe 11 or male l'.'nt re les d ifféren tes couches u 'étaut. q ne de 

10 à 30 mèt.res, les bouvcaux de reco~1pe ne sout pas impor!,ants. 
A près la r rco11 pe pa r 11n bou vea 11, on creuse les montages de com-
1111111 ica tio11 dans les trois couches : puis on e nt reprend l 'exploit <J 
t ion de l'une 'd 'elles pendant; qu 'on creuse les cb assages dans les 
de ux aut res. A nue cer ta ine distauce du premier bou veau de 
recoupe, on e 11 fait un second part anL de la cou che di recLric1·. 
Lorsq ue les trois co111111u 11 icat ions soul ét a bl ies enfre les deux bou
vcaux ~e reco upe, on a morce l 'exploitation dans les deux couches 
encore Ill actives; les produits son t évacués-par le bouveau nouvel-
lemeu t cr eusé t ·1 · d 1 ., · . e · en sui ;e par la voie de roulage e a premw1e 
ve 111e Cet te cle1·111· e' ·e · t ' 1 ' d' · ' ' l _ · 1 voie ser · ega ement d 'entree a ir gen era e . 

' L e.s :.~ploitations sont déve loppées de façon qu e les cb assages et 
les d 1fferen ts bouve" · , · , , l ' C b ... u.x so1e1i. tO UJ Ours cr euses a avance. es ou-
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veaux sont distants de 80 à 1 OO mètresJ .comme dans les exploita
tions ordinaires. 

Avec ce genre d'exploi tation , les t rois chan t iers sont constam
ment en activité et les voies de ronlage de deux de ces chaut ie rs 
sout remblayées à mesure de l' avancement des fronts de t aill e . C<' 

qui constit.ue un avantage réel. 

Pour s'assurer de la bonne marche des opérations de r em
blayage, la Direction consigi1e journellemeut tous les rens~igne
m~u~s concernant le remblayage des chanti ers, dans un registre 
spec1a1 comportant les rubriques suivautos : 

A) Désignation (chantier) ; 

B) Date ; 

C) Tonnage extrait (nombre de chariots mul t iplié par le poids) ; 

D) Nombrn de chariots de schistes versés au remblai ; 

E) Vide théorique (tonnage divisé par la densité du charbon) : 

F) Volume des schistes versés an remblai (nombre de chariots de 
schistes ve rsés au remblai , multiplié par leur volume) ; 

G) P ourcentage du vide théorique à combler , c'est-à-dire le rn _ 

p~rt, eutre le vid~ réel à combler et le vide théorique déte~
nune ~u E. Le vide réel est le vide théorique moins le cube 
du boisage, l'affaissement clos te rrains enlre le poste d ' aba
tage .et le poste de remblayage et, l'emplacement de la voie 
de lllveau ; ce pourcen tage est calculé chaque mois our 
chaque couche; p 

EJ) Rapport en % entre F et G ci-dessus L e volu1n d h. t 
, b · , · e es ac 1 s es 

v~rses a~ rem. la1 n esl; pas égal an pourcentage du -vide th, -
nque deter1111né comm e indiqué on G ~ d . eo . 

b 
. , , · l cause u vide qm 

su s1ste maigre tout daus le rem bl ai t cl 1 1 
1 . e e a P ace occupée 

par es pierres provenant du coupage de la . l . 
d , . . ' . , voie ce mveau et. 

e la 'oie de J etour cl au-, eventnelloment des stéril d 
co11che · es o la. , 

1) Di ffére11ce entre les uom bres rei)ris sot 1 1 . . is es ettres G t H 
Daus uos exploitations cette différe t e · 
4 % . ' nec es en moyenn e de 

Si l 'on compare le remblayage hydraul· ique proprem . t d. 
remblayage employé au Fief de Lamb h " . en 1t au 

rec ies, on obtient des résul-

1 

-

:> 
. / 
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t ats identiques au point de vue t assement du remblai dans les par
t ies en dressan t, fortem ent incliné, bien entendu. En effet, la force 
de pénét rat iou des matériaux n ' existe pas dans le système tlu 
Fief de Lambrechies comme dans le remblayage hydraulique pro
p:rement dit,

1 
mais elle est largement compensée par le poids des 

différents li ts de schistes superposés et en sec~md lieu par le poids 
du charbon tombant sur le remblai lors de l ' abatage. Il faut tenir 
compte · également qu ' avec ce système de remblayage, de même 
que dans le remblayage hydraulique proprement dit, le vide dans 
les interstices laissés libres entre les éléments les plus gros ou dans 
les excavations, est comblé par les éléments fins entraînés par l'eau. 

RESULTATS OBTENUS 

Ce système d" exploitation donne de nombreux avantages . 

A ffctitS8e·m ent d es t errains . - Pour se r endre compte de l'e ffica
cité du remblayage, la Direction avait donné ordre de laisser clans 
le chantie r de P etite Garde de Dieu , au niveau de 485 mètres. 
une cheminée témoin qui fu t remblayée au cours de l' exploitatiou . 
Tous les nfètt-es, une plaque numérotée avait été clouée sur un 
étançou; celui-ci, de même que l'ouverture de la couche à cet 
endroit avait été exactement mesw·é. Cette veine n'est affectée 

' par aucun mouvement géologique et est comprise en tre terrains de 
dureté moye~ne; inclinée de 65v, e lle a la composition suivan te 

TOIT GÉOLOGIQUE 

Faux-toit . 
Haverie 
Laie 

Mun. 

20 
10 
50 

Le faux-toit avait été retenu dans la taille et c'est contre celui-ci 
que le boisage a vait été appliqué. Pour déterminer le po1uce11tage 
d ' affaissement, on décida, un au après le passage des exploitationa, 
de faire une descenderie à l'endroit exact de la cheminée témoin . 
Voici les constatations qui furent faites : 

L0 L e pourcentage de grisou dans la vallée était de 0,2 q~ et la tem
pérature de 22°; 

2° Les schistes des remblai& étaient très durs et · fonnaieu t un bloc 
adhérent. Aucun vide ne fut constaté; 
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3• Le toit était lisse, sans aucmie t r ace de cassure ni d ' affaisse
ment ; 

4" Le mur géologique était resté fer me; le glissemen t, nul ; 

5° Le boisage était quasi in tact; sur 9 étançons, 5 ne portaient 
aucune t race d 'écrasement, les aut res accusaien t 11n écràse
ment moyeu de 3 % ; 

fi" L 'ouverture de la couche était diminuée de 7% . La différencé 
entre le pourcent age d ' affaissemen t c~nstaté d ' après l 'écra
sement du boisage et celui don né pa r la diminution de l' ou
verture provenait du soufflage du toit , le banc de faux-toit se 
dilatan t et se gonflant facilement par l'eau (phénomène que 
l'on constate d'ai lleurs couramment dans les exploitat ions 
humides) . 

:1 mfliorati on <le l'némge. - P ar suite de la suppression des voies 
intermédiaires et des cheminées, on obtien t une t r ès grande amélio
ration de l' aérage. L a teneur en grisou notammeul. est plus faible. 
comme on le constate au tableau .suivant : 

1 5,., ... , VOLUlŒ 1'111-SSION 
1-'itOllUC-

PoeRr.E~TAG~ C H ANTIERS DE 
o'1\IR BA RO!IÊTRIQ.UE 

TION 
RRllilLA l' AGE GRJ Sr.U 

T onne s 

Angleu se Ordinai re 2, î 768 mm 11!! 1 % 

Angl c u se Rem bl. spéc. 2,5 767 lllm fi2 0 • .j o/r 

,.Ecliau(lement d~s rernblais . - En ce qui concerne le danger 
d 111cend1e souter ram , on peut conclure que dans les chant ier s rem
blayés par ce procédé, les probabilités d ' échauffement des r emblais 
sont moindres ; en eff.et : l" tout Je charbon abattu dans le chan t i3 r 
est enlevé et il n'en passe pour ainsi dire rien dans les r emblais. 

' 2° la qua~tité de charbon con tenu dans les schistes de rem-
blayage est insignifiante (celle-ci varie de 2 à 6 % avec nos rhéo
laveurs) si on la compare à la quantité de charbon laissé au rem
blai, laquelle se chiffre de 10 à 20 % environ, dans cf'r taines e l. ·_ 

· d' · xp 01 Lat1011s or m aires; 

3° les r emblais étant complets, il n'y a aucune per te d ' · l 
t ' d · l ' . a ir r e na ure Il p ro uire oxydation de la pyri te qui· pou . . 't ' 

11 al a y t rouver ; 
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4° Je remblayage étant fai t au jour le jou r , il n 'y a pas lieu de 
craind re la dislocation des masses supérieures de nat ure à effriter 
cL à presse1· le char bon en place; 

5" ce i·embla.yage permet. de supprimer complètemen t les massifs 
de charbon que l ' 0 11 abandonne pa r fois, soit à la suite d 'éboule
ments, soi t dans un but de consolidat ion. Cet avantage est particu
lièrement. sensible, car ces massifs const i tuen t une cause penna
uente de danger. 

Ne11rle111e 11 t en (;/i rir bon. - L e rendement en charbon est sensi
blement amélioré ; i l est porté à son maximum. Cette augment a
t ion de rendement de l'ouvrier producteur est en moyenne de 
20 %· Elle résulLe d ' un temps pins long consacré à l' abatage du 
charbon . En effet, l'ouvr ier n 'ayant plus à s'occuper du boisage 
des cheminées, des voies <le roulage, ni du reboisage des gradins, 
se consacre exclusivement à l'abatage. On constate également une 
augmentation de product.ion de gros, car le ch arbon glisse sans 
heurt jusqu'au niveau de la voie de roulage . 

r:o11su111matin11 1fr hoi.,. - Ce système d ' exploita t ion diminue 
fo rlement la consommat ion dr bois, par la suppression radicale 
de toutes voies in termédiaires et. des chem i11ées. L a pression des 
terra ins au l~ie f de Lambrech ies étan t for te, ces galeries exigeaien t 
1111 cu t retien consi dérable. La diminu t,ion du p rix de revient de ce 
chef a pu être évaluée à 30 % . 

l'rix de r evieu t .. - La suppression des voies intermédiaires a 
encore comme a van tage marquau t de r éduire considérablemen t la 
m ain -d'œuvre secondaire . Cett e réduction de la main-d ' œuvre a 
pour résu ltat m1e dim.iuut ion sensible du pr ix de revien t . Cette 
diminution vari e de 15 à 18 % . 

. l utre a v,iiilay1-. - E nfi n, ce sytème de remblayage présente 
encore u u avantage t rès sérieux, c'est de supprimer l'ancrage des 
chem in ées et les a ffaissements de remblais si dangereux dans les 
exploit ations. 

Dégdts ri ln 1J11rfacr. - Le remblayage effectué journellement, 
la compacité du remblai , le remplissage de toutes les excavat ions 
par les éléments fins entraînés par l 'eau, fon t que Ja dislocation 
des masses supérieu res est moins impor tan te. Il en résulte un 
a ffaissement de terra in sensiblement infér ieur à celui c011staté dans 
les exploi tat;ions ord;n ai res. 
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· .Tusqu'à ce jour, le remblayage décrit ci-avant a été appliqué 
dans les couches inclinées de 35 à 90°. Dans les veines plus faible
ment inclinées, ce mode de remblayage n'est pas pratique, car il 
est impossible, sans project ion des matériaux, d ' obtenir le r em
blayage complet du vide. 

. La Direction du Charbonnag e met donc à l ' étude pour les pa r
ties en plateure du gisement l' application du remblayage hydrau
lique proprement dit. 

COUCHES DE TROISIEME CATEGORIE 

Une partie du siége étant rangée parmi les mines à grisou de la 
troisième catégorie , il a fallu imaginer une méthode d 'exploitat ion 
permettant de cont inuer le remblayage spécial tout en assurant. 
cependant, le maximum de sécurité au personnel employé dans les 
chantiers. Cet te méthode a été trouvée et est actuellement appli
quée sans aucune difficulté au point de vue de l'exploita t ion . L e 
remblayage est complet et toutes les p rnscriptions réglement aires 
re lat ives à l 'exploition des couches à dégagemen t instantané sont 
observées. Ces prescriptious visent notamment à assurer , eu cas de 
dégagement, une retraite l'apide aux ouvriers dans les voies de sau
vetage où circule constamment un courant d ' air frais. La méthode 

de remblayage employée au Fief de Lambrechies dans ces couches 
est très simpl~ et. offr~ au~an~ de sécurité que le système appliq ué 
d ans les explo1tat1011s a voies intermédiaires et cherm'n 'e cl '' . 
t . d . · e s evacu.1-
1on es produits. 

Cette méthode est la suivante (fi 6) g. : 

F10. 6. 

. \ 

NOtEs DlvERsEs 

L es gradins ont une hauteur de 2 mètres et une longuelU' de 3 à 
3 mètres (disposition appliquée dans les couches de d enxième caté= 
goric) . Tous les six gradins se t rouve une cheminée à deux compar
t iments : ces cheminées sont doue sépar ées de 15 à 20 mètres, sui
vant le front de taille, et q11atr e cheminées son t a insi répart ies ~ur 
tout le front (fig. 7) . Elles sont divisées en deux compartiments 

r_J J 

t:ch,,/le 

de 

FIG. 7. 

4- J ,,, 

~- · 

par une cloison et leul' aménagement est très simple. Le p;remicr 
compartimen t ser t au boutage d es matéri atLx et le second à la cir
culat ion du personnel. Le pied d e ces cheminées est disposé commo 
suit : à 3 mèt1·es en amont de la voie de niveau se trouve u ne fausse 
voie S de 2 mètres de longueur about issant à un e chemillée secon
dai re B issue de la costeresse . Dans cet te fausse voie est placée ww 

pol'te destinée à r égler l 'aérage. Lorsqu' une cheminée est abandon· 
née, ou retil'e le ga l'nissage des coins R et R ' pour facilit.el' le r em
pl issage _avec schistes de la cheminée seconda il'e B . L a par t ie dn 
compart11n en t Sel'vant à la circulation du pel'so unel, s it uée sous la 
fausse voie S, ayau t uue longueur de 2 m èLr es, esl suffisante pour 
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recueillir les produits qui, pour une cause quelconque , viendraient 
à tomber dans la cheminée. Quant à la tête des compartiments de 
circulation du personnel ,- elle est agencée comm e ci-après : la cloi
son est disposée de façon à empêcher le charbon de tomber dans 
ce compartiment; ce dernier est, dans ce but, recouver t à la partie 
supérieure de quelques planches. L'entrée du compart imen t de 
sauvetage, d 'un accès facile, reste consLammenL li bre ; elle est munie 
d 'une sonnette d'alarme et une lampe électrique reste eii perma
nence à la tête de la cheminée. Une corde servant à faciliter la 
descente du per sonnel se Lrouve égalemeut dans le compart iment 
de sauvetage. Pour éviter l'encombrement au-dessus des cheminées, 
le g radin se trouvant immédiatement au-dessus de ces dernières est 
travai llé pendant le poste de l' après-dîner. Le remblayage du chau
r.ier se fait pendant le poste ·de u uit dans les mêmes conditions q ue 
pour les couches de seconde catégorie. Les cheminées sont rem
blayées lorsqu'elles sont définitivement abandonnées. La fausse 
voie se Lrouvant. au pied de chacune d 'elles est également rem
blayée avec schistes; on a soin , pour cela, d ' enlever la t rappe, 
d 'arrondir les extrémités du faux troussage et d'humecter un peu 
pl1.1s fort, les schistes afin de faciliter leur glissement. 

La taille et toutes les cheminées de sauvetage étant r emblayées, 
il ne rest,e donc aucun vide dans l'exploitation . 

Oescrl ption d'une i nstal latlon 
de chauffage de l'ai r 

entrant dans un pu its d'extraction 
PAR 

G. PA.QUES 
Tngéniclll" nu Corps des Mines, ii Chnrleroi 

La Société Anonyme des Charbôunages du Nord de Gilly, à 
Fleurns, a réalisé, au cours cl n second semest re 1926, u11 e installa
tion de chauffage de l' a ir entrant par le puits d' ext ract ion de son 
siége n° 1. 

·n e lelles iu slallations sont encore souvent. - et malheureusement 
- considérées comme superflues par la plupart des exploitan ts. 
a lors qne, cependant, tous connaissent et presque tous subissent 
lt>s mnlliples inconvétJÎcnts et les dangers provoq ués par les grands 
froids daus les pui ts d 'ent rée d ' air : nuisance certaine su r la san tl> 
du persou11E>l, coincements de cages, chutes de g laçons dat1s le puits. 
dét.érioration des disposi t ifs de signalisation , · clésagrégatio11 d t· 
parois, effe ts nuisibles sur les câbles, etc. 

Les feux nus que. l'on inst aile généralement, près des ori fices de 
puits, peuven t pallier , dans une faible mesure d ' a illeurs, h ers 
inconvénieuts, mais en même Lemps ils amènen t, outre un impor
t.au t gaspi llage de combustible, de nouvelles sources de dangers : 
viciation du courant ve11tilateur, possibi lités d 'i ncend ies et de brû
l11res. 

L' installat ion réalisée anx charbonn ages du Nord de Gilly com
porte essent iellement : 

l u Une chambre de chauffe en maçonnerie, de 3"'.20 x 2"', 10 

de section et 3"',25 de hauteur, au niveau du sol, à proximité immé
diate de l' orifice du puits. Cet te chambre, munie d ' une p01-te 
métallique avec disposit if de fermeture cadenassé, est en relat ion , 
d ' une part, avec une canalisation métallique d 'ent r ée d ' ai r frais 
de 435 x 370 millimètres et d ' aut re part, pour la sortie de l 'air 
chauffé, avec uu carn eau de l"' ,20 x 1111,20 a bout issan t au puits 
à 2 mèt.res so11s le ni vi>a11 d i> la recette inférieure; 
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2• A l'intérieur de la chambre ci-dessus décrite, un serpentin "de 
50 éléments d e 1111 ,60 d~ longueur, 64/70 millimètres de diamèt r e, 
à 42 ailet t.es de 160 millimètres par mètre courant, d ' une surface de 
chauffe mét.rique d e 2 m2 et totale de 166 111

2
. L e serpent in est r<'l ié, 

d ' une pa rt, par double canalisation , à une tuya~1te rie de vapeur 
vive sous 6 atmosphères eL d ' au t re part, iL un purgeur au tomatique 
d 'évacuation de la vapeur condensée; 

3° U n ventilateur Sturtevant, à ouïe simple de 415 millimètres 
de diamètre, tournan t à 680 tours par minute sous l ' action d ' un 
moteur é lecttrique de 4 HP. Le groupe ventilateur-moteur est. pro
f égé par nne cloison métallique ajourée. 

La mine aspire environ 60 m 3
• Jusqu'à - 2'' C de t empérature 

extérieure , lue à un thermomètre placé au voisinage du ven t ila
f eur , l ' aspiration du siégc provoque, par succion au travers de la 
cham bre de chauffe, un ent raînemen t d 'air suffisant. pour 'il111pê
che1· toute format ion de glaçons dans le puits. Le ventilateur n 'est 
mis e1~ marche que lorsque la température descend sous -2° C. 

Ap rès les peri~des de grands froids, le ventilateur et sou moteur, 
dé1~ontés, renti-en t en magasin. 

L es i:§sul tats obc.e11 ~1s ont. été d es plus satisfaisants. 
. . . - . 

. • 

1 

l 

L'industrie minière en Hol lande 
l'année 19 26 pendant 

PAR 

c :. BI •. \ .\'Kl ~ \ -OOH' I ' 

Jngé 11 icu r en che r de~ i\J i11cs clcs P ays-Bas. 

En complémc·nf dl'S ùon néC's sf at ist iq 11cs sur l ' industrie mm1ere 
en l l ollanÙI', que 11 0 11s avons publiées d ans la noLe « L es Résu ltats 
des lh-clw rehes e! d e 1 ' E x ploitation des Mines en Hollau cle " 
p<i r uc dans la précc;dcnte livraison cleS' .'111111111'-< rles .Il in <'·~ cle B e/

!li1111 1·, llOllS exposons ci-a près la situation de cette indust r ie v en
d ant l ' année 1926. 

('l'ahl L•a 11x 1, l i , Il l , IV, V c l VI Pt Graphique n" li !) (1) . 

-
Nombre Nomb1·e 

!Jés tj:\nati o 11 l'roduc- d ' OU \TÏCrS Oésignatio11 Produc- d 'ouvrie rs 
d e• tie n Jes ci on 

en IOlt llCS charbonnages en h.>n nc~ cha rb .. nnagcs 

Fond 1 1• d 1 Fon.! et Fond ec 
' 0 11 Surface Surfocc 

Mines Mines 
particulières de l 'État 

Doman iale 758 os:. 2 1 ti~ ;10;,i; \Vilhel m ina. 1 086 650 301;:1 

\V11lcm .J !?O (1 lù 1332 )j!)(l Emma 1.7 10.8.J I 11 !1\l 

Ora11jc- Nussnu . l .n:l0. 062 .j 17!) 5058 llcndrik . 1 î\}3 . 032 3800 
-

Laura . 102 . 030 2180 2699 Maurics 655. 321 211'2 

J ulia -12 .300 127 -175 
1 ' --- ---- --

Total 3. ·Hi·l .017 10 182 13!1 0 

1 

T ocal 5 . l\)'1. 4.J l32ti4 

(1) Dans tout cc qui s ui t, les indicnf ious en tre ptu·en thèses r en voie.nt, 
pour la compnraison d es chifires, 1Lux t ableau x, graphiq ues el pnges .Je 
la note ciLée plus h aut. (A.m wles des Mines de B elgique, tome X XVIII, 
Lr• liv., p ages 169 ù. 218.) 

422 1 

6036 

n os 
30·!0 

18077 

1 

1 

1 
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G. PAQui::s. - .Description d'une installation de chauffage de l'air entrant dans un puits d'extraction . 
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La product ion tota le des mjnes part icu lièr es et des mines de 
l' Etat s ' est donc élevée en 1926 à 8.649.861 tonnes . E lle r eprésent e 

un peu plus de 126 % de celle d e l ' année 1925. 

D ' après le R 111l<' fi11 111<'nRrtf'l r/ 11 r!nm111 <'rc<' rl<'s f'o71R-lJas 1111cr 

l i'.• /Ht,11-< hm11:1<' r 8, d écembre 1926. l ' <' xcéde n l. dPs import at ions su r 

les exportations (y compris les ch ar b ons de soute) a été e n 1926 . 
de 1.500.629 tonnes. La consommat ion intér ienre a donc été de 
l 0.150.490 ton nes, soi t l.358 tonne par h abit,an t». (T ableau X TII.) 

Les importa t ions totales se sont élevées <'11 1926 , d ' après le 
même B tù leLin , à 10.737.577 t o1; nf's, dont 9.864 .815 t·onn rs pro

;onant de l ' Allemagne, 635.662 t.011 nos de la Graude-Bre tag 11e d 

98.560 tonnes de la B elgique. (Tableau XIV.) 

~uant a ux expor ta t ions p ropremen t dites , e lles ont ét é e n 1926. 
l,oUJOtJrs d ' a près le m ême Bulletin, de 4.488.558 tonnes, se décom
posan t comme sui t : vers la B elgiq ue . 2. J 04 .30!) t onues ; vers la 
France, l.039 .934 tonues : ver s l a Grande-B1·etagu e, 499 .133 ton 
nes; vers l ' Allem agne. 172 .470 t onnes et vers le Grand-Duch é de 

Luxemboul'g. 163.963 tonnes. (T ablean XV.) 
Le nombre tot·a l des ouvrier s des ch a1·bonn ages néerl andais. ;t la 

fi 11 de l ' année 1926 étai t de 33.457, d ont 25.362 N éerland a is. 

5.570 Allemands, 600 Be lges. 480 Au t r ichiens el l.445 d ' a u t r es 
pays. (Tableau XVII .) 

On voit que l ' industrie occu pe lt présent· 24 %. d'étranger s. 
( P age 203.) 

~e 11 0~1bre moyen d es ouvriers des mines en exploit a l'io11 t't en 
pr~pa_rnti on a été, e n 1926, de 32.057 , dont 23 .446 ou vri rrs fra
va11la1en t ~ I' ' t ' · . , a Ill on eur e t 8.611 il. l a surfacP. 

S 1 1 on t ien t t . · l · . · comp e seu!Pment des 011 vr1 er s des mmes en ex p 0 1
-

tahon , les chi ffres sont : 31.666 m1 tot al d on t 23 203 à l ' intéri eur 
C•f 8 4 63 ' l ' ' . 

. a a surface . ( Gr aphiq ue no TV.) 
Quan t ~ ux sala' · · ' ] 1 · 

(G 
... ~ <Il es Journ a liers nr t s des ou vriers n eeranc a1s 
1,1ph1q1w n ° V ) ·1 , f d n .- ' 1 5 ou t eté eu 1926 : pour les ouvrie rs du 0 11 · 

o1 11~s 4 ,80; pour ceux d e la surface fl orins 4 45 et f)Olll' les 
011vr1ers du fond et cl • ' . 
diffèrent cl . e la sur face r é1111is, flor ins 3 ,50. Ces sala ires 

e ceu x q11e donne t l L sala ires 
111 0 11

t· , cl n ' <'S staf'ist.iq11cs n éerl anda ises. es 
iom1es ans ces cl ., . 

bruts· ils e · ernieres sont e n effe t plus ou rnom s 
, om prcnnent les all , t' '. . ' . . , 

de vie chère ( 'i• l ' 1 . oc,i .1 ons fanuli ales et les rn demmtos 
· • exc us1on de _. . , . 

fiça tions pour t ra .1 , 8 111 den1111t.es de r ésidence e t des bo111 -
vai irupplem entaire) ; en son t déduites les rete. 

~L 
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·nues obligatoires pour conso111111al ion d 'explosifs. usure des out ils , 
d ommag<"s r a usés an matér iel , amt>n des, remplissages insuffisants 

des wago11 nel s, et c. 
V oici 1111 apcrçn de ces salaires journaliers en florins p endan t les 

cinq clern ières an nées : 

Année Fond Surface Fond et Surface 

1922 ô.26 ·1.-16 5.72 

1923 6. 17 
' 

4, 34 5,65 

1924 5 .91 4,23 5, 45 

1925 5 ,:n 3 ,94 4 ,97 

1926 5, -1·1 3, 113 5,01 

L ' e ffet i tl il r. (T a blea u XVHI) d es ouv rie rs du fond a été, en 
1_926 , <le 371 lom1 es. soit pa r journée d e travai l, de 1.351 kg. ; 
c~l u i des ou vriers du foud et de la surface réun is, de 273 tonnes, 
Roit par journée di.: travail , de 970 kg. 

P endant» l 'année 1926. la pr opor t ion de Lnés (Graphiq ue u 0 VJ) 
par J.000 ouvriers, a été de 1,10, et par 100.000 tonnes de charbon 
t• xt rai t, de 0,40 . 

La production des 111 i11''-' 1fr 1' 711111 , laquelle r eprésente environ 
1:n % de celle dt> l ' année 1925 , a dépassé en 1926 celle d es mines 
part iculières de 1 3/4 m ill ion de tonnes environ . 

Les min es d e l 'E tat H endr ik et Emm a ont fourni 688.872 tonnes 
de roke et la fabriq ue d ' agg lomé rés \Vi lhe lmina a produit 36 1 .4~4 

tonnes, don t 292 .667 t on nes de boulets. (P age 186. ) 
L o nom bre toi.al de person nes a u service des mines de l' Etat 

( Tab leau V l ) éta it fi n 1926 : l 9.854, dont 706 employés, 14.028 
ouvriers de l ' intér ieur , 5. 120 ouvTiers de la surface, soit 19.148 
ouvr iers de l'int ér ieur et de la su rface. 

Dans cPs ch iffres (Page 188) inter viennent: 

la mine Emm a pour 6.268 ouvr iers et 188 employés, 

" H eudr ik » 4.827 " 117 » 

» Wilhelmin a 4.328 » 108 » 

» M au rits ,, 3.566 » 85 » 
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Dâns les nombres ci-dessus, sont compris : pour la mirrè 
" Emma ,,, les ouvrie rs et employés de la fabrique de coke; 

pour la mine " 'Wilhelmin a ,, , les ouvriers et employés de la 

·fabrique d ' agglomérés; 

pour la mine " Mau1·its » , les ouvriers et employés de la br iq uc·
tcrie . 

L e nombre des étrangers travai llan t fin 1926 dans les mines de 
l'Etat s'élevait à 2 .936 . dont 2.470 Allemands. 271 Belges et, 

195 Autrichiens (Page 188) . 

Le mouvement du personnel aux mines de l'Etat a été, en 1926 , 
de 6.857 entrées et 5.042 sorties ( Page 188). 

L e personnel occupé en 1926 dans les travaux souterrains des 
mines de l'Etat, a compo rté : 

R ayeurs. 36,6 % ~salaire jounrnlier : 6,32 florins) ; 

Hayeurs-boisenrs. 7,2 % (salairP jomnalier : 6 ,02 florins) ; 

Boiseurs. 7.2 % (salaire journalier : 5,44 florins); 

Aides-hayeurs ou chargeurs, 15,7 % (salaire journalier :-5,39 fl o-

rins) ; 

Traînetu·s de 18 ans a 11 moins, 22. 5 % (salai re journalier : 

4, 27 florins) ; 

Traîne u1·s de moms de 18 ans, 2 .2 % (salail'C journalier : 
2 ,83 ftorins) : 

AuLres ouvriers du fond , 8,8 % (salaire journalier : 6,31 fl o
r ins) . 

En moyenue, par journée, les ouvrier:; de l' iuLérieur on t gag116 
5,58 florins; les onvriers de la surface, '1, 15 florins et les ouvriers 
<le l ' intérieur et de la surface réun is, 5, 16 florins. 

En comparant ces chiffres avec ceux des années précéden tes 
( Tableaux VII e t VIII) , on remarque que la proportion des 
l raîueurs de moins de 18 ans a d iminué el que celles des aides
hayeurs ou chargeurs et des autres ouvriers du fond ont augmenté. 
Quant aux salaires de 1926 , ils sont en légère augmentation sur 
ceux de 1925. 

Pour ! 'année J 926, le prix de reVîent (Tableau IX) par tonne · 
extrai te des mines de l 'Etat s'est établi comme-suit: 
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1 
W il hclqiina 

1 

Emma 
et Hcndrik 

Frais générnux 11 0.83 n. O.à6 

Assurance' soci~les » O.ôO » 0, 46 

Salaires. )) 4 ,62 » 3 . î9 

lndemni lés de vie chére » o'. :?11 » o. :!l 

Mat ériaux, e•plosils. bois, etc . » l.!l l » 1. Î 1 

1 Force motrice et d •vcrs. » 0,!11) )) 0 . 81) 

1 

Totaux. Il. !l. l il 11 . Î .'16 

Le prix de vente des produits des miues de !"E tat, y compris la. 
consommation des charbonnages mêmes (Tableau X ) a été, en 
1926 : ' 

florins 9,23 pour le charbon , 
» 17,80 » le coke, incl. les sous-produits, 

» 12, l I » les agglom.érés (briquettes) .' 

Les résultats financi ers (Tableaux X et XI) des mines de l ' Etat, 
par tonne exLraite, sont, pour l'année 1926, représentés au tableau 
su ivant : 

.1 \Vil holml "' 

-
Emma En moyenne ! ' et Maurits toutes 

Hcndrik les m ines 

1 Pri x brut 11 . 11,(i:. 11. I Cl , 06 11 . ~ . :.'.3 Il 1 0 . '.~9 
1 

Prix de revient )) \l, 18 » î .Gl'i >' 11. 6!1 ,, S. 7'0 1 
1 

Bénéfice bru t. )) 2 .•li )) 2. ~ o )) 3 . 16 )) 1,8!) 1 

Bénéfice ne l . ,. 2, 1t ,. 1 . 5~ 
1 ,. 4.58 ,. O,f\0 
1 

Par Loune, comme a mor t issement., il fa11t compter fl. 0,9:3, et 
comme réserve, fl. 0,36. 

Les mines de l'Etat on t versé au Trésor : fl . 3. 120.000, soit 4 % 
du capi ta_l (Page 194). 
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RAPPORTS AD~fINTSTRATIFS 

A. - MINES. 

EXTRAIT D'UN RAPPORT 

.DE 

.\L C' . NTEDERATT 
Ingénieur en chef-Direclour du 1or nrrondissement des Mines, à Mons 

SUR LES TRAVAUX DU 2 me SEMESTRE 1 926 

Hopital de la Caisse Commune des Charbonnages 
du Couchant de Mons. 

La Caisse co111111\111e dt•s Cha rbonnages du Cm1chant de l\fons a 
fait ériger à Boussu, 1111 hôpi tal pour ré-pare r le plus complètement 
cl le pl11s rap idement possible les t.rau mat ismes résultant. d ' acci
dents de t;r ava il. 

J e dois à l'obligt•ance de i\ I i\1. B11ry et Chevalier , respective
ment. directeur de la Caisse précitée et médecin de !' Hôpital , les 
renseignements snivatüs : 

Antér iem ement, les blessés de gravité moyenne étaient soigués 
chez eux par le médecin t rn itant. sous le contrôle d'un médecin 
inspecteur et. du médecin principal. Les cas graves qui nécessi
taie11 t 1111e i1\t'ervt>nt ion im portante. lclle que ostéosynthèse, étaien t 
t'11voyés dans une cl inique où l 'on pratiquait l 'opération jugée 
11éressni re . L t>s stal islicp1es qni onl été faites sont unanimes à con
clure q11e les rés11ltats obtenus éta ien t excellents. mais il était légi
t-ime d 'espérer qu'en concenlrant les blessés dans un établissement, 
spécalement outillé, les résultats seraient meilleurs. C'est de cettt> 
idée hautement- h uma nitai re qu'est 11é l 'hôpital. . 

La question de l'emplacement St> posait en premir lieu. Deux 
lo(·alités éta ient c1; présence: Mons et B0Hss11. Ici encore, on n'envi
~agea que l ' intérêt ou le bien-êt.r e des hospitalisés. Mons présen
tait d ' énormes avantages pour la fac ilité d' administration, mai• 
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l'endroit choisi ~1 Boussu est· vrainient idéal au point de m e d{! 
!"hygiène et de la t ranq ujllit é. Boussu avait en outre l ' aYantage 
<l 'êtr e sit,ué pl us au centre du bassiu houiller , Mons se trouvan t à 
la par t ie extrême Nord- Est. 

L ' hôpital est situé à l 'inter secliou des commtrnes de Houssu, 
Hornu, Dour et vVarqnignies, ayant. comme gare la plus proche, 
Warquignies. 

Le bâtiment pr incipal est constrni t sur un e superficie do 
1. 754 m ' et est entouré d 'une propriété de 13 hect arns qui com
prend uu jardin d 'agrément, avec l 'habitation du médecin r ési
den t, un peti t bosquet, un potager ~t uu verger dont les produits 
sont destinés à l'établissemenl . .Les blessés convalescents on t accès 
dans tou tes ces part ies où des bancs sont placés à leur disposition. 
L ' accès principal se fait par une aven ue à l 'ent rée de laquelle ou 
a construit deux coquettes maisous habitées par les jardiniers et le 
chauffeur d 'au to de l'ét a blissement. 

.Le bâtimen t présente la forme d ' un T r enversé dont la branche 
horizon tale forme la façade principale d ' une longueur de 88 mè
t res; la profondelll' totale est de 51 mètres. L'accè~ en est facil ité 
par des.chemins en cendrée qui se détachent de l ' avenue principale 
et permettent l 'arrivée des ambulances a,u pied du perron qui est 
protégé par uue marquise . 

La partie droite du r ez-de-chaussée rep résenté au plan ci-joint 
est exclusivement réservée a.u ser vice méclico-ch irui·gical général. 
Elle comprend d ' abord le bureau administratif , rel ié direct ement. 
au bureau central téléphonique de Mous, lequel a été choisi de 
préférence à celui de Sa int-Ghislain, q ui est lë bureau local , pour 
permet t re aux différents charbonnages de pouvoir téléphoner la 
11uit . U ne installation autom atique de téléphonie in térieure r elie 
les principaux ser vices entre eux. 

Vient ensuite la salle de mécauot,hérapie 2, avec ses appareils 
type Zauder . li existe un appareil combiné pour le membre ÎJ1fé
rieur , un pour le membre supérieui· et un pour la main . Ces appa
reils, permettan t la mécanothérapie active et passive, possèdent 
un contre-poids qui sert de résistance et qui permet de g radue1· 
l'effort du blessé lorsqu' il fait de la mécanot hérapie active. Celle-ci 
s'adresse surtout à l ' atrophie musculaire, alors que la passive 
s 'applique p lutôt aux raideurs articu laires. 
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Ces séances de mécanothérapie son t d ' ai lleurs généralement pré
cédées d ' au tres t r aitements pbysiothérapiques tels q11e : diather
mie, galvanisation , courant. siuusoïdal qui les r endent moins dou
loureuses et. plus efficaces. La salle. 3, y affectée, comporte un cer
t.ain nombre d 'appareils : ta_bleaux dist ributeurs pour courant 
faradique et galvanique, une petit.a dynamo faradique, une table 
pour électro-diagnostic, un appareil de Bergonié pour électro
gymuastique, un appareil pour diat;hermie et éleçtro-coagulation 
avec un résonnateur de Oudin pour les couranLs de haute fré- · 
quence. On y trouve également un apparei l combiné per mettant 

. de produire à volonté du courant faradique sinusoïdal et galva• 
nique. Cet appareil a, de plus, Ja particulari té de posséder des 

· cames appropriées à chaque organe ou groupe musctùaire, qui pro
duisent des var iations de courant aptes à faire contracter ces mus
cles d ' une façon "beaucoup plus physiologique que l' interruption 
brusque produite par u n métronome. Ou trouve enfin dans cette 
salle deux lampes pour héliothérapie, _c'est-à-dire l ' application des 
rnyons infra-rouges et ulLra-violets. 

L a salle 11 est r éservée à la réduction des fracture~ et à l 'appli
cation des appareils plâtrés. Eu dehors du matériel ordinaire, 011 

y r ema1·que une table spéciale (table de Howlez) destinée à r éduire 
les fractures du membre infériew· et notamment du fémur par wie 
Ôstéosynthèse ou l' application d ' un p lâtre. 

Le bw·eau des médecins - salle 5 - possède Ulle bibliothèque 
très bien fournie où ceux-ci ont à. leur disposition de uombre11x 
livres et revues françaises e t étrangères. 

Vien t alors uu el!Semble important comprenant la salle cl · opéra
tion 8, et ses an nexes, qui se groupent sur ses côtés et qui commu
niquent avec elle. A droite se t rouvent la salle de narcose 6 et 
celle des instruments 7. A gauche, la salle de désinfection et de 
stéri lisation 10. La salle d 'opération a été munie de tou te 1 'instru
mentation moderne nécessaire à la chirurgie générale, mais on a 
éviJemment appor té un soin par ticulier au choix des instruments 
qui intéressent la ch irurgie des accidents du travail, notamment 
la chirw·gie osseuse. L a salle d'opération est munie d ' un bon éclai
uge natw·el et possède en plus un éclairage artificiel composé d ' uu 
cercle de 6 lampes t rès pui ssantes, au milieu desg uelles se trouve 
une lampe scialit ique. A noter aussi la table d 'opération , modèle 
de Quervain, e t les lavabos qui fournissen t !t l'opél'ate lu· de l 'eau 
e t du sérum stérile t ièdes. 
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Les appareils de stérilisation se composen t d ' une grossr chau

dière verticale chauffée à l'électrici té qui a limente det1x autoclaves 
horizontaux. et t rois réservoirs de grande capacité renfermant res
pectivemenl de l'eau stéri le et du sérum stérile qui soul distribués 
a11 x lavabos de la salle de désinfection. 

l)ei tx Of' ces r6sc•rvo irs possèdent UU réchauffeur élPct rique, ('t' 

q ui permet· d'obtenir de l'eau et du ·sérum chauds à lo11t instant 
de la journée. Duns cette salle de stérilisation , on tronv!' encore 1111 

grand bo11illeur (t eatt pour le bassin. un petit pour i11st ntmPnt Pl 
une étuve à air sec pour inst.n11nen t. 

I l existe en ouLre t,rne de11x ième salle d'opération 4, 0\1 sont pra
tiquées lrs opérai ions et les pansements sept iques. 

La salle de radiographie est établi e e 11 12. 

L ' installation de rndiogl'aphie a bénéficié des derniers progrè-s. 
Elle possède une table fixe avec Bucky, une table basculante. des 
écrans protectems eu verre plombé pour chaque table. Le trans
formateur de haute tension el le contact tourn·a·u t redresseur sont 
situés au-dessus de la salle de radiographie proprement dite, ce qui 
met le blessé et l'opérateur à l'abri des dégagements d 'ozon e et 
des brui ts q ue produit l' appareil. L'installation a été prév11C' 
(250.000 volts) pottr pennt't t re éveutuellement des applications 
t hérapeutiques de rayons X ( rad iothérapie). A côté de la salle d l' 
radiographie se trouve naturellement un pet it laboratoire de pho-
Logr.~phie. • 

Vient ensuite le laboratoire l3 , qui permet de faire t outes les 
recherches courantes. Il possède plusieu r s microscopes, des étuves 
il culture, etc. 

La dernière salle 14, de cette partie du r ez-de-chaussée, sert de 
salle d ' opération pour l'oculiste et. l 'oto-r hino-laryngologiste. On y 
remarque ent re autres appareils un magnétomètre et un pufasant 
électro-aimant destinés : le premier , à poser le d~agnostic de la 
présence de corps étrangers magnétiques in t roduits acidentellemen t 
dans l' œil ; Je second , à les enlever. 

La branche verticale du T renversé comprend une salle 17, d!! 
15 li ts avec annexes - 15 - , telles que magasin des effets déposés. 
lavabos , salle de bain et water-closets, et un fumoir l8. 

Cette aile comporte en outre une salle 19, po11r isolé, eL uue 
s11lle de garde 16 pour infirmières. 
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La salle principale 17 est spécialement réser vée au traitemént 
des fractures et possède 6 lits spéciaux et 6 cadres à extension. On 
appareil radiographique mobile permet; de con trôler à volonté les 
progrès accomplis dans la réduction des fractures appareillées. 
Pour hâter la formation du cal, 011 applique à tous les fracLurés, 
une lampe à rayons ultra-violets. 

Dans l 'aile gauche du bfttiment, on rencontre successivement 
une salle d 'attente 20, la salle de réunion du Conseil d ' adminis
tration 21, une salle de jeux 22, uu réfectoire 23 pour les blessée 
convalescents, l' office du rez-de-chaussée 24, le réfecloire des infir
mières 25, la salle <le 5 lits 27, les annexes 26 (vestiaire, lavabos, 
salle de bain et water-closets) de cette salle, une salle de garde ·23 
pour infirmières et une salle 29 pour isolé. 

Le transport des blessés et malades des étages à la salle d ' opéra
tion du rez-de-chaussée et vice-versa s'opère à l 'aide de l' ascen
seur 30. 

Au premier étage, la moitié de l ' aile droite est r éservée aux 
infirmières et comporte des chambres pour les sœm·s hospitalières 
ainsi qu' une chapelle. Le restant est occupé par les salles de 7, 
5 et 3 lits, des chambres pour isolés et pom pa1·ticu)jers. 11 eu csl 

de même du deuxième étage. 

La capacité hospitalière normale est d'environ 110 lits; eu cas 
de besoin, 175 à 180. 

Dans les s~us-sols sont logés les services généraux : cw s1ne avec 
annexes, gros autoclave pour désinfection, buanderie mécanique, 
séchoir à vapeur, machine électrique à repasser. Ou y trouve égak
ment une cabine de haute tension où, à côté du transformateur, 
existe une puissante batterie d 'accumulateurs qui dessert la salle 
de traitement électrothérapeutique et, en cas de besoin, le groupe 
de la salle d 'opération. 

Les sous-sols sont en comn~unication avec le rez-de-ch aussée et 
les étages par un monte-Îllats et un monte-charge. 

Actuellement, l'hôpital possède 48 lits. Il est desser vi par 
i\I. Chevalier, médecin résiden t qui travaille conjointement avec 
le médecin principal, les médecins inspecteurs de la Caisse com
mune et les médecins agréés des sociétés affiliées. Un employé qui 
habite une annexe de l' hôpital s'occupe de la partie admiu istra
tive. II y a en plus quatre infirmières, quatre servantes deux 

' 
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chauffeurs pour le chauffage central, un chau.ffel;lr d'auto et deux 
jardiniers. 

Le service de t ransport des blessés se fait au moyen de quatre 
am bulances dont deux sont sont en permanence à l'hôpital, les 
deux autres se t rouvent à. chacune des extrémités du bassin 
houiller. 

L 'hôpital est placé sous la haut.e surveillance du Conseil d ' ad
ministration de la Caisse commune et sous l 'autori té du Directeur 
de celle-ci. 
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EXTRAIT D'UN RAPPORT 
DE 

i\f. L. LEBENS 
Ingénieur en chef-Directeur du 6• l\rTond issern ent des Mines, à Namur 

SUR LES TRAVAUX DU 1 •r S EMESTRE 192 6 . 

Carrières souterraines. 

Ardoùièl-es . - Coupeuse H uberland. 

M. !'Ingénieur principal JADOUL me don ne les r enseignemenls 
suivants sur nn intéressant. dispositi f mécanique pom le co11page 

de la roche <'11 place, qui est employé dans dcnx ardoisières de la 
farmP P1rnr.o·r, lrs siég<>s d n Babi11ay el cl<> la · Mor<>pire, :1 Sainl
i\lédard et i'~ Orgéo. 

J11sq11 'à présenL, cette opération, <p ti est très pénible, s'était pra
tiquée exclusivement à. la maiu. 

Les phyllades exploités dans la n~gio n cl "l Lc1·bcumon t pour la 
fabri cation d ' a r doises, pr ésen tent 11 11 e inclinaison de 4fi" ve1·s Je 
S ud et 1111 c puissance de plus do 40 mèt res. L <> 11r plim d <> f\ssilil é 
fa it avec la strat ifical ion 011 " Cafray n 1111 angle de 4 à 5". 

L a mét.hode générale cl 'exploitation consiste à cre11Ser, de préf é
rence au mur de la co11chc, 11110 voie inclinée par où se fera l'ex
t raction et, de part et d ' autre, des galeries horizontales délimitant 
les niveaux de futurs ét.ages. Le long de celles-ci , 0 11 ou vre P11s11itt• 
d es chambres de 25 à 30 mètres de longuem <'t de l8 ~1 20 mèt.rcs 
de hau teur , en réservan t ent re eUes des pil iers " longrains " de 
!'> mètres d 'épaisseur. D ' autres piliers de 5 mètres, dénommés 
" épontes n, sont ménagés entre l<'s ét.ages. 

A près ! 'opération du crabotage - espèce de havage pratiqué à 
ia dynamite, dans le banc de m ur , sur toute la superficie de la 
fut uro chambre et sur 0"',80 à, l mètre d'épaisseur - OJl abat suc
cessivement,, par rehaussement , les litées constituant le gisement .. 
Ou creuse, da us ce bu t., à 60 centimètres des pi lie rs épontPs e t 1011-

grai ns et su r tou te l'épaisseu r d e chae\1111 des bancs. - e lle dépassP 
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rarement mètre, - des rainures continues telles que r (fig. 1 
f' t 2\ , faisant 1111 angle aigu avec la planche de pierre et, laissant. 

È 

F.ra Il r• 
Vf/e dè Io pl;nche de pierres 

• ·~:OO. - ""' - :. -= 

00000000 000~00~00000000 

,~iit~~I 
Frc 1 

Covpe AB 

Échelle 
0 

' 2 m J.-+· 11 1 • 11 .!1r11111 q 

su_bsister, 'te long des pili ers, un portion de roche ~L section .tri angu
lau e ou trapézoïdale qne l'on écrasera cnsuit.e h la dyuamiLe. 
Ainsi coupé, le bloc est abattu l'i l ' aide de coins ou de petiLes mines 
à la poudre noire, forées dans le plan de stratificat.ion. 

Autrefois, le coupage se pratiquait toujours au pic marteau à . .. ' 
pointe, pesant 1 1/2 à 2 k., muni d 'un manche de 50 cen t imètres 
envil'on de longueur . Ce travail requiert des ouvriers spéciaux 
doués de qualités d 'endurance et d 'habileté qu ' il n 'est possible 
d'acquérir qu 'après un apprentissage de plusieurs années. Il 
devient particulièrement malaisé lorsque l'épaisseul' du banc 
dépasse 70 centimètres. Enfin , il donne lieu à beaucoup de pous
sières. Pour remédier à ces inconvénients, M. liuberland, le Dil'ec
teur actuel des ard oisières d'Herbeumont, a commencé jadis, alol's 
qu ' il était attaché comme Ingéu ieur à la direction des ardoisières 
de Warmifontaine, l 'étude d'un appareil permettant de creu ser 
mécaniquement une série de Lrous jointifs (fig. 271is) dont l 'ensem
ble constitue une rainure continue. Ses rncherches, poursuivies 

] 
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lW11Clant plusieurs années. l' on t conduit i"t essayer des dispositifs de 
plus en plus perfectionnés dont celui décrit. ci-dessous est le der
nier en date et peut être considéré comme mis au point. 

La" coupeuse Jiuberland "est r eprésentée par la photographie 
ci-contre. Ell e se compose t·sscnt iellement d ' un marleau perfo
rateur à air comprimé. t·el qu 'on ei1 trouve dans le commerce, et 
d ' un affi1 t triagulaire d~nt 11n des côt-és A est à mou tage télesco
pique. 

Pour être utilisable. l 'apparei l doit satisfaire aux conditions 
suivantes : 

1° Forer des Lrou s recLiligncs l-1juitlis/,111/s et parallèles. 
A cette fin , g.râcc à un manchon M , ii serrage par vis, la coupeuse 

peut s~ déplacer latéralement cl êl re fixée sur une barre G, soli
dement attachée i'1 la rocht'. Celle barre Pst percée de trous équi
dista11ts destinés à recevoir une broche qui limite les déplacements 
successifs de l'affût en leur assurant une valeur constante. 

Deux barres B le long descp1clles le mar teau peut coulisser et 
qui portent-., d'aul re part , deux pa liers-guides pour le fleuret , per
n1cllent l'avan cemenL dan s la d irection du cr':!usemeut. 

L 'eng in perforateur est équilibré par un contrepoids suspendu 
a u cfiblc d. l 11 peti t tn•uil , manccuvrablc à la main , le fait· avan
cer au fm: e t i'1 mesure du creusement ; 

2° L 'appareil doit pouvoi r êb·c mis c11 rouvre quelle qiu: soit 
l 'in clina ison du gisement. 

C'est dans ce but que l ' un des côtés du triangle constituant 
l' a ITîit , est ex ten si ble. La photograph ie montre qu 'il suffit de 
111odifier la longueur du bras .A pour ehanger l' incli uaison du mar
lcau lorsque ce coupage ne s'elîcctuo qu 'ii l'épon te, comme c'est 
Ir cas actuellement. 

Pour le havage en plan ver! ical , la coupeuse dev1:ait être com
plétée pa1· un bras intermédiaire. 

/.a mise en station de l' appareil et SOll mode d'emploi sont des 
plus aisés. On fixe d ' abord la barre G ~L ses deux extrémités eu 
,·issant, des tire-fonds dans des lro11s creusés à cette fin eL garnis 
su r leur pout-tour , de languettes en bois sec qui feron t l' office 
d'écrou . Les coui:._sincts en bois 1' . visibles sur la photographie, 
ont pour but de permet t re le libre jeu du manchon M. 

La coupeuse est ensui te amenée ~L l' une des extrémi tés de la 
barre ou l 'inclinaison couveuable lui est donnée en règlant la lon-



-
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g 11eur de la console e xt ensi ble . D' autre part, le rnotcur est descendu 
ii sa position in itia le et raccordé a11 fl em ct qu 'on a préalablcmen~ 

eugagé dans les pa liers-guides. 

Dès ce moment, le mar teau est. prêt à fo nct ionne r . On c11 règlera 
l ' ava ncement t ' D act iou11a11t la ma ni velle d u t reuil. 

Le trou foré, l~ ma rtea u el le fl euret seron t rarn e11és c• n 
arricr e ; on dé bloqm:r :-. ensuite l ' a ffû t et on le dép lacer a la l frale
men t. jusqu 'à ce qu ' il vienne buter con tre la broche d ' arrêt préa
lab lement r eculée a u !Tou sui va nt .. 

Cet t3 cou peuse p résen t e comme par t icula rités : 

1) sa légèreté re lative. E lle pèse moin s de 60 kil. cL est , a u sur
plus, démon table : 

2) son faible encom brement; 

3) sa facilité d 'entretien. Les pièces so11111 ist•s ii 1' 11su n · sun l 
int c> r<'hangeubles et assez simples; 

<l) son excellen t 1·endemen t . E lle a per 111is de ha ver . par jour
née df' 8 he ures. une surface moyenne de 7 pieds ca1Tés (0"'". 7~) 
par creusement de t.rous de 36 millimèt res de diamèt re . Ta nd is 
qu ' un coupeur qu ali fié. exerçant son mét ie r de puis plusieurs 
an nées, ne peu t h aver à la main q ue 3,2 pieds carrés, en moyenne, 
pendant le même temps. 

Cet avantage peut être t rad ui t eu chiffres. Uans u ne chambr(' 
de 30 mètr es de lon gueu r où l ' avancement, est de 2 mètres e11vir011 
par an née, Je co11page à l 'épon te devra !:!'effecl lll!r sur une sHr faC'c 
de 70 m ", soit 630 pieds ca rrés. S ' jl s'effect ue méca niquement. il 
n 'exigera que 90 journées d ' ou vr ier a u lieu de 197 ; 

5) sa faci lité de manœuvre . L es deu x cou peuses en usage aet uel
lemenL sont conduit es par deux ouvriers n 'ayant. aucune p ratiqnc 
du 1 ra va il dans le!l a rdoisil•res et . 11ot a 111mc11l , du cou page a 11 pic . 

L e fonctionn ement de l 'appareil ne req uiert pas d ' effor t i<ou
ten u et fatigue moins l'ouvrier que le coupage i'.t la mai11 : 

6) enfin , uu dispositif simple et rud imen tai re - entonn oir 

placé sous l'or ifice du trou et r accordé à un t uyau d 'éva cu at ion -
perme t de recHeil li r et d 'éloigner les poussières d ues au creusemen t 
sans qu ' il se produise de nuage incommodant le travailleur ; 

7) par cont re, la difficul té de trouver des a ciers à fleurets. 
capa bles de résist er a u tr avail int ensi f qu ' ils son t a ppelés à fournir 
<'x pose à d 'assez nombre ux bri s <l(' l' outi l percu teur . ' 

t 

1 

1 --

. ....,1 ... 

4 

RAPPORTS ADl\\INIST RAT lf S 535 

Carrières à ciel ouvert. 

r. - TIR - DES M INE S . 

L e tir électriq u1;1 des m ines es(, pratiq ué de puis plus ie urs années 
a u x t·arr ières de la Société A nonyrne d es Carriè res et Fours à 
··li :• u x cl ' A ise111011 I f' t dt·p11i s peu à Il!- ca r rière .Mor eau sit uée clans 
la même loca lit é . à l 'aide d "un di spositif pr rnrn11e11t, sur lequel 
i\ 1. l'Ingén ieu r P 1i i'.:MON'1' me fo urnit les détail s su ivan ts : 

La ca rrière d 'A ise1110 11 t <•s i ouvCtt e dans des bancs de l'a lca i1T 
l'arbunifèo rc. à s i.ratificat ion pe u appa rente, q ui inclin en t vers S 11ù 
d "c11viron 30", sauf à l 'ext rémité M idi d u frout d 'aba t age oil ils 
fo r ment croch on de pied , pu is pre 1111en t un e incliuaisou de 4 ü~ 
r 11 vi ron pied Nord. L e g isomc>nt est. a ffecté pa r deux · syst èmes d <' 
<'ou pes 11at urelles : lc•s 11 11es, très rapprochées. de di rection sens i
blement N ord-S11d et de 65'' cl 'iu cli na ison pied Ou est - i11cl inaiso11 
qui est égaleme nt, celle d u fronl d ' abatage, don t la hauteur 

mo_ven nc est de 20 mètres, les a ut res moi us nombreu ses, de direc
t ion Bst-Ouest c l, à peu près ver t icales. 

T.J<' fron t est long d "c11 viro11 l!"iO mèt res. L a roche y est a battue 
R ll moyen de mi nes ver ticales de 4 mèt res et en commençant par 

la crêt e du t a lus. (] esl fai t emploi de poud re n oi re, . t an t _po~1~ le 
lir préparatoi re ii <'ha rge croissa n t e q ue pour les t irs defimtifs. 
Par con t re, les t rès nombre ux pétards d estinés à morceler les blocs 

trop volu mine ux son L ch a rgés de sabulite . 
On a exclusiv em en t r ecours au t ir électr ique, auquel il est. pro

cédé d ·or dinair e à 1 ' aid e du courant cou tiutj à. 220 volt s fourni pa r 

J 
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la peti te cen t rale C de la Société et amené, par u ne lig ne aé rienne 
L, au niveau supér ieur de la ca rrière oit la ligne court tout le long 

du fron t. (Voir croquis ci-avan t .) 

De distance en distance, son t branchés des conducteur s isolés 1;. 

qu i descendent dans la carrière. i\lines et péta rds situés a1.1 voisi-
11age des mêmes conducteu rs son t reliés en sér ie. Il est fait emploi 
d 'amorces ordinaires à basse tension . 

Le cou ran t, est envoyé da11s la l ig11c en manœuvraut un i11 terrnp
ieur logé d ans un petit abri A dont seul le boutefeu a la clef . 
Celui-ci ne quitte le fron t pour procéder au tir q u ' après s'êf ru 

assuré q ue tous les ouvriers se sonl retirés. L es t irs ont lieu r égu
lièrement à 8 b . 10, midi et 3 h. 1) 2. 

Les mines prépara toires sont ccpenda 11 {, al lumées dès qu 'elles 
son{, prêtes, eu vue de gag ner du tem ps. L e <langer de proj ccl io11 
étant dans ce cas presq ue nul et limité à une zone r est reinte, on 
se contente d 'écarter une par t ie d u person nel. P our parer à u ne 
distraction du boutefeu et éviter l 'explosion int empestive de 
pétards déjà chargés et raccordés à la lign e en un aui re end roit 
du front, la mine est t ir ée isolémen t au moyen d ' un explosc11r . 

Cotte méthode de tir éledriquc es(, prnLiq née à la carr ière 
d 'Aisemout depui s p lusieu rs am1écs, à la corn piète sai,isfact ion de 
la Direct ion et sans qu 'on ait en à déplorer aucun acciden t dû à 
l 'emploi des explosifs. 

II. - FOURS A Cl fA UX. 

L~ quesLion de la r égularisation d n til'agc des foul's es(, à, l 'ordre 
du jour chez les fabricants de d1aux. P lusieui·s s l ' t , . , . . . ys cm es son 
dCJéL Pn service; tantôt u ne cheminée cen t.raie desser t tous les 
fo urs; tanLôt chacun d 'eux possède sa chemine'"' L · d 

• A • ..,. e premier mo e 
est moins couteux , mais le second per met d · , 1 l' 1 

e mieux r eg er a Jure de chaque four . 

M. !' Ingénieur PRÉMONT décrit dan 1 t . . 
. . . , ' s es e1mes su ivan ts le 

d1spos1l1f du second systemc r1ui a éte' . cl l ' ' 
1 

S ., , ' 
, ., ' a op e a a oc1ete A no-11 y111e des Carn cn •s et F ours à t'b ·t u v d 'A' t 

· ' ~ 1scmo11 . 
L es fours ,au nom bl'e de 8 de 4m 20 de d' . ' t 

· .' ' ù ~m ' ' iame r e de cuve et qui avaien t p1ccc emmen t r ,50 de profonde1t . t , , , 
d · m r.o 1 • on ete surhausses e 3 ,o , pour en augmen ter la ca!Jacité Lout e 

u permettant !'ad -

-
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jonction à chacun d 'eux d ' 11 11c cheminée de t irage (Voir croq uis 
1·i-dessous .) 

Ces cheminées, de ] 2 mètres de hau teur et de 1111,30 de d ia~1è:re 

intér ieur , qui plougent dans le four de 2111 ,40, out été constit uees 

comme suit : 

l. l'ne viro le en font e Ji' . de 1111,20 de hauteur, présen {,e la 
' 'opposer m ême con icité ci ue le four lui-même, de façon a ue pas s 
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à, la descente r égu lière de la cha rge dans laque lle elle est normale
me nt. immergée; 

2 . U ne colonne e n tôle T , form ér de 11 virol<•s, d' 1111<· haut r ur 
<le 4"' ,80, dans laquelle est logé 1111 papil lon pcrnrct t a rd d t• rrglt• r 
le tirage ; 

3 . Une ch em inée e n briques B de 6 mètres de haut eur. 

Ces che111 i11 ées s011t. suppor tées, par g rou pt·s de cl c> ux, po.r 11 11 
ph•ncher en béton E , de 12 mèt res de Joug su r o mè't res de la rgP 
et. 0111,30 d 'épa isseur, renforce pa r des nervur es longiL udinalPs <'I" 

tra nsversales et prenaut appu i sur 8 piliers c11 béton de sec( ion 

carrée de 0111 ,30 de côté. Iudépendamment. de leu r rôll' pr i nci P" 1. 
ces planch ers permetteut a ux ouvriers des fours de t ravai llcr à 
l' abr i <les in tempéries. 

Les modifi cations appor( rPS ont CU le pl us he11re11 x rrsultal (' Il 

cc <p1i C'Onceruc la salu brit é d11 travail ; 011 ll C pe1·çoit pins qt11• 
t rrs légèrement a ux abords des fo 11 n; l ' ode u r caract éristiq 11c dt· 
cuisson des maté riaux pier reu x qu i éta it précédcn111 ll' n t. t1·ès forte. 
Elles ont permis, d 'autre parh, en a ug mc11 tuu t et rég ul a r isanj le 
!iragc, d 'accroître la prod 11ctiou q ui a été por!éc il 40 tou 11es pa r 
jour et par four et. de dimin uer de façon seusible la co11soruma t iou 
de combustible. 

-r· 
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EXTRAIT O"UN RAPPORT 
DE 

U . J . VRA 1CKEN 
[ngénic ur n c hd -l1il'L'Clc ul' 1lu IW a1To11tli~~umcn l clcs 1\I ines, il Hasselt 

SUR L ES TRA V A UX DU 2 inc SEMEST RE 1925 . 

rl. - MINES. 

V Charbonnages des Liégeois en Campine. 
Siége du Zwartberg 

81J 11ip1' m 1' 11 / d 11 11 11 i l ~ rl'r.d .raction 

Ce pui ts rksserl l't;t age de 8-10 mèt res. l i est cu velé a u diam ètre 

de [i 111 ,25 j 11sq 11 'à la profo ndeur de 5'ï5"',5fi el maçonné, sou s ce 

11 i,·ca11 . a u d iamN rc de 5"' .35. 

La fig. 1 d o1111 l' 1111e vue d ' ensemble d e la disposit ion adoptée. 

Fig. - Coupe du puits dans la partie cuvelée. 
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L 'extraction se fait par quatre cages à quatre paliers de deux 
wagonnets. 

Le guidage des cages est frontal. Il a élé établi par l 'e11trcpre
tl('llr Votquenne, spécialisé dans ce genre cl ' inst..a llat,ioDS, et m6rit.e 
1111e mention particulière. 

M . l' Ingénieur Fréson c11 fait la clcscript.ion suivan te: 
Les guiclrs sont co11st it11és par des rails ELat. Belge de 50 kilos 

au mètre, de 18 lllèh'es de longueur. Les traverses q ni les sou tien
nent ~onl des pqutrclles de 200 x 124 x 15, distaHtes de 3 mètres. 

L 'asscm blage de c1es ( ra verses a u cuvl'lagc se fait. par un sabot 
en acier co.ulé ( fig. :J) prenant appui sm un e llervure horizontale, 

Cl,;n?e .;i-ec t alon 
en acier covlé 

Trou.s pour 
boulons dâssem61age 

au cuvela9e 

Fig. 2, - Assemblage des traverses de guldonnage au cuvelage. 

à laquelle il est. fixé par trois boulons. La t.nworse esL boulonnée 
au sabot par l' in ter médiaire d 'une clame i~ ta lon. Le forage des 
trous de passage des b01tlons dans la nr rvure, a été effectué à l' aide 
<l ' une petiLe foreuse à air comprimé, tiue l'on immobilise par ser. 

• 
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rage entre deux ner vures horizontales; l'emplacement des t rous 
pou r chaque Lravorso est repéré :1 J' aide d'un gabarit et de deux 
fi Js à p lomb ; on déterm ine. on même temps, la longueur exacte de 
chaque traverse, laquelle n 'est pas in variable à cause des irrégu
lari tés inévitables que présente le cuv.elage. 

Avaut la mise en place, les extrémités cle la t r averse sont cou
pées eu biais, a11 chalumea.u. Do plus, Jes épaisseurs de règlage 
ponveut s'insérer ontre le sabot et la nervure et. entre le sabot et 
la traverse, de sorte que la position de celle-ci peut se régler, au 
montage, anssi bien dans Io plan horizontal que dans le plan 
vertical. 

Dans la partie maçonnée du puits, les traverses rep~sent simple
ment dans des potelles ménagées dans le revêtement lors de sa con
f cdion; elles sont immobilisées par 1111 remplissage de bétou coffré . 

La fixation dos rail s aux traverses s'effectue par denx boulons 
i't ergot, serrant les pat..ins du rail sur une sellette en acier coulé, 
rivée à la traverse; le paLin du rail est en outre immobilsé dans 11)1e 
ent aille de 140 x 20 mi lli mètres pratiquée da11s le bourrelet des 
poutrelles ( fig. 8). 

E nfin , l' assemblage des ra ils bou t; à bont se fait à l' aide de deux 
griffes on acier cordé ùe 40 CC'n l im èt res de longueur serrées sur los 
paLins par quatre boulons (fig . 4) . Cos joints son t toujours situéi 

! I 28() X 12/r X 15 
I 

Fig. 3. - Assemblage du rail 
à la traverse. 

Fig. 4. - Griffe à 4cllaser 
le• ralls. 
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dan s 11ue portée libre en t re t raverses. L es guides portent. sur 
cbaq11c 1 ravcrsr. par 11tH' corniè re d ' arrêt. boulonnée au pal i11 et 

mise c11 place après motll-age. Une pièce sembl a ble esl placée sous 

les griffes 11 éclisser, pom s'opposer à leur descen te . 
Aux accrochages intermédiaires de 780 et· d e 714 mèLrcs, les 

gnides sont in terrompus et remplacés par des g 11idPs d 'ang le. pou
Lres en bois de j arrah, clr 180 x 200 11tillimètrcs d 'écptarrissagc. 
évidées circula irement de ma11ière n. é pouser le co11l o11 r a r ro11di dc·s 
angles des cad res supériem· et inférie ttr des cages. L es exl.rém ités 
de ces poutres sont garnies d e bottes creu ses Ptt acier coulé de 
70 centimètres de long11eur (fig. 5), présenla11I, aux cages une 
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Fig ;, - Bolte:en acier2coulé pour guidonnage d'angles. 

surface conique p011r assmer un gui dage prng1·essif et év ite r les 

chocs. 
Df's guid.es sem blables sont établis au jou r , depu is la. profo 1tdPui 

de 5 mètres sons l 'or ifice d tt pu its, jusqu'à la haute1u· de 3!) mè
tres, où il s on t él é rapprod1és po11r fa ir e office d 'évite-molet,Les. 
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L a surveill ance se réduit pratiquement à vérifier le serrage des 
bo11lo11s. 11 Pst ;, remarq uer que crux fixant 11•s piècC's pri 11 C'ipalrs 

sont. tous 111u11is d' un chapca11 formant f'ont re-l'cro11 et préservattL 
le fi let de la l'Oui l le. 

L e poids clés cages a ttein t 17 tonnes et la vit esse de t ransl ation 
20 mèt res it la seconde. Chaque cage porte aux cad res s11périe11r c·L 
i11fériP 111-. denx mains courantes en bl'Onze r esprctive111C'11t dP 200 
et, 180 millimètres de hauteur et dl' 82 mi llimètres de la rgenr ( la 
la rgenr du bomrclet· cl11 rai l-g11ide est de 70 mi ll imi'tres. 

Pou r une acLivité de Lran slaLion corresponda11 l ?L 11nc production 
jo11rnalière de 500 tounes de charbon , l a perte mensuPllf' de bronze. 
par usure, se chi ffre i1 27 kilos . .Jusq1t'iL pr ésent , il n 'a pas été fait 
usage de lubrifiant , m ais uu essai sera fait su r g uides graissés a fin 
de se ren d re compte si l'économie de bronze rc'alisée co11vrira les 
frais de graissage. 

.---- l -, ····'·I: -4. 
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Dans ! 'nu des compartiment du puits, eu forntP 
de segment, compris en tre l es traverses du guidage 

et la paroi, a été améuagér nne voie d' échelles 

métalliques inclinées et reli ant des paliers distant s 
d e 6 mètres. Ces paliers se composen t d ' un con
t·our ou forme do segment, constitué par une cor
nière de 80 x 80 x 12, auq twl sont rivés des plat s 
di!;posés de champ à 40 millimètres d' in ter valle . 
Les paliers sont fixés par carcans bo11!01rn és a u 
bourrc l()L inférieur des traverses; it la pal'Oi du 
puits, ils reposent soit sur IC's nervures dtt cu vu-

18 .P . 
lagf', soit, sur qual.re bouts d e poutrelles ancrés 

1 

1 .----1-- - . 
--lif , -

rn· ,. 
:1·: 
• 1 • 
• 1 

___ _1L~-, __ ·-r· , :> 

Fig. 6. 
Gard1·corps 

d ans la maçonnerie. 

Les échelles sont, boulonuées par un bout dl' 
cornière à. un fer U du palier , el se p rolongent 
au-dessus de celui -ci par itttC' partiE' vC'rti<'ale d ' un 
mètr e de hauteur. 

L e- compartiment d 'échelles a été muni d 'uue 
fermeture efficace, pouvant, eu cas de besoin, 
livrer facilement passage, d ' une cage a ux échelles. 
L a séparat ion consiste en un grillage formé de 
l iges méLalliques de 18 mill imètres d e diamètre. 
passant li bremeltl dans des trous pratiqHés d ans 
les bour relets de t raver ses et rel enuPs à la part i•· 
su pen cure par un bout replié à ang le droit 
(fig. 6). L ' intervalle des t iges étan t de 15 centi
mèt res, il suffit, pour p asser it t ravers la clôture, 
de soulever l ' une d 'elles pour la dégager du pied 
nt. de l'écarter. 
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Charbonnages de Beeringen . 

! 11stallolio11 cle rhéolave11rs Frnnce-Focqi1e t 

Le principe du fonctionnement de ce genre de lavoil'S et les 
dispositifs appliqués anx Charbou nages de La Haye ont, déjà,, .été 
exposés eu détail par M. V . .Firkct dans un art icle publié dans le 
Lome XXII des Annall's ti es 1lli11rs, 192 1, 4.0 liv rai so11. L ' appli
cation qui vient d'en être faite aux Charbonnages de Beeri11geu 
mérite d'être- signalée, tant pou r les résultats remarquables des 
essais de lavage auxquels il a été prncédé q ue pour ]es perfection
nements apportés aux installations. 

Les lavoirs des Charbounages de Beeringcn constituent un 
groupe dégagé et sont installés dans un bât iment can é de 25 mè
t.res de côté. La charpente est métallique, avec remplissage en 
maçonnerie. L 'éclairage est assuré par panneaux vitrés. 

Le lavage s'effectue sur les trois catégories 0-9, 9-15 et 15-70 mil
limètres et l 'installation doit pouvoir t,raiter 150 to11ucs à ! 'heure.. 

Le charbon brut à laver 0-70 mill imètres arr ive du t riage par 
deux t r ansporteurs métalliques d u type Beumaux et est déversé 
dans la tour à brnt du lavoir, d'une capacité de 500 tonnes. Cette 
tour est pourvue à. son sommet de conl oirs de chu te hélicoïdaux. 

L e charbon 0-70 est repris par une noria munie d 'u11 distribu
teur mécanique qui l'élève à une batterie de cribles-berce11 rs for
mant les t rois catégories susdites. U ne partie du 0-9 est déjà sépa
rée au tamis fixe installé dans le bec de dévet·semeut de la noria. 

Le lavage se fait alors séparément pour les grains 9-15 et 
l5-70 millimètres dans deux installations de r héolaveurs dits « à 
niveau plein » et pour les fines 0-9 dans u ue installation de rhéo
laveurs dits " à chute libre ». 

Lavage des grciins. - On sait que le rhéolavem du type à 
niveau plein est ainsi appelé parce que sou ouverture d 'évacuation 
est reliée au puisard d 'une noria à caisson étanche. L'appareil est 
figuré en coupe au croquis ci-dessous (fig. l) : 

Il est la chambre de sêparation formée par une g rille inclinée B 
et un clapet oscillant C mû mécaniquement. Un trottoir vertical l!J 
actionné ext érieurement par un volant ou un levier, permet de 
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F'w. 1. 

faire varier la capacité de cette chambre ainsi que 1'011vP.rt11re 
d 'évacuation du clapet. 

L<'s pl'od11ils circulent tians le ~011loir, dans la dire~\ ion cl<' la 
fl è•l'he à l' a ide c1 ' 1111 c·ouranl d 'eau d 'entraînement. l 11 eo11 ra11I 
d 'eau

1

ascendant est admis par la tubulure G à l'intérieur de l'ap

pareil. Un robinet H permet de faire varier ce co~r~nt. . , 
Une installai ion de la\'age compo1·te 1111 couloi r 111cl111c le long 

duq uel sont. disp~sés d<'ux rhéolaveurs du typé décri t. ci -dessus. 

/ ,rivnvi' "" 0-l:i. - La classificatio11 des différents const.it.iia11ls 
s'ri fl'ectue assez rapideme11 t cl ans le co11loi r

1 
sons l' effPt d 11 conra11 1 

cl ' oan. 0 11 considère généralemc11 t que cel'l' e classi ficn tion sè répar
tit. c11 trnis rouches : la partie s ll p<~ rienre const ituée d u produ it 
légè1· (charbo'u pur) , la couche interméd iai re de proc1 11i ts mélangés. 
comm1111éme11t appelés" mixtes», et la rouche inférieure cl11 pro
duit dense (schiste) qui s'éten d eu 11 11 l it ' et q11 ï l s'agit d 'é liminer . 

Le produit stratifi é re11coutrn le prem ier rhéolavenr qui c:>st réglé 
pour éliminer des schistes, qui vout àu puisard de la noria à ~rhi s: 
tes , laquelle les renvoie dans les sch isl0s fi ns de lïnstallat1on a 
fines. 

Le second appareil rhéolaveur évacue tout c~ q ui n 'est -pas d11 
charbon pur, c'est-à-dire un produit mélangé qui co11 t ir nt le r <'Sll' 

de schistes, des mixtes et quelques particules de charbon . Ce pro
dui t C'st · relevé eu tête de l' installation à l' aide dP la nori a pom 
être retraité à n011vea11 en mélange avec le prod11it brui. 

Ce mode de relavage des produit s intcrmédiu in:-s const it ut· 1111 <' 
oaractéri stique d u procédé. La diffieul té des systèmes <.l e lavage à 



i\NNALES DES MINES DE BELGIQUE 

. te en effet à éliminer les couches denses sans entrai-courant cons1s , • < • ' d ' · 
d ·t·c·1les charbonneuses légères des couches m terme iaires. 11 er e par 1 L • d · 

En réiucorporaut au produit brut it laver l1~1e l~ art1e des pro ~1 :s • 
'langés qui sont extraits du second appar~1l , 1 on augmente a1ti-

me d · , · •~ 'd' · et l'on ficiell ement l 'épai~seur de la couche de ens1tc 111 ..,,rme rn1r.e 
isole de fait ( une façon plus parfaite la couC!he supéneure de 

charbôn pur. . . 
Le produit. mélangé relevé est. appel.é it j.11ste t.iLre ." prochut 

régulateur de l' installation » eL la non a qui le 1·envo1e dans le 
circuit " noria r égulat rice ». 

L 'extrémité dn couloir fournit le charbon propre qui passe sui· 

1111e claie d 'égoutagc pour être ensuit e distribué dans les toms à 
9-15 à l'aide des chenaux . 

On a installé depuis peu nn tamis du Lype vibrant pom le rechar
gement et le rinçage de ce' 9- 15 dont. les eaux et déchets r etournent 
à la citerne des fines à r elaver. 

Lavage du 15-70. - L e lavage du 15-70 se fait dans une seconde 
installation à niveau plein en tous points semblable à. celle destinée 
au lavage du 9-15. 

Le produit à laver, provenant des cribles berceurs, est amené en 
tête d' un couloir muni de deux rhéolaveurs. Le premier appareil 
élimine du schiste qui est r envoyé pàr la noria _dans la tour à 
schistes fins. Le second appareil extrait le produit r égulateur qui 
est r elevé par une chaîne en tête de l ' insta llation. 

L 'extrémité du couloir donne du charbon propre qui passe sur 
un tamis semi-galopant pour le classement en 15-30, 30-50 et 50-70. 

L es produits lavés son t didgés séparément dans des tours à 
l'aide de chenaux et de couioir s hélicoïdaux . 

f 111;/rûlation de relavr1ge ries schistes. - Cette installation ajoutée 
au cours <le la construction, constitue un perfectionnement. Elle 
comporte un couloir muni de deux rhéolaveurs du type à niveau 
plein. Les schistes à relaver son t amenés en tête de ce couloir par 
deux norias. Le premier rhéolaveur élimine le schiste parfaitement 
pur. Le second laisse passer tout le _produit rest an t qui est mélangé 
avec les mixtes à r elaver de l ' installat ion du· 15-70. 

Il est à noter que l 'installation ainsi conçue ne fo 11rnit que deux 
produits : charbon propre d'une part et schiste pur d ' autre part. 
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'frnif Pm en t d e.• fi11P.<. - Nous avons Vll que les fu1 es 0-9 sont en 
partie reprises par ·un tamis fix e aménagé dans. le bec de déverse
ment. de la nori a à. brnL <'t en• part ic par les cnbles berceurs. Les 
produits sont. réunis clans LLll<' Lrém ie. . . , 

De la f,rém ie, le produit est. r elevé pnr une 11or1a mullle cl m1 
rlistribnteur qui Je dc;vcrs<' ri ans 11 11c inst al lat ion de dépoussiérage 
<'omposér. d'1111 dl-pon·ssiérr 11r proprcnwnt dit., d' un ven t ilal e11 r e t 
rl'11 11 cyclôue. 

Le 0- J/2 rst aspi1·é par le vC'11 Lihüc11r r t r efoulé au cycJôn<' d 'of1 
i J tom be direct.emcnt dans la tonr it 0- 1 /2 b ru t.. 

L e 1/2-9 tombe d11 clépoussiére11r clans l' install at ion de lavage 
drs fines d11 type à chute li bre. 

Les apparei ls rhéolavf'nrs i't clrntc libre sont ici de la forme 
générale représen tée dans la co11pe ci-dessous ( fig. 2). 

r 

a 6 

li'ro. :2. 

L'appin eil, fixé sous le fond dn couloir, est di visé en deull. com
partiments r i et, b par une paroi in t érieure. Le compartiment " 
communique, par la ra inure r, avec le couloir, tandis que le com
parl iment b r eçoit l'eau qui se répart it en un courant ascenda11t 
et en un couran t descendant. L ' alimentation de ces courants s" 
fa it sous pl'ession constante d ' un réservoir snpériem· muni de t rop
plt- in. Le couran t peu t êl re réglé par .le robinet R. Le but cl11 cou
rant ascendant esl de faciliter la séparati011 eu maintenant dan s le 
circuit. du couloir IE's parl icnl<'s légères qui , autrement, par sui le 
de la dépression à l 'endroi t de la r ainure, aur aient Leud:mcc à 
suivre les schistes dans le111· chute. L e ·courant descendan t int er
vi<'n t pour réalise1· l'évacuation des schistes par 1111 dispositif d it 
h orifices tronconiq11es rég lables. 

L ' installation de 13ceringen com por te quatre coul oirs superposés 
portan t chacun une batterie do rhéolaveurs et ~ot;mant u ne « bat -
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te1·ie-cascade >>, don t l ' intér êt spécial est d û au moyen adopté pour 
le relavage des p roduits in termédiair es. 

• 
L e charbon hruf arrive en t êt e du couloi r su pér ieu r où il <'St 

soum is au courant d 'eau ' d 'entraînemenL. L es pr emiers a ppa re ils 

ex.traient d u sclliste mélangé avec u ne peLiLe par tie d e m i x t~s; cr 

mélange est relavé dan s le t rois ième co1tloir dont les premiers 
a ppareils él im inent le schiste pm ; les a u t.r es a ppa re ils do n nent du 

mixte lourd q ui est relavé dans le quatrième co uloir ; les apparei ls 

de ce dernier ex t ra ien t du schiste fin al qui 1•ejoint celu i des pre

miers appareils du t rois ième coul oir. L e produit co nt inue ~1 c irc1de r 

dans le premier couJoir et les r héolaveurs su bséque nts sonL t,ra

versés par 1111 p rodui t mélan gé q ui con t ien t plus ou m oi ns de char

bon, p rod11it, q ui est r elavé dans Ïe second c01tloi r . J ... es r héolavenrs 
fixés au second <'oÙloir ex t raien t, u n p roduit dense q u i <'st retrait ~ 
d ans le troisièmc couloir d i> la façon décrile ci-dessus. L 'ex t.rémi! l
c.l es deux co.11.\oirs supét·ie urs donnent d u cha r bon p ro pre. t a nd is 

'1
11
.e. les t .ro1s 1èn~e. ~t _ qu ati:ième couloirs fonrnisscnt 

1111 
p rod u it 

m ixle qu i est dmge a la c1t.crné de re lavage des fin es d'où il est 
re l<'vé par une nor ia en t êt e d · · · 

, , n p t cm 1er 0011!01r de lavoir pour êt rf' 
melange au p rod ui t b ru t et réaliser l ' offi. ce i·c'g 1 t 1 t ·1 ' ( , I ' - · . 11 a ci11· c on , ~ a e e 
par c a propos de l ' inst a llat.ion h grai ns. 

L e cha rbon lavé arri vant ' l ' t , . , 1 
1 . a ex rem1te ces deu x p1·em iers co11-oirs passe dans nn e citern l ' , . , , 
I ' cl e c ou 11 ne noria eg011t".tci1s<' l 'é l!-. ve cL le 

c overse a ns u ne chaîne à raclettes 1' t 
• 1· · · . a imen an (, i<'s t o111·s cl 'c'rro11t -"agc c une capacité de 120 tonnes h ,.., 

c ac111w. 
Avant d 'être dirigé dans l a c ' t . 

couloir sur deu x tam · fi . 
1 

cn ie, le ch arbon passe e ll fin d e 
• •s xes en vue de 1· . . . 

mèl rr non lavé. - a r e pri se dn 0-0 .2 mtl l1-

Le 0-0 ,2 passe an pu isard d ' 
su r u n tamis vibran t du ly zu·ne pom pe ceuLri fuge <] ni le r e foulr· 

pe 11nmer nui l " , 
rC'fus du tamis est ensu ite .' . · 1 egou Lte et le r i11cc. Le 

t eun1 aux fines 1 , . 
les eaux d 'égou ttaae ch a . , d avees 1/ 2-9 , tandi s que 

o igees e 1)art·e 1 t, 
en voyées clans des hassins cl d ' . 1 u es rcs té nues son t 

e ecantation e ·t , .· 
Les schistes purs extrai ts a r 

1 
. x e11eurs. · 

., 1 . p es p rem iers ·h , l . SlOme cou 01r passent dans un . 1 co a veu rs d u Lro1-
e cit erne cl ' , 

les é lève en même t emps que les . ~u 11ne nor ia égout t e ust· 
1 ' , h ' t . g i os sch istes e t 1 d ' d a "our a se 1s ·es q 111 occu i)e l ' 1 es eve rse ai1s 

., . ang c No1·<l p t d 
q 11atrieme couloir de l ' i11 slallat io ~ fi - ... s , e la recet Le. L e 

11 ,1 nes • · 
ùans 11 11 pre mier proj <'t. Cc cm 1 . 

11 avait pas été e11 v isa a6 
i ou· s111)11 l , "° 

enientaire, én r elava nt 

.. 

, 
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les proùu ils d ' u 11e p~rtie des appareils du p récédent, donne une 

('0 11ce11l rat io11 p lus g rande des schistes. 

Le peu d'espace occupé pa r l' i nstallation à fi ues esh rema1:q11a
blc> : le jeu de cou loirs est sim plement adossé à l ' une des parois du 

bfi t imen t . 

Pour complét er la descr it ion des instal lations . j'ajouter ai lc>s 

dé t·ai ls suivan ts : 

r 'lw n;em ent et reco111po., il ir111. - L e 0-1/2 brut et le 1/2-9 lavé 

peu ven t êtr e ch argés séparémen t ou reco1: 1posés à l ' a!de d'une 
l'h aîne h raclett es alimen tée par des soles doseu ses ou bien encore 

à l'aide de r egistres. 

Le 9-1 5 lavé est cha rgé sur wagons à l'aide de rt>gistres et de chc-

1ia ux verti caux. 
L e J 5-30 lavé est ch argé sur wagon s à l'aide de r egistres et d ' un 

chenal télescopiqu e manreuvré par t reuil à main . Ce produit est 

r incé. avant cha rgemen t. sur grilles fi xes. 

11 e n est de m r rne d11 30-50. 

L es ch enaux télescopiq u.es sont pivot.ants pour permettre la 

ré partition de la cha rge sur le wagon . 

N~vrisl' de., dh-111•/ .<. - L es eaux et déchet s 0- l 5 du tamis de 
-reclassage son t. e nvoyés su r 1111c claie d 'rgon t tage. L e charbon 9-15 
t om be cl irectemè nt dans 1111c t o11r à la vé. L es eaux et déchets d e!> 
C'la ies reto1.1nien t dans 11 11 c citorn P. U ne noria les rep rend et les 
dé ve rse dans la cit erne de rclavage. pour être rel avés avec le 1/2.9. 

Lc>s eaux Pt déchets provenant dPs g ril les fi xes d e rinçage sont 
C' ll\'oyés d a ns le puisard d 'aspirnhon de la pompe c,-entrifugE' qu i lrs 
re fo 11le cla ns la citerne à fines lavéi>s. 

r 'ircnlr1f io11 "''·' n1n •·. - Le t rop-plci11 de t ou tes les citernes 
rdo nrne clans lE's b;issi ns dC' clari fi<'alion m u n is de purges. Un<' 

J'o11tpe centri fngt• cle 600 mètres cub"s lwu rr' :ispi re 'les ea11x clari
fifrs et lcs r<'fo 11 le dans \ Ill r6scr voir ~ niveau constant alimentant 
l r ;i courants d'cnt ra î1·t>me11 l des d iffér <' nls couloirs de lavage ainsi 

q ue les couran ts ascPndanls des appareils rhéolaveurs. L e débit par 

t onn E' brnte t raitée a n lavoi r n•ssor t 11 5 mètr es cubes pour la 
ch ;ir~c de 120 f·onn es heun'. 

Les eau x schl a mme11ses p roYP11 a 11 t des pu rges des spitzkastcn 

son t envoyées dan s le cône de concen t r ation qtù ser t à l 'alimenta
( io n des ~am i s Zimmcr don t i l a été parlé .. 
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. Force mr1l rice. - La force motrice effective est de 202 HP -
s1 l ' ou lubie sur uue prod ucliou horaire de 1 r.o ' l 
· l· Il · . A -> Lonnes que es 
lllS a at1ons sou t a meme de lrai ter ce cl11" l'C1·c d no2 11· p . 

d 
- • Il e ~ - corres-

pon a 1,35 HP par tonne de charbon. 

-
Les résu ltats obtenus au cours de l' an1 1c' e 1926 

0 0 
pour le c:harbon 

- 1 sont résumés daus le tablea•t . 
< ci-après : 

Charbon brut 
Charbon lavé 
Schistes . 

Hendemeut moyen : 78 90 01 

P 
1 /O • 

erle au lavaae : 21 10 01 
0 ' /0 . 

Tonnage 

268.1198 
211.866 

56.632 

Cc11<lres ~{. 

23,25 
8 ,4.4 

78,83 

Il a en out re été produit 12 10 
la vente). Si on les · t · 7 tonnes de schlamms ( livrés it 
83 41 o1 ajou e au charbon lavé, le rcndemeut att ei11l 

' / 0 . 

Le croquis annexé donne a' l'e' 1 Il l · . e ie e c e 1 900 l 
111stallat1ons avec leur de'si· t" "' a vue en plein des gna 1011. 

Il 0 

T o 
No 
c 0 

L 1 

Na 

N r 1 
'1' 1 
c 1 

L2 

!'\ s 2 

:-\ r 2 
C 2 

T2 
T 1 2 

RAP.PORTS ADMINISTRATIFS 55:1 

LÉGENDE 
Trnnsporteur it brut 0-70. 
Tour à brut de 500 tonnes. 
Noria à brut 0-70. 
Cribles berceurs clnssnnt en 
0-9, 9 -15 et 15-70. 
Couloir de lavage des grains 
9-15. 
Nori a ii. schistes 9-Ui à re
in.ver . 
Noria régulatrice li. 9-15. 

Tour ii. 9-15. 
Crible de reclnssngo des 
9-15. 
Couloi r do lavngo des graius 
15-70. 
Norin i1 sch istes 15-70 à re
in.ver. 
Noria régulatrice ii. 15-70 . 
Tamis de reclassage des 
grains 15-70. 
T our à. 15-30. 
Tour à 30-50. 

N s Noria à schistes 9-70. 
N 3 Noria ii brut 0-9. 

D Dépoussiéreur. 
V Vcnt ilàteur. 

Y Cyclône. 
L 3 I ustallation de lavage des 

fi nes J / 2-9. 

P 3 Ci terne de relavnge des 
fines 1/ 2-9. 

N ' 3 Norin de relava.go des fines 
1/ 2-9. 

P ' 3 Citerne recevnnt Io 1 / 2-9 
\nvé. 

N o 3 Noria égoutteutio ;\ fines 
lavées 1/ 2-9. 

R Chaîne à r aclettes. 
T 3 Tours d'égouttage. 
P s Citerne à schistes. 

N c o Noria égoutteuse à schistes 
1/ 2-70. 

T " 2 Tour ù. 50-70. T s Tour à schistes. 
des N cl 3 Norin à déchets 1/ 2-9 . L s Couloir de relavage 

schistes 9-70. E Réservoir à n ivenu constant. 

ESSAIS lm LAVAGE 

Les garanLies imposées au constructeur ét.aien t données comme. 
suit. : 

1° ('/w rlwn l i J-.10. - La courbe de lavabi1it6 théorique est éta
blie su r les 112-50. Au lavage, on incorpore au charbon tous les 
mix tes jusqu·~~ 50 % de cendres. 

Les schistes obtenus ue devronL pas ay_oir ~me teneur en ceudres 
inférieurs de plus de l % à, la teneur ind iquée par la courbe de 

lavabilité théorique. 
2° ('h arbo11 112-9. - La eourbe de lavabilité est établie sur Je 

1 2-9'. Au lavage, on incorpore au charbon Lous les mixtes jusqu"à. 

50 % de cend res. 
L es schistes obtenus ne devront pas avoir une teneur en cend·res 

iuférieure de plus de 2 % de la teneur indiquée par la courbe de 

lavabilité th~orique. . 
Une pénalité importantie est fixée par 1/10 % de différence 

obtenu sur les chiffres ci-dessus. 
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L 'én oncé de ces condit ions mon tre que l ' u t ilsal ion des courbes 
t héoriq11es de lavabili t é, imaginées par M . 'R . A . H en ry (R.U.1\1{. 
1905) , est entrée dans la prat iq i10 courante pour le con t rôle d es 
laver ies de ch arbon. 

U n bref rappel de la façon dont ces courbes s ' obtienn e11 t peu t 
être uti le . 

L e tracé des courbes doit être précédé d ' une ex périence fa it«:: sur 
le cha rbon même que l 'on veut traiter . 

So.i t , par . lavage dans 1111 t ube, soit pa r emploi de liquides d e 
de ns1tc ~ro.1 ssa~t~, on sépare l ' unité de poids de cb a rbou que l 'on 
so11met a 1 expen ence. en t ranches ou e n por t ions de densit é cro i~;
sante que l 'on soumet .,;./,flrh 11 e11t à l ' analyse pour ce ndr es . 

Ces do.n nécs acquises, on peut t racer par poin t s , u n e p remiè re 
courbe d it e courbe des cendr es instan tane'es et t t l 

, . , 1 por au en ore 0 11-

n?cs su ccessl\'.es la moi t ié de la hauteur corresponda nt. au poids des 
diverses portions ou t ranches ob tenues et e . b · 1 n a c1sses e pourcen -
tage e n cendres de ch aque t r a nche. _ 

La ~igne qui réunit les d ivers 1)oint s (courbe l d t · · cl 
. 1 c roq uis c1- es-

sous .(fig . 4) donne en ~hacun de ces points le pource utage en 

Otnr---.---
,.., 

?O 

JO 

<-o 
50 

IO 

70 

f = Cendres instantanées 
2"' Charbon.5 l.ne's 
.3 = Sch/stes 

Cendres 
80 .90 100 -

FtG. '· · 

l'P11 d res cl 'une port ion iunniment, t ' t 
1 , pc 1 e c e ch ar b 11 ' , 

lr vee à une densité choisie ( d ' , 1 < 
0 su pposce p rt>-

. , . . ou e 11 0 111 de cend r es instanlau ées). 
8 1 on des1re obt-elllr le pourcen t 

détermin ée de l'échan t illon 
0 

. agde en c.:r,ndres d ' un e t r an ch E' 
, n n1 en sui· 1 1. f' ' e c 1ag1·amme cl.es cen-

- 1 

,,.,... 
1 
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tl rPs i 11stan t a nées. la · moyenne clcs t en e11rs correspoudant à cel t e 

tra nch e . 
A j)pliq ua n t CP dern iC'r pri ncipe pou r les t ran: hes s11ccessivt>~ 

pi:ises à pa rt ir d e l'origi ne . c 'est -il-dire I~ pa r t ir du zér o. on coustrnit 
1111e seconde courbe . celle des cha rbons J a vés. qui . eu chacun de ses 
poin ts. donu e la proportion de cend res d u ch arbon sépar é , par 
lavagP. e n deux port ions. 

En opéran t· de mi>me s11 r les déchets , 0 11 ubtieu t la cou r be cara c

térist iq ne des schist es (con r1°J<' 3). 
Tl est à renrn.np1er que la co11rhe des sch istes peut se déduire 

ùircct em ent de la relat·ion fl'c (1-,11) + Il-. // -: G 

t c1icnr C' n cend rrs cl11 ch a rbon lavé. 
teneu r <' Il C"c 11 cl rcs cl <'s ~chist cs . 

G teneur <'11 cendres du ;·h arhon hr ut ro11st:mte = sommP 

d<· deux rectangl<'s . C'est en out r<' la kuur en ceud rcs du charbon 

su pposé lavé à 100 pom cenl . 

Fines 0-9. 

L e 0-9 bnt t prél ev1~ a vnit la composition suivante: 

0 - -
2 

·t 
2- -- g 

17 % 

83 % 

Ce nd res 

211.lt % ·~ 
mo.Yennes 20.75 % 

20 % 

Sur de11x frh a11t illons de· 1 12-9, on a procédé a ux cx périen res 
prélim inaire:; et l 'on a obt r 11 u les chiff res su ivants: 

P!'o- Pro-
1. Densités portion ~ c :endres 11 . Den~i tés portions Cendre~ 

1.3 !18 ,!5 2 . 1 -1 .26 7.69 0 .7 
1.:3- 1 . l H .4 9.5 1.26- 1.278 27,95 1 .2 
1. 1- 1 .5 '.UM 21 .:~ 1 .27fl- 1.3 16.38 2.8 
1 ,!1- l .11 1.77 '1 1,0 1.3- 1.4 22 ,47 7.4 
l .G- 1 .7 1.84 ~8.6 1 .'1-1.6 2,8 25.0 
1.7- 1. R 1.135 47.8 l. 6- 1.8 2.43 44 .6 
1.8- 1.9 1,29 57,3 1.8-1.9 0, 967 52 ,7 

+ l, 9 17 .8fi 81.1 1.9-2.2 3.25 64 . 7 

;\loyen11 <:> 2 () , '.lf) 2 .2-2 .% L. 84 75.9 

. 2 ,3G-2.6 9,5 84,5 

2,6-2,8 3 ,64 90,1 

+ 2,8 1,08 79.0 (pyrit es) 

Moyenne: 20,65 
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Les courbes obtenues à l' aide do ces données présentent. des 
différences assez marquées. A sa base, la courbe II présente not am
ment une partie rentrante par suite de ce que le pourcentage en 
cendres des éléments de de1isité supérieure à 2,8 est p lus faible que 
celui des éléments de densité comprise entre 2,6 et 2,8. Cette ano
malie provien t d'une élimination de pyrites par la calcination . 

Pour l' appréciation c1·es résultats des essais de lavage, on a tracé 
nue courbe moyenne . 

Les fines 0-9 recueillies on t été décomposées con{me suit . 

Fines lavées Schistes 
-Proportions Cendres Proportions Cendres 

0- l 2 ·10,5 21. 7 - " 70,5 n,o 
1 /2-9 89,5 5.8 911,5 78,7 

Moyenne : 7,5 1 % l\Ioytmne : 78.08 % 
D'après la courbe admise, le 112-9 lavé correspond à des mixtes 

à 50 % de cendres, ce qui est conforme au contrat, et. à des schistes 
à. 79 % de cendres. Il y a entre les schistes de l'essai et ceux de 
la courbe un écart de 79,4 - 78.08. = 1,32 %. chiffre inférieur 
à la marge de 2% admise au contrat. 

Charbon 1/ 2-50. 

L e 9-50 d 'une prise d 'essai a donué la classi fi cation suivante : 

9/ 15 
15/30 
30/50 

Proportions 
21,6 % 
41,0 
3ï,4 

Moyenne des cend re~ 

( 18, 72 % 

La courbe de lavabi lité du 9 50 résulte des chi ffres suivants : 
Densités Proportions Cendres 

1,3 68,5 3,5 
1,3-1,4 10.0 15.0 
1,4-1 ,5 2.0 
1,5-1,6 

27,9 
1,81 34,6 

1,6-1,7 j ,476 44,7 
1, 7-1,8 0 ,425 45,2 
1,8-1, 9 . 1,0 

58;1 
+ 1,9 14,8 82,5 

Moyenne: 18, 72 % 

~ 

~ 

l' 
1 
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D 'après le contrat, il faut r ecomposer le 1/2-9 avec le 9-50 dans 
la propurLio11 que ces ùcux catégories possèdent. dans le 112-f>O; 
si 1' 011 admet pour le charbon l avé 0(50 la classification suivante : 

0!9 
9 15 

15130 
30 50 

20 
10 
12 
8 

50 

011 doit recomposer le O 50 dans la proportion de ~ ~e 1/2-9 ~ur 
3 de 9 50. L a courbe résultant de cette r ecompos1t1on peut etrc 

tracée. 

L 9/-o 't ' 1 '' 6 3 of et l'ensemble des schistes 9/50 a .donné e ::> a c c avc 11> • 1o , , 

78,5 % de cendres. 
E11 recomposa11l le la".é dans la proportion indiquée, on trouve 

que le 1 2-50 a élé lavé à '. 

5, 8 ,< 2 + <i . :{ X 3 
5 

et que les schistes ont douné 

6, 1 % 

78,7 ~-~_± î8 ~ _'.'.'.:__3 = 78,F>S % 
5 

2 50 ·1 d · ü donner 78 5 <>!'. l)'a.prèsla CO\lrU6 1110YCllll6 dUl / - , J S eValeJ , 1 I~ 
de cendres. Les condi t,ions du contrat ont, donc été observces ausst 
bi en pour les fines 1/2-9 que pour l 'euscmble du 1/2-50. 
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B CARRIERES. 

Carrières de calcaire 

de la Société anonyme des Ciments' de et à Lanaye. 

N.-.w1,i rl 'nlJr1 frtf/f' 1'11 lllrt8i;e Jlftr 111 i utlfJ<' . 

Ce mode cl'abatage est applicable à des roches de toute dureté, 

sauf à la pier re de taille ou encore a 11 x roches 11e se présentan t 
qu ' en 1111 seul banc relativement mince. JI n ·csL t.outefois d 'appli

cation q ue lorsqu ' une productio n assez important·e e n ju stifi e les 
frais. 

La méthode, venue d 'Amé rique, Lend à. se répaudre en F ran ce. 
C'est sur le vu des résultats favorables obtenu s cl a ns les c.:arriè rcs 
de craie à si lex de Gargenville, q 11e l a Direction de la Société Ano

nyme des Cimen ts de Lanaye, s'est décidée à en fai re l'essai dans 

sa ca rri è-re de craie Pt de l 11 fîea11, voisi11P de sa 11011\·t!lll' 11s im• l1 

cinwnt. La q ua nt ité de mat ière journclleme11t nécessa ire· pour l es 
besoins de l'usine dépasse 400 tonnes . 

La carrière est 011verk d ans nne colli11e d' une cinquan taine de 
111èlres de hau.tenr , dont les 30 mèt rcs inféri etu:s so11t form és de 
la craie à silex (1\fb) rccu11 vcrt.e du hd'feau ( M r). L e t uffeau n e 
.-ontient que des blocs épa rs de silex; on les t rie à la main. L a 
<'raie est entrecoupée de bancs de silex assez nombreux et irrégu

liers; on sépar e à la main les gros éléments. tandis que les fin s 
sont élimi nés au lavage. 

P récédemment, le g isemen t s'exploitait sur Ioule sa hauteur. 

su ivant un talus de 45 degrés environ . Des fourn eaux de mines sen

siblemen t horizontaux. de 3 mèt.res de long ue ur et 3 centimètres de 

diamètres, forés à l ' a ide de for~uses él<>ctriq11es. étaient disposés 
tout le long d u front : ils recevaient une eliarae de 5 1 ·1 d' 

. . . . o . n ogs ex-
plosifs d1ffi c1lement mAammables. Après le t ir, les o uvrier s d éta-

chai ~nt a i1 pic la roche fi ssUt·.ée ~a1: l'a.ction de l 'explosif. Ces 
ouvriers, dont le nombre atte1gna.1t 60, s'attachaient à l'aide de 

r 
t 
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cercles. pom l 'exécn t io11 de lPur travail. L rs produits étaient , an 

pied du tains, recnei·llis pa r unP pelle :1 ·vapeur. chargés da11s . des 

wagmuiets et amenés par locomotive a nx r nves de la vage de 

l ' ns ine. 

Par cette méthode, la consommation d 'explosif a tteignai t 

Sfi g rammes à la tonne. 

11 fu t décidé d 'essayer lr syst ème américai 11 , 11011 se11lernen t afüt 

de réd uire le prix d e revien t de l' abatage . p~r cli1~i inn ti~n de I.a 
· 1' i·e e t· 1·e'dueLio11 dt• l a co11sommat 1011 cl explosif, mais mam-c œu v . 

de dl.vers a nLres avant.ages par l-. iculie rs <pti seronL e ncor e eu vue 

s ig n alés phis loin . 

L ' · f t 1. ·t' ; la ha11te11r de fron t eor respondan t ii. la cra ie. cssar u . 1m1 e ,1 , , 

b tt d ' dounino de mètres de largeur fut mcnagcr 
Une a nqne e une " . , . -. , .. , . 

. cl 28'" r-o et ]r front mfcrwnr en t ,1111 e, de nM111e1 e sur la ha 11teu1 c ' ,.J . 

i1 rrrevoir la plus grande raideur possible (V oir eonpes - figu res 1 
, · 1·· ·1 ; ] ·in ·1vr ·t prouv(. q ne. dc>s largeurs de et 2). L 'expcricnee .u <' ,1 ,, •. ' 

Coupe s·v/vané C'..JJ Covpe s v/v;;né AJJ 

F w. l . 
FIG. 2 

. . gérées et qu'une largeur 
l6 à. J 8 m è-t res a n pied étaient e ncore oxa . 

. 1 , , mne un maxrnnnn . 
de 1?. rnètres devai t tfrc> c.:011 s1c f' ree coi 
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En vue d ' un premier essai q11 i eu lieu le 23 novembre 1926 et 
.auquel je pus assist.er , avec i\f . !'Ingénieur Meyers, six mines 
vertica les fL:.rcnl, préparées aux c11droits fig urés l ù, 6 à la vue en 
pla.n (figure 3) . · 

Vue en plar> 1C 

E d elle Y..r oo 

F JG. 0 . 

Ce travail fut exécuté par la Société L emoine, de Liége. L'engin 
de forage consistai t en une sondeuse à câble et :t trépan, à com
mande électrique, montée sur roues, pour être facilement t ranspor
table. 

Le diamètre du trépan était de 20 centimètres; par suite du 
délavage des parois et de la chute de fragments de silex, la section 
des t rous avait u11 diamètrn at teig11a11t 30 centimètres. Ces forages 
furen t poussés à la profondeur de 28tu,50, sauf le 11° l , qui n ' avait 
que 11 mètres, et le n° 2, 27 mètres. 

A l ' aide d 'une foreuse rot at ive à arr comprimé, 13 fourneaux 
horizontaux de 8 centimètres de diamètre furen t établis au pied 
du talus aux endroits indiqués A à iJJ au plan, sur des longueurs 
variables (3m,3o à sm,50) . 

•'"' 1 

î 
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• 1 ftireiit disposées comme suit Les charges des mines vert1ca es 
figue 4): 

:.:: 

m { Kgr 

8,50~ .JO 
.9,50 ::· 

:~:~ 

1430 ::~:~ 
16,co , , .J5 

} 
t.9.0011· JO 
zo,oo ·:: 

·;.~ ... 

i1;.,oo 1~ so 
27,~~ 20 

t~: 

m. ;~~ /(gr 

10,251 f5 
If. OO .. 

12,SO •. '.i .JO 
14,oo ... 

~;: 
f 'l,50 . 

6C 

21,50 .. 
·~· . 

26,îQ j 60 

28,50 fO 

N"4 

~~: ... 

m. if Hgr 
::: 
" 

10,25 * 20 ff.OO ::· 

·)~ 
17, OO =,~: 25 
f8,00 :! 

20.So :;; S, 

21,00 .. 
0 

::: 

26,SO !;: 60 

28,So 10 

Legende : '*;,; .. ~;;;;:~:·:': gél/ni~e 

FIG. 4. 

:·: 
:~: 

:.:; 

;~i Kar 
m :~~ ;:, 

•:. 
·-:~ 

10.75 ·:. 35 
11.75 ::: 

.',• 

15.?~ ~;i 
60 

2G,St ~: SO 

28,St ~ 25 

'.Y n<! /71 //: e 
me7X//71U/?] 

:: 
~ .. 

m ~:) ffgr 
;~ 

11.50~ J5 
12,50 ~ 

:-

16,50 : 40 

18.00 ·:: 

20,oo :· 
6

$ 

22,0G .·: 
::. 

26.or.I ·:; 35 

28.50 25 

de d uamite maximum, puis des charges 
A la base, une charge Y , . . t faits d ' argile (2 mètre11 

, ·1· •t L es bourrages ot a1en . . , d 
soparées de ge 1111 e. . d hie La discontmmte es 

1 supén eure) et e sa . d 
au-dessus de la c 1arge . , 1 ·r par une répart ition e 

' nonne d exp osi ' A , 

charges procure une eco d hauteur. Il y a intéret IL 
l d 't . une plus gran e , 
'effet pro m sur . h à cause de la presence 

1 Ï eu sensible an c oc, b' 
employer un exp os1 P .hl , l'b midité et résistant ien . ·i eu sens1 e a u de fragments _de s1 ex, f . 
à la gelée, si la saison 1 exige. , .

1 
d barges et des bow 

Les tableaux ci-après donnent le deta1 es c 
rages : 
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M INES VERT ICALES . 

- -

REPÈ RES 
1 

1 
1 

nu 2 
1 

n• ~ 
1 

n" 4 
1 

no n 
1 

no 6 l T OTAi.: X no 
1 

' Profondeu r des trous · m. 14 27 :!8 J10 
1 

2 .. 50 28Ji0 2~,:.o i ~.;, 

Hau1eur !Otai des cha•-
ges d'explos ifs . ~ li ~,., ll. 25 5.75 ti . 00 7 ,no :~li . ~.o 

Hauteur !Otai du bou r-
rage . m. 11 20.nO 2 1. 2:. 22. 7;, ~Z . 511 2 1 . ;,11 118 , r,t• 

Charges J'ex plosifs . Kg. 60 1 r.~. rr-. l r,n 170 Z1lO 92~> 

Charge d'explosif par me-
1 rt: courant de trou Kg iO 2r, .. 1 ~ I.'? 1 •r _, 2~ .r. :? t< ' t ~ ! ri .. 34 

' 

L ' amorçage fut fai t on deux son es il l' aide d n c>ordeau déton
nant Bickford , qui semble êt.re l'accessoire obl igé d11 procédé. 
L ' amorçage électrique ne permettrait guère la divisio11 des c>harges. 
T_.e cordeau Bickford es1 constit.ué par 1111 t.nbe de plom L, cot)t.c
nant une substauce explosive q ui éclate à peu près inst au t a11 c' me111 
sur toute sa longueur ( 5.500 mètres à la secondé). 11 agit comnH' 
un puissant détonateur en chacun de ses points eu contart avec 
l'explosif. 

Un bout de cordeau raccordé à la ligne principale est int;rod11 it, 
avant le chargement et le bourrage, j usqu ' au -foud do ch aqne four
nea~1 de mine pou1· y rester a ppliqué cont re la paroi . Bien q ue 
l'enveloppe de plomb du cordeau soit protégée par une t riple 
enveloppe de coton, par sui te de l ' ir régulari té des parois, le char
gement et surto11t le bourrage ne peuven t se fa.ire q u' avec certaines 
précau t ions. L '.)pérat ion fut d 'ai llem s con fiée li 1111 spécialiste 
français. 

L'allum age se fai t au moyen d ' une mèche ord iuaire, assez lon
gù e pour permettre au boule-feu, resté seul sn r les lieux, de se 
ret ir e1·, et d ' un détonateur . E nt re l 'explosion âes mines de ]a série 
in férieure et celle des mines vert icales, il exi stai t un décalage d' une 

fraction de seconde cor respon dant à la hautem· d u talus ( ~)' 
n.500 . 

On considérait la légère avance à l'explosion des mines de pied, 
comme devan t êt.re favorable au dégagement de la masse. 

Le t ir et l ' explosion eu~·ent lieu dans des conditions parfaites, 
c'est-à-d i ro sans aucune clct onati on bnt yan te ou p rojccLiou à l • aiJ: 
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libre, ce qui était l'indice que l'explos!on avait fait tout le travail 
intérieur qui lui était demandé. Le front fut soulevé de telle façon 
que la masse des blocs de craie fut projetée suivant le talus naturel, 
prête à être enlevée par la pelle à vapeur. La paroi supérieure du 
tuffeau fut elle-même fissurée et en partie dét achée. Les coupes 
du croquis n'indiquent le nonvean front que d ' une façon hypothé
t ique et optimiste. Il sera nécessai re d'attendre le déblaiement 
complet pour le véri .ôer. D~ même, dire que la matière Mait prête à 
être enlevée par la pelle mécanique correspond plus à un but qu'à 
une réalité ; car on a constaté que pour la division des gros blocs, il 
devait être fait un emploi d 'explosifs beaucoup plus sérieux que 
celui auquel on ne s'attendait. Ce sont là des inconviéuients que 
l'on espère éviter à l 'avenir, par une mise au point plus serrée du 
procédé. 

Une seconde expérience eut lieu le 4 décembre dans le prolonge
ment du front, abattu par l'explosion précédente. Il fu t utilisé 
six nouvelles mines verticales, de 26"',50 de profondeur , et 19 mines 
horizôntales. La charge totale pour les deux tirs fut ainsi de 
2.027 kgr. ,5 de gélini te et 4L7 kgr. de dynamit.e màximum pour 
les mines de la première sér ie et de 360,5 kgr., 5 de gélinite et 
308 kgr. de dynamite maximum pour les mines horizont.ales, soit 
en Lout 3. 11 3 kgr. d 'explosif (gélini te 9 fr. 25, dynamite maxi
mum ll fr. 75 le kg r .). Comme on comptaiL sur l 'abatage d'une 
masse totale de 60.000 tonnes, la cc.msommat.ion d ' explosif à la. 
tonne abaLLue ne devait guère dépasser 50 gram mes. Uu calcul plue 
exact, a ramené ce chiffre à 72 grammes, en y comprenant la 
dépense supplémentaire pour la division des blocs. Il y a donc un 
léger bénéfice sur la consommation qu'exigeait l' ancienne méthode. 

Ce bénéfice n'est pas suffisant pom· compenser l'excès des aut res 
frai s dûs notamment à l 'util_isation d ' une machine spéciale de 
forage, à l'emploi d' une rnain-d'œuvre spécialisée et au coût du 
cordeau détonnant. P our autant que l 'on ait pû établir 1.lll prix 
de revient daus l'ignorance oit l ' on se trouve encore de la quantité 
exacte de roche. abattue, il semble bien que ] 'avantage essentiel 
attendu du procédé, à savoir la diminution du prix de revient par 
suppression de main-d'œuvre, n ' ait pas encore été atteint. Alors 
qu 'en théorie, on considère comme un avantage de rémùr (ln un 
seul , deux ou plusieurs étages d'exploitation, afin d'augmenter la 
hauteur de paroi à abattre au moyen des mines profondes, .on 
compte obtenir un résultat plus favorable en divisant en deux la 

1 
' 

l 

J 
• 

l 
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lranche de 30 m. t res, de manière à ue dépasser, en aucuu cas, la 
largeur de 12 mèt res à la base du ta lus. 

) lais. même daus le condil ions de ('<' premier essai , les avantages 
particuliers de l'emploi du procédé sont tels pour la Société de 
L anaye. qu 'elle n P peut h( -;iLe1· à l ' adopter définitivement. Ces 
avantages sont : 

L0 de permeLtre un emploi plus facile et plus continu de la pelle 
de chargement à vape'ur ; 

2° de provoquer, par la chute en masse, un mélange de la 
matière t rès favorable /t la mi se eu œuvre pour la fabrication ; 

3° de réduire à de courtes périodes, à des époques choisies de 
l' année, le travail d 'abatage ~~ la ca rrière, lequel,· pour subvenir 
aux besoins de l'Hsine, devai t précédemment s' effectuer pendant 
toute l' année, non seulement de jour , mais même la nuit ; 

4° de procurer une plus grande sécm·ité, d ' abord dans l'emploi 
même des explosifs, puis en réduisant le danger que présentent le 
dét.achemen t et la chute de blocs. Il suffit que le front soit l 'objet 
d ' un examen at.t en t if après le t.ir et après chaque période de pluie, 
surtou t si elle est suivie do gelée. 
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Un exemple intéressant de concentration 
des entreprises 

(Gewerkschaft Deutschla nd, â. Oelsnit z) 

8.rtrait:; rl ' 1111 111 r 111uirc d11 fJ '"- / 11y. O. P.i.iTz, à Oelsn-itz 
(u C:l iickau/ u ries {j e l IJ 1w v. 19!2ü) 

PAR 

H .. \SCIAl!X 
lui;énicur principat <le~ l\lincs, i1 Bruxelles. 

La Compagnie minière Deutschland exist ant depuis 1871 et 
modifiée en 1889 a acquis en 1906 la mine Vereinsglück et s' est 
"fusionnée eu 1920 avec le Charbonnage d ' Oelsnit z et avec le Char
bonnage de Hohndorf1 compor tant chacun un siége. 

L 'ensemble des concessions qu ' elle possède actuellement s' étend 
a insi sur 1,250 hectares et contient une réserve de charbon exploi
table de 50 à 60 mill ions de tonnes. 

La réunion des quatre m ines, dont les concessions son t con t i
guës, a posé Je problème de leur fusion en une seule unité, au point 
de vue de l' adm iuistration et de la direct ion technique, dans le 
but de réaliser des économies. 

L ' auteur a, en qualité de Directeur technique de la Compagnie 
Deutschlaud , couçu le plan exposé ci-après et l 'a exécuté de 1920 
à 1926 . • 

Les quatre mines, qui constit uen t actuellement les divisions 
Deutschland, Vereinsglück, Hedwig-Frieden et H elene-Ida et 
don t la situa t ion est indiquée sur la fig . 1, étaien t sensiblem ent 
différentes l 'une de l ' aut.re au poi11t de vue du gisement et de l'état 
de leurs installat ions mécaniques tant du fond que de la surface. 

A la division Dcutschlnnd qui possédait encore une réser ve im
portante de charbon , le instàllat ions de la surface étaien t en par t ie 
très usagées, notamment le t riage-lavoi r , qui fonctionnait depuis 
25 ans. L a vapeur était produite dans trois batteries de chau
dières ; ces dernières, au nombre de 16, ét aient t imbrées les unes 
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• Puits de retour d'air 
A ·· - · · . · \ 0 Puits d ' t: , • . • u1~ mterteur de retour d' . . en rec d éllr 
7i i/lr c Pu1t S . -

- Nlvers bancs de retour d' · intért"eur d énérée _J• • . . .il/r =Traver,J 6 • ua1, 
=o=:::: Travers-ban ancs d entrée dair 

es en creusement 
F1G. l. - Plan à l'échelle de 1 = 40 000 

· 
des Charbonnages < 0 't montrant la alklatlon 

eu •chland ». 
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à, 6, les aut res à 10 at 111 .; l'énergie 6lectrique était fou rnie à la 
sur face par d ' anciennes machines à, p iston dont le fonctionnement 
élai t t out à fait ant i-économique, tandis qu 'au fon d on recevait 
le courant d 'un t urbo-alternateur du siége Vereinsglück. Au puits 
u0 2, il n 'y avai t.. qu ' une machine d 'ext raction de faible capacité 
da.tan! de l'époque du fonçage du pnits, 1111 peu après 1870. 

La divis.iou Vercinsgl ück, par conl re, a\•ait été bien éq uipée, 
cn ce qui concerne les machines de la surface, en t re les années 
1910 et 19JG. La réserve de charbon y <~lai t à peu près équiva
hm1,e à celle du siégc Denl sehland . 

Dans ces deux d ivisions, les services du fond étai<'nt bien pour
vus au poiuL de vue rnécauiqne . 
. A la division lledwig-FriedP11. les iusl allations étaient, vétustes 
la1:1 au fond qu'à la surface, ma is les réserves de charbon étaient 
P11core cousidérables, quoique inférieures à celles des divisions pré
cédeuLes; en oul re, le gisement y est fortement dérangé. 

Enfin , à la divisi·ou H cleu-Idu. les installatiori's mécaniques ne 
pouvaient plus être considérées comflrn suffisantes et il ne restait 
plus à. exploi te r que q uelques piliers. 

E tant donnée cette situation , la direction décida de centraliser 
.l 'oxl raction, la préparat iou du char bon et ia production de l'éner
gie au siége Deu tsch land , afin de mett re hors service la plus grande 
partie possible des machi nes et chaudières anciennes, et de n 'en 
garder 'lu'une part ie comme réserve. i\!fa.lheureusement, l 'exécu
tion de ce plan rencontra des difficultés d 'ordre personnel et 
d' ordre fi naucier , et 0 11 se résolut, au détr iment des intérêts ulté
rieurs de ! 'entreprise, à maintenir provisoü·cment la div ision 
Vcreiusgliick indépenclanle a.u point de vue de l'ex fraction et de 
la préparation dn char bon ; la capacité dl1 nouveau triage-lavoir 
cent.ra! fut cependanL calculée pom qu 'i l pût t r aiter également au 
besoin la product ion de cet te d ivision. 

L a d ivision Deutschland convl•uait d'ailleurs conune siége des 
nouvelles in:lallat i(lns, à cause t'c sa si t ual ion cent rale et parce 
qu'e lle possède, cow me Verciusg llick, la plus grande réser ve de 

charbon. 
Bn même t·emps q11'011 exéc11t.<.1it ces nouvrlles installations, on 

creusait au fon d de grandes galer ies de communication et d'aérage 
ainsi que des puits in térieurs, de manière à obtenir la plus grande 
liberté de mouvement et la plus g rande facilité de r épart it ion des 

transports. 
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La production de vapeur. 

. Da ns ce cba pi LrC' , l ' a nLcu1· décri t d ' abord lt's inst a ll a~ ions. c,x i:;
ta iit en 1920 a ux quatre s iéges pour e n mont rer la d 1vcrsd e et 
cons tater q11 'uuc seule pouva it être qualifiée d e moderne._ . . 

11 énu mère c• nsuilc les inconvénienl s ~üivanls rpw pn·se11la11. 
cell é si(,uati o11 : l" emploi Ùl:l basses pressions peu économiq ue~: 
2" éparpille111e11I des inst a llati ons a vec la conséquence q u ' il fa ll a it 
une main-d 'œuvre 11ombreusc non sc ul e 11wn t~ en cc qui co11cer1lf' 
les chauffeurs, les aj usteurs, les forgerons et les nettoyeurs, mais 

aussi pour !'amenée d u combusl iblc et. l' évacuatio11 des cc11drl's : 
;3

11 

emploi de vapeur 11011 surcha uffée; 4° non-utilisai iou de la eh a
lc: nr des fumfrs : i".>'' Plime:; l a tion à l 'eau froide; 6° rapport entre 

la sur face de gri lle et la surface de chauffe géné ra lement dé favora
ble it l' utili sa tion des co1nbus tibles de qua lité infé l'ieure. 

· Pour remédier à ces in con vénients, on décida d ' installer an siége 
D eulschlaud, une nouvelle chaufferie largement, conçue et d'arrê
ter dé finitivement les trois anciennes chaufferies. La nouvelle co111-
porte 4 ch audièr es à tubes verticaux, de 300 m 2 d e surface d i> 
cl1auffe avec 4 g r il les m écaniques doubles à vent so11fllé <le 16111 2 ,18 
chacune, soit une surface tot ale de g rille de 64m",72. 

L 'au teur décrit ce type de chaud ière, dont le t imbre est de 

16 atmosphères el dans lequel la temp érature de surchauffe at.,Lcin t 
400°. 

Le combustible est ameué 1)ar traînage mécani<]uc d u lavoi r 
central voisin . 

L es ch audières sont pourvu es de tous les inst ruments de mesurn 
nécessaires, t els que compteur de vapeur , doseur d 'anhydride car
bonique, indicateur d e d6pression , enregistreur de t em péra
t ure, etc. L 'alimentation est réglée par le système Hanomag
Copes. 

En vue de protéger les aileLLes des tu1·bines , chaque ch audière 
possède un régulateur d~ t empérature de la vapeur surchauffée, 
n~gulateur ay ant 4."" ,5 de surface refroicli ssante et permet.tant 
d 'abaisser la Lumpéraluru <le 400° à 3750 pouL· 9.000 kg. de vapeur 
par h eure. 

Les gara nties données par le const ructeur éla ie nt basées su r 
l 'emploi d ' un combu~tible con,len auL tJ G % de poussier e t, de 
sclan tm et 1.0 % de mix tes, avec uu pouvoir calorifique d'au moius 
4..200 calories par kg. et. une.. t eneur en eau de 20 % au plus. 

.,...#Â 

CHRONIQUE 560 

. , éla11 e et Io combustible conte-
Lc la ,·oi r 11 ' a p11 s'en l cm r a cc 111 ·dg 

6
,.. 

0
, de ]JO m sier de 0 it 

. , SO , 8 ,.. <•/ et. plus lat ,> to . i 1 ;~ tl· a11 de bu t, . t D '" ' , , 
1 

de fi lt,rat1011 et 
;~ 111illi111è t l'l'S. Lü reste c Hl . 't 

1 
3 920 calories avec 

, 1 · 1; forme d e se i amms 

. ' ir calorifiq11e va r :at cc . '' 
de rni:d cs. L e pou\O cl - 6 000 calories avec 13,3 °1,, 
J S 3 "' d 'ca11 PL 28,89 % de ceu res, a . ' 

'" / f) 

. l 13 7 o/ d o cendres. . l 020 
J 1·a 11 e , 10 1 . ~ , .. 1; 5011 des sil uat w11s l'i! " 1 1 ·i " IH'C'S dot1IH' a C ll ll!jJv ' , 

L 1: l =t > e au< .. .· . . 1 t ion de la vapeur : 
cl c11 1926 ou cc !Jlll concerne la P' oc uc 

Nombre de chatfdi èrcs · 

Nombre de types de chaud ière~ · 

No m bre d e surchauffeurs 

N•·mbre des réchauffeu rs . 

Nombre d e machines alimcn 1aires · 

Espèces de niach in s alimen taire; : 

pompe, centri fuges 

pompes à p ist n11 

injecteu rs 

Espcccs de µr illcs 

-

1 

Pressio ns d e vap~ur atm 

Tcmpén11u rc de surchauffe 

Surîace d e chaufte : en scn•ice 

en réscn·e 

Surl'ncc de grill e : en scnice · 

l 

N omb1 e de jo urnées d'oun ie r : 

a ) po ur le ser vice de clrnuffc · 

"C 

1920 

5;:, 

1 

:12 

t 

:? i 

15 

grilles plau~s --: ava~i~
fo , er s avec grill es 111-

cl ;nées et gri lles à.gra
dins 

;, . 1\, Il, l(J , 12 

300 

I~~ ' 

1680 . S 

1 3 
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2Ci05 

r 
1926 

' 25 

3 
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-;-

12 

I ll 

2 

a»ant-foyers a \ ec ~rille~ 
à graci ins - gnlles ~ 
chaîne avec vent souf
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3. 9 . 12, 16 

300 - ~OO 

21 5 
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l lfi 
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1 

Cb) pour l'umenée du cumbustible 

c)~Totnl. 1 
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Centralisation de la production d'énergie. 

La production de l 'énergie était répartie ent re des installations 
dispersées élans trois des quatre mines, et la quatrième de celle-ci 
ut ilisait uon du courant triphasé comme les premières. mais d11 
courant diphasé qu 'elle recevait d ' un e cent rale étrangère. 

Cette sit,uation a été t ransformée par la création d ' une cenLralc 
unique desservant les quatre siéges et sit uée au siége Deutsch lai1d. 
· La vapl')ur à 16 ahnosphères et à 4.00° venant de la nouvelle 
cbaufforie précédemmeut décrite alimente une t nrbiue Brown
Baveri à deux pression s attaquant simultanément un altcrnaLeur 
de 2.800 kw. et une génératrice à courant continu de 1.200 kw. 
CeHe dernière, destinée à fournir le couraut iL une uouvello 
111 ach i11e d' extraction électrique, est actionnée par l' intenoécliaire 
d 'engrenages noyés dans l' huile, ayant un rendement de 98 %, 
qui ramènent le nombre de tours par minute de 3.000 à 600. 

Dans cet te disposition , le réseau triphasé ne ressent pas les 
variations d-e puissance dans le service de l 'extraction , ces varia
tions r~tentissant directement sur la turbine; celle-ci est pourvue 
d' un réglage par ]'.huile sous pression qui empêche toute cl111te 
notable de vitesse. · 

Le générateur triphasé alimeui·e les apparei ls des quatre s;cges 
sous la tension de 2.100 volts et la fréquence 50. Cette teusion 
relativement faible a été adoptée afiu d'éviter des dépenses d'in s
tallat ion , étant donné que deux divisions étai ent éq uipées lL 
2.100 volts. 

Des turbo-alternateurs qui existaient déjà aux autres siéges ser
vent de réserve à ce génorateur,. tandis que la dynamo à courant 
cont inu ne possède pas de réserve . 

. Q~1and le générateur triphasé n 'a ac11ne chaTge, une résis1·ance 
hqmde absorbant 300 kw. se met en circuit automat.iquement. Il 
n 'est util.isé actuel1e~1e11t qu'à raison de 45 % de sa capacité, de 
sorte qu'il pourra fair~ face aux dC'ma11des résultant d'extension:; 
ultérieures. 

L a turbine utilise la vapeur d'échappement d 'une machine d'ex
traction et de la machine actionnant un vent ilateur; un a'ccumu
latéur Balcke emmagasine cette vapeur et la fournit à la turbine 
d ' une mani~re ~ni.forme, à, raison. de 4.64.0 kg. par heure. Le 
réglage de l admission supplementaire de vapeur vive à la turbine 
permet de suivre les variations de charge. 

-1 

" 
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Le cons1rncteur avait ga rant.i la bonne marche de l'extraction, 
san s inconvénient. pou r le réseau triphasé, c'est-à.-dii·e sans que le 
nombre de tours var iât de plus de 1.5 %, même lorsque la pres
sion de vapeur d ' échappement, oscillerait entre 1 et 1,2 atmosphère 
et la quantité de cette va pem entre 0 et 5.000 kg. par heure. et 
lorsque la charge du réseau t r iphasé atteindrait son minimum. 
soit 250 kw . JI a été saLisfa it· à ces conditions. 

Le réglage de la t urbi ne se fait à l' aide d 'huile mise sous pres
sion par une pompe, la'luc· lle est éJctionnée par vis t angente a11 
woye11 de la turbine elle-même . La pression cl 'huile est iuf:l 11eucéc 
par la pression de la vapeur c1·écl1appe111ent agissant sur une mem
brane. Le pist;on h huile· commandant la soupape d ' admission de 
la vapeur à hante p ression est placé sur le circui t d 'huile après 
celui cornmamlanL la soupape d ' admi~si on de la vnpeur à basse 
pression. Cett e dernière soupape s'ouvre donc en premier lien e t 
la turbine peut fonctionner soit avec une seule espèce de vapeu r, 
soit avec un mélange des deux vapeurs. 

Il existe en ouLre un disposit if de sécurité indépendant du 
réglage ci-dessus et. clcsl iné ~t. éviter l 'emballement de la turbine. 
Par ce dispositi f, l'admission de vapeur à haute pression est sup
primée dès que le n ombre de tours max;mum est dépassé. E u outr<', 
pour parer i:. l'évenlualité du calage cle la soupape d·admissiou de 
vapeur iL basse pl·ession dans la position d 'ouver ture, un e rent rfr 
d ' air a 11 condeuseur peut· êt re ouverte en même temps que la baule 
pression est coupée. · . 

L ' auteur donne eusnite des détails divers sur l 'accumulateur cle 
vaprur , la condensation , la réfrigérat ion de l'eau condensée et 
cnfiu sur le tableau de dishibution. 

L'extraction électrique. 

Av1rnl la transformation, les lrn it pnits des quat re mines ser
vaient à l 'c' x tractiou. CC'· fra ctiounernent occ11sionnaif; nat11rclle
men t des frais exagérés en main-d 'œl1 vre, en .com bustibles , en 
lubréfiants, en m.atél"iel divers. 

On est parvenu, après exécntion dit plan, à concentrer l'extrac
tioi1 sur trois pui ts, dont deux au Riége Dcutschla11d et un au siége 
Vereinsglück. Les autres servent encore provisoirement de puits 
cl" aérage Pt d<' serv ice. 
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Le puits n° 2 du siégc Det!~Schland a été pourvu , pour faire face 
ii. cctie co11ctmtrnlio11 de l'cxtn1cLion, d ' une nouvelle machine d 'cx
t ractio11 élect rique placée diredement au-dessus du puit s. 

La. dy11amo génératrice nêesL pas pl acre an près des mot eurs 
tl 'cxtrac:t ion, mais ii la cc>ntrale; clic est re liée au x motru rs par 
quat re eâhlcs sirnplPs armés cL asphal tés de G35 111illi111ètres carrés 
de sedion chacun et de 120 mètres de longueur. U 11 cinquième 
t"îble serl de réser ve et. es!, raccordé h l ' un des pôles afin qu 'on 
puisse le surveiller. L e circuit; d 'cxcit.at.ion de la dy 11 a1110 est l'Om
mandé par le 111achi n isl e cl' exlracl.fon pa'r 1 ' in l.ermédiai rc de deux 
câ bles sous plomb de 50 millimètres carrés de section. Comme liai -· 
so11 entre la salle de la machine d'extraclion eL la centrale, il y a 
encore ii cit er un câble q11i relie les disposit ifs d e sécuri té de l' une 
et de l'autre. 

La machine d ' extr action esL située sur la pl ale-forme su périeure 
de la lour métallique établie sur le puits. L 'arbre de la poulie 
motrice se trouve à 33 mètres, celui des molett es ii 25m ,50 et le 
sommet de la tour à 50"', 10 au-dessus <ln sol. La tour pèse 
400 tonnes envi ron , sa section au pied est de 13m,80 x 17111 ,60, 
t andis que la sect ion libre au rnvea11 de la machine est de 

12111.60 X 14"1,30. 
Le co11ra11 L continu de la dy namo est amené par les câbles iJ. ll X 

induits des d e11x moteurs d 'ex t-.raction couplés en série, qui se par
t agen l le travail cf'exfraclion en développant ehacun une puissan ce 
de 600 kw. 011 750 HP ·sous 360 volts. 

Un commutateur pl acé au ni veau des molet te:; permet, de passer 
faci lement à l 'exLract ion pa r un seul moteur , sans que l 'effica cité 
des d ispositifs de conduite et de sécurité de la machine s'en t rouve· 
affectée. 

Les moteurs, q11i sont des machines du ty pe J}ormal à cou rant 
eontinu <le construction robuste, sont placés en por tP-à-fau x aux 
e~tromités de .l'arbre de 11~ ~>oulie Koepe. Ils sont pourvus de pôles 
de co~mutat1ou afin , cl e~1te~ la pr oduction d.'étincel le.s, quelle 
que soit la charge. L excitation est constante (23 k w., 290 v.). 
L e nombre de tours de l ' indui t s'élève, pour la yitesse autorisée 
pour l'extraction des charges, à 4.7 par minute. L e diamètre de la 
poulie Koepe est de 6ru ,50 . ..Afin d 'éviter \Ill échâuffem ent excessif 
d<Js Pnroulements, ch aque moteur est r efroidi par l 'effet d ' un ven 
liJatcur. Les deux ven t ilateurs sont. actionués par uu moteur s 11_ 

cbrone triphasé unique situé au niveau d es molettes. y 

), 
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• Le système L éonard est appliq ué pour permettre de faire face 
aux variations de la puissance demandée par l 'extract ion . C'est 
C'n r églant le courant d 'excitat ion de la dynamo, _dont l ' indui t 
Loume à la v itesse constante de 600 tours, qu 'on obtiènt diverses 
intensit és d e courant dan s I f'~ mote11rs . . Ce réglag~ esL indirect,~ 
c'est:à-dire que le rnaehinist e agit sur l;cxciLatio1t de l 'èxcitat ricc, 
avec. l 'avantage que la résistance ii la mauœuvre ·au levier est 
moindre. Le g rou pc d 'excitat ion se· trouve dans la salle cle · la 
machine d 'extraction ; il comprend un moteur synchrone triphasr 
a limenté par le réseau (85 kw., 2.000 v., 50 périodes, 1.470 tours 
par minute) et t rois dynamos. L ' induit de la première, qui est 
oxcitée en dorivation , fournit le courant d 'excitation sur banes 
collect.rices pour les deu x autres (9 kw., 115 v.), celui de la 
seconde fourni t le couran t d 'excitation aux moteurs (50 kw ., 
290 v.) et celui de la troisième à la dynamo génératrice (10 kw., 
250 v.). L e champ inducteur de cette dernière comporte deüx 
curoulemcnts, l ' un pour la commande de la machine d ' ex tract.ion, 
l 'aut.re pour le compoundage. 

La commande se fait par un levier unique, dont la ~·ésistance 
est diminuée grâce à 11ne Lransmissiou pa1· engrenages. L a position 
médiane du levier correspond à l 'arrêt e_t le déplacemen t à partir 
de cette positiou vers l' avan t 011 vers l' arrière donue des vitess~s 
crnissantes de la machine dans l ' un ou l 'autre sens. L e frein est 
actionné par un déplacement latéral du levier. · 

En cas de dépassemen t de l ' in tensité de couran t tolérée au 
d émarrage, un dispositif magnétique in t roduit un arrêt dans les 
engrenages et empêche de pousser le levier davantage jusqu ' à ce 
que l ' intensité du courant soit revenue dans les füµ.it es permises. 

Pour éviter les pertes d'énerg ie dues à l'excitation pendant les 
arrêts, on a adapté au levier un déclic. à main qtù, actionné quand 
le levier est au point mort et a lors seulement, coupe le cow ·anl 
d 'excitat ion des moteurs. U n dispositif spécial a pour effet de res
titue t: rapidement au champ magnétique sa valeur normale lors-· 
qu'on rét ablit ce courant. -

En cas de danger , le machiniste peut, g râce à un déclenchement 
d'urgence, libérer électriquemen t le frein de sûreté. 

Il dispose aussi d ' un commutatem qui permet de réaliser trois 
régimes d e vitesse : 16 mètres par seconde. po-u1· l 'extraction, 10 mè
t res par seconde pour la translation du per sonnel et 1 /2 mètre par 
séco1ide pour la visit.e tlu· pui ts. Co· commutateur introduit des 
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résisLances d ans le circui t de commande, de manière q U P le machi
n iste n e peut dépasser la vitesse perm ise, même e11 poussant ·le 
levier à fond . · 

L ' in dicatem· cl !l profondeur, don t les écrous c11rseurs sou !. 

aclionués pai· la poulie K oepe cl dont le réglage peul êh 'c facJlc
mon t rétabl i èn cas de glissPmcnt du câ ble, porl r s11r son lùti lllH' 

clocl1 c a vcr t iss<'use, u1i vol tmèL1·c et 11n ampère111è l rt• pom· le ,·011-
r~n ~ d ' iuduit , un voltmètre Pt un ampè remètre pour le cuurn11L 
d ' excit atio11 , un manomèt re clo1111ant la pression clans le r éservoir 
ll a ir comprimé du fre in et deux lampes qui s' a llume nt quand 
l 'al! e rnat.em à la cent rale fonctionne su r résisLan ce liquide:'. 

En cas de dépassement de la recette pa r la cage, le c11r senr cor-
respondan t à cett.e cage i uterrompt. nn circu it. électriq11e et actionne 
le frein de sûreté . P our éviter la mise aux molettes, il ex iste. 1111 
d ispositif mécanique et un disposit if élccLrique de ralen t issemc11t. 
:\ la is comme ce dern ier ne pare pas à l'incon véuicn t d'un co t11-'a n t 
trop intense a u démar rage, il a fallu en ou t re 1111 limit('ur d e 
l'Om-se d 11 levie t· décr it plus haut. 

Un frein age au tomat ique des moteu rs d 'ext racLion a lieu en sei·
vice normal du fai t qu ' ils fonctionnent comme générateurs dès <]ll(' 

la t en sion dans l ' in duit de la géné rnt ricc tom be en dPssous d e la 
force é lect romotr ice développée dans ces m ot.Cl1rs. On r r c•upè rr 

ainsi dans l 'ex t ract ion d11 <'harhon 0,78 % dr l'é11erg ie rni sr r n 
œ11 v1·c pour 1rne cordée. 

L e frein ord inaire est n n frei n lb a ir comprimé q u 'on u til ise 
seulement pont'. i:nmob~liser les cages a ux receLl.es. 1J en t re e n jC' ll 

lor sq 11 le machm1ste de1)lace latér a lement Je levi'c1· d e manœ 11v re: 
u n a_rb re IL cames ~gi t a lors snr UJH' soupape et l ' air comprimé est 

ad m
1
1·s· ~ a.n s 1111_ cy,lin~re d~nL :e piston act io1111e les sabots d e frein . 

L a n coi~1pnme nccessa1re a cet l e fin est fourni par d eux com
pr<'sscu1·s a commande électriqne. CJiaq 11e moteur (7 r, · )· , 
~~Ol · , o •\\ ., 
I :-i ours pal' m mu te 500 v !.iO périodes) est · 1 . • , . ' ., n11s en marc 1c 0 11 
bten an ctc antomattqucm on t so us l 'effet cl ' tt .' 1 t . ' n tcg11 a eur scl011 
Cj 11e la pression clans le r éser voir descend à. 4 atm 1 ' . ',, , , , . • osp 1erns ou s c lcve 
a 6 atmospher es. 81 une baisse de la pression s 4 , 

. otts a tmosphc rus 
compromet Je bo11 fonct1onneme nt d n frein tt . l · · . 

• • • ' 11 te ai m ter vienl et 
a.ITete la machm e en agissant sur l'inten 11 t . d 
f · d • t ' P em e secours e t Ir rem e sure e. 

Ce dern ier met en action un poids de 1 230 ·1 . 
. . ' (gs avec u ne mult.1-

p licatroµ de 38,6 . Il eul're en act ion })ar la SU )' . · d , p i ess1011 u couran t 

1 -

i 
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d an s u11 électro-aiman t ut le poids tombe librement j usqu 'a u m o
ment oli les sabots de frein viennent en cont act avec la poulie. A 
ce moment intervient un cyl indre à vapeur vertical dont le piston 
por te u n e soupa pe q ui se ferme sous l 'effet de l 'éch appemen t de 
l 'a ir hors du cylindre . En même temps, un ressor t s; tué d ans le 
poids eL mun i d' un amor tisseur il h uile fait office cl ' inJ ermé
diaire é lasLiq nP ent re le poids e t les tiges de commande. De crtJe 
manière, ou obtient un e act ion immédi ate et sans choc d u frein . 

P our relever le poids, le machin iste fait agir l ' a ir comprimé en 
man œu vran t le. levier de déclenchemè u t d'u rgence du fre in en sen s 
inverse dn sen s co!'l'espoudan t au déclenchem ent. 

Le frein de sécnriLé agit : 1° si la t eu sion d ' excita t ion fait 
défau t; 2° si le couran t admissible dan s l ' induit des moteurs est 
dépassé, n otamment en cas d e cour t-circui t; 3° lorsqm' le m acbi-

. niste manœuvre le déclen chement d ' u rgence ; 4° lorsque la prrssion 
<'St insuffisante dan s le réser voir cl 'air comprimé; 5° lorsque la cage 
d épasse la recette; 6° quand le nombre d e tou rs n-ormal de l a t ur

bine est dép assé de 7 % . Dans ce dernier cas, le r égulateur de la 
t ur bine coupe le courant dans le circu,it de sécurité. L orsque :r 
nombre de tours n 'est dé pt'.:isé que de 5 '){,. le cour ant <le l' :t lte rn a
tenr est d irigé sur une nfoistancc liquide, et le machiniste en <'St 
Il.vi sé par les lampes que por te l' in dicateur de profondeur . Lorsq11•' 
lt• dé passeme11t at~ein t . 10 '){,, l 'arr ivée de• va peu r 1t la h trbine rst 
sup primée. 

L e but du co111 po11 11d age do la dyn am o gén ératrice. don t il a 
0té quest ion p lus h a ut., esL d 'équilibrer la chute de tension dans Ir 
eirc·uil L éon a rd , c'cst -à.-d ire dans les indui ts de l a dynamo et dès 
mote111·s et clans les can a lisations qui les un issen t, afin d'assurer 
la. commande dans des conditions constantes. Ceci exige que la 
vitesse des moteurs soit indép endan te d e la ch arge et var ie seu lr
ment su ivan t la t ension et. par conséquent suivan t l 'excitat ion de 
la dy namo. ne cet tr man iè re, le machiniste est ent ièr r me11t maî
t re de la machine. En principe, le compound age consiste clan s l 'em
p loi d ' un dc11xième enroulement à l 'excitation, enrOlÙemen t dans 

lequel l' in ten siLé de couran t est m ise sou s l a dép endance de la 

charge. 
Il faut encore men Lionner l 'existence d 'un tach ographe et d ' une 

installat ion de signalisation électrique, alimen tée à 110 volts par 
une batter ie d ' accumulateurs. L es signaux sont à la fois acousti
qu es et optiques dans la salle de machine. 
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L ' installation d'ex t raction ci-dessus décrite présen te sur celles 
du système Ilgner les avantages suivants : 1° suppression de la 
pert c d 'énergie dans le volan t ; 2° faible consommation de cou rant. 
po11r la conduï te; 3° fr~inage électrique <'t, compo11 11dage. Comme 
désavantagE', on peu( signaler l 'a rr~t immt' <liat. 1fo la machine en 
cas dè manqur de courant, tandis q ue les systèn1rs it volant on à 
bat.tei·ic d 'accum-nlatcurs pcrmet.te11t de faire C'ucore plusieurs cor
déès en parei 1 cas. 

(n; ne peut recour ir a ]a disposit ion 'décr ite <JUC Si la d istance du 
puits à la centrale ne dépasse pas 500 mèt res, !linon les perlês dans 
les canalisations deviendraien t trop g randes. 

La . p;1 issance consommée par cheval ut ile an puits s'élève à 
l,25 kw. , puissance mesurée aux bornes des moteurs. Celle-ci com 
prend l'énergie dépensée dans les indu its, l 'excitation, les venti
lateurs et l' apparei l d ' encagement, des wagonnets. La consomma
tion de vapeur par cheval-heure au puits est, de 8,8 kg. et les frais 
de Co11ctionneme11t par ton.ne extraite ont été éval ués ~ 8,6 pf. 

L'auteur s'étend encore sur la description de la poulie Koepe 
et, des molettes, des câbles, des cages, etc. 

Le triage-lavoir central. 

Ce chapi t re contien t une descr iption d ' un tr iage-lavoi r central 
Bamag-Meguin capable dé laver 230 tonnes à l ' henre . Nous en 
extrayons seulement qu'on y lave les catégories 80-35, 35-8 et 8-3. 
Le 3-1, séparé à sec, peu t êtt-e lavé mais est ord inai remen t envoyé 
à la chanffer ïe ou chargé sui· wagon sans être lavé. 

Les lavoirs fournissent des mixtes qui , après r elavagc, sont éga
elmen t brûlés sous les chaudières. 

L ' installation est chauffée par de la vapeur à 16 atmosphères 
circulant dans un circuit fermé qui la r amène à la chauffer ie. 

Autres installations à la surt~ce et au'fond. 

De nombreuses transformations ont été e ffectuées, en ontre des 
nouvelles installations décrites, pour r cnclt·e l'exploitation moins 
coûteuse et plus producLive. Des extrait s relatifs à. ces t ransforma
t.imis sont donnés ci-après : 

1 o D ans tou tes les div isions, les machi LH's à vapeur servan t. à 
l'oxLractio11 et à la ventil atiou ont. été: pourvues de séparateurs 

-
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d ' huile c l 0 11 a fait l'a(·quisition de matéri el destiné à récupérer et 
11 épurer les huiles ainsi qu'à réal iser un g raissage économique des 

, . , , ë.le wagonnets. La consommation de lubréfianls a etc ramenee 
264 kg. par tonne de h~uille extraite, en 1920, à 137 frg. paF tonne 
en 1925; 

20 Dans toutes les divisions, les chantiers au bois ont été agrandis. 
cL pour vus de maC'hi 11•' S nouvelles (scies pend ulaires, scies ?ircu
laires, etc. ) . Une mad1ine I~ aigLiiscr les scies permet de faire <'" 

travail plus v ite, avec p lus de soin e t en _ménagean t dav:1.11tage lc_s 
iustrumenls qu'autrefois. Chaque d ivision a reçu 11ne Jllach111c a 
façonner l'entaille e11 gorge de loup des étançons, ce qui fait gagner 
du temps aux 0~1vriers du fond ; 

3" Les ateliers travaillan t le fer ont ét pourvus de matériel à 
souder . de scies mécaniques à froid et de pi \01:is en plus des tou rs. 
foreuses, etc. qui existaien t . La commande par la vapeur a été 
remplacée par la commande électrique; 

1f0 Au siége Vereinsglück, on a complètement modifié la mani
pulation drs schlamms q ui dC'mandait beaucoup de main-d 'œuvTe. 
On a établi un grand bassin de décantation en béton pour l'eau 
du lavoi r et on y a placé un draguE>ur , qui enlève sous l'eau, pen
dant la décantation même, le schlamm déposé. Cc draguenr com 
pote un appa rei ll age de moteurs électTiques et de pompes placé sur 
u n châssis se déplaçant sur rails au-dessus du bassin. 

Ceu t et vingt mèLrcs cubes de sclamms sont pompés jm1rne llc
mcn t en 4 heu res C'l f' 11voyés h 1111e instal lat ion de filtration située 
IL 300 mètres de distance rt à 30 mèt rcs de hautcm. ll11 seul 
homme assure ce service. 

Les filtres P olysius sèchent sans interruption le schlamm ri 
ramènen t sa t eneur en ean l't 20 %, sons la s11rveillanee d'un seul 
ouvrier. Ce sçhlamm est ensuit e envoyé aux foyers des chaudières: 

5° Une installat ion de déchargement mécanique des bois de m in<' 
a permis de r emplacer 12 a 15 ouvr iers par 4 seulement. pl11,s le 
mécanicien ; c'est une sorte de chariot l ransbordenr cirCltlaut s11r 
un câble de 70 mètres de portée. 

L 'ensemble des mesures de mécanisation se traduit par 11n e éco
nomie notable de main-d'œuvre it la sur face. L e nombre de jom·
nées effectuées à la surface repré~entai t en 1920 27,6 % du talai 
et a été abaissé à 19, 9 % . 
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A u fond , rn vue d ' accélérer Io creusement ri es travcrs-banrs et 
d 'e11 rédui re le coût, des rssa is d e clir1r!Jf' 11.•1,; 1111~m11iq111's ont été 
faits et ces essais ont été couronnés d e succès. 

La machine H inselman n. qui est la phis simple, comporte un 
couloir oscillant obli<Jue por té par 11 11 truck et commandé pa r un 
moteur à air comprimé. Celte machi ne avait un e capacité satisfai
sante, mais réscnLait les désavantages d 'êt re bruyante e t d e con
sommer beaucoup d 'air comprimé. E lle va être transform ée pour 
être commandée électriq11emeut. 

La machine Bamag-Meguin est d ' une capacité notablement 
pltrs gr~ude, mais e!le ~st, d 'autre p~'rt, plus lo11rde et plus coû
teuse. Cette pelle mecan1q ue, la prem1cre qui ait été pourviie de la 
com mande é1ectriquc, ne se prête, dans sa forme act Il , 

ue e . qu au 
cha1_·gement dans les travers-b~nc~ d~ g rande longueur et de large 
section . Elle est en usage depuis p1us1eurs mois " l jl l"O t a d 

. ' me e r cn re 
de grands services dans les travers-bancs les gale .· · 

. • 11es en veine e t 
les t unnels rmportants. La pell e .proprement dit t ~ . , 

e peu etre a n1mee des mouvements de levage, de bascule et d 'ava . 
1 , . · 'ncement · e lle Jette 
es matenaux dans une caisse basculante qui Je d , . ', 

. _ s cve1se a son tour sur une courro10 transporteuse; cette clern iè . l · 
t 1 , , , ., 1 e es conduit clans un 

wagonne p ace a 1 arnerc. La courroie est cl '" l " · 
· , •ne 111a1son variable et est act1onnee par un moteur distinct. 

La machine Bamag peut en service t" . · 
' con lllu charger en moyenne, par hem·e, 20 m" de matériaux gr fi ' 

·11 · · os 011 ns. Elle réclame une surve1 ance alte11 t1ve. L e rendement · 
' l , d en serait, sans cloute 1 1s e eve ans le cas de chargement de ch ·b P 1 

a1 on Elle co . t , l ment à la manutention d es charboi
1 

. · nv1en ega e-
s m 1 s en t as ~l 1 f · · q ue du sable ou d ' autres mat ' · ' a sur ace, aius1 enaux . 

L a Bamag-1\Ieguin À G a c'gal 
. . ement fouru· , 1 . ]) h laud 11ne installation pour J· . 1 a a mme eutsc -

a i111se r11 1ilrice ' /' . . • 1 rr111 /drû (voir fiu . 2) cl t I . 1 . " rur compr1111r < 11 
" ' on e pr111c1pe est l , 1 . machine à projeter le bét n ana ogue a ce lll de la 

011. eux urands r , . . . . 
veinent remplis de i·embl a· t .d , ô esei vo11·s sont alternati-

1 c v1 es sous l'act· d l ' . . , 
La pression nécessaii:e n 'est 

1 
1011 e a ir compnme. 

. . , que ce 1 5 atm os b , . . . 1 d 'air com1Jnme n t ilisé est .d, ' P ete, m,us e volume 
cons1 erable A 1 . 

le déplacement de 6 à. 13 t d · a mine Deu tsch land, 
. . ' onues e déchets d J · . . · " d 'au· pa r mmute. L 'air est r . . e avon exige 27 m 

. OUIJU par un CO ' , • 
souterram actionné ]Jar un t mp1 esscur electnque 

mo eur de 1 OO ch D . 
ont été effectués avec succès . eva11 x. es essais 

. avec une t.uyauterie à. remblai de 
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Fm. 2. - Mise en place du remblai à l'air comprim6 . 

150 mètres de louguenr f' t de l OO m ill imètres de diamètre, et dans 
le cas de différences cle niveau de 10 à 12 mèt res. L e service J e la 
machine, y compris le culbutage des wagonnets apportant les maté
riaux d emand e 4 hommes. Les éléments de r emblai ne peuvent 
pas ê; re d ' uue dimension supérieure au tie~·s ~u diamètre _de la 
t.uyautcric. L e rc•mblai obtenu est extr aordma1reme11t serre. 

Le procédé se répandra certainement dans les mines, pourvu 
qu'on parvim1ne à accroître la por tée de la machine. Des obstn1<:
t ions se produisc~1t r an mwnt. 

Transformation de l'aménagetneftt des travaux du fond. 

L a concent rat ion de l 'ex tract ion et de la préparation des c-h::ir
bons au siége Deu tschland exigeait naturellemen t une lransfor
matio11 complète de la d ispositioD des travaux du fond. 

L ' auteur ex plique en détail la création d e bouveaux de liaison 
des siéges Hedwig-Friedcu et H elene-Ida ves D eutschl and, le siége 
V ereiusgli.ick restant provisoi remen t indépendant, et l ' installalion 
d ' une extraction aux iliai re souterraine pour les étages infér iem;;. 

Ces aménagements ont eu pour effet de concentrer toute l' rx
t{·action au puits u0 l de Deutschland. entre la profondeur de 
630 mètres et la surface, et au pnit s n° 2 du même siége, enl re la 
profo11deur de 850 mètres et la surface. 

D es locomot ives à trolley fonctionnant sous la tension ck 
240 volts amènent les charbons à ces puits par trains dr 3:i ;L 
45 wagonnets . ... 

La conduite de l ' aéragc présent e de grnndes difficnl tés en Saxe, 
à cause des forles pressions de Lerrain , et ce n 'es! qu 'an siégt• 
Deutschland qu 'on avai t fa it 11n timide essai de galerie spécial<' dr 
r etour d 'air. L a conc011tration a exigé le creusement

1 
t>nlre les 

anuécs IB20 et 1926, de 8. 650 mètres de travers-baucs de 9 à 
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12 m " de section a insi que de 1.600 mètres de p\1il s i11t é riem s 
d 'u ne section de 4111,4 x 2111 , 2, non compris un g ratid nombre de 
bou veaux de reroupe et de puit s a u xil ia ires d C' faib le durée. 

Trois machin es .à projet~r Je béton son t e n usage pour protéger 
d~~s ces galer_ies les roches cont re le délitemen t p ar l' air humide , 
deh tement qm amènera it des mouvements de terrain . 

Mesures relatives à l'organisation. 

L a ré union ds q11atre '.11ines en une seu le uui té ne comportai t pas 
s~u lemen t la concen t rat1011 de l ' exploita t ion , ma is a ussi l'un ifi ca 
tion de l'orgun isa l ion de la su rveilla nce et de l ' a dministration . 

Tand is qu e les transf orma t ions t echniques s'étaie nt heu r t ées à 
des obstacles matér iels, cette seconde tâch e a rencotn ré de la résis-
t ance parmi le perso 1 E l ' · , . . nue · • mp oyes e t ou vners out, en e ffet, 
l nab1 tu de de juger les choses au poin t de vue de 1 cl " . . , 
1 Il . . a IV1 Sl011 a 
aque e ils appar t iennent L d". t" h . · a u ec ion tee mque su pér ieur e 11e 

pouvant par elle.-même exercer l in cont rôle per manen t et su ffi: am-
m_e~~ a pprofon d i, a d û s'en tourer d ' aux il iai res indép e d . t des 
d 1v1s1ons et ne s' inspiran t q11e . l 1· · , • n a n s 
. a· t " cl . . ce mt eret commu n sui vant IC's 
Ill ica ions e la d trC'ction C T . ' 
ment de l ' hostTt ' cl . . es a u x1 ta 1res renconLrent naLnrnlle-

1 1 e et 01ven t êtr e ch · · , · 1 le b11t poursuivi pu . "t. . o1s1s specia emcn t , a fin guc 

L 
. isse e i e attein t avec le m inimum de fri ct.i011s . 

es mesu res Slllvantes on t· o't' . , e prises 
l o L e service téléphonique a été . 

mesure a facilité la réorg . t" cen t ralisé et. étendu . Cette 
a nisa ion dn ser · d ' " 

le rend re prêt à. fo nction ne. 1 . vice m cen clie en v11e de 
, 1 P us ra p1deme t , 

pompe a essence transportabl , , 11 en cas cl aler te. U n e 
. t JI ' . e a ct e acqu·s 1 . 111s a ces en divers point cl d" . . 1 e, c es p rises d'ea u 

' es 1spos1ti fs cl · 1. . 
1111 accord conclu avec une f1 , . : e s igna 1sat1on ét a blis, 

, · d " irme SJJee1al1st 
perto tque dL) malériPl et l ]' . . e en v11 e d 'une r évision 

. . ce OJgan1sat,ion d ' .. 
2° La statistique a ét é org . , exe1 c1ces; 

. . an1see avec 8 · 
l r ahsalton exige que des cl ", t· om et cen t r alisée L a cen-

u ec ives d ' t Ï l' 
q ue les b1:ses de la stat istiq ue . e a1 ees soie n t publiées a fin 
. , soien t les A 

s1eges et <) lie les éléments en 8 · memes clans les d iver s 
Al men t classés d l • 

contra e permanen t par coups -cl e a meme manière. Un 
t , . li e sonde au , 

es n ecessa1re, am d'éviter les . . ' prcs des surveillants 
. . l ·. . . c11 eurs volo11ta ir . 

qui renc 1a1ent impossibles les c . es ou m volon tai res 
d

. · ompara1sons cl ·, 
1rect1on. e s1cge à. siége par la 

-L 

J 

J~ 
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li est impor tan t égalemen t que le ser v ice de statistique fouc

i iun nc rapidement._ 
La com ptabili té des salai res qu i se tenai t d ' u ne mamcre diffé

rente dans les qua t re mines a été u ni fiée. D e n ouveaux formu
la ires im primés ont été étudiés pour t ou t e la sér ië des documents , 
d1•pu is le ca rnet cl u 'snrveil!ant jusqu 'à l a fe uille r écapitulat r icc 
d es sala ires. Cela per met notamment de re mplacer , en cas de 
besoin , u n agent de la comptab il ité pa r un a ut re, quelle q ue soit 
la d ivision ~L lag uelle ce dernier a ppar t ienne . suus qu ' il en résulte 
a ucu ne difficu lté . L'espace fa it défaut jusqu" à. présent pour inst al 
IC'r un burP<HJ cent ral d es sa laires. maia u11 bu reau cen t ral a été 
néé pottr l 'ét abliss~mcnt des impôts u r les sa laires ; 

::!'' L 'achat d~s maté r iau x se fai t en com mun pour les quatre 
111i11cs. Le se rv ice des approYision nements et le con t rôle des cou
sommat ions est. confié it un agent u nique familiar isé depuis d e 

lo11g 11cs a 11 né<'s avec l 'exploit atio11 des m ines. 

Cet l<' mrsure " pC'r m is de réaliser des économies surprenantes et 

c·uu;:idérab!Pss, grâce it la possibil ité de com pa rer , d 'une manièr e 
p<.:rrn a 11cul e , pu11 r lts cl iverci malér ia11x , la consom mat ion des divi
sions cl d ' a ppl iquer i1111nédial cmc11 t iL toutes l <~s divisions les mestL
n's d"économic reconnues bonnes dans l' un d 'elles. 

Nous rc prod 11 iso11 s ci-après I '1111 des tablea ux donaa nl des ren
:.;i·ig 11 emen ts numér iq ues sur les .:ieonomics cousl a t.ées. L a pr oduc
t ion a été à peu près la 111ê111e pe ndant les c!Pu x a nnées considérées: 

O~SIG:-JA l ION 

DES M ATÉRIA L' )( 

Bo is pa r 1000 1. extraites, 
e n pieds cubes 

Do~se.; . p ièces 
Fer kn 

0 
Acier . . . kg 
Ma nches d"outi ls . p1eces 
Ou1i ls . . p ièces 
Boulons pièce~ 
E crous . p ièces 
C lous . kg 
i\oJnté riau x po ur join ts kg 
Ma tières p our récure r kg 
Cuir kg 
Toile isolante kg 
T o ile . mi 

Montant total des écono-
mies. 

G8 . î 3 
1. 464.1362 

372 . 026 
4. 809 

2~ '1j8î 
14 . !fl5 

260.0;)6 

2ï . 1741 
37 . 6 12 
3.252 
5 5 16 
1.4\3 

947 
î . 171 

' 

-

1!·25 l~cO~OmE 

Gf\.3!l 2.3·1 (-18 160 m k) 
1. 11 5 12î 3 19 î 35 (20 98·1 mkj. 

2·J9 \I:);, 122 Oîl (2 1 ·114 mk) 
2 .·I l7 2 % .2 ( 1 7ïl m k). 

20 ~.()7 ·I. 1 t'lO ( 2 090 m k). 
10 . t;o2 3 89:i ( ~ .4 02 m k). 

205. !11:1 ;)4 14'1 ( 3 249 m k). 
17. Î~Î 9 :l8ï ( 263 ank J. 
27 . f\(1() 1 10.012 ( il 504 m k) . 

2 .292 1 960 ( 3 .81)9 m lo 
·I ()69 1 8: 9 ( 877 mk). 

526 8ïi ( P.77 mk). 
765' !82 ( 437 111k). 

-1.364 2.8 10 \ 5 090 m k) . 

- 125.730 m k . 
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4'' Des résultats très avantageux. ouL été obtenus par l 'activité 
du même agent clans le dom aine de l' ut il isa tion du matérie l. 

li a été créé un bureau d 'échange des machines, bureau a uquel 
' loi \ en l être signalées ou même remises lPs machines se trouvan t 
proi so ir·cmeu t ou défi nitivement h ors scr vicr dans une divis ion. 
11 est bien coun11 que chaque siége t ient à. conserver les machi11es 
ci 11 i sont momentanément superflues et les cache dans un co111 

que l~o'.1que plutôt qL'.e de les passer ~L un a u! re s iége, mêm e &i 
;eh11-c1 c 11 a un besom urgent. Les demandes verbales 0 11 écr ites 

ne. s.e1:vc11 t à r ien. les machi~es en qucstjon devant, répond-on , être 
11trl1s~cs de nouveau p rochalllement. Par suite de cette sil uatioil , 

o.~ f~1t s.ouvcnt de~ ac~tùsit!o~s qui pourra ient· êLre évilées par 
l 111sts lut..1on et la d1rect1011 severe d'un ser vice d 'éch a nge. 

L e chef de ce serv ice doit fouiller tous les recoins du fond e t de 
la surf:cc pour déjou~r toute, di ssimulation du matériel. On a 
constate que cette pratique <le l a dissimu lation a e , · 1 , . c sse r ap1c eme11 t 
aprcs quelq ues mtervenlions énenric1ues et meAme q 1 fi 

. b ' ue a con ance 
d aus le service d 'éch ange s'est accrue lJeu ~ 1 · 

. , . . , , . . ·~ peu orsq u on a 
cxpcumcntc 1 avantage des hvra1so11s ra1>ides f.-t . . . . 

1 
. • ai es lMI ce service 

sut c emande de machme ou de pièces détachées L ', ·l 
d onc devenu t rès acti f. . ec iange est 

Mais il était difficile de JJroc~cl . , . 
cl 

1 
. · c ei en Lemps utile aux r épar ations 

ans es ateliers On a clou T , 1,, . 
l ' install · f . c amc iore cqu1pe111 cn t des ateliers d e 

a iou centrale de Deutschland et i A ·" . 
réparation d b b. , . nemc 01 cc un atel 1er d e 

0 0 mage du matene l é l t · 
pourvu de machi 1 1 

cc nquc, ateli er qui a ét é 
nes es p us modernes Dan s 1 . 1· 

a cfiect.ué les remiEes 'L , · ce c erme r a Le 1er , 011 
en e at, q n on p·1ssal , , 1 , 

firm es particulières et .1 , < • 
1 prcccc cmrnent a des 

' 1 en est resulté , ' d ' a rgen t . une economie de t emps el 

U ne comptabil ité soignée des e l . , , n 1 ces ot des t . · · l rcparations exécu tées t cl 1 sor les ams1 que ces 
e e eur coût e t . . . 

sable pour arriver à r , !' . d , 8 naturellement m chspeu-
. ea ise1 es cconomi es. 

A cc q u1 précède se rattacl 1 . . . 
l , d . le a llllSSLOU d ' t h f , .. c open a.nt directement de 1 ct·. . lll c e -mecamc1e11 

. a 11 ccL10n . cet . , . 
les m stallations mécaniques d ' agerh surve ille toutes 

, e concert ·wc . 1 h f cl 
de chaque d ivision . Cett e . . . . ' c es c e s e service 

o1 gan rsatron rem, d. ~ I '. . .. , 
pour lt>s ch efs-mécaniciens de ·, d c re ·• 1mposs1bil1te 

s1egc c procéde , d 
sons cl fait profiter chacun de l 'o , . r a es compar ai-
. . . xpcnence d u · · ., 
a rn amtcnll· t outes les iustalla tiuii : l 

1 
voisin, de mamcre 

s ,1 a 1aut., 1 cur t ll progrès. 

-
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L e ch ef -mécauicien attaché à la ùireclion est à même, par la 
1111.•di fical iou des ei'i.blcs électriq ues, par l 'échange d e câbles et de 
tuyauLe r ies de secLions diverses, d 'évi te r l 'acquisition im1Lile de 
uouvelles insta llations ; il ve ille d ' une part h l'ut il isai ion la plus 
complète d es ins tallations cl , d 'autre part, à en éviter la sur
charge; 

f.i'' On a égale1m111t placé ùnns une seuk: main la surveillance de 
lout ce q ui cou ccrnc la conduit;e et la répart ition d e l'aé rage ot 
l' orga11 isatio11 des mesures qui s'y rattachent. De ceLte façou , une 
1:éparl ition de l' aérage appropriée a ux circonstances est assurée 
aux chantiers qui so 11 L en relat ion l ' un avec l 'autre. La nécessité 
d'une di rection un ique de cc service résulte de ce que les quatre 
::;iéges communiquent ont.re eu x; 

G" O u a r emis à uue seule personne la surveillance de tout ce 
qui concerne les salaires à marché. L ' ingénieur qui en est· ch a rgé 
veille en premier lie u à ce que, clans les divers siéges, le prix uni

laire soit le m ême pour des travaux de même nature. i\ l ais comme 

précédemment, la délermin ation de ce prix avec l ' ouvrier est rése r
vée au chef-po r ion agissant en relation avec les surveillants. L ' in
génieur préposé au x salaires n e s 'occupe que de la comparaison des 
marchés et ;dti1e l 'atlc11tion des directeurs des travaux sur les 
différences constatées. Les ou vriers doivent avoir l ' impression de 
l ' unité de l'entrepr ise et 011 même temps de l'atten t ion qui est. 
appo1·tée à la q uest ion des salaires. 

L es différences nota bles qui ex istaient ont disparu p eu à peu. 

L 'i ngénieur préposé a ux sala ires doit aussi, d'un façon gén érale , 
observer les services de l ' abatage et du transport . Sou actviité a 
él é or ien Lée vers 1 'organisat ion scientifique et, petit à petit. 1 J 

rassemble les éléments pour l 'érection d ' un service de contrôle qui 
sera ind ispensable à l ' aven ir . 

Comnlf' il l'St indépendanL <les div isions de l 'en treprise,il informe 
la direct ion de maint détail q ue, sa11 s lui , celle-ci ignorerait tou
jours. au grand dam de l 'affaire. Il apparlient évidemment à ccLl e 
{'alégorie d 'agents de la direct ion que l'on voit d ' assez mau vai& œil 
d a11s les t ravaux, quoiq ue tout, age ut clai rvoyant doi ve compren<lre 
q ue la comparaison des ser vices ent.re eux est de la plus haute 
importance eu vue cl'11 11 perfect ionucment constan t . Cett com pn
r..: i~o11 uc peut t\voit· lie n qu'au moye u d 'organes appropriés. 
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7° Il y a lieu de mentionn er encore la création d'un service 
topographique cent.rai. Auparavant . ch aque mine faisait. cxécut<> r 
par im géomètre ét ranger les mesnres el les plans nécessaires. 

La conce11l rat.ion réalisée doi t êt re poursuivie . Si le but final 
n 'a pu encore être att ein t, c'est par suite des obstacles d'o rdre 
personnel. mat~riel et su rtout finan cier. 

Le tableau ci-après donne, dans la colon11 e de gauche, la sil ua
tion attei nte après l 'exécutio11 des mesures indiq uées ci-dessus et , 
dans la colonne centra le, la sit uatiou it réaliser par les mesures 
à réaliser prochainemen t. 

I NSTALLATIW<S POUR U:O.E MÎ:.llt: l' llOlJl'CTIO:< 

Avant transfurmalio n 

6 puits t'rinripaux 
(-1610 m .) 

machines c1·extracti o n , 
dont 3 ancien nes ma
chinës à bol1ines 

14 ciiblcs d'extraction 
( l!l.946 m.) 

3 ventilateurs 

1 A prè~ t rn11sform a1 ion 

3 puits pri11cip: ux 
(2. 168 m.) 

7 mac h·ncs cl'ex trnc1ion, 
do111 1 ancienne 

à bobines 

li citbl es d '1:x1 rac1 io11 
(5.6ti5 m) 

2 vcn tila1eu1 s 

l~<:ONOM IE • 

3 pu its principau~ 
(2.4 ·12 111.) 

·I machines u ·cx1 ra ct ion 

8 câbles d'e:-.tracti on 
(7.26 1 ll1 ) 

1 ve ntilat eu r 1 
1 17 chauJic res ~' nnt 

2 4î!l m2 de surf~c, de 
'chaulîc, A ,·ec surchauffeurs 

4 clrnudiéres ayan t l '.l ..:haudièro s n\'ant 

et o réch 1ulîe11rs ' 

1 8 pompes alimentaires 
1 cent rifuges 

1 3 r 1orges. 3\' CC atdi rrs 
j du fer et du bots 

3 lampi~ teries 

·7 lavoirs-bains 

1 
3 bureaux des travaux 

1 200 m2 de surface de 
chau~e. nvec >ur..:hau llèu rs 

et rct hnuffeurs c 11 même 
nombre 

·I pompes a limen tnirci 
(Clll1 ifugcs 

1 forge a\•c..: a•elicr du 
f1:r ~t du bois -J 

un e ~Cie penduculairc 

1 lampisterie 

3 lavoirs -bains 

2 bureaux cles tra\' •ux 

1 279 m2 de ~urface de 
chauffe, avec surchau ffeurs 

«t 2 réchauffeurs 
•, 

~ P"lllpes nli-i entaires 
<entrifuges 

2 forges a,·cc ateliers 
du fo r et du l ·uis 

2 lampistrer ies 

4 larni1 s-ba ins 

l bureiu de~ 11avaux 

Dans la sit nalion difficile et dont I '- ,1. . 
. , ' ame tor attou 11 • t 

procha ine, ou se l rou ve l 'exploitation Lles o parai -. pas 
tnines en Saxe, il faut 
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t ravailler &vec ténacité à la lransform alion écouomique des entre

prises el em prunter des voies nouvelles, ce qui donne lieu souvent 
à des appréc=at ious injust es. Et.au t donn ée la nécessité de faire 
clcs économies dans le domaine des t raileme nts, l'utilité de la créa
t ion d'auxiliairrs de la d; rection. i ndépendants d es d ivisions. est 
fortem enl d isculéP. P our e n juger . il 116 faut pas considérer seule
ment le relevé ries trait1>n1c11ts, mais les économies matérielles, les 
av<'n tages éducatifs, les déC"ouvertes de défauts dans l'en t r e
p r ise, etc . et aussi un e sfrie de gains irnp011dé rables. Bref, le sys
tème des suppress ions d 'emploi , tant prisé connue une panacée, ne 
do it pas devenir une véritable destruction. 

Remat·ques finales. 

L ' auteur insiste l' ncore sur la nécessité d ' une évolution guidée 
par des études approfond ies. 

N ous ext rayons <le cc chapil re q uelques indications sur les d~ffi
cullés qrn· renconlre l'exploitation des mines de h ouille eu Saxe : 

Les mines sonL grisouteuses, sujettes aux incendies souterrains; 
la prcssiou des terraius y esl forte el le g isement très dérangé. 
Le charbon <•sl friable et IC' prix de vente s'C'n rnssent. A la m inC' 
J)1:1ttscbla nd, t~11 l~25, 37; % dts charbons vend11s appartcuaienl 
aux catégori1·s c.l ' une g ros•Ntl' supérieure it 25 millimèLres ( 1 ) . L a 
pro por t iou d'ou vrie rs <' Ill ployés i~ front pour I 'abatage, Je · rem
blayagP et le boisage rcprésc1\te 27 à 28 % du personnel. L e mou
vement de 1wrFon11<'1 est très important : le total des entrées et des 
sor ties rPprésP ntail 4.0 /(> de l'dîcdif n 1920 et a atteint 194,7 % 
('Jl 1925. 

(1) L a silualinn. it ce ch-mir poi11t de vue. C'Sl e ncore bieu moins f1wo· 
r,1hlc en Be lgique : les classé~ cle 20 millimèlres e t p lus ue représen taient, 
1•11 octobre 1!)20, que 27,4 °,. de la ,·ente. d'apr ès nn lrn,·ail <l e i\1 . l>C'lmer 
(. l 111111/es de.• .\/ i11c.~. 1921. :i" linnisnn). 
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Le rôle de la 
Soc. An. pour l'utilisation du charbon 

à Essen ( t ) 

p;ir le Dr-ln!:!·· l'OOT, 3 l •~ss<' 11 

((Jliidm 1</ du 19 février 1927) 

. l/111!,'fs t' pttr li. AKC IA VX, l11f11:11ir111· /ll' Ï11 1·1iiol 1fr.~ I/ ' 
• l//l'S

1 
1i 1Jr11 .,.l'fle~. 

L. - Cénéralités. 

P our atteindre un bon résultat économique l' ind t .· b ., . , . . • us 11e c arbou-
nicre do1l s adJomdre les opérations indust rielles qu1• t b . . . ou pour ut 
la valonsat1on_ et la meilleure utilisation du charbon. 

C.:ctle i11d11sti~i e a , t ir~ dans le passé un g rand profit du dévelo 
1

_ 

pcment de la recuperat1011 des sous-prodni ls. elle d ·L · d 1 . 
' ' . . • ' 01 aUJOU I' 'hu1 

s adapter a la s1tuat1ou créée pa1· les découvertes 1. - t ece11 es. 
f,rt q11t'.~fion de.s r·nf f-yorirs dr c!111r l1 011. - Eu t d . 

h crn ps e cn se les 
c arbon11ages sont amené~ 11 rédui re la prod uct· d , ' . 

· . tou es categones 
qui se venden t bien , -pou r ne pas vccumulcr des stocks de , . 
invendables. categones 

11 faudrait pouvoir rét ablir l 'équilibre clans · 
d . , l'éconlement d 1verses categories. es 

Or, l 'expérience a monl.ré que ce probl ' , 
cme n est pas sus t. bl 

cl ' nne solut ion co111mercialc. Tl fa.ut cl . cep 1 c 
. ' one une solution tee! · 

qu i sern la valorisation des combnst' bl d . 1mque. 
, . 1 es c qualit' · f '·· Celle solutto11 pourra dcven ir coûte , . e Ill e1Jeurn. 

use a ccrta111s moments où la 

( l) Celle société esl un organ islllc rm ·· 11 • 1 
1 

1 .i ce au Syndi l d nages 1 u bassin rhé nau -westphal icn E li . eu es C:harlJ011-
ccJ11i -c i, ch acu n ayant nnc pnr Lici im ;ion ° C$l ·c.omposÇe de membres ch.' 

1
. • proport1onnc lle ' . 

au ~.v11 c 1c11t (co11f111gc11t de vrufe nrnJ'oro 1 • 11 son co11 t 111go11t 
I . . c li èonlt11ge11L cl . 

propre). ~n. soc1éte se fou rui rn de cluirbo . 1 . e consu111 111af,1un 
11 exc usweme l 

dic1~t 11 11up 1·ès du syn-

l 
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vPute sPrn :ici ive. roais il faut savoir faire pendant les périodes de 
prnspérité des sacrifices t'n prl-vision des périt,des de mévent e~ . 

/ , 1 rô/1 r/1· fr1 .~oci/>t (. - La nouvrllc société « Akl iengesellschafl 
l'ü r KoùlcvcrwcrLung ,, ne se bornera pas à appliquer au charbon 
des procédés chimiques. Ell<> utilisera aussi les procédés mécani
qt•c~ . élcclriq ncs, etc. Elle se propose de ffrw s/onner les clt arbo116 

rli/ficilc,; à 111•1(f/r1· 111 n1fl /Î1~rr,, 011 r n h1eryie uendables. 

Jl. _ La distribution du gaz de cokerie à longue distance. 

Eu premier lieu , la socié té s'occupera de hi distribut ion de gaz 
ii. longue distance ( 1) . 

Les charbons gras sont la catégoJ·ic la plus import an te produite 
par le bassin de la Ruhr ; ils représentent 68 % de l'extraction 
totale. 13icu que lrs fi nes grasses soieut d ' excellente qualité. la 
vente en est difficile riuand clic n' esL pas favorisée par des circons
lanccs exception ne lies t t• lles q uc la grève anglaise. 

L a distribution à. lougue dislauce de gaz fabriqué ii l' aide de 
ces fines doit reméd ier à celle situation en même t emps qu'elle 
améliorer a la fourn itnrc <le l'éucrgie en A llemagne. 

P LUNCIPES. 

/Nl1011clté 11u11r /1• gri! . - On cousLate d ' abord que du gaz de 
g rande valeur est brûlé dans la région industrielle. Il vaud rai t 
mieux y consommer soil du coke, soit des char bou s difficiles à 
vendre avec lesquels il est possible, dans bien des cas, d'obten ir 
un aussi bon résul tat, ci u '<.lvec le gaz; celui-ci powTait alors être 
envoyé aux r égions éloignées. 

Eu Allemage, on n e cousornme annuellement que 50 m 3 de gaz 
d'éclai rage pa r habi ta11t , coutre 180 ru3 eu Angleterre. l\Iais en 
Allemagne même, il Barmen, la demande atteint 250 m3

. Il y a 
doue dans le pays un débouché possible pour le gaz de cokerie sans 
qu'on doive nécessairement ar rêter des usines à gaz. On arrêtera 
seulement certaines de ces usines, au momeut opportun, si on y 
l'St invité par des raisons éco11omiques. 

Les vi lles au ront in térêt ;~acheter le gaz de cokerie, du moment 
qu ' il lem· sera fourni it un prix inférieur au p rix augnel elles pour
rai1mt elles-mêmes le produire. 

(i) Les n;emlircs de ln. sociét6 qui sont prurlucteurs· de gaz signon f un 
cou t rat spécial qui 11.:s lie c11lrc e ux .e t les lie it la société. 

, 
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l'o.~i>ibilit/> t 11i:h11iq11e il~ ln i/i.·trib11tio11 à lo11y11e di.<tn11 ce . - Il 
existe dé.Ft des distributions dans 11n rayon de 100 ki lomètres. I l 
suffit , pour augmenter la portée de distribut ion, d ' augmenter la 
pressiou dn gaz et le diamètre des conduites. L es difficultés résul
tant des pertes peuvent être cousidér~es comme vaincues. 

l'1J11.•ilii/ilf fro11v111ic111c . - Aiusi qu ' il est, dit plus haut" la 
question économique est dominée par une question de prix. Les 
producteurs de gaz de cokerie doivent faire eu sorte d'arriver à un 
prix suffisamment bas, tout eu ne perdant pas de vue que le déve
loppement de l 'affaire demandera du t emps. 

PLAN DE DISTRIBUTION. 

U ne condui te collect rice traversera 1 ont le bassin de la H uhr et 
aboutira à ù11è. installation d 'épuration , de contrôle et d 'emmaga
sinement, d 'où partirnnt les canalisutions pri ncipales de distribu
lion vers : 1° Kiel ; 2° Berlin ot évenl,uellement Stettin ; 30 la 
Sax.e, avec raccordement à la Silésie : 4° i\11111i ch, avec racco1·de
ment à la San e. 

La capacité de débit sous pression de 30 atmosphères, cl ' ut1t· 

conduite de 500 millimètres de diamèt re dcsserv;u1t IT anovre el 
Berl in et prése11ta11 t des ramifications vers dtis centres de cousom
matiou importants, pourrait al'teindre 1m milliard de mètres 
cubes par a:1. 

8fr11ri1,: en c11s rie yrim•. - E 11 ras de g rève, le fonctionnemen t 
peut êt re assuré à l'aide d 'un p rsonuel de sccom s peu nombreux 
r n utilisa nt soit le charbon t·n stock, soi t le charbon étrange;· 
venant par voie d'eau. 

/'o.~.•ibilitf> r~e .r~1~c11rr<'11.'''' rt 1111· /q 11.•i11 1'~ ri yrir. - Au poiut de 
\'Ile. de. la poss1b1htc <le faJrc 1•011c111'1'enre aux usi nes à gaz, il faut 
te1.11r cornpt~ de l~ valeur d11 c·1)kr produ it , di· ]'abaissement du 
pnx de r~v1enL rcsult~nt de la conrentraLion des charbonnages, 
des cokeries e_l des us~n~s nu:lallurgiq ues. Le tra usport du gaz 
dans les con dm tes est d ailleurs moins. coûteux que l'envoi du char
bon aux usin es à gaz. 

Il est à remarquer aussi qu'une ville 1 e11• en b t t 1 .· . . •, ac e an e gaz 
de coken e, augmenter sa consommat1on sans devoir f · d ' t . • , . .. aire ex en -
s1on couteuse a son usme propre. . 

Î 
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Un prix unique pour toute l ' A llemagne pourraü être fixé pour 

le gaz pris it la conduite principale. 

On envisage la co11tiuuation de la distribution en détail par les 
ccmpagnies ou rég~es locales. 

I,,e prix au détail ne serait pas modifié àctuellement, mais il 
pourrait être abaissé plus ta rd, lorsqu ' on aurajt ·amorti les instal
labons et rédui t les frnis généraux par le développement du débit. 

Le -prix du gaz pounait être coùtrôlé et, comparé au prix du 
charbon par le R eichskohlenrnl , organisme clans lequel t·ons les 

· intéressés sont représent.és. 

Le prix du coke est influencé par la possibi lité d'une concur
rence du coke importé, qui a un effet, régulateur. 

Au point de vue de l'organisation, la distrib11tio11 du gaz à 
longue distance présente une certaine analogie avec la dist ribution 
de l'énergie électrique à haute tension. 

La part icipation des consommateurs à la propr iété des cokeries 
générat rices ne paraît pas désirable, parce que ces usines forment 
un tout avec les mines et aussi à cause d11 risque industriel. 

Mais les consomm ateurs po11naient part iciper aux frais de 
constrnction et aux résul tats de l 'exploitation des canalisations. 

H I. - Autres tâches de la sôciété. 

L ' activité de la société pouna aussi s'exercer dans les domaines 
suivants : 

1° Uti lisation des charbon s maig1·es sous forme pulvérisée; 

2° Distilla tion (Schwelung) des charbons à gaz dounaut un 
coke médiocre. La disLillalion des fines de 0 à 2 millimètres, sépa
rées à sec, pourrait donner du coke en morceaux qui pourrait 
brûler daus de bonn~s condi t ions. Recherche de l'utilisation des 
gaz et sous-prnd nit·s de cette distillation; 

3° Gazéification du charbon, notamment sous forme de gaz à 
l'eau. Production continue de gaz à l 'eau grâce à l'emploi d 'oxy
gène au lieu cl 'air ; 

4° Electrolyse sous haute pression de l'eau à l 'a.ide de l'excéden t 
d 'énergie des cent rales ; 

5° Fabricat ion d ' hydrocarbures de synthèse en par tant du gaz 
à l'eau, etc. 
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fi: volu t ion de l' industrie. - La fabr ication de l'azote ammo
niacal dans les cokeries ne résiste pas à la concurrence de l 'indus
trie de l'ammoniaque synthétique. Celle-ci s'établit auprès des 
mines de lignite qui lui appartiennent. 

Les perspectives ne son t pas meilleu res en ce qui concerne le 
benzol. Aussi, les charbonnages, au lieu de se résigner à fourn ir 
leur charbon comme matière première à l' industrie chimiq ue de 
synthèse, doiven t-ils exercer eux-mêmes cette industrie. 

I V. -- CONCLUSION 

L 'extraction de produits de valeur hors d u charbon et l'emploi 
de celui-ci comme matière p remière plutôt que comme combusti
ble sont désir ables parce qu'il en r ésultera une baisse de prix d u 
C'ha1·bo11. Cc>ttc baissa sera avantageuse polir tous, puisque ch acim 
c>st consommateur direct ou indi rect du charbon . 

1 

' 
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Oui de des charbonnages (Belgique, France, Hollande). Éd it ion s 
H AL LET, 42.· aven ue Alexandre Ber trand. Bl' 11 xdlc«. -
Prix: 20 f 1'. 

Tel est le nouveau titre du Guide Hallet, bien connu, dont l ' édi
tion de 1927 vient de nous parvenir. 

Cet ouvrage est complété par un réper toi re, accompagné de 
cartes, de charbonnages français et hollandais. 

Nous avons signalé l'an dernier l' ut ilité de pareil r épertoire en 
ce qui concerne les charbonnages belges et nous nous plaisons à 
constater que pour ces charbonnages mêmes, les classificat ions ont 
été multipliées de manière à r endre les recherches aussi rapides 
que possible. 

On t rouve également dans le Guide Hallet des renseignements 
sur les cokeries, annexées ou non aux charbonnages, et sur les 
fabriques d 'agglomérés. 

H. A . 

• 
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Avis du 28 janvier 1924 

Occupation de terrain. - Litige pendant en justice entre 
concessionnaire et propriétaire • . 
Un liti9 e pe11du11/ dev rtn/. /(( C:o11r d' ap1>el e111 l'e le 1n·o -

11riétaire ,/Il l <'1'1't1i11 f'L le r·n11r·e .~8 ion 11aire rp1i sol/ici'<' 
/' r111 /n1·i.cw/io11 il'o r·<'uper ('(! ten·11i11 nr sn11rait; f a i1·e o /J!.,/r1-

d1~ ;, /11 cl r 1111111de. il 'occ 111J(t/ Îo 11. L11 r éclam.at·ion d11 pro-
1> riétail'e (du (' /i ef ile r1f isse111ent d' ll JI terril .'il//' .~ ()Il 
lerrai11) .c;e résn111lra é11e 1ll11 ellement. en do111111ages-i11lé

rÎ'I:·; ù a1>11réc ier 1>11 r le 1>0 111·uir j11dir·iaire . 

Yt1 la, clépêrhC' rninistériC'llC' cl11 28 drcembre 192:3, f'Ol l 

nwLt.anl h l':-1\·i fi cl11 C'on:-;p il la c1emancle cle la Soci{•t{· i\no
ny:nc des Charbonnages d ' Ahhoo:1: et Bonne-Foi }fan'ng, 
i1 TfrrsLa l, ('11 \ï L<' d 'ocr1 1Jwr, po11r l 'étnblissemt'lll cl'11n 
cl t> pôt dt" sclt isks, qnal re parcell <: . ..; clc tC' rrain fi Îf't's :'1 J\Ll -
111or L, caclasl ré•cf' 8t•ctinn 8 , 11"" 7.;'.') , 7f'i-l , 7fi5, Fili , d'111ll' 

contcnancc' tola lc approxirnal Î\'(' cll' 81 arcs ~rn Ct'n l i;11·1's. 

;1 pparlc'na 11 L au sic m JC'an DeOanclre ; 
V11 la r equête de la 8ociét6 demanderefiRE' ;'1 laq11c•ll<· 

sont joints : 1° un extra it cln plan cadastral de la corn

nrnne de ._M ilmort en quadruple expédition; 2° un t' XI rait 
de la matrice cadastrale de la dite communC' · 

' Vn la lettre ar1rcsséc le 2 aoftt 1923 par la 8oci~t~ fi 
l\I. le Gouverneur de la Province de Liége ; 

Yu la lettr e adrC'sséc le 31 aofl t 1923 par M. le (:oun'r
neur h M. le Comm i ~i:;a ire <l'arrondissement de Liége; 

Vu la réponse ( san~ date ) du siem Jean DPllandn' 
ad ressée à M.Je Bom gmestre de Milmor t, sur la ckmande 
d '0ccupation; 
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V n la lett,rp cln Notair e 'Mineur , 'de T-f en.t,al , ;1 <1 rr ,,,_fo h 
la ~ocié té dcmandNes>;e le l :Z novemhrr l 92:i; 

Vu le cerLinc:ü du Receveur cle l 'Enregist1·<·rnc' nl rl1' 
Hcn;Lal cl11 V3 novembre HJ:23; 

Vn Je rapport de I ' f ngPrrie11r r n cli r. f-1 >irl'r. l1·1Lr <111 
t:0 a1Toncli ssenwnt deR minrs, h Liégc; 

V11 l';wis de l~t Dép1it.at ion pcrmanenl r dn l 'lllls<' il pn•
vincial de Li<-~c d11 lO décemhre 1923; 

\'11 la lett.rc adrc~Hrr Je 1 ~décembre 1,_!J~3 h l:i l){•p11l:i
l.io11 p_<'l'llHlllrntr de Liégr par le sieur .Jran Dcflandre; 

V11 la copir cl11 jugement d11 trih111rnl civil cle Li(·gp du 
~8 novr ml>rr 192B, ainsi q11 ' 11nc note jointr 11 h lct ln' d11 
sic' nr fkflandre ; 

\711 la leLtrc' adressée nn Ministre de l'Tndnstr it• <'I tl11 
Travail par le sirnr Dr flanclre, le 2 janvier ] 024; 

, .\1 1'. le rn ~; 111 o i1'.e d11 s_i e11r Jean Deflnnélrc cl6pos1', a11 
< •1 cffo d11 ( onsrd clc·s :\[mes le 1 () janvie r 1 !)2,t. 

V 1 ' . · ' 
~t ~ r~ponsc faitp aii mémoire de .Tean Dc fl andrc par 

1

1~t oct~L~ Anonynw des Oharbonnagrs d ' Ahl1 ooz et 
H)nn0-:D o1 Hareng acl res ,,, ' ~•ll\1 1 , . 

1 . , . ' -, see a l\ l · es President, 1·1 l\lcrn-
11 CR d11 Conseil d<'s mine!' le 18 janvier 1924 . 

Vu IC's tr~ i : plans jointR à cette r éponse ; ' 
V 11 les lois e t rf:,g lemcnt,s <· ui· la t," 

<. n . n1a 1ere . 
l·,ntendn le Conseiller Franço· . ' 

,. d · is en son rap1)01·t f ·1 ' 1 s<'ancr e ce )Om·; n 1 . ;1 ~1 

('onsidérant que· les fo r l't' . 
l' ma t es r equises . , c occupation de la surfa . 

1
, . ·, en lllftl.1r n' 

ce, pa1 art1cl r:: o 1 1 · données sur les mines ont J.. t, . . e ,) ce" on; r oor-
' . , t ! e l emphes; 

Oon::11derant que la Société A 
d ' Ahhooz et Bonne-Foi Har non~me des Ohnrbonnngrs 

. , . d eng s offre à . l . 1 
propnetairc es patcelles dont li . . .' m1 r m111 spr c· 

· l · · ce sol11 c1te I' . suivant, es prnscnpt1ons des lois 
8 

, 
1 

. occ1..1pat1on, 
u.r a inat1 ère · 

' 

. ; 

·r 
--èi.,.. 

" 
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Co 11 Ridéra11 t Cf Ill' le propriétairL' dl'R pnrrelles dont 
1 oc:c11 pntio11 est sollicitée• ."oppoRe à cette occupation 
pour cl ivers rnot,i fs ; 

( 'on:;idfranl (/Ill' cla ns ,;()JI rnppür[ Ôtl ~l l10\'Pll1 1fl'(;' J !) ;Z :1 
l 'l ngc'·nieur en cli t' f-DirPcle nr <111 , 0 :J rro~ 1cfü:sement. des 
111in<'", :'t LiéQ'1', rC' ncontn• <'I. ré fu lc· les cli ver8 rnovens 

' . 
in,·uqu(·s par le propric'•lairc ~1 l'app11 i de son oppositi011; 

L'onsiclé"ranl qu 'aux f;<'l'J1H'8 de ce rapport il est de toute• 
11c'·cl's: i té" , r L mêm(' u rgen 1, q ur la Société dl'manclcresse 
p11issc' étruclrc le tt' ITil de son siégr de Milmort ' UI' Ici-; 
parrl' lle::.; dont elle demnnclc l'occupation; que· la Sociétc'
ne possède pn:" cl'ntttres tr r raim; o\i elle ponrrait, :ans 
i11 con,·(· nients. dépo:"er ses i::chi sles; 

C'onsi cléran t qtt ' en conr 1 ll :" Ï0 11 l ' Jngénieur en clie f
l li rt'Cil'm estime qu' il y a li eu d'accueillir fayorablemcm 
la llc'mande de la . ociété; 

Considf>ra nl que• clans 8011 a\·is d u 10 décemhn' 1 Ç) ~:1. 
la Députation p<'nna11 e11tc' .dc Liége a conclu cla.1is le même 
,;1·ns; 

Co rn;idérant qu' il s'agit ici d'un intérêt plll1lic q11î do it 
pri111er l('s inlfrêt " <1 11 prnp 1·iétai rr; 

( ~cin:;idé ran t qur lL' li t igr qui r xj ·te entre la oci6tc'· 
clc•11t <.ll1<lerps::;e el le prop r iétair r c.l ei-; terrains, et qui est 
so11mis ~t la clécisio11 cl<:> la ('onr <l'appel de Liége, ne don 
pns être pris en ron,. icléra tion pour stal nc>r swr la demnnclr 
rl 'nccupa.lion dont il s'agit ; qu' ;.1 u cas oit la Cour d' Appel 
d1• Liégl' confirnH•rait Ir jugrnw nl du Tribunal. les inden1-
11 i tc~::; ainsi <jlt E' les clu111 111ngt•s l't in tt'.>r êLs chrn ail proprié
ta in• 8c'ron t réglés pn r lv po11\·oi1· jndiciaire , mais qu'il ne 
pl'll t ré:rn 1 kr dr la cl l>cisio11 i1 in lL' rven ir q ne la Société ne 
..;l· 1 · ~ 1 il ni !'l'Ct' \·able ni fondre' i1 dl'mander l'occupatiQn des 
pnrccllc,>:; clouL 8'agil com 1110 le prétend le propriétaire : 
qut• cette occupation reconnue uLi lc e t nécessaire ne peut 
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lui Nre refu :sée par le moLi( qu 'elle aura it occupé :;ans 
droiL tout ou partie de ces parcelles; 

Est d'avis : 

Qu' il y a lieu d'autori ser la Société Anonyme des Char
bonnages ll' Abhooz et Bonne-Foi ] Lareng, ù. Her stal, 
à occuper pom les besoins de son exploit.al.ion les par
ce lle~ de Lerrain sises ;\ Mi lmort, cadastrées Section B, 

"" 7·r: 0 - r: 4 . 7 ,- ,- '"' r: G ' · Il u.1, I ~1 , u ~, f 'J , cl une co t1 Lenance totale approx1-
111;.1Lin• de 81 arcs :30 centiares et appartenant, au sieur 
./pan DeAandrc, ,:auf h indemn iP-cr C<!lui-ci conformémcnl. 
aux dispositions de· l' arti cll• .j r) t1e~ lois coor données sur 
les mine ·, minière. el carrières. 

Avis du 5 février 1924 

Espontes séparatives de deux co~cessions. - Autorisation de 
les exploiter. - Portée de l'arre'té D . - t- d · - enomma ion es 
concessions. 

Un r11TPté ro11al 011 / nri ~ 1 ·, , . · ·<W . une soc1et.e propriétaire de 
deu.r ro 11ces.~1o ns ;, exr1loil . I 

. . . . · , .. ei e.<; <'sponl<'s .c:é1mra l.ir <' .r.; de 
rps co 11 ce-5.~W11s ,, o /His 110 111· e ''et z, . , . I 

• .11 , c < 1 e11n1r l'es r e u:l' co11 -
',·ps.., 10n.~ en i~1~ e ,-~e i.ilP. 1V'e8l donr 7Jrrn fondée la demande 
1 e celle societc l enclrwt èt aiit< .-

1
. l . . 

1, · · · n isa 1on ·ce modifi er le · 
c eno1111nallons de re.r.; <' Oll <' e ~~ · 
d , · · ·· ions 11ow· let1r donner w ie 

c1wn11nat10n com111 tw c . 

LE ÜONSEIL DES .MI~ES 
' 

.V.u la dépêche du 15 j<"Lnvicr 1 924 . 
Mm1stre de l 'J n<lust,ric et du 'l'rav . pat laquelle M. le 

· ad transmet au Conseil 

1 

.j ... ... 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL · DES MINES 

tll':" :Jiines le rlossir r d'une requête de la Société Civile 
de~ Charbonnaaes du Boi~ du Luc qui sollicite pour ses 
concessions ln dénomination de « Concession de Bois du 
L11 c, Trivières et la Bare f.l e Réuni.ci » ; 

Vu cette requête datée du 27 décembre 1923; 
Vu l ~ rapport de M. l'Ingénieur en chef-Directeur du 

'].
0 arrondi:;scment des mines, à Mons, du 29 novem

bre 1923, adressé }1 :M. le Ministre de !'Industrie et du 
Travail ; 

\'u le ra pport du 7 jam·ier 1924 du même haut fonc-
1 ion na ire cm·oyé ù ~I. le Directeur Général des Mines; 

\·u la nole datée dn l 5 janvier 1924 de M. le Directeur 
( ~ {·néra l de: ~fines; 

Yu l'a,·if' du Coni;.e il clr~ 1lines du 18 juin 1869 et 
l'arrêté royal du :) juillet l < G9 ; 

\· u b ; lo i~ sur la matière ; 
Entendu l\f. le Conf'eillcT Baron de CuYe lier en ses 

explications à la :;éance de ce jour ; 
Conf'.idrrant qul' la Rociét,é requérante, propriétaire de 

b Concession clu Boif' du Luc et Tr ivières Réunis et de celle 
de La BàretLe, a obtenu par arrêté royal du 3 juillet 1869 
l'autorisation d'exploit.cr les espont.cs séparatives de ces 
deux concessions ; 

Considf>rant qu 'elle invoque cet arrêté royal pour en 
r onclure qut> ces d1:'ux concessions auraient été fusion
n«es, qu' e\.le sera it en droit, dès lor$, d'obtenir la déno
mination s11i vantc : « Concession du Bois du Luc, Triviè
res et la Barette Rhmi:; li, t itrr qui confirmerait la réunion 
de~ cl t> ux roncC':;:sions l' ll lt' ur drmnant une clénominatio1'l 
commune ; 

Considérant que l' arrêté royal du 3 juillet 1869, consé
rutif à l'avis du Com;~il du 18 juin 1869, n' a porté que 
sur la requête de la Société Charbonnièr e du ~ois du Luc 
qui ne sollicitait rien autre que l ' autoris~tion d'exploiter 

• 
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les espontcs gui existaient enLre sa concession du Bois du 
L11r et ce lle de la Barette qu'elle arnit acquise ; 

Considérant que, sous la loi cl11 21 avril 1810, comme 
d'ailleurs so11s la légi:·dation acLuelle, la f11sio11 ou ré1111io11 
dt• cl eux ou plusieurs conc.css ions ne po 11 vait être arrnr
dfr qu'en sui te cl' nnc de11 1ancle adrcs::;ée 11 la Députation 
pt'l'llHtll l' nLc• rle la provincl' où se trouvent les mines, que' 
Cdl t> demande f>tait SOl lmÏ::;e <l ll X Jngé nÎClll'S des J\ lin rs, 
que sur leurs rapports la Dépntalion iw r111ant~ nLc émc"tt<1il 
son a\·is, que le doss ier c'•Lai t alors transmis au Min ist re• 
r.un1pétent pom être so111nis à l 'avis cl u Com;eil des J\lines, 
après quoi intervenait l'arrêté royal autori ·ant. ou non 111 
fusion; 

_O?nsidérant qu' une Lelle instrnction n 'a pas ét.é pour
s1.une, qn~ d_ès Jorn la Société requérant ne peut ni en fait., 
111 en droit mvocp1er un a.rr0té royal qui . c borne h lni 
accorder ce qu 'elle demandait : d 'Nrc au tor is(..e i1 
rl6honill er les espontes séparatives des concessions l11i 
êll)partcnant· 11u ' ·' 11 Sll ' 1 ] o ., ' ' · , 

. ' '1 "" • i p us, a cioc1ete n a pa8 demanck 
la r11s1on cl c ce>: co11ce1:;s1'o·ns >t " l ' 1 . ,, , ., , · .. ~ · · e qu 1 n a pu 111 etre accorde 
cc q11 E·lle ne sollicitalL pas; 

Oonsiclérant cl' ·1 illet . · l f · d . . ' · its, q11c t' ail c ::;upp1ï11wr les 
l':-<pontes aYec la fac11lté d' en extraire les richesses miné-
rales n 'est pas légalement un r r11s1'on 0 1 , . . l 

• • 1 n'un ion C!t· con-C'l'Ss1ons; 

C'onsidérant q ne la clénom i rnl ior' <le 1 . 

l , . < • s neux conccss1ons 
c ont s a.git , est. t'n parfoitr cunco ·d . . . 
actuelle; 1 ance av0c la r-n l unl 101L 

Est d'avis : 
Qu ' il n'y a. µas lieu <le donner st· ·4 ~ l 1 •. 

1 c. · , , o· · I l ~(' <l :1 CIC'l11 ande ( aJt(• 
par a .. ..,oc1l'l0 Jtv d0 des C'liarl)Ol . d B . .: 

. . · . . ina.ges 11 . <lis <ln Lnr 
c 11 \ut' de pom on· n1ocl1f1er l 'a l) j)C'll· t" ..:i • 

1 B · 1 L · · <t ion 11c la concess10n c ll ou:; t u uc et Tn v1 ères Réunis t 11 l · · 
sion de la Barèfte. e ce e ce la conces-

1 

• 

JURISPRUDENCE. Dl, C:ONSEll . DES MINES nü l 

Avis du 29 février 1924 

Demandes concurrentes en extension. - Accord ·attribuant 
à une partie des territoires non compris dans sa demande. 
- Formalités de publicité. 

Demandes concurrentes. - Acco1·d comportant des cessions. 
_ Demandes en autorisation de c~s cessions et en fusion d~ 
concessions. - Jonction de toutes les demandes. 

Superposition de concessions. - Autorisation de cessions et 
de fusion. 

Fusion de concessions non encore contiguës. - Réalisation 
de la soudure. 

Maintenue (Prétention à) . - · Absence d'intérêt. 
Extension en faveur de deu x concessions à fusionner . -

Répartition inutile. 
Dénomination de concessions fusionnées. 

T. T~or~qu'1111 w·cord i11te1'l enu en tre concurr(' nf.c: . 
deni rwde11r.c; en e.rte11 ."ion , attribue ù l'un d' e11x des f r rri
t n ire .~ 11011 i:o11111ri.« da11 1; M l demande, rnn-i.<; <:ompris dnn .c; 
ln de1111111cle r<5.y·11/i~rem e n t /Htl>liée de l 'autre partie, le." 
forn1 11/it és de 1>11hli('ifé 11 r doine 11 / pn.c; r ire recommem·ée.<; . 

lT. Il ("Ont ient de j oi11 rlre le.« demn11de~ de co11c11n·e11 t .c: 
111ii 0 11t trr111.<>i(lé et de .~ Luhier par irn .c;rnl avù; et un .c;('11 / 

a1T<1f é royol .«ur r· e.c; <1<>111ollde.r.; eri <>:r t en.·ion, stl1' ] ('.<; 

il e11111111l es e11 1111t n ri."ntin11 dr> ce.<;sio11.c; de parlie. de co11-

<"<>."s io11 l or.<;1111e ce.<; ce.c;.<;i0 11 .« font partie de rarcord i11ter-
1·em1 t/011/ elles so11 t ·1111 e c-ondition, en fin sur l es de1Mmcle.•· 

e11 Ju.'<io1t de co 11 c;ess ions 011 parties d~ c:once. sioris .«e rat
tarll(tn[ à la tra11 .c;octio1L (1) . 

TH. Tl écl1e l 11' 1wlori.c;er l e.r.; re.<;.c;io11." et fvsioris qtti te11 -
de11t ù t111 e m<>illeure uti/i.r.;a/,i o11 cles cli1·er.<;~s sotlc l1es nin.c: i 

(1) L'!Dgénieur des Mines 1wn.it ét.n.bli deux projets d'arrêtés royaux : 
un pour chacune des deux Sociétés . 
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qu 'ù élim iner Pn to11t ou e11 parl,ie la superposition de con
Nss1011s. 

IV . Il 'échet d'autoriser la fusio11 cle de ux concessions 
gisant cla 11s un même territoire, nonobsl.ant l'i nterposition 
d' iwe troisième co11 ccs.sio11, et d'un couche non concédée , 
.<; i, pur les acqiti.c;itions à autoriser et les ex tensions à 
accnrder simiûtanémen'.- , la ,<;oudure sera réaz.i.sée. 

V . Tl n'y a 11oi11t à le11ir co111p/.e d' ilne prétention ri 
11111i11te1we si la Société q1ti l' avait fonmilée pour une de 
.<;es conr:es.c;ion.s doit obtenir l' ol1jel de ce tt e préte11tion : 
par/ie en e:i·te11sion cl'wrn rlP se.ci concess·ions, partie en 
e.»te11 .«io11 en profondeiir de .<;on au.tre conce.<ision. 

YI. J.,' autorisat.ion de fu sionner ce.c: deux concession.<; 
dispense tle ré1Jarlir l' e:rte n.~ion . 

VIT. Lorsqu'ime concession à diviser entre deux cw tres 
ro11 cessions était cle peu d'importance el devenue mac
t.ive, il n' y pas 1-ietl cle conserver son no·1n . 

LF~ ÜONSE l L DE S lill NES, 

V u la élépt-che mini f; tériell c du 1-1 janvier 1!)24 ; 
Rev u son av is d11 4 avril ] 921 avec les av

0

is y r appelés 
r t lf's plans, coupes et pi è·cè~ qu i .v son(, visés, spéciale
ment le rnpport. du 29 noYcmhre 1920 de l'Tncrénieur en 
chef-Directeur et celui dépo$é au Grr ffc par le b Conseiller 
rapporteur le 27 février 1921 ; 

Revu au s~i ses a\·is cln 2.i décembre 1920, du 20 juil 
let 1921 C' t du 21 f;eptemhr(' Hl21, aÏnRÏ que leR arrêtés 
roya ux du 11 janvièr 1 U:n l't clu 17 octobre Hl21 ; 

Vu. e~ expédition régu l~ è re le.s arrêtés pris le 25 juin et 
Je 16 JUlllyt 1920 par la Deputat1on permanente du· Conseil 
provincial c1u Hainaut ; 

Vu les p ièces justificatives des affiches et insertions 
renouvelées en mai, juin et juillet 1921 ; 

• 
~r 

1 

1 
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Vu l'oppo:' it ion nutififr Ir J 3 juillet Hl21 à. l:i l:equête 
de la ~uciété Anon.Vlll(' dl'~ Charbonnages r ni~ de l 'Ouest 
clr Mons, à Bous::;u ; 

Vu la requête> collect.iYe (lu 16 oc tobre 1923 sub::;tit.uée 
par lu dite Société et par la Société Anonyme des Char
lionnages é!es Clievnlièr ri:; r t dr la Grande Machine à Feu 
ch~ n olll' à. leur s demandes conc11rrcntes; 

V 11 les clcux plans joint s en qnadru pk> à cf!tte requête 
coll t'ctivc; 
· Vu, avec la cn11 pc· y joinll' , Ir rnp port snr cette requête 
établi I(' 22 octobre ] !1 28 par· l'Tnfré niem en chef-Din'c
teur dt1 1°r nrronclisst' nwnt cles mines, ainsi que les deux 
notes complémentaire:-; aclrcssées par lni au ~finist. rc le 
0 l' t le -l jam·ic'r ] 024 ; 

Vn J' ;w i:-; émis par la Dép11tation permanente le 213 octo
l 1rr 1 !123; 

Yu le rapporl forit t1t'· pos{· par lt' Présitl c> nt <.Hl Gre:ITc 
du Conseil le :ZR jm1,·icr 1924 ; 

\' 11 , c 11 outre, IP:-:: st.ut ut.s <le hi .._'ociété cl E':': Charbom1aQl's 
dl's Oltc' rn li èn's et cle la Gra nclr !IIach in t> à Fen cl c Donr ; 

H.c·vu Ct' ll X cl r la ~oci {· t <· cl e::; Charbonnages Unis dt• 
l ' Onr~t. de Mons; 

\'u le prod•s-Yl' rhal dP la srance c1u Con. eil d' Adminis
(.i.:a tion de cetlr Sociétè l c> n11c le f) janvier 1924 et celui 
Lle la séancr du CcJ11 :-;0il cl e la Société> de Donr te1111(· Il~ 
:20 février 1924; 

Vu les lois et arrêt é~ sur la matière; 

Entendu le Pré~ i drnt r n sof; explications donnéei:; en la 
:-;éauce dr ct~ jour ; 

Sur la procédure : 

Considérant qur" par la clcn1ande collective substituée 
aux deux demandes concurrent.es, les Sociétés auteurs de 
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ces ckma11Lles soll icitent en exLension les couches précé
dem111enL demandée:-; c>n l otu li 11~ par l0s 8oci éte~ de Dour 
a ujourd ' hui r éunies l'l t•n partie par la .;;;ociété des Char-
1,0111 wgc·s l" ni s clc I'Ouesl de Mons; 

Considérant qtH' les formaliLc'•s de pulJlicité nceomplies 
L'll clnnier lieu s11r chac1uw de ces den1 :1ndl's suut r{·•ru-,... 
liè.·rt•s cL ne clo in •nt pl11s· ("trc recommencées, puisqut· 
l' urtl' dt• ces demandes portait snr ln totali lt'• des coucl1 es 
qui sonL l' objet de la demande collecti,(e; 

Considéranl qnr l'accord conslat6 dam; ln reqnêlt' col
lective comporte la rf part il io11 de li ensemblc des coucli l' :; 
uonc11rrencécs (mPrn e de ce lles non comprises clai rs la 
d1•111ancl(• des L; ni :-:-0.ut'sl cle )Ions) , suiva nL une lignl' 
dro ite .:\orcl -Rud co1T0sponrlant approximn.I ive>ment ~t mw · 
111{·r id ienue passan l à U , JOO 111N r0s ;, l ' 0 11c:L cl u beffro i 
d1• .Mon,;, limile à défi ni r ci-aprl'" r t 111a rqt1 é<' X Z sur le:-: 
plan,; jo i11 ts à la rcq11C•te collcctin'; le,; part ie: de co11ch r·s 
non l' llCor(' cnncéclrPs sit11r!'s !1 l'0 11 t>st d11 plan vr· r·t.ieaJ 
111t·nc'· pa r cette ligne (k \·<tnt f'n rrner la part de la Suc i r tC~ 
L. 11 i,.;-OuesL de i\T ons ; 

< '011sid(· ranl 'l·lH' l'accord 1·0111portc• 1·n 011trt· : d ' u11v 
part , la ccssio11 aux Uni ,.;-0 11est cle l\Ions (le lu parti e cl e la 
c·cmt ('ssion ( ;rancie ( 'hf' \·a 1 i(•n• l'i l\ I id i de Dour g is: in 1 i1 . 
l'Ouc·sl dl' la pa1·ti r Y!'.: ch• la dite liµrw ; d 'a ut re part , la 
<.:Pss ion par C<' ll x-r i h la P-oci0!6 drs Charbonnages des 
UIH• \(lliè- rrs r t dv la Clrandr ~lac lr i rw h Fl'll cl e Dour : 
I" cl C' la pa ri i<' cl c lr 11r conrpss ion cl (• Longternt'-Trichières 
sil 11 fr (1 l'Est cl c.· la 111 t'l1H' 1 igne, 2° de la par i ie clc concl's
siu11 di te Rois de l'Escouffo silu(·e h l' h sl d<' la. couccssiou 
<k la G r~ncl f' Ma chi~ e ~ Feu clP Dour, 3° d' un pet it (l·ian
gll' an ~o rd de Bois , dr l ' l~s?ouffr , J'a isnnl partie clc· la 
co11 rc•:;:;1on tle Hell e-\ ue- l3a1:-;1eux et Bo 1 ·1~ "' 1 1 ~1 1 JI ·1 . · · , "·~ , aq ue E' 1 , 
re:=;tera ~ont~gu ,..,c~u ~orcl (parallèlemcut à la costr esse de 
plal.e-ve111c a 200 meLres) el de l' Ouest ; 
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C!onsiclérant quP ln rNptrlP contient demnnilP cl'mlto-
. . 

n s ·r Cl'S cessions; 
( 'onsidfrn nl. <l ltl' ces Cl·ssions sont la raison d'i'·trP cl l'S 

abandons d'opposition rl>ciprocp1ement com:ent is, cle 
-mê·mc q~1e les extensions demandées sont la rai:-:on cl'l',l n • 

clc•s crssions ; <J11'ainsi l'accord forme un <'nsemlill' ~llr 

lr• q11el il convient cle se prononcrr par un a \· i ~ roll1'cl il' 
c·omm<' l'a fa it la Dt'pul ntion pr rm nnente (Cornp. l'a ,·i;; 
du Conseil dn 5 novembre 1928, 0 3019) (1) ; · 

Considérant que la 1-cc111t' lr co llective solliclie l'n 0111 n ' 

l'H1 1lorisalion po111· r hncunc; c1rs impétrantes de f11si<i 1111 N 
1011I Ps sr,; concessions en une seule à laquelle sc·1 ;1il·nl 
join t.es les extension:; rt acquisit ions ;l autoriser; 

( 'onsiclr ranl que r i0u nr :;;'oppose ~t ce qu' une dt'rnando 
cil- fusion soit join te à une c1em;.mcl0 d'extension 011 cll' 
11 1ainl t'nue (Comp . l'a,· is cln 10 fé·vrier 1854 et l'arrrt é· 
rn.\ia l du i rl rn ;1 rs 1< :->·1). qn ' il {·chct d'i-llltnnt pltrn de l'nd
mellrl' l' l1 l'espè~rr qitc' l;1 f11sio11 cl (' la concession ( :rancll' 
Jlachinr avec la con0rs,.; ion li rande Chevalière é>rarll' ra 
la qut' sl ion d01icnlr dt' ln répar tition enln' elles cll' l'{'x
li' 11 sion cl des :1 cq11isil ions q 111' pourrn ohLenir la Soci{•t(' 
:'1 luqn<'lle elles ap partiennpnt ; 

Uonsidérant que l' I ngéniem en chef-Directeu r et la 
Dép11 tation permanente 011! fo i! por ter leur examt>n cl 

lc•ms conclusions snr ces demandes de fn:ion ci ui sont 

a insi régulièremenL instrn ite jnsqu 'ores; qu' il y a donc 
lir 11 pour le Conse il auss i cle le. examiner en mêruc temp . .: 
qne les a 11tres cl emnndrs n11xq11c llPs elles se rattachent; 

An fond 

Considérant que l'existence et l' exploitabilitf fruc
tne u~o des couches demandées en extension e. L cl<·nr un
trée ; 

(l ) J ur. XII, 405. 
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Que la répartit ion admise par les par ties, li la sngges
Lion de !' Ingénieur en clte f-DirccLc 11 r , par a ît. jud icieuse e t 
q ue les ce:;sion ::; projetées l::t complèf.c>11t. hem cus0111 c nt en 
\' lit.' de la, 11wille u1·e uti lisai ion des di,·erses <'Oll<' li c:; dont 
:;'ag it, a insi qu 'en vue d'éliminer , chn:; l n 111es11rl· d11 po:;
silJI<', les superpo. it.ions de concessions l' 1 les e·spontes 
ho rizontales ; 

( 'on.- idé rant. , en cffeL, qnc, p:lr son :- i1'·g<' 7 de· Hell l'
\' 11r, la Soc iété Unis-Ouest de Mons pourrn facilement 
d6ltouillcr les couches lui cédées de la co11c·l·ssion U randc 
Chc· \·alièrc et i\licl i de Dour , a insi q ue le:- parti es de c011 -
<' l1cs qui lui resteront. <le sa conces8 ion de Lonatcrne-'L'ri-. 0 

clières e t celles qu'elle obtiendra en ex tun ~ i o 11 ; qnc de cef: 
dcrni(!res la par tie septentr ionale po11na n11s8i l\Lrc r cp ri::;c 
pat· s<J11 pu its Saint-An t.oine; 

t'onsidérant que cc qui précède just ifie sa dt' rnandc dt' 
r<'.! ttnir à sa con cession de Bellc-V 11c-Ba isi011x c l Ucrn8sll cc 
qui lui restera de sa con cession clc L ong tcrne-Tr iehères; 
q11 ' aucune des raisons invOCJtt res dans dr s :tY is anlérie11r 8 
p<>1 11· ne pas au f.or iser la eé! 11nion de la conc:rssion d0 Lon g
terne-Trichères à celle de Bell c-V11e-füri sie11 x et Bo11sw 
n 'esL applicable à la p etite pa rtie <le Longlt• rne-'L' r i chèrc~ 
dont la réunion est rna intcna11L clcmandt'·t~; 

Considérant que de mêm e h Société tl<·s C'ltcntlières et 
dt• la Gr ande Machine à Feu tle Dour C'f'L lu mieux placée 
pom explo ite r , par le puits Frédéri c de :.:;\ concession de 
la Grande Machine , la partie d ite Bois de I' l~8co uffe et. son 
agrand~ssement ver s le Nord· 

' 
Considérant que les deux puit,s de Longt.erne-Trich ères 

ayant depuis nombre d' années cessé d' êtr e en tre tenus 
acti fs, la d_ite Société de ?onr est a ussi la mie ux placée 
pou_r exploiter par _ le puits Frédéric les parties qu ' e lle 
~bt1endra en extension sous Ira ? rande :Machine, e t la par 
tie Nord tant de Longterne-Tnchèr es que de l' extensioll 

J 

r 

1 
1 

l 
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à obtenir sous L ongterne-Trichères ; - que, d'autre 
p:H"l, le pu its, n.i n le-Oa thcr ine de sa conces::;ion de.· Ohc
n i liè res et l\lidi de Dour l' :.:t le mieLn : placé pour e xplo ite r 
le surplus de ce qu ' e lle acq11Nra dans Longterne-Tri
chères et cl(' ce qu'e lle uhticndra en exten sion; 

Considérant. <JllC le d r o it. ?t ma intenue pré tendn p1Lr l~1 

.3ociét.é des Uhevalière:- ri de l::i. Grande Machin e su r b 
eo 11chc Grande Clt cva liè rc ne p résente plus cl'in t/• rêt pon l' 

r lle, puisqu 'elle a, pour une p:.Lrt.ie de cet.te couch(•, 
r enoncé à ses prétent ions au pro fi t de la Société Unis
Ouest de :Mons e t q uc le surplus doit lw Hre a t tri ! 111 <'.• : 
par tie comme ex tension rle sa concession Grande Ohe,·a
li ère et Midi de Dom et partie comme extension en pro
fo ndeur de sa concc. :::. ion tl c la Grande Machine à F en dt> 
Dour; 

Considéran t que ces deux ronccssions do nt celte Socié•t.é 
sollicite la fusion sont situées, pour par t i0 d 'cnYiron c0n L 

hectares, sous le rn êm c terri to ir e, sous IN)ttel est éga li- 
ment situé la p ins g rande partie de la conc<'sRion de L ong
t.em e-T richères gue par l 'ex tension à accorder les clcux 
concf'ssions vien cl ronL e n conta.et, et l ' acq uisi Lion de 

Longl.erne-1\ ichères complè tera leur soudure, comme i l 
se voit <le ln. coupe join te nu r apport du 29 n ovembre 
1920; qu' a insi la fusion réalisera le fond en comble dan. 
la par tie de territo ire sise à l 'Est de la ligne Y Z et aucunt> 
esponte ne devra plus y être maintenue, si ce n' e t le 
long de Ja ligne X Z; que ces circonstances ju.Jifient plei
nement la fusion demandée et qu'il n'y a nulle raison de 
craindre qu ' une deR deux concessions vienne à cesser 
d' être exploitée ; 

Considér ant qu 'il importe de noter qu' à l'Ouest de la 
ligne X Y Z au contraire la Grande Machine à F eu con
ser ve l ' étage supér ie lll' a.ux par ties acquises en extension 
ou cession par les Unis-Ouest de Mons, et l 'accord lui 

___________________________________ ................ ______________ ~ 
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réserve le droit de traverser, par ses puits N° 1 (a) et par 
ses bo11 ,·caux , :rs e:::pontrs et le gîte qn 'obtir nnr nt lrs 
Un is-Ouest de Mons, ce en vue d' exploiter son gisem0nt , 
:wssi est-il stipulé que la Société Unis-Ouest de Mons re:.:
pectcra les stots nécesi::aires à la conservation des pnits C't 
bo11veaux ; que, de l'avis de l'Jngénieur en chef-Dir0r
Lelll', il convient d'autorise r auss i ceLte stipulati011 ; 

Uonsiùéran t. que chacune des Sociétés en ca,use posst•dt' 
llOLoirément les facu ltés tcchniCJllC'R et financi ères nécl's
s<t ircs ponr exploiter les· extensions · et cessions qn ' t' lll' 
1Jl1 tiendra et que la sommr de un mi ll ion six cent rnill« 
f'ran cs h payer en quinze annuité. par la Société de Dom. 
po11r l'excédent qui lui i::ern cédé:, n'rst pas telle qu'cllL· 
puisse por ter atteinte ~L sa sit.ua.tion financière; 

OonsidéranL que Ir:; statuts <le chacune de ces Soci(•t.é;:: 
eonfèrent au Conseil cl'ndminlstration los pouvoi rs 11 ('rrs
saires pour r atifi er l' accord s11sexpo:::é, oL qne ces l<lLili rn
t. ions ont été données pom Dour en sfance cln 20 f'é·nier 
J 924,e t pour l'Ouest de Mons en séance du 9 janvier 102 4: 

Considéran t que l' importance minime cle la concession 
<le Longterne-Trichères n0 jusli li e pas un changenw nt a11 

nom des concessions enLrc lesquelles elle sera par tagfr: 
Considérant que, d 'après le rapport de !'Ingén ieur en 

chef-Di recteur , les contl' n:tnces s'{• tahliront. comme suit 
après l'octroi des extensions et la réali sation des cessions 
et fusions à autoriser : 

La concession de Belle-Vue-Baisieux et Boussll mesu
rant, suivant arrêté du 17 octobre 1 !Ul , 5,306 hech-1 rr:'; 
87 ares 43 centiares, obtenant pa r cxLonsion et acq uisi
tion 22 hectares 77 arei:;, maii:; perdant 13 hectareR 56 an'!' 
par la cession de ~ois cl: l'Escouffe et du triangle ~' attr
nant, mesurera cinq nulle trois cen( seize hectm·es hHil 
ares 48 centiares ; 

(a) Il faut comprendre : par les puits de son siége No 1. 

1 .. 
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Là concession qui s · appellern des Chevalières et de la 
c irnnde Machine à Feu de Dour mesw-era : a) 711 hec
tares 30 a rcs reconn.us ~L la concession des Chevalières et 
~lidi de Dour par l' nrrêté royal du 12 décembre 1922; 
11). les 13 hectares 61) ares de Bois de l'Escou.ffe et triangle 
attenant ; c) ûl hectares reconnus à fa Grande Machine h 
Feu de .Dour· par l 'arrNé royal du 23 mai 1884, ensemble 
~l!J6 hectarei;; 86 arc:;; dont à déduire partie ·commune aux 
cieux concessions marquée U' . D' ou A rouge . Z. O. aux 
pla.n s joints à la requr te collective et mesurant 101 hec
la rcs 2.3 ares, cc qui laisse huit ce 11t 11 onante-quatre hec
Lrtres soixante-trois ares; - étant ici noté : que la partie 
dê la concession des UheYalièrcs et :Midi de Dom cédée à 
la :::'ociété Unis-Ouest de Mons n'est pas à. déduire, puis
qu 'elle reste reco11 \'(~ rl e p<Lr la concession de la Grande
~lachi ne; que ln concession de Longterne-Trichères n 'est 
pn:-; comptée, puisq u'e ll e est située en grande partie sous 
lt>s concessions entre lesquelles elle ser a partagée tandjs 
lJtle son affl eurement t'St dans 

1

la projection à la surface de 
la concess ion U rancie Chvvalière; qu'il en est de même 
dos co11chc:; concédées en extension, sauf (en ce gui con
cerne· Belle-Vue-Baisieux et Boussu) la petite partie de 
lwiL ares U centiare:; marquée W 0 Y f au plan; 

EsL d'avis : 

l " Qu' il y a lieu d 'accorder h la ociété .Anonyme des 
( 'harbonnages Uni · de l'Ouest de M~ns, à titre d'exten
::; ion de sa concession de Belle-\: ne-Baisieux et BousRu; 

a) con:".ession des couches de houille non encore concé
drcs, c'est-à-dire celles inférieures à, la couche dite 
Urande Veine l'Evêque ou Nouve lle-Veine.et supérieures 
à la couche Grande Chevalière, gisant dans un tel'ritoire 
sous Dour , de quatorze hccLareti soixante-cinq ares de 
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projection à la surface, marqué fou A rouge ou D' . Y. Z. 
aux plans joints à la demande colleciive, - le point 
A rouge étant délini à l'arrêté de concession de Long
Lerne-Trichères du J 1 juillet 1861 et, comme D ', h l'ar
rêté de concession de Grande Chevalière et Midi de Dour 
<ln 30 avril 1894, - le point Y étant situé h 292 rnèt.ros n 
l'Est du point A rouge o u D' susdit, sur la ligne A ronge . 
B ro uge . ou D'. 0' . qui constitue la limite Nord de la con
cess ion de Longt.em e-Triehères et aussi celle de Grande 
Oltcvalière et Midi de Dour, - le point Z étant Je point de 
convergence de l'axe de la rue Delval et de l 'axe de la 
rue Pa.iroi:, sm le rnisseau Delval ou des Prés qui consti
tue la 1 imi le séparat.ivc de la concess ion Belle-Vue-Bai
:Üeux e t. Bonssu et de la concession Grande Chevalière et 
"Jlidi de Dour ; 

b) concession des couches de houille non encore con
cédées, c 'est-à-di re celles inférieures à la couche Grand 
Hat.on de la concession Grande Machine à Feu de D . 
1 1 . . .) OU I , 

c ~~ s ~ t.ernt~1.r~ s~us J our l:5.e projetant à la surface ·par 
d1 x-l1u1 t. ltect.aL es crnquante-s1x ares marqt té a l 

r . , ' ' ' . c ux p ans 
g. X. Y. f., situe a l Ouest de la partie X y d 1 1. X '/ 1 1. . E · . c a igne 

. /_,,, ayafü poLu- mute ist par conséquen4 1, d't ·1· · . . . ~ a 1 e 1gne 
e t. pour limite Ouest , le rmsseau de1; Prés _ 1 . . 
é' · , 1 d' . ' e pomt g. ~ant situe sur e it ruisseau des Prés ~ 

. . , . a sa rencontre avec 
la l11n 1Lc separat1ve des communeR de D . a B 

· r . · • . . ' Our et e OUSSU 
- le pomt X, sur la hmi te Nord d 1 . ' 
, . , e a concession de la 

< •rande Maclnnr a Feu de Dour fixée . . .. " , 1 . , , ,. · pat ,\11 ete c u 13 avnl 
184:2, etan t à 1 1111,ersection de cett 1. 't 
1, 1 , I' d e rm1 e avec une parai-
<' e a axe e la rue cl 11 P ojnt du J . <l B , •)1 , , , out on e oussu menée 

a - 4 metres a l Ouest de cette rn . 
'2.o Q , .

1 1. . , e , 
' n 1 . y a ieu cl accord<:>r en extension à la Société 

ck s Uhev.alières et de la Grande M 1 . , F 
) · ac 1me a ieu de Dour · 

a concession des couches de h ·u · 
' ,.. .' cl' . d . , . oui e non concédées 

c Co:. L-,t- u c c ccll1;:l:5 rnfen~ ui·el:5 à Gra d V . , " ' 
11 e e ine-1 Eveque 

~ 
1 
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ou :Nouvelle- \ ' eiue eL ;:; upérieures ~L ll nui.<le Chevalière; 
dani:; le territoire sous Dour se projetant à la surface par 
110naot.e-sept. hectare;:; quatre-vingt-quatre ares, marqué 
Y. B i·o uge ou 0 '. F. G. H. P. Z. au plan joint par la 
.:\ociété de Do ur ~.L la demande collecti,·e, - le point Y 
étant, défini ci-aYanL, - et le po int B rouge étant l'angle 
~onl-Est. des concessions de Longterne-Trichères et de 
Ur;mde Cheval·ière eL ~lidi de Dour, - la ligne F. G. li . 
étant la limite Sud de la. concession de Longterne-Trichè-
1·cs selon arrêté royal du ·:25 avril 18:29, et la ligne H. P . .Z. 
étant le ruisseau Del val ; 

b) concession des couche. de houille non concédées, 
c · cst.-~L-dire de tout.es celles inférieures à la couche Grand 
Haton , dans le territoire sou~ Dour se projetant à la. sm·
f':icc pa r cinquante-eL-un hectares soixant.e-quai,re arcs, 
llr;trqué au même plan X. h ou B no ir . B rouge ou 0 ' . Y, 
tou;:; points déjà défini s, sauf le point h qui est situé sur le . 
rui::;seau du Pqnt ~L Uavin ou de Bonne Fontaine ou 
J~sponce de ::)ainL-Uhis la in eL qui con espond au B noir 
défini;\ l'acte de concession d11 10 avl'il 184:2 de la Gra1H.le 
Î\L;tchine à. Feu de Dom; 

;)'' Qu' il y a lieu : 

<le sonme t.Lre les ext.cnsio.ns de la concession de Belle
\ ' 110-Baisieux et Boussu a ux clauses et condiLions du 
cahie r des cha,rge:'> de l' acte de réunion du 5 mai 1880, de 
Belle-Vue-Baisieux et de Longterne-Ferrand et de fixer 
pour ces ex tensions à. cinqllantc centimes par hectare la 
redevance fixe ~L payer aux propriétaires de la surface, et. 
la redevance proportionnelle it 1 % du produit net; 

de soumettre les extensions à accorder à la Société de:; 
Uliernlières et de Ja U rande Machine aux clauses e t. condi
Lions comuinécs <les arrêtés <lu 13 avril 1842 et d u 
30 avril 1894 , eL de lixcr pom ces cxten sio;ns la r e<le,·ance 
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fixe à cinquante centimes par hectare et la r edevance pro~ 
portionnelle à 1 % , pour :rnlani que la redevance fixe ne 

soit pas déjà due par le mêni<' concessionnaire pom le 
même terri to i1'e ; 

qn ' il y a lieu de corn plrLer, pour chacune des extensions 
tant de l'une q11c de l'autre. 'ociéLé, le cahier d('s charges 
par les clau. rs s11 irnnies : << Le concossionnaire disposera 
et conclu ira SL'!:i Lranrnx d<' manière :t ne ·pas compromeLLrc 
la sûreté publiqur , la co11scrvatiÔn et la salubrité de la 
niinc, la sfLr eLr cl la santé des ouvriers et à ne pas nuire 
anx propriétés et a11x eaux nli les de la surface. li sera 
tenu de s'aflilicr, le cas échfanL, à Lous organismes ayant 
pour hu i de cré-e r, cl'o11Li ller ci d' exploite r dans l' intérêt 
commun des ports nu r irng<',; aJfocLés an chargement et 
a11 tran,;horclemenL des produits de la mine »; 

J" Qu' il y èl lieu cl'nuLoriser la Société des Oharbon
nagm; des Chc,·:dièn•,;; <:'I d<' la Grande l\fach inc iL Feu clc 
Dom h cédt> r , l'i 1<1 ~ociéLé cles C'harbonnage · Unis de 
I ' 011esl de nions il acquérir cl i1 réunir à sa concession <le 
l1f'll c-V11e-Baisic11x cL Bo11 RRu, la partie ·ae la concession 
df' Grande Chcrnlière cl Midi de Dour située à l'Ouest de 
la lign<' Y. Z, dans le tel'l'i Lo ire F. Y. Z, sous Dour terri-
toire Sl' projetan t ü la ::;nrfacc par ciuatorze h' i • . . ecval es 
. ..;01xank-c111q ar(',; et défini ci-avant au 1° . 1 d•t .. . , , . a. ' a 1 e peu tie 
Ct'dec clcV<tllt rt'Stl' I' SOUITII SC at1x clauses t d.i. l . · · e con 1 ions on 
cal11cr clc•s charges drs arr0Lés de co11 . 1 G û , . . . . · : cession < c -ran e 
( ltr,·n.li èr c cl M1cl1 clc Dom r n c1aic d 17 . . 

182"' 
• , • .1 es . Janvier / 

1 l av ri l 184B et BO av n l 18ü4 les t 1 l d ' . . , · , espon es e ong e la 
111u1 te f. Z enLre la concdsion 'LCCJtl' . 1 . . , . , ~ ' er euse et a partie lm 
cedce po11\'ant et.rc enlevées · 

) . 
5" Qu'il y a li0u d' autoriser la, ociét, 1 OJ 1. 

L · ] 1' e ces 1aru01ma-
gcs n 1s ce < htC'sL de .Morn; it c(•der à 1 S .é , d 

l ri ., a oct Le es Char-
bonnages <es \ 1Itc,·:tl1ercs et, de la Grane! l\l 1 . ., e .i. ac uneà Feu 
de Dom et celle-ci a aqquérir 

-
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o) la partie rlr sa concession de Longterne-Trichères 
g isant 11 l'Est dr la ligne X. Z, dans un territoire sou. 
Dom :-:e projctnnl à la ' mface par nonan te-sept hectares 
q11atre-,·ingl-q11atre arc:-:, marqué aux plans Y. B rouge. 
F . G. H. Z, tous points définis ci-aYant; 

h) 11 ne pa ri ir de sa cnncessio11 clé· nommée Bois de l 'Es
t'ottff e , :-:itw''<, ,;n 11 R la cornmunp dt~ Boussu et dans un terri
toire de onze lit' r l:u·l':-: cil' projection ;, l::i surface. dont le 
pfr imèt.re est. décrit dan::> l'acte de concession de Bois de 
Bou,;,;u et. Sainlc-Croix-Saintc-Olaire du ·15 111ar,; l , 54 f't 

dan,; l' :irr\\ll'.• dL' concession de l'Escouffiaux du 2f\ a\Til 
1 X9 7, la CL'""io11 iri au torisée ne pouvant préjudicier aux 
droits du conces::; ionnair e de l'fü;ço11ffiaux; 

1') u11e pa rtie Cll toute profondeur , sous Boussu, et 
d' u1w ék n(lt Il' clc deux hl'cla n•,; cinquante-six are:-;. de sa 
ronce: ::; ion de Bl'lk-V t1t--Bai:-;ieux et Bous:u, lllarquée 
aux plan:-; T. E 011 11Q :m. 11, - IL• point T . e:;t situ0 $Il l' la 
li111il t:> ~urd de nui,; clc l' Esco t1ff c cl il cinquante mètres 
i1 l 'Ottl' !:iL cl 11 poi nt n'' :;o dt:> J 'a rrê L<~ de l'E,;couffi aux, -
Il• poi 11 ! E. esl défi u i da 11$ 1' acll' ch• concc,;sion de Boussu 
t •I :::iainle-( 'roix-Sainte-( 'fairl' prfr ilé et coïncide UYCC k 
point 11" ~~l dt· l' arrf> tl- de l'Esco11ffiaux , - le point tt . c. t 
f' ilul'.· ::; ur IL· rnisst'au du PonL h l'aYin , à l' extrémité d'u11 
r:1yu 11 de l :),() mèlrl',; décri t ,.t'r:-: le Nord en prenant 
ro11 1111e cent re le point E, - la limite E. u . est constituée 
par le ruisc::;au du l'ont ü Ça vin; Io long de cette limi te 
ni11,;i qu ' entre 1<':-: po i11t.::; T. et 11 . , le cédant el le cession
n:1i1·L· devront ré~ :-:<·rn• r cltacun (h' ,;011 côté une esponte 
n ·rticale de dix mNrl's d 'l-pais,;eur, le cessionnair e pourra 
1·1devcr les esponLcs Le long de E. 1'.; 

li" Qu' il C>cheL d ' autoriser la .... ociété J e · Oharbon11ages 
unis de l'Oue,;t de ~I on:-; à réunir ü sa concession de Belle
Vuc-Baisieux et Bou:-:su cc qui lui restera de sa concession 
de Longterne-'l'richères, et d 'autoriser la Société des 

• 

• 
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Charhonnagcs des Ohernlières et de la Grande Machinr à 
Feu de Dour à réunir ses concessions actuelles, ainsi que 
les extensions ci-dessus proposées et les acqnisiLions dont 
a 11 torisation est proposée, en une sen le concession, qui 
sera dénommée Concession des Chevalières et de la 
Grande Machine à Feu de Dour· 

' 
7° Qu'il y a lieu de stipnler que toutes les partie..: de 

concession cédées on rh mies à d' autres concessions reste
ront soumises aux clansrs et conditio11s du cahier des 
charge qu i le: régit. act11 elleme11 t, sauf la faculté de rom
pre les espontes qni cesseront de bordr r les limi tes entre 
concessions; qu'jl y a lien de stipuler que chacune des 
deux Sociétés en cause réservera, de son côté de la ligne 
X,', Z .. déjà définie, une esponte vcrt.icale de dix mèt res 
d epa1s~ur , ~e sur toute profondenr ;\ partir du mur ck la 
couche mfén eure de la concession Grande Machine à F 
d D 

. eu 
e our; 

~,n ' il échet néanmoins d'autoriser lu Rociété des Clt(•
''thcr0s et de .la Grande ·Machine h traverser les espûlüe~ 
de. sa concession Grande Machine ;, Feu de Dour par ]ps 
ptnts et les bouveaux de son siécrf> N° 1 et ' , t 1 

l't · . · · r- aexPc11 er,c1ans 
ex ens1on c1-Cl essus prO [)O~é" po . 1 . . . · ,- u1 a concess10u de 

Bellr-Vue-Ba1s1eux et Bo . 1 . , . , · u. sn , es puits et bouvt>aux 
nrcessaire!': à 1 t>xploitalion d<' so .·. . . · n gisement , cc::; p111 t~ nf> 
pournnt toutefo is pas clé pas ·er la . f l 1 .11 . , <.. c pi o onoeur r e rn 1 e 
cmq. t1<Lnt.e m~tres et les lionv0a nx devant être normaux it 
la cl1rect1on des couchrs; 

Qu 'i l &chet en conséquencC' de st· 1 . 1 · · d , ipn e1 que e conces-
~10nnaire c Belle-Vnl."-Baisieu , t B , . . , x e oussn r eser \"C'ra, 
autour des puits cln s1eae N° 1 rle la G.. d M . , 
1 D 

~ 1 an e achme a Fen 
ce Ollf' et rles houveaux ciui sero t , , · · · n ' executes clans l'ex-
tension ri -avant propo. ée en sa fa , . 

, . l R ·' ' em sons la couche 
( rr [LJIO . aton, il e8 massifs cle l)T'Ole>r t' 1 1 ~ ' . ion nans es terrnms 
et dans les couches, massifs qui auront 1 . ' pour es pmts, un 

.. 
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r;1yon de l i <) mètres d' une circonférence décrite en pre
na nt comme cenln' le mil ieu de lçi droite réunissant, les 
d011x pu i 1 s cl u ::; iè.!?C' c l , pour les bo11 maux, dix mètres en 
lou:.; sens autour de~ parois; 

~0 Qu' il y a li eu dl' stipu ler que l'acte authentique de 
tou t.es les cessions ci-a,•anL pr6vues devra êtr e passé dans 
l<•s l roi:-; mois de la pul1licat.ion de l 'a.rrêté royal à inte r
w ni r, et cc aux condit ions de prix exposées en la r equête 
cu llecLivc du lli octobre 1923 et ci-avant rappelées. 

Avis du 3 mars 1924 

Carrièrn. - Transport aérien. - Déclaration d'utilité publi· 
que. - Traversée d'une grand'route. - Avis des Ponts et 
Chaussées. 

17 !J '' lie'11 de 71 ropnser en fn vem· d'une rnrrière la 
dér- lor(lfio11 d'utilité publique d'wi lrnnsport aérien des
tin é à 111 relier ri 1lne f11l11·iqv e de cim e11t en C() n-Str uction 
e l ;, remplurer 1111 cl1 e'llli11 de fer n l'('(lll 'l'ille in8uffisan / el, 
e11 co111 br(f11f lrt !f1'<111d'ro 11 te. Ponr 111 trœi.ie·1 .. c;ée de ce ll e 

rou te, il y n lie11 de 1•011.~ iclérer l' n1' Î.~ rle l' ln9énie1tr en 
r· l1 ef-n fre cl r 11 r des Po 111 .~ rt Chaw~sée.~. 

LE CoN:SE tL nEs MINES. 

Yu la MpPc11C' ministfr iellc rn cl ak <1H 21 janvier 1924 
snunw ttanl h l'avis cl 11 Conseil la reciuête formulée le 
1 ~ f(·H ier Hl ~'.3 par la 8ocirt6 Anonvme cles Cimetü f': 
Portland Artific ielR cl r Ben-Ahin · ~ 

' 
V u la ditr r equêlr par laciuelle la Société en cause 

clcmamle M bénéfi ce de la déclaration d'utili té publique> 
pour l ' établ isse~e.Qt d'un transport aérien destiné à relier 
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sci:: carr i èrr~ de Br n-Ahin <:l\"CC l'uRinc de Cjme1lt:; Port
land qu 'e lle établit dans la même commune; 

Vn le plan vériri é par l'IngénÏ C'lll' en chef-Di rect<:11r d 0~. 
)lines et vil'f par le Orr fli cr provincfal; 

Vn leR exiraÎL t; du plan cadastral de la commune clr 
Brn-Ahin a inRi que les c>xtraitR de la mairicc cnclastralr 
annexés à la demande : 

Yu la copie deR com·entions conclues enirc la 8ocir t<'' 
demanderesse et l e~ sieurs Guiot , F. et A. l\faJherbe : 

Vn ln leLire du hourgmest.re de Ben-Ahin informant Je, 
prop1'iétni res in té ressé~, a in si que' Ir procès-Ye rba 1 cl~, 
l'cnqnêie de commodo ci incommodo : 

Vu la lcitre d'oppoi::ition en date d11 25 avril 1 ! J ~ 3 du 
sieur Ernest "'onris; ' 

Vn l'avis c111 Collège fr ltcYinal cl c Ben-Ahin· 
Vu la lctire du 20 aoî1 t 1928 de l'Tno~nit' ; ll . r n chef

Dirrclenr iles Ponts et Chanssrcs ~' Li é~e · 
. Vu le rappo!'l en date du -.!.7 clfoe111 1J r~ J '!J~ 8 dC' l'I.naé

nt Plll' r,n c_hcf-Directeur c1 11 7" ar roncl iss0me 11 t ùes i nin~ c::; 
Vu l av is en date clu 14 janvivr 1() '>4 de l" D' t t' 
•• 

3
-, • · , _, . u l 'jHlil ·l 0 11 

pr t mancnLe nu Conse il provincial dl• Li '• a . 
V . 1 1 . . l ne ' 
. u el'; ois ::;m la matiht', : pécialeinenl l'article 11 ;) dr" 

lm:-; coordonnée::; ;. 
'Ent cnc111 le Oon:eiller .Ho 1 • ~ C ·d , ccc rz rn son rapport verbal· 

o11s1 ernnL CJUf' l' étahli .. ,.cment 1' . , ~ .. 
1':.;l le moyen le plu ~ t .I 

1 
c un L1 ansporl ar n e11 

· · s 11 1 <' r t c plus e' · 1' ~ 1' .· J c· . conom1q11e ( as:;;nrer ,1 us11w c1e iments en consL. f . . 
(' Il mat ièrrs première!'; : i uc ion son rav1t.a1 ll cmcnt 

. Qu:en effet, le clél1i( èle la voit• D ,· .· 
111sufli t;;:mt, . on exploitat· , erau, Ill e ex1sla11! P est 

• < ion oncreusc t I ' . 
( 'ons1c16ranl <Jll f' si l' usin<' , . ' e a r ato1 rc ; 

1 n rst r·~ s enc I' ment ac 1evée, rien n' empP.chp 1, ~ · ,ore corn p etP-
1 

, c env1sacrerd ' d,., es mrsurP.s a prendre pour . o ores et ep 
(Oomp. avis 3 juillet] 9W. D. ~~55)s~urer l' exploitation 

• 

' 
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Considérant q11 ïl Psi <l ïnt érrl général de fayor iser le 
dt'·n·loppement dt l'ind11sl ri l'. :-;p~cia lemenl des inùustri e:-; 
ck construction auxq 11 t> lk s l'::i l lié· le relh ement nat.ional 
au l<' ndemain de la g uerr e ; 

Considérant que la s6cm iLl> publique est in tér essée it 
l 'l~ l a bl i :;seme11t d ' un lran ::; purt afri cn construi t suivant 
1 ou les ie~ règle::; de I ' :1 rt ('(. des Li né h rem phwer un chemin 
dl' fr r .Dcca11Yi lk dont l't·".''ll loi latio11 in tensive et accélé
r{'t· r isq uera it cl ' l· nco11il>r(' r la grancl'route et de pro,·o
'llll' r des :1ccidenis : 

C'onsicl fran l qttr Il· trn n:-; por l aéorien. dont l'étahlis:::l' -
11H•1 !1 est dc n1and{-, t. r:1\·e r~t> ra k ::; parcelles :1: 37, 438E, 
.1:H11·: , -~8 ï11 , -l~ï~ , -:18 ï F, -18l , <:I S'l ll et -±84H. ainsi que la. 
wancl' ro utc de Nam11r i1 1-lu>·: 

Com;idérant qut• l' en·quêlt' cil' conrn1ol10 et incommodo 
::1 eu lieu r égulièrement et n' a proYoqué d' autre oppo:;itio11 
que r r llr c111 sit· ur Ernt>:-;t :-:.ou ri~ : 

Considérant qul' l' fo g{• nic' ur en chcf-Direct.r ur des 
!'011[:-; d l 'l1a11:-;::;1'·l' s :1 Li é•µ<' a {·111 is un avis f'avoralile i1 la 
lra\'C'r sée de la gra,nd 'rouLe : 

Considé ran t qnl' la Socié t{' clt•numcll:'r ei:>i:>e est propne
laire t1e" parcelles -137, -1 :~R 1 ·:, 1'.3U 1·: et. J S7u, et que le::: 
propr iM.aircs dt:>s parce lles -:1 8 71~, -1871•' et 48~ ont, rn 
\·1·1· t11 d ·111 w ron\·v 11 1ion dont C'opir r~t ,· crsét' à ll clo:-;sit•i-. 
don11~ à ln Socic'Ü~ clcmandt•rf':-;.·c l'autorisation cle· tran'r
:w r leur1' propr i6tés ; 

C'o 11~idé ra nt que le .- ieur l•: rn r st Bouris, propri(> ta ire drs 
pa rcell es -1 8.tQ t'l -184H s 'oppo ·c à l'ftabli ssr1111•11 t rl u 
( r;J llSjJOI'( aérien <lU - clCs~ll S clt•s dift'~ p:.trcelks Glll1 PJ1 ag(•(:':' 

l ' ll pft lu re, à rai:-:on du da ugn con Lin11el qui e 11 résult t·rai l 
pottr les person nr s l' i lrs .l 1f.t e8 a i i1si que de la moi nS-\'<.tl li <' 

pom ses terrains ; 
Considérant que la, première raison invoquée est infi r

mée par les constaLation:; L!l appréciations de !'Ingénieur 
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en chef-Directeur de!' }fine:-: Pl qut• la Sl'Co11c1e est dures
,.;or! des tribumi ux ; 

Considérant que la 3ociétr dl·111a11tk rl' ,.;:l' off n' de pa~·er 
nu ùoulJle de ,.;a Yalc11r la partie des terrai11 ,.; h expro prier : 

Propose : 

De <1 t~clarer d' ut il itô pul il iq11e l 'C.tablissemc•11l , co11fo r
nH~ nien t aux µlan::; et engagements de la cle111 ande, d ' un 
transpor t aér il~n rdia,nt. les Carriè· re,.; de Ben-Ahin i1 
l' usine coustru ite pa r la Société Anonyme des Oimenls 
Porlland Artifieiels de Ben-Ah in. · ' 

Avis du 14 mars 1924 

Cession et réunion dfï concessions. - Autorisation. 
Réunion de concessions qui en comprennent plusieul's, 

Dé limitation globale. 

Délimitation. - Point de départ. -- Directive à s uivre . 
Acte de vente à passer. - Fi xation du dé lai. 

T. li !J r1 1ie11 d ' auto r iser lu re.<;,c; ion d' 11 11e co 11 <·essio11 et 
sa r é1111io 11 n lu CO llC'('.<;.<; io 11 de la Suciét<f acquérew;e, 
lor sque l'C ll e opératio n e.c; f frt 1·or11b/e. à la bo1111 e e.rploi

/11tio11 de.<; de11,1· ro11 ce.<;.<; Ïo1u" . p11rtcrn t r rJ 11 f o1·111 <' r( l'intérêt 
qé 11 éral. 

f l. /)an . .., le. 1·11.c; où l e.<; '1 <1 11 .i· c·o 1u ·es.<; Îo n 8 ci réun-ir r n 111-

71re 11 11 e11 / plu.~ ie 11 rs petite.<; con<·e.<;.<; Îo11.<; précédemment 
réu11 ie8 el direrse.s e.e l c>1 1.c; io 11 .<;, i l pet1 f êtr e 11t i le d' insérer 
dc111 .s l'arrêté cl' n11-torisatim1 une lléli111 ilal ion qlobale tle 
/' ensemble constitué . ' 
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TIL 11 est d' usaye et il <:on nien l de prendre po11r poi11 I 
de d~parl d'u ne dé1i111itntion à définir 1'a11 91e nord-011 e.c: t 
cl 11 ,péri1nèlre et de dé.fi11ir cl ' nborcl la limite nord. 

IV . li y a lieu de fi xer délai po1.1r la passation de l' ncle 
ile 11e11te à i11ten enir. ( ('0 111p. <tr i.« 29 février 1924. ) 

LE C0Ns 1~1r. nRs m Ngi:; , .. 
Yn la dépêche mini !=: t.cS riellc clu 29 janvier 1924 ; 
Vu la requête collecti ve dr la Société Anonyme dt>!=: 

Charbonnages Rénni i:; de la Concorde et de la Société Ano
n y mr cl0 ,.; f'harhonna!.H'" de,.; Kc•!=:sales; . . 

Vu le plan au 10,000", en quadruple expédition , des 
concessions de mines de houille dei=: deux Sociétés ; 

\ li les i-;taLnts de la Société Anon.vme des Charbonnage~ 
Hrn niR de la Concorde et cenx de la Société Anonyme 
des Char hon nages des KeRsales : 

Vu la copie d11 bilan , au Bl décembre Hl 22. de ln 
Sociét~ Anon.vm<' ck,.; C'hnrhonnage!': Réunis de l::i Con
corde et cell e~ du hilan au '31 décembre 1922 de la Société 
,\nonyrn c des Charbonnages cl es KessaleR; 

Vu l' extrn iL clu Mo11ileur 73e. 19e du 1 5 clécemlirc 1 92:1, 
contenant l<> R expéditions clrs procès-\·erhanx des assem
blée: générales <'x lrnordinaire!': dei=: ] 2 novembre t' t 

:1 <lécembre Hl2S des actionnaire!': de la SociétÉ> Anonvmr 
des Chari 10 11 nage~ Hénn il': dr la Ooncorc1e et de celles. <les 
1 B no,·e111hre el -1 décE>ml;rc Hl 2B des act ionnaires de ln 
:3ociélé An011yme c1c·s C'harbonnages dei:; Kessales; 

'i'u le rapport rie l'Tngél'l.ÎPur en chef-Directenr du 
7" arroncli:sement des mines à T_,iége du 17 janvier lfl2-l : 

Vu l' avis de h1 Déput ation permanente du Conseil pro
vincial de Liége dn 21 janvier 1924; 

Vu les lois coordonnées Ht n · les Mine!': et notammf'nt 
1 'article 8 de ces lois; 
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Entendu le Conse iller Franc:ois r n son rapport clépos~ 
au Greffe du Con eil le ,' fh rier 1 P~-l ; 

'onsidé·rant q11e la Socic'té Ano11y111c cb: l'lrnrbo11nages 
Héunis de la Con<'orde l'l la Société· .Anonymr des Char 
l1rn111;1 uvs dPs KPssa lPs. to11lvs <l l' tl X :'1 .ft' l1lt' ppt•-s 11r -~ l e 11 sc.', .~ 

sollicitcnl l'au tm'isation : 

1" la prcrnièrc, ck céder par voie cl ' appurl >;, la sc·c:ondv 
d 'acquérir la ronCl'ss io11 dL· mines de• lio11illv apparte11;1nl 
actuclle11wn L a11x Oliarhonnages Hr unis de la C'onr<JrilP ri 
cl1' lu l'PU11ir il su concess ion cll's KPssall's-.t\.rt Îslcs; 

-.!." d1' pouvoir cléhouillPr c 11s11ill' l('s t•spontes le long de 
la limilt' commune aux clC'ux f.\oriôtt'.-s; 

( 'unsidt'·rant que IC's r<Jnditions de· celle C('ss ion C' I Ùe 

rl'l tl' acquisition. ,·otécs régulièrl'nwnl pnr les :tC'fÎon
naires des dL' ll x :-\ocié·tt'·s tlans des as1:;e111lilé•es gé·nfral1's 
C:O ll\.CH!lll-es ?1 Cl' lt C' lin. sOIJ( les s11i\'Hllll'S : 

L·apport dt' la Suci(.t(· <ks UltarlH>1111 ag(•s JU·unis dl' la 
Co11corck· aurait lieu co11 ln · n·llli"l' i l rC' lk·-l' i dr 
:~, 100 act ions d1· 1<1 Soc i é·t1~ rll's Kl's:;all's l'i d ' 111w soult r 
d (• l . Il()() frnn cs; ll's aclio1111ai rl's d l' ln ~oe i l-té· d1· l;1 l 11n1-

<'nrdv rc•cev raicnl trois actions 1ks I<l'ssalvs pour qunl rr 
;1(' f iuns d1 · la ( 'oneorcll' e l le <'a pila i social clvs Kvssales 
sl' ra;I alL1rs rc·pn'•s1•nté par 1 \~!OO ac! ions sans dt'•si.Q11atio11 
d1· \·a lrur ; 

( 'onsirlé•rant <JI U' IPULl.'s 11•;; fo r rnalit é•s lé·galcs Ô11t {·{ 1~ 
q •111 pl ic:; 

c '011sidc'• ru11t q1u· IC's statut s d1•s clcoux f;orié· lrs p<'rnw t
l<" n! :'1 ce lJ e1;;-ci dC' fairl' l'opé•rnliu11 solli ci té•v ; 

( 'on::; icll-ran l q111· Cf't!t· opé>ralion q11i eo11stit11c• 111w 
f'11 sio11 dt•s dL'LIX ~o·r i ~té·s, p;1raît C· trp dict é<' uuiq11(• 11u·1ll 
par IL! souci c1 ' un i11Lfrêt t'·cono111iqul' cl industriel jucli
C' Ît' ll Sl' llt l' lll compris et qu'ell e ::;auYegarde les intérêts <l l's 
de ux :::iociétés; 
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· -c'onsi<lPrant q110 la r onc0ssion appartenant actuelle~ 

llH' ll l ;\ la 8oci01 t'• des Uliarhonnagcs de la Concorde a 1mc· 
{·tendue de !):~.) hcctan:•s J a.re 4 3 centiares s'étendant 
s<Jll s le Lcrritoire drs co111111unes de FlémaHe-Grande, 
.\lons- lez-Liégt\ Ho lloguc-aux-Picrrcs, Yt~lroux , Uri'tct' 
lkrlcur eL J cnwppc -:•:i1r-Meuse; 

Q11c la. concession apparLcnant actncll ~rnent à la Sociét ~ 
de: Krssidcs pst d ' une étendue de ü71 hectares, 5:l ares, 
.->7 centiares, '...,'éLt> nda nt sous le· LcrriLoire des comrn nnes 
dt' J::Lorion-Ho:d•monl , Uliockit' r , Flémallc-lfaute, F lé
rn:d lc-U rancit-. l\[011s-lc'z-Lirgl', .fonwppe-snr-1\Icusc' cl 

·°"'craing; 

(~ 110 la ré·11nion ck's roncession ::; des deux Sociétés SNait 
donc cl ' une snpcrlic ie dc1 l , li0() hl'cl<ires .):) ares s'{~ I Pll

<l<1nt sous k tc rriLoin' rh's ro111munes sn:::m1cnlionnées; 

( '011sid{•ranl qu'il ré·s1d!t' du rapport de l' lngénicnr l'll 
clid-Directe111· que' l'opc'ra!inn ;;oll ic ilét' esl ron[orme: 
11011 sc11knwnt :rnx inté·rf• ts clc•s deux :)ociété-s, lllitÏ ;; ;t11ss1 
:'1 l'. in tC.rêl général ; 

0 1H· ::; i la Socié·té· 11011\·c lk> fo rmée par· ln réunion drs 
dv11x conC'Cs>;Îo~1s d1· la ( 'onconk cL dc' s Kessalcs pomra 
<·xp loiLrr plus éco110111irpH' lll< '1tl l'i. plu::; a\·antagcu. ement 
ll•s deux concessions réunies, <' lie pourra auss i prod11ire 
1111 tonnage de lio11illr liea11co11 p plus important; 

Uonsidénmt que, dans l' inté•rf>t public, il est désirable 
q11 e ce re:'·sult:l.L soit atLeinL ; 

Uonsidéran t q11r, \ "ll le g rand nombre de conce. sions 
ut, d ' extensions compri ties dans Je· deux conces ions h 

réunir, l' Ingéniem e11 che f propose d ' insérer dans l 'ar
rêté d'autor isation une cl01imiLa Lion globale de l'ensemble, 
que cette proposiL-ion est justifi ée par les circonstances 
exceptionnell e8 inv,oq110es, 111 ais qu' il convient de pre_ndre 
pour point de départ de ce tte délimitation non le pomt C 

• 
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des Kessales-Artistes, mais le point Z, c ' est-à-dire l' angle 
.Nord-Ouest du périmètr e global, comme il est d ' usage; 

Uonsidér ant que la Société Anonyme des Uharbonnages 
des Kessalss po::;sède indi::;cu tauleru enL les facultés tech
niques et financière poul' mener à uien l 'exp loitatÎOJl des 
deux concessions r éunies i 

Considérant que la J ) éputation permanente du Uonseil 
provincial de Liég~ a, dans son av is, conclu en fave ur de 
l'autorisation sollici tée_; 

Est d'avis 

Qu' il y a lieu d 'autor iser la Société Anonyme des Ohar
uonnages Héun.i s de la Uoncordc , à J emeppe-slll·-Meuse , 
et la tiociété Anonyme des Uharbonnages des Kessales, à 
J emeppe-sLU·-Meuse : la première, à céder par voie d ' ap
port, la seconde à acquérir la concession de mines de 
houille appartenant à la Société Anonyme des Char bon
nages H.é unis de la Uoncorde, d ' une étendue de 935 hec
tares 1 are 43 centiar es s' é tendant sous les territoires des 
communes de F lémalle-Grande , Mons-lei -Liége , Hollo
gne-a ux-Pien es, Velr oux, Grâce-Berleur et J emeppe-stU·
Meuse , et à la r éuni r à sa concession des Kessales; 

Ce tte opéra tion ser a soumise a ux conditions suivantes : 
La r éunion des deux concessions qui ser a d ' une étendue 

de 1, 606 hectares 55 ar es, s' étendant sous les territoir es 
des communes de Chockier, F lémalle-Grande, F lémalle
H a ute, Grâce-Berlem , Hollogne-aux-Pierres, H orion 
Hozémont, Mons-lez-L iége, J emeppe-sur -Me use, Seraing 
et Velroux, porte ra le nom de « J(essales-Artistes et Con
corde »; 

l•: llc sera dé limi tée comme suit 
A u Nord .. . 

Chacune des concessions restera soumise aux clauses et 
conditions de son cahier des charges actuel, sauf que les 

J 

~ 
1 
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e::;pontes le long de la li mite commune pourro~t être sup- • 

primées et, r1ého11 illées; 
L'a.et~ de Yente 11 intL·n·enir rntre la Société cédante ri. 

1:1 ::)ociété cc,-sionnai rL' ,-C' ra cl rrssr dans les six mois qui 
. ..;Îiin·mlt. la claLl' rlc l'arrfl lt'· rcwn l a nt.or isnnt cet.te cei:rnion 
et cet achat, et une ropi<' dr .cet acte l'lent remise pa r ]a 
, ociété ccssicm n:iirc , ;\ l'Ad 111i 11 ist.r at.ion des 1Ii.nes , dans 
les quinze jours de sa passat,ion . 

Avis du 14 mars 1924 

Police des Mines. - Mines grisouteuses. - lntertiict ion du 
tabac, des briquets, allumettes, etc. 

J: e11fr<' tl1111 s l<' .I; 1111111·o i !'s 1·0 11Jél'é.<; 1111 Roi J>rt1' lc.'l ct l' ti
d<> ., J (i el ';"(' de.1; loi8 cno 1'do1111h8 el dan., le cadre de 
/'11 r r f l é royal du J 111 ui 1919, Ill/. projel rl'arrél é rovul 
11jo 11 ta 11 t ù lu tl rjt' 11.1;e i/1> J11 111 er tl1111s l t' s 111i11e.<; à yrisoit 
l ' i11 le7'll·i c:t io11 1l ' !! être porle11I' d' 11 11 e J>Ïpe, de tabac, d'1ln 
cigar e, cl'wie <" Ïf]ftr ett e, d' 1111 hriq11 el, d ' iw e allttmelle ou 

cle rz uelqu.' objet. propr<> ;, .<;(' 11roc 11 rer rlil fetl . 

Vu la. clé p~chc de ~ l. le ~ [i n Ïl'lLl'C clc l ' In cl rn;tri c et du 
T ravail dn % f {·vricr 1024 ; 

Vu le projet cl'a.rrêLé e n vue cl 'abrnger et de r emplacer 
l' ar ticle 50 <le l' arrêt,é royal du 28 avril 1 84; 

Vu les ë.ittic]es 76 eL 77 des lois coordonnées ~ur les 
mines, rni n ières eL carr ièr es du 15 septembre 1919, les 
arrêtés r oy.a ux sur la police des mines des 28 avril 1884 
et 5 mai 1919; 

1 
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Entendu le Conseille r Baron cle Cnvclier en ses explica
tions à la séance de ce jour; 

Considérant qu 'actuellement des imprudences plus 
nomurcuses sont commises d;ws les trava11x sonterrain,<: 
des mines grisouteuses en ni ison cl e la présence d 'ouvri ers 
étrangers inconscient:-; dl~S tbngers a11x<p1cls ils son t 
exposés; 

Considérant qu'i l c. (,.. clu devoir et de ]a haute mission 
de l'Etat de prendre toutes les dispositions nécessaires 
po11.r assurer la sécurité des ouvrie rs occnpés dans les 
mincR grisouteuses et pour les empêcher dr commettr e des 
imprudences qui compromettent le tu· propre sécmité et· 
celle des ouvriers mineurs travaillan t avec enx ; 

Considérant ciue 1 'art iclC' 50 du règlement de police sm· 
les mines du 28 avril ] 884 stipule qu ' « il est interdit de 
>1 fumer dans les mines à grisou 011 d 'être porteur cl'nnc 
1> pipe, d'un briquet , d ' une a llumette 011 de que lque objet 
,, propre à ~e procmer du feu )) ; 

Uonsidérant que le texte de cet article n' est pas snffi
;-;amment étendu, qu' il est utile à la sécnrité du personnel 
ouvrier de l'abroger et de le remplacer par la disposition 

... <; ui vante : « Dans les mineR h gr isou, il est défendu de 
» fumer , d' êtœ porteur d'une pipe, de tabac; d'un 
,, cigare , d'une cigMette, d'un briquet, d ' une allumette 
» ou de quelque objet propre i1 se procurer du feu. » 

Est d'avis : 

, Q1~i l1 y a lien de soumettre à la signature royale le projet 
cl arrete abrogeant et r em plaçant l'article 50 de l'arrêté 
royal du ~8 avril 188L 

--
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Avis du 14 avril 1924 

Demande en déchéance. - Force majeure. 

Il n'y a pofrit lieu à poursw'vre la déchéance d'une con
cession lo l'sque le propriétaire de celle-ci n'en a arrêté 
l'exploitatfon g,u' après s'être vu faire déf ense de conti
niœ1· les travaux sous la ville de Liége. 

L 1~ Co.KS I~[[, DES .M IN.b:S, 

Vu la dépêche du l 0 ' mars l 924 par laquelle :M. le Minis
t re de J'Industrie eL du Travail sonmet à l' avis du Conseil 
la déchéance de la Concession de hlines de houille de 
Hoverie; 

Yu le r apport rédigé le 11 mars 1920 par l'Ingénieur 
en chef-Directeur clu 8° arrondissement des mü1es ainsi 
qne la note en da.Le du 4· juillet J 921 de J'InspectelU' Géné
râl des Mines à Liége; 

Vu l'exploi de sommation faite le 10 septembre 1921 
par l 'huissier SPrnli er à M. Gustave Francotte, liquidateur 
de la Société Anonyme des Charbonnages de Paradis, 
d ' Avroy et Boverie; 

Vu le rapport r édigé le 7 avril 1922 par l'IngénieUl' en 
chef-Directeur du 8° arrondissement et la copie y annexée 
d'une lettre du dit M. Francotte ; 

\ ' u les notes présentées pur J 'Inspecteur Général des 
~lines le:; '27 juin LH .2.2 CL 2 .. février 1924; 

Vu le rapport écrit déposé au Greffe le 10 mars 1924 
par le Conseiller Hocedez · 

' 
V n les lois sur la matière· , 
EnLend"u le- Conseiller rapporteur en la séance de ce 

JOUI'; 
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Considérant que l'ar ticle 69, 2° des lois minièr es coor
données stipule que la déchéance ser a encourue « lors
que l' exploitation aura été abandonnée depnis a11 rno i 1~>
cinq ans et que, à la imite de la sommation prévue ( c1-
ùessus) , elle n 'aura pas été reprise et con t innée rég11liè-
1·ement pendanL au moins cinq ans ». Mais que la loi 
s'empresse cl ' ajouter : « le cessionnaire sera toutefois 
adm is à justifier des causes majeures de son inaction »; 

Considérant que, en r éponse à la sommation lui faite, 
la Société Anonyme des Char bonnages de Paradis, 
d' Avroy et Boverie, propriétaire de la concession dt' 
Bover ie fait valoir dans la lettre écrite le 28 février l 92:2 

' par M. Francotte, son liquidatew·, que son inact.ion résuHr. 
de la défense de déhouiller sous la ville de Liége ; 

Considér ant q1.Je, dans son rappor t du 7 avril ] 92~, 

!' Ingénieur en chef-Di recteur du 8° arrondissement. des 
mines confirme l' exactitude du fait, tout en refusant d 'y 
voir un argument en faveur de la suspension cle la 
déchéance ; 

Considér ant que dans sa note du 27 juin 1922, M. l' Ins
pecteur Général des Mines à Liége estime m1 contrai re 
qne l' impossibilité de mettre à frui t le gisement Mtn s com
promett.re la stabilité de tout un quar tier de Liégc con ·t i
tue une cause majeure d' inaction ; 

Co1rnidérant qu 'il échet d' adopter la façon de voir de 
l' I nspecLeur Gén ér al des Mines, le concessionnaire étant 
si peu en faute de rèprendr e l'exploitat,ion que s' il s' y 
décidait, les pouvoirs publics ser aient obligés de l'en 
empêcher pour sauvegarder les propriétés de la surface 
(note de l' Inspecteur Général du 4 juillet ] 921) ; 

Considérant que si dans l' état actuel de nos connais
sanceR il n 'est pas possible de reprendre l' exploitaLion 
de la concession cl e Boverie, encore très riche, sans 
mettre en danger tout un quartier de Liége, la déchéance 
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du concesflionnairr acLnel ne samaiL p rnliter à per sonne 
actuellement; 

Que si au contraire une découverte scientifique permet.: 
tai t un jom de reprendre cette exploitation sans danger 
pour là surface, il serait inique d 'avoir dépouillé de sa 
propriété une société qui n 'n aucune faute à se reprochet ; 

Est d'avis : 

'Qu' il n 'y a pas lien cl ~ poursuivre devant les t rîbmrnux 
la déchéance de la concession de mines de houille de b 
Bove1-i.e . 

Avis du 9 mai 1924 

Occupation de terrain. - Notification faite au père dP.~ enfants 

renseignés comme propriétaires. - Non-lieu d'autoriser. 

Occupation de terrain. - Absence de plan renseignant les 
installations et les propriétés de l'impétrante. - Non- lieu 
d'autoriser. 

I. Lorsque, sur une dem ande en autorisation d' orcuper 
des terrains, l' Administ.ration commim ale a adressé lt.1 
notification à nne person ne dont les enfants sont rense i
gnés com.me propriétaires el non à ceux -ci, la p?'Océdure 
est ·viciée . 

II. Il n'y a pas lieu à aut01-iser l' occupation lorsque le 
demandeur en 01it01-isation n'a pas joint à sci reqiiête un 
plan de la concession renseignant. ses installations et indi
quant les parcelles dont -il est prn p1·iétaire . 
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LE CO:\SELJ, DES MI NES, 

Vu la dépêche ministérielle du 2 avril 1924 ; 
Vn les r equêtes de la Soc!été Anonyme des Charbon

nages Réw1is de Charleroi des 30 juil let et 24 noOt J 92:3: 
Vu lr s plans annexés à ces requêtes; 
Vu les extraits de la mal.ri ce caclasl.rale de la commune 

de .Jumet ; 

Vn la lettre adressée le 6 décembre J 923 par la Société 
requérante à !'Ingénieur en chef-Directeur du 4" arron
disi-iement des mines à Charleroi· 

) 

V11 la lettre adressée le 12 septembre 1923 à M. le 
Bourgmestre de Jumet par M. le Gouvernem de la I'ro
,·ince cln Hainaut; 

Vu 1' attestation du Bourgmestre de la commune de 
.Jmnet, du 29 septembl'e 1923; 

Vu la lettre adressée le Ï2 septembre 1923 à M. le 
BolU'gmestre de Jumel. par le siem René Colombin ; 

Vu la letl.re de la ociété à M. le Gouvem em , en date 
du 13 octobre 1923 ; 

Vu le rapport de l'Ingénienr en chef-Dir~cte ;ll' , .du 
.-1 novembre 1923 ;. · · · · 

Vu 1' avis de la Dépntation permanent d C . ·1 ·o-. . 1 1 FI . e n onse1 p1 vmc1a ( u amant, du ] G novembre 1923 . · 
Vu la lettre du sieur Colombin d ] 2 ' ·

1 1
,.. " ,, 

. , u avr1 ::iLi '.t; V n les articles 50 et fil rles 101. . J é 
. s coorcionn es sur les mines; 

Entendu le Conseiller Franço· c · , ls en son rapport · 
Soci~~~1 ~\~:~~1;~ed~ .. a~~a requête 'dn 30 juillet 1,923, l:i 
soll icite l.!.atitoi · · ~ t ' · 

1
a,rbonnages Réu.· ni s de Charleroi 

J1;a ion < occup . 1 . d 
l'.exploiiaLirm cl · ·é . ei' pour es besoms ' e 

e son s1 ge des Hame d t . l i 
de l.e1T1in situées su , 1 1. . • n es, i'e1ze parce es 

< . • • • I e ern to1re de la cl J t 
et a1)pu1·l.e 11alll. à di . . , . . . commune e urne 

' e1. p1 opr 1étan·es . 
' 
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Que clan::; une :-;cconde l' l'C(l tête du :24 août. 1923, la dite 
~nc i é té :-:olli cite. daui' le même hui., l'autori ation d'occu
Pl' I' :-;ur le terri toire de la dil.c commune de J umet : 

11} une parce lle de 2:3 Mes 'O ccnLiares cadastr ée 8ec
t ion 13, n° lJ ~ l -' 19 appart enant aux enfants de Eugène 
Dclaouffre-Lamhert résidanl. h Upland (Etats-Unis) : 

bJ llne p<.wcelle de 23 ares 80 centiare8, cadastrée 
:)ecLion B, 11° 118111!1 apparleuanl. à René Colombin, ver
rier à Jumet; 
Oon~ i cléran t que par une lettre adressée le 6 décein

lirc Ul~ :-) à 1' Ingénieur en chef-Directem du -1° arrondi$
Rl' tnent dei-; mines, h l'lia rlerui, la Société r equérante s' est 
d L·~ ii-i Lée de ::;a demande pour le parcelle.s spécifiées dans 
;:;a requête du 30 jui ll et ; qu 'en con équence il ne reste au 
Con~e il ~t examiner que l~t demande qui fait l'objet de la 
l'(·quête du 24 aoûl. 1923 ; 

L'u 11~ i cléra11 t que le 29 septembre 1924 le Bourgmestre 
ck la conm11111e cl c J umet a C(' r tifié que Ja demande de :a 
t'ocié>té a. éLé not.ififr ;, : 1° Eugène Drlgouffre-Larn berl., 
noWicaLion restée sans réponse; 2° René Colombin qui .-t 

rPpondu par lel.trc du L2 sepl.embre lü23. 

E11 C'e qui COll Ge l'll e let par<·elle Seclion B, n° 118]sl9 : 

Considérant que la nol.ifi cal.ion a été faite à E ugène 
Delaouffre-LamberL en 110 111 personnel ; que les exem-o 
pl~ irr s de la maLricr cadasLraJc de la commune de J wnel., 
q11i so11 L au do1-;::; ier, renseignent comme propriétaires de 
('d l <.' parcelle les enfants du sieur Eugène Delgouffre
Lambert; 

Uonsidéranl. Cjll l' si ces enf'a,nl.s :ont rnajems, c' est à eux 
qt tl' la demande amait dCt êLre notifiée, confor mément à 
l ~ arLicle 50 des lois coonlo11nées sur les mines; que s'ils 
r:;o11L mineurs, la noLific<:LLion ne devait pas être faite en 
nom personnel à leUl' père (Avis du 7 mai 1869

1 
Jur . IV, 
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lJ 4 ; 18 juin 1909 et 8 juillet 1910, Jur. X pp. 137 et 
J 69) ; l 

Consi?érant que, dans ces conditions, les prescriptions 
de l' article 50 n'ont pas été observées et qu'en consé
q~tence la demande d'occupation ne peut, être accueill ie 
hic et mmc · 

' 
En ce fj7Û concerne la parcelle cadastrée Seol'ion B, 

110 118ltl9, appartenant au .sieur Re11 é Colonibin : 
Considérant que le propriétaire a formulé contre la 

dcmand: d'occupation nne opposition fond ée snr IC' c.1él:'ac
co,rd .ex i sta~t entre lui ci la 8oci6lé clcs Charbonnage~ 
Reums relativement au montant de l' i11d "t ' ~ . . 

C 
·a , emm <" a pave1 . 

ons1 er ant que le cas , h , t . a . , . 
fix, . , ' · ec e~n .' cette m emrnf e ser a 

.. ec confo1 mernent aux pr<>scnpt1ons de l 'ar t icle 61 dei-
lo1s coordonnées sur les mines; qu'il n' , a r 
de s' arrêter à cette opposit.ion . ) a one pas ieu 

Q ' ' u en effet le rapport d l'T , · . . , ' . <> ngcmeur en chef-Dirccl"ë11r 
expose que 1 occu1)at1on solr "t J. , . 
1 

· · ici l'C est necessa 1rc au Cltar-
>onnage pom les hes i s a ' . . 

D' t t. 0 11
' e son exploüat1on: CJUe la 

epn a ion permanente a c 1 ) l' . . . 
t. ion cle l'occupation ; one li cl octroi clc l'auton sa-

Considérant que toutes le!') f . . . , . . , . , 
l" f' lllplies et , qu' en a. . . Olmalites lcgales ont. :' fC' 
1 , l Olt , n en ne s'o . . , I' . 

< e 1 autorisation sollicitée . · ppose ra.1t a ocLro1 
Considérant que les pla '. . . 

rn11t~ ne rense ianent n~ :~1 uduit8 par la SqciéL0 recphL 
in tallations de 8~011 .

1
·e> pa~~, em 1~lacemcnt dei:; rli,·er sr>:-: 

. s ae Ct ex [) l t · . 
ln1 appariiennenL d c- • . 0 1 ahon m le: terrains qui 

' ans ce1< environ . . , ·1 . 
qu un plan complet et cl ' l· .

11
, ~ · • qu 1 serait dés irable 

(Aù s du '.30 nov. l 9'J'> e(ld).J e fut annexé à la clr mandr 
-- n• '> !J!JO) effet, que par le rapport cl 1',1 

- ·. ; que ce n 'est , en 
c I' . e ng6nieu· l . 1ue on sait que ces inst 11 t. · 1 en c ief -D1recteur 
d a a ions i:;e t 

eux parcelles dont l'o . · · rouvent au Nord des 
C'cupa.t1on esL sollicitée . 

' (1) Jur. xn, p. 3211. 

-

:... -. 
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Considérant que l 'antorisation d'occuper la parcelle 
Serfion B, n° 118) 119 n 'aurait aucun effet utile pour la 
Société aui:;si longtemps que celle-ci ne sera pas autorisée 
i'l occuper anssi la parcelle SecLion B n° 118P19, puisque 
r.e t! e dern ière sépnt·c les insLa11ations de la Société de la 
parcelle 11SitJ9 ; 

Est d'avis : 

Que dans la sit.u:.LLi on acl:uelle il n'y a pas lieu d 'auto
riser la Soci{· té Anonyme des Charbonnages Réunis rle 
Charler oi à occuper les deux parcelles de terrain qui fon t 

l' objet tle ::;a requête du :l.f août 1923 . 

Avis du 9 mai 1924 

Autorisation de percer une esponte. - Délai flxé. - Terrains 
difficiles. - Prorogation. 

Lor.sq11 e, après at'Oir 0btem1 po11r un temp.~ limité auto
r i.~o tin 11 <If 110 11 .•;ser /P.~ l rnr rw .1· rlè r <' l'l1e rr-l1e à lravers une 
e8p on l e, fo hcfoé_(îcioire d e ce tte autorisation a re11con/;r é 

de.<; terra i11 s très dif_(t cil ei:;, il échet de lu i occorcler wi 
1w 11 1 em1 délai èt courir de la 1n1bliculion cle l' arrêté ro,t/'l l 
à i11lervenir. 

, -u la requête ad rc•ssé-e le 17 anil 1923, à la Députation 
permanenlr du Con~c il pro,·incial cle Liége, par les repré
sentantti de la t\oci6t6 A11uny111 r tles Charbonnages de la 
Meuse, à, Viller::;-le-Bouil leL, df' mandant que le délai !ui 
im-pn rti par l 'arrêté royal d11 30 décembre ] 920, autori
sant la tr ave rsée de: espontes tiéparant la concession de 
T-fal bo~art.-Kiv<> l terie clf' cc11r <ln Ohâteau dn 8art. ~oit 
prorogé du 31 déce111bre 1922 au second semestre 1924 ; 
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Vu le rapport de !'Ingénieur en chef-Directeur clu 
r arrondissement der;; mines d11 26 février ] 924 ; 

. V~1 l' avis .~e la Députation perrnane11te du Corn;c il pro
rn1c1al de LH'ge, .du 24 mars 1924 ; 

Bev11 l'av is du Conseil dn 10 Mcemlire J 920 et n1 
l'a rrêté royal du 30 cl écemhre 1920; 

Entendu en son rapport M. le Conseiller honorai re Panl 
Duchaine; 

Considérant que la requHc de la f3oc iNé impétrantr. c~t 
bas~? ~11r, l' impossibilitr matr ri ellC' rlC'vanl lnq11elk lèl dit <' 
8nc1 ~·t~ s .rr;;t (rouvpe de traverser les espontes clans ir~ 
éléla1s 111d1qués par l'arrêté royal cln 10 clécemlirc• 1020 : 
qt~' e n effet., elle s'e,<;t trou\'ée en présc'nce de te rrain ::; com
pl elcme~t déran?és et parti culièrement durs. et ce, dans 
la pre,~ie~e partie du traYai l rl'avanCl'ment cle la, hncnure : 

.Qu il n es.t pas n, prévoir <pte l' allnre générale clu tcr
ra 111 se i~ocl1 fi era sensiblement pendan t l ~ i-icconcl r r nrtir. 
rl11 travail ; 

Considérant <111e lt>s ron ri . , . 
( · CJu1ons rconom1qups aénr rnles 
1nanque de personnel t ) , b 

de . . . · ' c c. 11 0 11 L pas pennis h la 80cirté 
pou1 smvte les travaux avec toute J ... c t , aire. ' " ons ancr 110crs-. , 

Q11c ces concrt· , · 
. . i ions ccono1111qurs 

lde111ent mochfiées actuellemt' nt. ne 8(' son( pa::; spnsi-

Consiclér an t, d'autre part ' 
l l 1 , CJnr l'intfrrt nat i0ml ( C'IllanCLe a mise à exploitation d . 
t ihlf' d 'exploitation: <' tont gisement ::;u::;cep-

Quc· la prorogat i~n de d(o l· . 1 , • 
procurer une reconn·ti' ;;:.., ai cl r niandre est de naLu1·c n 

< .... ance p us r . 
qu i fait l' objet clf's clenx '. comp ete du g1st' rnPnt 

Q , . conc0ss1011!< de 1 R . , , 
'li c11 cons0cp1encc l'inté .At t. , · · n '· oc1etc; 

' e gt"1tvr·1l co I" la . 'ociété a11torisr la proro<-ra r ' .. m111 e 111t6rêt cle 
C ·], ,.., ion · olhc1téc · ons1c eranL enfin que vu 1 J • • e on cr Lem , , 

la demande, il est préféqiblc d'; , ps ccoule cl eprns 
ccor der prorogation 

-

--
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d ' 11nc a nn<~e ~L partir de la pul>liration de l' arrêté royal à 
in t ernmir ; 

Est d'avis : 

Q11 ' il .v a lieu de proroger lr délai imparti à la Société 
Anony111e des Ch? rl1onnage::; de ln ).leuse, à Villers-IP
f3 oui llet, pour la tra\·c r~ée, par une hacnnre au niveau dP 
~10 111èLrc~, des espontc>s ~é- pa rant la concession de Halbo
sn rt-Kivellcr iP de la ronres::;io11 dt' Chftteau du Sart, ce 
dl'p11is l'éd1rancc <1 11 tr r111c' a11 1°r jui llet 1922 et pom un l' 
d11r0e d ' 11 11 t' annét• i't ro11 rir clr ln date de la publicalion 
de l'arrêté royal à .U1Lervenir. 

A vis du 30 mai 1924 

Demande en concr.ss ion. - Inventeur. - Titre de préférence 
cessible. 

Territoire à accorder. -· Extens ion. - Cahier des charges. 
Engagement de commencer les travau x. - Non lieu à en 

prendre acte. 

l . E.~t ces.r.:ible à 71ri.r d'nrye11/. le l,itre d' i11r en te11r 

r r n1111111 ri 1111 d r1111111dr 11r e11 <·011<·es . .,in11 a11q11 el il r<'sfuit 

·"<' td c•111e 11/ ù J11.<; Jifi er c/ P. .<;('.~ focitlt é.-. {t11<1nc·ière.c; . 

n. Aan.'l 1·e ('<IS, le territoire ù accorder e. t r-el ui qui 
,11 ,11 ;.1 été proposé e1L Jrn·e1ll' du cédant: 11wis il échet <le 

l'acl'order à titre d'e,r /e11 .i;;io 11 .'li le cessio1maire e.«/ pro-
11,.;,;1oir<' d'w1e 1"1>11cessio11 co11tir1iie: el il 11 '.11 a pos 

lir 11 dl' fai re 11 11 11011re11u C'11h ier de . ., churyes, 11wi.'l ,f<, 
co 111i1léter c·elui de la co 11 ce8.«io 11 à élendre . 

Tl 1. l:J 11 1·11I< il ' oct ro i. il' e.l"f <>11 . ., io11 , il sernit illér1ul cle 

/J1"<' 11ilre acte d' 1111 e11.<JUf/<' 111 e11 l cle co 111111 encer el 11our8 11i
rre tla 11s l e~ cinq u11,., lu mi;:;e ù. fruit cle ce tte exlens io11. 
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LE ÜO'.'ISEJL lH~S ~WiES , 

Vu la dépêche ministér iell e du l ô anil 1921; 
Vu la requête ad ressée a11 C:onvrnll'ur du Hainaut 10 

5 111ars J 9:22 par la SociétP Anonyme dei; Ho11i ll èr·>s 
d 'Ander! ues, en n1e d 'oLteni r en ex lcn~ion un terri toirf' 
de G20 hectares coutigu à sa concei;sio11 ·de Bois dl' 
La. Haye; 

Vu les CJ UaLre coupes en partie hypotl1ét i<]ues jo i ntr~ 
;'1 cette reg uêt.e ; 

Vu la r equête de mêrnl' date du sir m Eugène Brel on: 
Yu rn L~xpéd i tion régul ière avec Sl' ::5 annexes uné con

,·<·ntion de ce>ssion du titre d'inventeur passée le 28 a\Til 
Ut:l:l devant M0 Arm. LamboL, notaire à .\.nderlue::: : 

Yu le rappo rt adressÉ' au Gouverneur d11 Rainant le 
29 novPmbre 1920 par l'lngénic11r €'11 chef-Dir ecteur du 
1• arrundisscrnent. des mines; 

Vil l 'avi~ émis k n Mct'mlJrr 1 \120 par la D{·pntation 
prrn1anente clu Co11seil proYincin l d t1 l{a ina t1 f; ; 

\T Il la note a Il l !) :--ixr i 1 1 !12 ~t jointe a li doss i0r pa r Je 
Dir('('lrur rlénéral des "Mines; 

\ ' 11 le rapport l>crit cl{•poi;é au C:rc·fft' par le Pr6f; i<1ent 
Ir :20 a\'i'il 192,J ; 

RPrn l'avis du Oon:-:c il cl11 1°• mai 1H1-1 C' l lr f; documents 
tjlli y SOJÜ visé~. not;,unment Ir plan Slll' toil e joint en qua
d rtt pk c· xem plain"' h la dcrn a nclr dt> conf'l'Rsion formé€' le 
1 \1 mai 1çi 10 par la Soriél(· CiYilC' ch• rrrhercl1rs « l.a 
Rl'llxelloiRc· u, le dit plan vé rifi ~ par 1' 1 ngfoieur des Minps 
et ,·i:-:6 par le Greffü>r de la proviuce; 

Yu lei; lois minièrrs coordonnées, : p{·ciall-mcnt l' ar
t irlc 22 ; 

l ~ntendu le rapporteur en :éa.nce de ce jour ; 
Considérant qne, par ROn a,· ii; d11 1°" mai l fll ,1, le Con

ieil avait reconnu à la dociété Civile de recherches « La 
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Bruxelloise n, représenlér par le ieur Breton père, le 
tit re d'inventeur d'une rn inr de houille gisant dans un 
te r ritoirr de ô20 heclarrs HOUR les communes de Le Yal
Trnliegnier-, Buvrinnes, Ander! ues, :Mont-Sainte-Ge?e
,· ic'Ye, Lobues et E pinois; il aniit proposé que concei;s10n 
l'n fCtt accordée n ceLt r Société après que celle-ci aurait 
justifié de facu lt és fina ncièr rr- suffi santes pour la mise à 
l'rui t · 

( 'o,nsicl{·ranl <j lll' . p;1r l'ar!t' not.ari~ su:-:vÎRÉ' , « La Bru
Xt'lloise n, agisi;ant par son liqn idatenr Ludovic-Eugènr 
Bre>ton fi ls, ~t pour autant .. q1w de besoin celui-ci agissant 
tant rn nom personnrl qne comme fondé de pou,·oirs dr 
sa mèrr Yeu,·e c1e LndoYic-J osrph Breton père, ont cédé 
i1 la Société Anonyme· de~ Houi llères d' Anderlues, ici 
c1Pmanderesse t'n exten: ion, le bénéfice du titre d 'inven
teur à eux r econnu par l'avis de 1914; 

Considérant qnc la jurisprucfo nce a admis qn'est cessi
lile h prix d'argent Ir titre cl t> préffrrnce basé ur la pro
priété dn so l (Avis d11 17 mars 18 ,18, .ltLr. I. 233 et arrêté 
royal du I G man; 1840; a.<1ii; cl n 22 mai 1903, Jit.r. IX, 1:11 
f't cl11 11 ~eptembre 1908, .Tw·. X, 103); 

Qu 'il n' existr a ncunr m i son de décider diff érernmc nt 
pour le t itre d'inventeur, que rien dans la loi ne conlrPclit 
la cr::::ibilité, qu'au contraire la loi a prévu une indemnit~ 
pour l'im·cnteur ;1 qui hL conces~ion serait r efusée ; 

Consiclrrant que l' étendue cl c> terri toire à accorder r st 
cc· ll t· qui a été proposée en faYcur de la ~ ociété céclanlr 
cc La Brnxelloisl' >> t'L Mcritl' ronfonnénwn t. au plan pro
duit par cet te Soci{•t{·; mais qu ' il y a lieu de l'accordr r ~ 
tif rr c1 'rx tension, non à ti trc· cll' concession nm1Yel 10. 
puisque le territoirr esL cont.igu ~t la concession actuclk 
cic la Société d' Anclerlne. mainte11ant impétr ante ; 

Considérant que. si la demande en extension de conce ·· 
sion formée par cette Société a été r epoussée par le Cou-
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sf> il en Hl1 4, c'est parce qur cette Socirtr n'avait pas fait 
dr décomerte ni mêmr de travaux dr. rrclic' rcli cs dans cc 
t('l'f'Ïloire, ni à proximité; qu'il 11' r 11 l pas (• tr équitable de 
la préférN à l'inventeur , a lors son concurrent mais 
aujourd'hni son cédant; 

l'onsidérant que la cré•a!ion d'uM conc<·s~ i on distincte 
obligerait. ;\ rése rve r drs espo11tes Je long d'nne limite de 
R,(iOO mètres et t'mpêclwrait de donner ;1u sié>gr n° !Ï de 
11oi~ de La Haye un champ cl'act ivité· qui l11i est rl~H·nu 
ind ispensable, en sortr que l' intrri'·! <le l' irnp(·trnn! e 
garantit cp1'ellc ne laisse ra pas inacti \"C' l' cx te11sion dont 
~' lie a déjà payé l' espérance à l' invrnkur: 

Considérant, pour rc qui cnnccrnt• l' e11 g:1 grment pris 
par la Socic'>té d' cnta11w r <'l po11rs11iv rr lrs lrn\·aux dnns les 
cinq ans , qu'il n 'échet point cl ' pn prenclrr acte, J' arti 
C' le 30 des lois coornonn c'.·es n '(•tant point ttpplicahle puis
que l 'cxtensi~u ne peut for111t>r n\·ec ]a, concession pr irni 
ti,·r qu 'une seule conct>ssion , parlant. la ela11se proposée 
m· s<•rai! l lLl K légale (A,·is cln ô ortohrc 1893, .f.ur. VIT, 
1 :·Vi; l :~ Kcpteuil >rc 1895, J ur. VHT, 7·1-; üL U janvier 
1 · \1~:1 ( 1) ; 

C'cmsidérant qur . :-;' ag isf-iant <1'111w cxknsion, il 11 ' y aura 
point lic•11 <l 'étab lir 1111 no11 \·c•a11 cahil' r cl r c liargeS: mais 
d'appliquer, en le com plrtant srlon l'r sprit dr ' la loi du 
-~ juin Hl l l , I ~ caliirr rles charges dr ln ronrr:-:sion priini
l l\·r, y C'Ompns IPs rccle,·anrN; q11i sonl r i11q11ante rcn 
tiu1es par hectare et. un et clc111i pour cent d11 produit nr t 
d0 la mine; 

Est cl'a,·is : 

Qu' il y a li en d'nrcorcl cr il la .:-\oc if>t0 Anonyme des 
JI oui ll ères d ' Anderl ues, a titn' d 'extension de sa 
~· -··-- - - --

(l) Jur. XII, p . 342. 
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concession de Bois de la Haye, concession des rnines 
de boui lle gisan t ,.;nus 1C's co111n11111rs de• l .cYal-TrahL'
gnies, Bu\Tinncs, Anderlues, Mont-Sainte-Geneviève, 
Lobbes et Epinois, J ans un territoire de six cent 
vingt hectare~ délimité- comme suit au plan en triple 
qui était joint ;'1 la demande cl e « La Bruxelloise >> du 
19 mai 1910 : 

Au Nord ... 

Qu:il y . a. lieu cl ' autorisrr l' impétrante à supprimer 
l'esponte Sud de sa concession act.nellP, mais à charge de 
réserver une espontr de clix mè> tres d ' (~p~lissem le long c·t 
à l'intériPur des limites Est, Bnd eL Ouest de l'extension 
à. accorder ; 

Qu' il y a lieu pour le surplus de soumettre la dite exten
sion aux clauses, conditions pt rr dt' rnnces du cahier des 
cltaraes de la conce::;sion ck Bois éle La Have accordée 0 ,1 

par arrêté du ~8 se plL'rnbrl' l Stl 1 el d<'.,jù. (•tendue sou~ !vs 
11iê' tnes conditions et r eclL'Yances par l 'arrC•té royal c.111 

~~ avril 1869 ; 
Qu ' il y a lieu toute fo is de compléter ce cahier des char

g1·s comme ::;11it pour l'cxtl' nsion dont s'agit ici : «Le 
» concessionnaire disposera et conduira s~s traYaux dt' 
11 manière h ne pas compromPllrL' la sûreté publ ique, la 
>> conservation et la sa lul>rilt' de la mine, la :ûreté et la 
» santé des OU\Tiers, et h iw pas nuire aux propriété d 

>> aux eaux util es dt' la surface. Il sera tenu clc s'affi lier , 
>> le cas é·chfan!, il tous organi :-;nwi:; ayant pom but <le 
n créer , d'ou tiller el <l 'exploiter dans l' intérêt comm un 
>> des ports ou rirngL':-i affcct(•s au chargement et au trans
>> bordeme11t de:-; prod11its <k la mine . >> 
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Avis du 30 Mai 1924 

Voie de communication. - Carrière. - Demande en déula

ration d'utilité publique. - Terrain communal loué. -
Consenternent de la commune. - Opposition du locataire. 

M af g,1·p le co nse nf.e 11ie 11 l de let comm.une pro p1·i<'laire. 

il y a lieu rle poursui'Vre la procédure en déc/.arol.ion d'1lli
lité publique d' ·1111e ooie de comm1111ication pom: r:arrièl'e, 
8i <·e ll e 11oie doit 1.rc11 er s<>r1111 f<>n·ain r.0 111111u11<1/ /011é tlc>11 / 
le loculaù-e ne con.·enl pa.<; a11 pa.~.~uge de /CL voie sur c·e 
lerrcân. 

LE CONSEIL DES MINES, 

\' u la clé pêche ministérielle 011 2G ani l l.9z-1, so11rnet
lanl i1 l'a,·is clu Conse il le point de sav.oi r : s' il ." a lir 11 
clr donner snite à la rcquêle inLroduiLe le 7 ju illrt rnn 
par M. Gaston Spinct.le, maîLn' dr carrières h Andc•n11 e, 
' l i \'Ill' d(' voi1· déclarer d ' uLi lit{> publique l'étnlil isst' lllf' Jtl 

cl ' 111w ,·oie de communicaLion cl esLi11 ér h dessl'n·i r ln c:1r
rih0 qu ' il se proposr d 'enLreprcndre ;rn lieu dit « 'L'rn11 
cl11 Bois », commune de Brn-Ahin, eL pouvoir en c o 11s{·

q11Pncc <
1 xprop r ier 1111 angk , cl0 [ail>le supedici t>, d'unf' 

pn rct• ll c• apparlenant à ];1 com111 11nc de Ben-Ahin alors 
q 11 ' i 1 a dé·jh r0ç· u rlE> cc 1 lc-ci les a t1Lorisntion ~ né·cp~sn i rc>s 
pour l'(. ,·acuaLi o n des p rocl11ils de sa carrière · 

\ ' ,11 _h~ dite req11ête_, h laquelle est joiriL, en
1 

q11aclruple 
l'Xpc~d1L1 on, 1111 exLra1L d11 plan de la communr de Be11-

:\.hin dressé le :d~) nov~mbre 1Hî3, à l' échelle de Lj:!.,:)00, 
<t\"C'C 1111 Labkatt r t" nse1gnanL les indications cadai\trale:; des 
p~rcel l e~ y ~ig1 mmt et ~ ems propri(•Laircs, visé pa r l ' Ingé
n H' 11 r pr1nc1pal clt's lü1111's et par l'Jnaénieur t• n che f-

. 1 7° 1 · t> Directeur tu an one 1s8c111cnL de)l minrs à Liécre . 
0 ' 

! 
t 

l 
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Yu les (' :'\l rn il5: cl r::: procè::;-,·erhaüx des séanrP.s du 
( 

1ons0il corn1111mnl dC' Ben-Ahin des 24 mars et .J. ani l 
19:28; 

\"11 l1•s pi èc1'::: dt' l'l' nqu0tl' dr commodo et incommodo 
011\.t'rl.l' par 1'.Administrn tion com munale de T31'n-A.hin 
:-:1 1r la dC'mande dont il :-:'agi t: nYert issements aux propri(•
tai rl'S, procès-Ycrbal cru · 12 sepLemhre 19:23 clûtnrnnt 
l'r 11qnête ; 

\" n la leLln' adressée le 1:2 septembre par le sieur F r:\n
<:ois Drlhaizc-T,aff11t :111 C1olli1gc échevinal de fü•n-Alti11: 

\"11 l'av is du dit C'o ll è>ge {·chev in<ll en date cl11 :W scp

l1' rnLrc 1923; 
\" u le rapport du :2 Çl décE:'mbre 19:23, de M. l'lngé•ni011r 

t• n rlwf-Direcle11r du ï° arron<lissernent des mines;, Li{·ge, 
:1clrl'ss(1 ~l ~1 . le ( lo11\·Nnr m d0 la l'ro\· inct' dt:' Lié-ar : ,.., 

\ "11 les extra its drs clrlih(•nitiong du Oom'gt' {·clit'\· inal 
dt" Br n-Ah in dt'!' n jan,·i.rr t• t :20 février 19:2-b; 

\ "11 la dépPclie d 11 18 a\ï'i l 192-1 , nd r C'ss('t' pa r ~l. lt · 
( :0 11 \·C'r1w 11r dt' la J>roYincf' rlt' Liége h ir. Il' :J[iJJ i"l n' clt' 

l' L11 d11stri0 eL cl11 Trarn,il; 
\ " 11 le s lois s11 r la matière., no tamment l 'arliclc· 11 :} dv..; 

loi:-: cooi-cllrnnél's ::;11 r les minrs, d11 ] f, ::;eptc•rnhn • J!tl !I ; 
l ~n lt' ncl Il Ir l'onsei lll' I' ra pporlrm Chevalier cle Do11 ne· a, 

1 •11 sc's t'X pl icn t ions ;\ la s{·n ncr c1 r ce jour ; 
( 'onsicl(•rant <) ll f' l'nrliclt' 1 1 de la, loi chi .·, j11i n 1!)1 1 

{·tC'ncl l 'applirat ion du l'a rLiclt' l :2 de la loi c1 11 :2 mai l ~:iï 
aux minières Pl c;trri ères; 

( 'onsidénrn l que le cit'ni an<ll'l!r s't~ngage ~1 p;1~'t'l" h· 
double de la \'H lt'ur dP l'e1nprÏf;l' à expropriN: 

l'onsidé-ranL que~ l;1 proc~du rr e. t r égulièn' e·1 qut' 101:-: 

de• l't'nc111t·tt- il n 'y n p HS l'll d 'opposition , rnr la 1l{•<'l:t
ratio11, adre:;sl-c·' Il' 1 ~ sl' pl t•mbrt' 10:28 an ('ol lè•cfü· (>rll('
Yinal par le sieur Frant;o i::; Dclhaize-La;ffut, ne ,·ise que 
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Ici:; consé•quences é ,· c·ntu e ll C' ~ de l'exp lo itati on de la car-
rière ; 1 

Considrranl l' av is fa ,·oraule émis par le Collège échf' 
,·i nal clc BC'n-Ahin le 26 scpt.e rnbrr 192:1 ; 

( 'on. idéra nt qu ïl appc rL du t·appor t. de l ' lngéniem r n 
cl 1C' f- Direc t.e11r d u 7° a r rondissement des m ines : l° que 
M. Lat inn r Désir é, locataire de Ia ·pa rce lle comm una le sm 
la.q 11c lle do it. s 'établir la voie de communicati on deman
dée, n déclaré le :n no,·embrc 1923 à .i\ I. !' Ingénieur 
principa l, lorn de sa visite sur les lie 1,1 x., qu'il s 'opposail 
pl' rsonnellèment h l' octro i de l' a utori sat ion sollic itée par 
M. Spinet te , pa rce que ce lle-c i port erait, p réjudice à son 
explo itation ; opposit,ion qui n ' esL pas suffi sante, di t l ' In
g{•ni eur , pour motiver un a \·is défavor ab le à, la pr ésente 
reqnête ; 2° qu 'en r aison de la configuration de la colline, 
il y a nécessité pour l 'exploitation du gisement de M. Spi
ne LLe cc par suiLe utili té publi que pour réa lise r ceLie m ie 
cl e communication , d'occupr r dans la conce:sion Latinne 
111w surface tria ngu lai re don t les deux pe ti ts côLés mesu-
1·t•11 L environ 20 et 2G mètres ; 

Uo n::; idérant que 1\1. le Gou ve rncm a invité le Conseil 
<·onun11 na l de Ben-Ahin à, donner son av is, conformément 
;\ l' a r tic le 7 ü de la lo i communa le, cornlll c s'i l s' ag issa it 
ri 'rxpr opricr un Lerrain appa rtenant à la commune; 

( 'onsidérant que par délibfraLions des ~I janvier eL 
~U fév r ier 1924, le Collège écbe,·inal de Ben-Ahin a 
d{·clarc'• qu ' il y a erre ur , que la quest ion d 'expropr ia tion 
nt• :-;c po:;e pa::; , qu ' il s'agit seulement, d ' une demande dt;i 
passage sut· une pa rcelle de le rl'ain comm unal concédée 
;'tl\Llll. LaLinne e t Jassogne, <1u ' en conséquence cette 
a ffa ire ne doit pas êtr e soumise à nouveau à l ' avis du 
UonsP il communal, leq uel, en sa séance d n 4 avril 1923, 
a donn{: a11 dit sieur .:-'p incLte toute:-; ll' s au tori sa tions 
néce::;sai res à. l ' explo it.cLLion de sa carrière ; 
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Oons idéranL que i\1. e Uo uvernew', a u lieu de. saisir la. 
lJéputation de la demande inLroduite par M: Spm~tte,. a 
p ri é ~l. le .i\L nisLr e <le l' Ind usLrie et du Travail de lw faire 
connaîtr e ;;on avis :rnr ce poin t ; 

UonsidérunL que fa ute de la déclaration dem~ndée , 
J ' auLorisaLion donnée p ar la commune demeurerait sans 
effet, vu que par r article 7 des clauses de la conv~ntion 
intervenue entre le requérant et la C\)mm un e, celle-ci « ne 
» garantit pas le passage sur les Ler rain ou concession 
>> loué ou cédé à. des tiers », et que, d 'autre par t-, 
i\ f . Latinne, loca ta ir e ju:;qu ' en mar s 1U:26 de la par celle 
:;ur laquelle la m ie de comm un ication doit s ' é tabl ir , ayant 
hai l oposab le au x. tie rs, a déclaré dès le 21 novem br e 
1 u ~ :) , h ~ I . !' Ingénieur principal, s'opposer à l'octroi de 
I 'nul ur i:-;a t ion ::;ollic itéc par le r equérant; 

E st d 'avis : 

(~11e dans l ' occmrence i l y a lie u de poursuivr e la pro
c(!d11re en d0cla rnt.ion d' nt il iLé p ublique n écessaire pour 
1 ·('•l.al>l issl' mcnt, conformément an plan annexé à. la 
n·q u c'.'· tt.~ de M. GasLon SpincLte, du pas::;age ind ispensable 
à. 1 'exp lo it a tion de ,.;n, ca rri ère d n « rl'rou d u Bois )) , com
mune de Ben-Ahin. 

Avis du 30 Mai 1924 

Demande de ré~nion de concessions. - Double comptabilité. 
- Ventilation du prix de rev,ient et de la production. 

Est un 11101.if d'a cco1·der la réunion en un e seille conces-
8Îon de deu:c c:onces.~io ns cont'Îy iic.s a.ppw·tena.nt œu mê111e 
i1ropriéta ire : évite·1· l ' ohligat.ion de tenir une double 

• 
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co1r1ptnhilité el de re11liler le.s élé 111enls dit zwix de ?'evient 
el Je ïo prorlur/,ion. 

LE Ü0NSE!L DES AU NES, 

Vu la dé•ppch0 cl t1 1 •r mai l !) 2.+ ri e M. le Ministre de 
I' l ndw;1.1:ie c>t. d11 ' l'nt\'ail par laquelle il tramnneL au Conseil 
IP dossier d' 11ue c!P mandc de i·é11nion des deux conces. ions· 
de << Bois cl11 L11c el· T1·i v i è re~ réunis » et de « La 
Bnl'ct.te »; 

\i u la r rqu?t-e èla.!<'·0 rlu 18 mars 19211. de la. Société 
('i vill' drs ( H1nrhon11a.ges du /Jni.'l d11 IAu: , h Houdeng
Ai111Pril'S, q11i snlli C' i!.(' la n'·1 1nio11 des deux concesRions 
donL iJ s'agit; 

\ ' u Ir plan dr la s11l'fnce drs deux concessions, en gua
clrnpll' expé·dilion, it l'éclwllt' de 1/ 10.000 , v11 0! rl't'Li lii'• 
c·o11 forme par lrs a Il tol' i tés compétentes; 

\r11 k rapport c111 1 i avril 192<1 de M. !' Ingénieur e11 
<'lief-J)il'ecfeur d11 ~c arroncfüsernent des mines h l\fons, 
a11<p1<'I est. annexé en copie le rapport de M. l'Ingénieur 
l~rnes( ] )c .Jaer clat0 d11 30 avril 186fl; · 

\" u l'a.v is fa\·oral>Je cÎe la D6putation permanente dn 
Uo11 s0il LJ l'O\'incial du Raina.ni h la date dn 25 avril 1924-; 

Vu les lois coordonnées sur les mines du 15 sepiem
ure 1919; 

Rern l'avis du Conseil dn 5 février 1924 . 
' '.~niL'ndu le, Conseiller Baron de Uuvelier en ses expli -

r:tl 1ons à la S<'ance de ce jour; 

Considérant qu 'après l' avis du Co 'l J r:. f, ,. , 
l () ·J , . , ,. , ~ , nse1 ou ,) ev1 ic i 
. - -1, la Soc1f.t(• Civ ile des Charl)onnaae. d B , ] ] 
. [ · o S Ll OlS C 11 ...1UC 

~l. mtroc u1f lme rec1nête soUië it"nt 1 .,é : d l , , , · <• a r .union e a con-
ct•ss1011 « Bois du Luc et Trivie'l·es , . . ll d , reums » avec ce e c 
<< La Barette n sous la cléno111inatio11 de 0 . d 

, ci L (( oncess1011 u 
Ho1s n uc, La Barette et Triv ière 'é . . , s r unis ,, ; 

1 

... . 
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l 'onsidéran! que cetLe ._ociéLé est propriétaire de ces 
ckux concessions contigües; 

'onsidfrant que d:ins le lrn t de se soustraire à l'obliga
tion qne, jadis, l'administration Yonlait lui faire souscrire 
l'n l11 i imposant un cahier des charg~s plus onéreux que 
ce lu i imposé à b concesi::ion cl11 Bois du Luc, la Société 
impétrante, à, ccLtc époque, n'a pas demandé la r éunion 
de sa concession h celle de L <:t .Baret.te, mais seulement. 
I 'a11 tori::;ation d'ex ploiLer les espontes séparatives des 
runcess1ons; 

( :onsidérani. gue l'arrêté royal du 3 juillet 1869 a 
accordé l'autorisation sollicitée, de telle sorte que les 
dl' li X conces:.;ioni; sont r éunies en fait mais non en droit; 

UnnsidfranL q11e I 'Ac1mini:s! ra.Lion des :Mines fait valoit 
qu'en :sanctionnant la rl> un ion dP~ deux concessions en 
11111', 011 é\·itern l' inconvénient d'une double comptabi lité 
l'L l'olJlig;.1Lio11 de ventiler les .<- Ic'·menLs c111 prix de r evienL 
L' I dC' la producLion; • 

Est d'avis : 

{j11'i l y a lieH : 

I" d'a11 Lo rist-r la réunion de la concession du Bois du 
L11c et Trivières réunis arnc celle de La Barette sous l~ 
nom de « Co ncession dll Bois dll L1t.e, La Barette et Tri
nières >> qui s'é t.endra. so 11s nne superticie totale de 
'1. , fj~ :) ltecLares dépC' ncl ant des communes de Floudeng
. \.imeries, Houdeng-Uoegnies, La Louvière, Strépy et Tri
vières; 

'1." de maintenir les ·lim ites de la nouvelle concession 
colllme elle:.:; sont délinies dans les arrêtés de maintenu<.' 
de conce:.:;sion ·en date du 4 mars 1822 (Bois du Lnc) el 
li mars 1864. (La Barette) et dans les aTl'êtés de rectifica
l iun de:.:; limite:; OuesL et ~ucl J e lu. concession du Bois du 
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Luc en <late de:; :21 août 1809 et ;J nonm1bre 1920, mais 
en supprimant la limite commune B. A. D. O. 15 ; 

:l0 de stipuler q ue chacnne des concessions réunies res
tent ~uumise aux cla11 ~cs et condition · du cahier des char
ges qui la r6giL acLuc ll emenL. 

Avis du 20 juin 1924 

Voie de communication. - Mine. - Dépendance extérieure 
au périmètre de la concession. 

Voie de communication. - Chemin de halage. - Autorisa
tion refusée par le Ministre des Travaux Publics. -
Enclave . .!_ Déclaration d'utiiité publique impossible. 

I. Un e déc:/11ralio11 <l'11tilité publique pourrait-elle se 
procl11ire c11 fo1· c11r d'ww dépendan ce de rnine extfrieure 
ail ph ·imèlrc?· (No n 1·ésolu. ) 

l~. f_,a dérlarnlion d' 11t ili1.é pnblique ne peut être p1·0-
P?sec> en 'V'lie de _permett.re ù un concessionnaire de faire 
c1rc1de·1; se8 r:nm_on-~ sur ~n chemin de halage , malgré le 
refu s rl m1tnns~1/1~ n d·u i\/ 1nistre des Travaux publics. 

li eu est .aw.~ 1 m ême s'il y a enclnve, qnestion qui 
regal'de /e.q ll'tfJ1rn rt1lJ:, 11 0 11 le Co nse.il rles Mines, ni le Gou
ve>"11Pment. 

L E ÜONSEIL DES MINES 
' 

Vu la, dépi"chc d11 U mai 1994 C1l1 }\i[ ' . t 1 l'I d 
. , • • _, _ , 1 mis re ne n us-

Lr1r r L d11 1 ran1,1l ; 

y li , <l\'CC Jes plans et l' extrait clu cac] a t. d Q•· "t 1 t 
Cl ,,, 1. < s l e e Lla e e 

eL tal e ~1;ea 11 y annexés, la requête <lu I g novembre 1923 
rlc> la. oc1dé Anonyme des Charbonnacr 1 G" d l\~· --, l 1 ., . oes ou ran -1nam-
IJ011rg -.::-a ) om1 1Nf' , à 1\fonticrny-sui· " 1 

o • - , um ) L'e ; 

1 
1 .... 
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Yu la lrl ln' rl u n cl rremhre 1 Ç) 23 de cette Société et 
h·~ <'o pies >" a m1exées d' une demande ac1l'essée par cette 
~ocirl(· au ~ finis t rr cl rs 'rrn\·anx publics le 12 av:l'il 1928 
;1 i11~i q11r- la décision n6gn.ti vr inter venue l~ 8 juin 1 9 2~; 

Y11 le ra ppor t a.drei::::;é au Gouverneur le 24- janvier 192<1 
p;1 r l 'Tngé-n ienr en rl1f'f-Di rectcm élu ô° arrondissement. 
< l1•s 111 in es ; 

, . t1 b dépêcl1 e ncl rcss(•r q t1 Gouverneur le 8 février 
1 ~ 1:! -1 par Ir :Mi nistrf' rlr l'Tnd11str ie rt dn Tnwail ; 

\~11 les pi0C't'S clr l'c•nquêtc 01n-el'tc snr la demande <l e 
d<'·ch1 ra tion rl'11tilit é p11hliq110. notamment : 1° l' oppo$i
I ion fn rnrnlér Ir :) a n i 1 1Ç)24 par 1 'lngéniem en chef de:-; 
l'onls f'I 8hanssre~. Din~cten r clu 8Nvice de la -Meuse et 
dl' sps principaux a fflnrn l~ ~ =.2° tlllf' lettre de l'Ingénienr 
1' 11 clid de~ Chemin$ de fer, Dil'ec teur clu Gr0tlpe de Char
lt-roy n nx Vo i e~ c> t TraYa.ux ; 

,. 11 le nom·ea u rap port. adrrss~ a u Gonverneur le 
~R avril 1 fl2 4 par l'Tng0nicnr en chef-Directeur d1 1 

(i0 : 1 rrnnèlis~f'men f;; 

'1711 la. lclLr r clu ~ j11in 10:2-1 de la ~ociété 1w1uérmüe: 
\711 k R lois ('( nnêl-0s Rnr l:i rnat ièrr ; 
l ~ nll'nrl u le Pr(•RidenL <' 11 $011 rapport qui demeurera 

C" Ï-ailnexé; 
E~ l irne ne po11voir proposer ln déclaration cl ' ut ilitl· 

p11liliqne sollicitée. 

RAPPORT 

" P ar dépêche du 13 mai l 924. l\l. le l\rinist re de !' I ndu strie cl 
du Travail a t ransmis pour avis au Conseil le dossier d 'une requête 
du 19 novembre 1923 par laqncll <' l a Société Anonyme des Char
bonnages du Grand-Mambourg Sablonnière, dite aussi P ays de 
Liége, à Mont igDy-sur-Sam bre, demande que soit déclarée d'utilité 
pu blique la circ11lation par ell e avec ses camions sur le chemin de 
halage entre les points A et B des plans qu' elle joint, c'est-à-dire 
entre les inst;illations de son rivage à la Sambre canalisée et l'écluse 
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de Châtèlineau, poin t A , 011 le chemin de halage est on contact. 
avec la rue du Faleau et la rue Eudore Pirmez; la Société join t 
plan en quadruple et extraits tant du pl an cadastr a l de Châteli
neau q ue de la matrice de Châtelet et Châtelineau ; le moti f invo
q uo par elle est que le tenain lu i servant de rivage pour l 'embar
quement de ses charbons est complètement enclavé entre le chemin 
do fer de Charleroi à Namur, celni de Châtelin eau à Givet et la 
Sambre, qu ' il n 'a d 'au t re chemin d'accès que le chemin de halage 
de cette rivière, chemin sur lequel l ' Administration des Ponts el; 
Chaussées refuse de laisser circul er ses camions. 

» L e 27 décembre süivan t , la requérante a adressé à ] ' In énieur 
Principal d~s 1VJin.es ~me lett re .et des copies d'où il se voitgqne sa 
demande cl autonsat1011 de circuler avec camions adressée le 
l2 avril 1923 au Ministre des Travaux Publics a ' .t 't' · t' , . . . . . · . . va1 c c reJe ee 
par dec~s1~n pnse le 8 Jlllll 1923 au nom de ce Ministre par le Di rec-
Leur General des P onts et Chaussées L a lettre · 1 t. · mvoque es ar 1-
des 682, 683, 684 et 685 du Code civil r elatifs at d ·t d 
en cas d 'enclave. 1 roi e passage 

" L e rapport de !' Ingénieur en chef-Directet11· a G 
d 2 . . · u ou verneu r 

est u . 4 Janvrer 1924. Ce r apport ex pose d ' abo ·d 1 "t . d 
]' t t l a si uat10n · es 
ieux: e no e, sans toutefois en t irer de conséqu 1 . 
1 t. >. ·t t · , · ence , q ue e nvage 
con s agi es situe sur la concession d ll 'l' .· K .. 11eu- a1s1 n . 

" L e rapport i·elate nue lettre d 11 l ' 
l ' T é · . h . u · tecembre l923 d ans laquellc 

ng n1eu1 eu c ef-Directeur des P t Ch 
f · t • on ·s et aussées ~L Namur lui 

a a1 connaitre les motifs du i·eflts d ' t . . ' 
au on sat t'f · t éié communiqués à 1 S · ' t' •JOU, mo i s q111 on 

a oc1c e et que celle-ci a t ' h ' d ' f d 
sa susdite lettre du 27 d , b ' ac e e re ut er ans ecem re 1 923. 

,, Le rapport di t. que le trans mrt . . . 
charbous matériaux ou . d .t 1 P•11 le chomm de halage des 

' , p1 o Ut s provenant cl . . 
destinés, serai t la solution . 

1 
. u nvage ou vers lm 

. qui P acera1t la . , l 
meil leures conditions d ·exiJlo"L· t ' . 1 eq uerante dans es 

• J a 1011 . Donc dit l ' I , . h f des l\l rnes. " au cas où ï . ' · 11gem eur en c e 
i pourrait être fait . l ' . ' . 

» cle 113 des lois coordoim , . . app 1cat1011 de l a r t1-
ees, Je concluer · , 

» de nécessité et qu 'i l y a utTt' . a is que c est 1111 chemin 
. i i e pu bJ1que à e t . . . 

» t1on aux fins prémeu t iou , . n au onser l 'ut1hsa-
nees; mais en ] ' ' · 

» chemin de halage d'une v . . espace 1] s ' agit d ' un 
. . Oie uav1gable ~t g i·and t. fi h . 

» qui , JC le suppose an1)artient, , 1, ,,, t a c, c em111 
. ' ,., a l!.tat et c t ' , · 

» meut ex propner ni détourner • 1 1 on n e peut ev1dem-
. . , peui-etre mêm , . 

» élargir s'il est jugé trop étro·t e qu on ne saurait 
. · 1 pour la c· · 1 · 

>1 l ' article 113 n 'est donc pas selo . . n eu at1on par axe ; 
11 

mOI applicable 11 • 
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» Sur référé du Gouverneur au Ministre de !' Industrie et du 
Traxail , cel ui-ci lui écrivit le 3 février 1924. de faire procéder à 
! 'enquête prescrite et , au cours de cette enquête don t avis avait 
été ad ressé au Minist re des Chemins de fer et au i\liuistre de 
!'Agricul t ure eL des Trarnux pu blics, !' I ngénieur en chef des P onts 
c L Chaussées déclara que, tout en soumettant la question au Minis
t rc , il devait , vu les fins de 11011-recevoÎl' déjà opposées par celui-ci , 
fai re opposition: quant, h l ' Tugénieur en chef-Directeur de Service 
a ux voies et t ravaux du chem in de fer, il demanda que le dossier 
fû.1 , a.près l'enquête, communiqué au Ministre par l ' intermédiaire 
de la Députatio11 permauente. L ' in Ler vention de ce dépar tement 
ministérie l s'explique parce que la section visée du chemin de 
halage traverse la voie fe rrée de Givet à Châ.teliueau. 

» Après cette enquête, le 28 avril 1924. !' Ingénieur en chef
Directeur des i\ I iues déclara persister dans les conclusions de son 
précédent rapport et le Gouverneur transmit le dossier au l\1iuist.re 
le 8 mai , sans avoir demandé l'avis de la D éputation permanente 

(Com parez avis du 19 mars 1873, .fur. IV, 139) . 

» () 11 pourrait se demander si le bénéfice de la déclaration d ' u ti
lité publique peut êt,re étend u a ux dépendances d 'une mine lorsqu e 
ces d6peudances sont situées hors du périmètre de la concession, en 

:sorte qne la co1111111111ication à établir sera tout en t ièr e à l'extérieur 
de la coucessiou, n 'y touchera même pas : Ce n 'est pas la conces
:sion , la rnine qui est enclavée. m ais le r ivage qui l 'est et seulement 
a u regard du char r iage. J 1 n 'est même pas dit expressémen t que 
la mine soit sevrée de comm unication avec son rivage, mais Je 
dossier ne montre pa~ par où se fait. la communication qui permet 
à, la mine de fa ire parvenir ses prod uits au rivage où ils sont embar
qués; quoi qu ' il eu soit. depuis q ue la loi de 1911 a étendu l'appli
C'alion de l' article 12 dr la loi de 1837 aux minières et aux carrièt"'S 
qui u 'ont pas de t.erritoi re concédé, il peut paraîtré di fficile de 111• 

pa::i en reeonnaîtrn Ir bénéfiC'r a ux dépendances de mines ùlême 
ex rérieu res à la concession . 

.. ~Jais la quest ion ici dominante est celle soulevée par l'Ingé-
11 ieur en chef des l\ri nes : est-il possible de soumettr e le chemin de 
halage à un usage auquel il n 'est pas destiné et que le Ministre dec; 
Travaux publics refuse d 'autorised Nous partageons les sC'rupules 
çle l 'ln~én ieur en chef et nous sommes convaincus que, même si le 
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Conseil fais.ait la proposi t ion , elle 11e serait pas suiviç, pg,r le Gou
vernemen t. 

,. Lorsqu'une communication à établir doi t traverser des ch e

mins. nne route, un chemin de fer ou une voie d'eau . le Conse il 

a pour règle d'ex iger q~e l'avis des administrations intéressées soil 
demandé avant qne le Conseil ne se prononce (Avis 24-31 mai 1850. 
1 or jnin 1883 et 11 mai 1917) . Ici nous avons phis qu'un avis 
11égatif : l'autorisation a été demandée au Ministr e compétent et il 
l'a refusée. Nous n e con cevons pas le Ministre de ]'Industr ie 
et du Travail prenant la responsabilité d ' un arrêté royal qui 
disposerai t concernant un chemin de halage et. ce <'Ontraircmo11( 

à. une décision du l\ finistre compétent, celui d e !'Agriculture et 
des Travaux publics. 

v En effet , les attributions de chacun des Ministres sont déter

min~es par le B?i en ver tu de l 'ar t icle de la Const,itu t ion qui lui 
conf~re. le 1~0~1v01r _de nommer et de révoquer les Minist res (Giron. 
/)rmt rul1111111st rnl 1/, t . I. u0 84). En fait. chacun des Ministr es 
s'~b~ti ent scrnpuleusement d'empiéter sur le domaine des autres 

:\Jm~stres , :t il est d ' usage qne si un arrêté royal doit. i r,Jtéresser 
plusieurs departements ministériels , il soit contresigné par le chef 

de chacun de ces départements. JI est arrivé, notamment lors de la 

cr~ation _e~ ~uin 1_884 du Ministère des Chemins de fer, qu 'un 
meme m1n1stcr e, d it. alors d e !'Agricul t ure, de ]' Industrie e(, des 

Travaux 1_rnblics, a compris les ponts et chaussées et les mines les
quels avaient été précédemment déJ.à réunis dans l es att ··b t' · , 
cl i\J · · 11 11 !On:< 

u I 1111strc des Travaux publics· mais depuis 1 , t' d' 
i\[. · l' , . ' a cr ea ion un 

mis cre spec1al de l'Tndust.rie et. dt t. ·1 ·1 , , 
. . 1 1 ava1 , 1 s son t separes. 

» La nature de la voie que la . , 
, iequcrante voudr ait être autorisée 
a employer comme commu nication charret ièr ~ 
paraît même exclure le droit our 1 ' . e '~. son usage nous 
d d • C . . p e Conseil de fane la proposition 

eman ee. e serai t fane de l'article 12 d l· 1 . d 
b ·f .. . . e a 01 e 1837 un usage a us1 , ca1 ce serait "Or ter atte· t , 

1 r-- 111 e a a clestinatio ' · 1 d chemiu de hal age desf , t. . . n spec1a e 11 
• , m a 1011 qui est d 'mtérêt, public. 

» En effet : 1111 chemin de halage 11 , t . 
nication à l' usage du pubr .

1 
, es p~s une voie de conuuu~ 

ic, i n est destmé , h 1 d 
bateaux: la circ;ilation ~ · 1 . qu a11 a age es 

1 h . L .t ptec y est )lll1versellement tolé rée mais 
pas e c ar riage. e long des conrs d 'e · 

au naturellem t . hl 
ce chemin s 'établit. en vertu de la sei· .t d 

1
, en nav1ga es 

' vi u e egale d h 1 · 
oblige les propriéta ires rivei'ains à. laisser . t . e a age qm 

gi a Ultement libre, poiw 

-
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Ir hrtloy1' ~1' 1111'1111'111 , un e largeur déterminée de terrain le lon g <lu 
cours d 'eau (Ordonnance de 1669 sm les E aux et Forêts et arrêtés 
i-oyaux dn 30 avri l 1881 et du 1°r mai 1889). On ne peu t obliger 
lrs propriétaires ~t tolérer sur le ch emin d e halage ni le charriage , 
11i la circulat ion dn bétail (Girou , lJroit administratif, t . I , 
JJ 0 427). 

,, L e long d ' une riviè1·c canalisée, ce qui est ici le cas, la m êm e 
serv it ud e e x.istc , mais pas graLuite ; l 'Etat a dû indemniser le rive
rni u s i la r iviè re n ' était pas natur ellemen t navigable, parce qu e 
daus ce cas la ser vih1dc dc halage nc n5snltai t pas de la n af;ure clt•s 

lioux (Décret, tlu 22 janvier 1808) . 

" Dans les dc nx. cas. le riverain a gardé la propriété d11 sol d u 

chemin. Sans doute une propriété pr nf être expropriée pour éta
blir uue voie de comn111 11 catio11 dans l ' in térêt d'une min e, mais ici 
pas, parce que l 'expropriation dn sol laisserait subsister la ser vi

t iïclë. de halage qui n 'est pas susceptible d 'expropriation et d ès l ors 

l 'ex.proprial io11 du sol n'ouvrirait· pas la communicat ion don t l a 

min e a besoin . 

,. D 'a nt re parl il arrivera fréquemment que. pour can al iser une 
rivièr e . ! 'Etat aura chî construire des digues. comme c' est le cas 
lorsqu ' il exécnt r 1111 canal.- Dans ces cas, i l doit acqu ér ir l 'assiclk 

dPs digues, lesq uelles comprenn ent ltne berge e t m1 couronnem en t . 
(' 'est alors cc couronnement qni serf de chemi11 de halage. Il n 'y a 

pas alors li eu it servitude. puisque c'est l'Et at qui est p ropriétaire . 
mais ces digues (ch emin d e halage compris) fon t . à t i t re d e dépen

d ance de la g rande voirie par !'li>.u. partie du dom aine pu blic cle 
l 'Eta t (Code civil, article 538) . domaine qui est inal ién able e f 

imprescriptible . ne ponrrait être exproprié'- contre l'Et at, cela vn 
d e soi. cf· no peut. mrme d e la part dn Ministre .com péten t, f11 irc 

l' objPt d'autoris<tf-i ons s i ce n 'est· à titre p récai re . 

" L ' article 93 de l ' arrêté royal du 1°r mai 1889 in te rdi t, sur les 
dig ues' et chemins de halage qui ne· constituent p as des ch emin s 

pnblics, la circulation avec véhic ules. avec bétan, avec cheva11x 
autres qt~e ceux employés au bal agr . à moins d 'au torisat ion déli
n ée par le 7\linistre des Travanx publics : m1 arrêté royal c.i_u 
23 n1a1·s 1892 H end m ême la défen se aux vélocipèdes. On conçoit 
du reste parfaitement. que la circulat ion avec camions de char~on 
nages sur 1111 chem in de halage puisse enf>raver le·halage et meme 
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détériorer ce chemin. C'est le Ministre des Travaux publics ou . 
pour les vélos, le l)irecteur des Ponts et Chau ssées qui, se11I, a 
t'ompéteuce pour apprécier. 

,, La Société req uérante préte11 d q11'ellc est enclavée et invoquf' 

les articles 682 et suivants du Code civil. Mais la revcndicat,ion 
d'1111 d roit de passage en vertu _du Code civil sort com plèh•men L do 
la compét.e11ce da Conseil des Min es et d11 GOltvernement . C' est, 
devant les tribunaux ~u 'ell e devrait être portée. Malheur eusement 
pour la requérante, la Cour de B r uxelles et· la Cour de Cassation 
0111, toutes deux déjà décidé que la destination publique d n ch emin 
de_ halage met obst<!.cle à c<> qu ' un ~roprié-tai re . fût-il encl avé, y 
exige passage avec chevaux et voitures (Bruxelles , 23 décem
bre 1861. l'rt-~. 62. U , 86 et Cass. 27 octobre 1902. Pas. 1903, 
J, 22). 

,, Le 3 juin 1924, la requérant<> ;~adressé a u Conseil une lctt t:t' 
da1_1s laquelle_ e lle _développe des considérations de fait déjà émises. 
'] lll ne saura ient in Huer sur h1 solution de h f( llest ion cl , . . . ' · e compe-
l e1ncc1 mai~ sur l~squelles '.'_serait peut-être expédient pour elle 
cl appe ler 1 attention du }lnustrc de l '.Agrieul t m e et des T ravaux 
publics. 

" PPul-êt re la Société rcri né ranf f' pour.mit-clic nt i!Pm C' nf, r enou
\'elcr se: cl ém_archcu auprès du i\Jinistrc compétent. 0 11 s' appuya nt 
sur lt>_s o11011c~at1ons du rapport de I' 1 ngé 11 ie 11 r drs l\I incs don t elle 
a obt cntt copu' et eu offrant d e SP so11rnettre ~t toi ttes Je a·t· , . ' , s con l IOIJS 
l"I pre("autwn s moyeunant ll'squellcs le di"t i\,1 · · • · · . · · · 1n1s"re cr01nuf pou-
,·01r aceordcr uue u11tor isation précai re 011 provisoire. ,, 

8. LÉON JOLY . 

Avis du 18 juillet 1924 

Voie de communication incluse dans le périmètre c éd · . one e. -
Nécessité de la _communication. - Impossibi lité de pro-

· poser la déclaration d'utilité publique. 

f,u rlérlarntion d' utilité publù]ue Il <' pe· 1 . l . 
. . . 11 m erven1r 

/or.~lJU <' /11 r'O llllllllll/("ll/1 011 !!s i 11 é ce<.:<.:<11»·e nf· 1 l d 
· , · • • 1 <' -~or pas v 

l'éri 111 èlre co11cédé. ()' e.r.; t à la p1·océd·ure er l · t · . ,. iauonsawn 
d' oc.:r: ttpalwn qu il faut ulors recourir. 

1 
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\- 11 la dr pê·clH· min i;;t{·r i<' lh· du :20 juin Hl24 ; 
\ "11 la rcq 11 0lt• clt· la ~orirtr l'ivile des Usines eL Minei:: 

1k ll u11i ll t• <111 Ura 11 cl- fl urn 11 du ~ Mcembre 1920; 
\" u l' extra it , l' l1 q1wdrt1 ple t>Xpéd ition, du plan cad;1s

t1·;tl de la comm11!lt' dt' Hornu et de ln commune de Was-

1n11e 1 ; 
• Y u la letln, a<lre;;;;{·e IP (1 décembre ] 923 à. la Soci{·fr 

('i,·i lP dt•:-; üsinl';; <' l ~ l i1w;; (k l louill r du Grand-Hornu par 
I' .\.d rn in i:-:t rat inn \k:-: cltt•m i ns dt• fer de ! 'Etat; 

\" 11 le:-: ra ppor l" dt• 1 'l ngrn it•ur en chef-Directeur ù u 
~0 a1T011di;;:=;emenl dl':-: mines i1 ~[ons des 24 janvier , mai 
t•l l l juin l çi~ ,J ; 

\' 11 k :-; loi s =-ur 1a nwüère; 
E11Lendu le C'on:-:t1 illPr Frnnc,-ois en son rapport; 

( 'onsid{·rnnt que par rr q11 l>te du 8 décembre HJ 23, la 
8<1c it': t{• tk111a11élerf';;;;e so ll icit e l ' <'xp ropriation pow· eau. e 
d 'ut ili t{• p1d1liq11<· d ' 111w liandL' dC' Lt>rrain =- itul?e sur le 
krr it() Îr<' c\(' :-' CU ll1 11ll llW" ch- r1 or n11 et de Wasm11el , appar
tc•11;111t il c! i,·er;; propr irtairt>;;. <> n \" U t' de constr uire u11~ 
Yni°1· , l\' raccorclclllC'l11 prn1r lc·x lw:,;o ins de son explo ita
i ion: c111t· la Roci{•té- foi t n tl oir i1 l'appui de sa r equête que 
Ct' I L<' ,'.o if' dl' r;1ccordv1nt>n l l'" l absolument indispensablt' 
pom l;1 nia rclw de son induRlric ; 

( 'on;; id{·rnn l <[Ill' la :-;ociN c' n' a ,·e rsé au dosRicr que de:-. 
v-.;trai.t;; d 11 plm1 ra(fa;;tra l ch•;; communes de ~Ta:;mut-1 ('! 

IJnrn11: qn<' C\'UX-ci n' i11diql11•11l pa~ IC' pL· r i111È'tn· de :-.;1 
1·011ce;;sion <:'l q11c 11•:-. t'· h~ 11w 11 ts du clo:,;s iC'r 1w prou,·r11l p;1 :-. 
<Jll<' le·~ t>rnpriset' solli c itée» ~e lrull\·eraient en dehors de 
cc• péri mHn '. ; qu ' au cc111trn in ., )p r;.1 µp urt de l' Jngéni l't ~ r 
' ' 11 ch1•f-Dirt·cleur du 11 ju in 1 ~1 ~ -1 a ffirm e que cc>s ernpn 

:-Ol ':i :-i l ' lrtH1Yent r 1JLièn' 111c11t :,;ur la concession cle ln 
3ociété ; 
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C'nnsiclérant qu <" cbns ces condi tions, il v a lir 11 df' vo ir 
s1 1 'occ11pa ti on S<Jll ici t (>l' csL nécessaire ou. si L' lh, est s1m
plenw ot uti le h l 'exploitation clr la Rociétr; 

Consiclfrant q 11e la clort ri ne et la jurisprll(lence son t 
<l'accorcl ::;11r la procédure ~t suine dans chacune cl e ces 
{·\·enltta lit {•s ; CJll L' lorsq ur les t c~ rrnin s sui· lrscp1cls les ,·o ies 
!k co11111111 nication (loi,·ent Pt.rc c'.• tablics se lrot1n'n( 1la 11 s 

I ~, pé·ri 111 (.[ n• de' la conrrss ion, la procécl 11rr en exp ropria
t 1on li e pct1( 0trf' sui vi(' Cj lH' potll' les cl tC'l\lÎns cl ' utili t{• : 
q 11 'n 11 con l rn irc si l 'occ11pat ion rr ,·êt lt• ca rcthr clc néc.C's
sité, c'0sl la m ie di rlrc pnr l' aiticlr 11 de la loi dt1 
~l aHil L 10 cl l'arliclP 1•• cll' ln loi cl11 , juilkL 1 ~ (i .j 

(a '.·t i~l c·s 1ï _et. GO cl< '~ lois c<;o rcl c~nTI\:.es stl r l0s. }\fines) qui 
do1l t• lrc• s ll l\' I C (A \ï s cl11 C onscil des l\Iinr s rl 11 l •• octo
l1rL' J.,87, .for. VI, p. HHl) ; 

Considérant que la 1w p1 t>!0 cle ln Socié-té r rprésc11 l<' 
l'occu pation comme absol11mcnl inclispcnsn lil0 a,ux besoins 
1k son r xploit at ion: q 11 l' cl'l.tc n(•c0ss ité ress(lrl :wssi de la 
ll't tn· nd rc>ssfr h la Sucic'i(• pnr l '. ~clmini slrHti on ile~ rl 1e-
111ins cl ~ r~ r l'l q11 'c· ll l' ps( a11 s:-; i signa.Ire pa r ]'Jngéni r nr 
<'n clic' l -.D1r0r te11r cl ans :-;0 11 rnppor t du ] ·1 jnin 1924 · 
' ( '.<'. n ~id{•ra~l qu e• ri l' ll Il{' pNmet d'affi rmer q:1e ]a 
~oc 1 c·tc· <1 ~1ra 1 t , cl an,:; l'espè·cc., le clroit cl0 choisir cnl i·c· 
1 ocrt'. p<t l1011 <'I l'Pxpropriatil) n ; que le ca ra.clèn.' de l' oc-
1·11pat1011 c:t rc· l11i cl<' l' l'x prnpriat ion sont ah8olt1ni cnt cl ifTé-
l'l' nl :-:, p111 ;.:qlll' 11otaml11C'lll h nrcmièrc jJC' ' '~ t . ' ,, u ~ n C' ~re qnr 
1<"11lpora1n' <' ! qup h ;.:cconclc· c'sl tonjo11 rs rl 6fin ilivL•; 

l ~:l d 'av is : 

CJ11 'i l n\· a pa::: lien ck· llro1io...:c• r l·~ clé.c]·1·1·.,t· .,, t ' l' , ' ' ' . , ' ( \. ( ... 10 11 ( Il 1 1t r 
p11li li q t1P solli r 1tee par fo , oriété n 1·,,. 1 l U . . . . '- • c c0s smes r t· 
~ r 111e :' de Ho11dl r d11 Ci rand- Hornu à H . 

' 0 111\1. 

,..J 

i 

1 
1 

t.. . 
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Avis du 3 octobre 1924 

Occupation de terrain. - Terril. - Poussée des stériles. -
Envahissement au delà du terrain demandé en occupation. 
- Propriétaire consentant, mais non capable de vendre. -
Au.torisation au delà de la demande. 

Il. c:chPI ·rL' r11 // or Ïl:•e·r, .~u 1· ln.· propositi on cle l' l ri.géniem· 
des .\l i11e.c; . l 'oc<' 11patin n, 111hne rw del r't de ce qni a été 
df'"1mulé el q11 i rt déjù été rlé11a.c;sé par /' eni;al1is.se111en.t d11 

/1' r ril , lorsq11P cl' 1111 e 1n11·/. il e.c;t C'ertain q 11 e ce t e1;1 ohisse-
1111·11/ 11'Psf 1 1 c1.~ rtrn11é el tl 'o 11l re port 1.es de11x pflrlie.s . 0 11/ 

d '111 · l'Ol'l l 1>0 111· tli's i1·e 1· 'lt ll(' c1(T ll /H1/io11 11 /u s él e11d11e, mcris 

J,. 1.1ro111 ié111irc, 1111 lmre11 11 ile l>ie11.fu i.~111 1l'e, n'a pas capa-
1·i1~ de rendre ù l' u111iab le. 

\ '11 la dépt,clH' rni ni;;t.<'.· rielh-' èlu 1 'I aoi'H J 924 sonm0t.tant 
i1 I 'n VI,.;; d 11 ConsC' i 1 ln. dL'man<lr de ln Société Anonyme des 
l'liarlionn;1gr;.: d 11 'L'ricn-Kai ~ i n, h l'hiit0l inea11, à fin d'ob
IP nir a 11 tor isat ion cl'occnpN po11r les besoips de son 
t>xp loitat ion, une parce ll 0 de trr ra in d' une superficie de 
li <ll'l'" -Fi centiares sisP à Ui lly, comprise dan le n° 5H2B, 
section U du caclaslre, et appartenant an Bureau de Bien
ra isancc de Charleroi ; 

'ï11 la dite reqnêic on date du 11 mar s 1924, à laquelle 
~ont jo ints, r n quadruple• cx p(·cl ition <lôment vérifiés et 
cNtifiés : ] 0 l'C'xtrn it clu plan cadast.ral dans un rayon de 
cPnt mètres, a\·ec l' extrnit clc la matrice cadastrale s\ 
rn ppor tant, 

:.'!" le pla n s1 11· t imli1·c de la parcelle du terrain en cause, 

dres,c'.· ~ l'érhcllr lie ] / 1,000; 
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V n la Mclaralioo du BmNt11 de Bicnfai1;ance de Char-
leroi, du l~ avril 19:24; . 

Yu la répon!';e faite le ï / J 1. juin 1924 par le Directem
( j(· r:int des Oliarbonnagc1; du rl' rieu-Kaisin à M. l' Jngé-
11i l' 1t r Principal des n[inrs à Uharleroi ; 

\ ' u le rapport du 21 juin 1924 adressé par i\{. l' Ing~-
11ie11r en chef-DirecLem du G" :trrnndissement des mines à. 
Ulrnrleroi, à l\l . le Gournrne11r <le la l ' ro,·ince du T-foina11t ; 

Vu l'avis de la Députation perrn:tnente cl u Uonseil pro
vincial du Hainant en dn,lc d11 )] juillet 192,1; 

V Il les lois et rL!glC'ments sur la m;üièrc ; 
11:11Lcndu le Conseiller Uhe,·alicr <le JJonnca en :on rap

port, f a.iL à la séance dt> ce jour; 
t 'om;i<lél'anl que le. fonnali téR rcqn ises par l'a rt icle 50 

1 lt>s lois coordonnéeR :'1u· le;;; 1linc:' ont éLr remplies; 
( !onsidérant 'qtw la :::iociéLé Anonyme dc·s Uharbonn;wcs • 0 

<111 'l'rie11-Kaisin s'offre à indemn ise r ~uinint. les prc;;;crip-
1 ions des lois sur la mat ière, le prnpriétai rc de la parcelle 
dout elle sollicite l 'occupation ; 

Considérant que le terrain dont l'occupation est deman
cl<':e est situé dans le périmètre de la concession, et qn' il 
n'<»·;L ni enclos c.le murs, ni atLenant à des habitations 011 

clôLme~ murées apparLenanl a 11 même propriéta ire; 

Uon:;idérant que Les articles .+:3 et 4-l de la loi du 21 avril 
l M 10 don.nent au concessionnaite le droit, d'occupation 
de:.i Lcr raws de la StŒface pom Lo11s Lravaux nécessaires 
1n1 utiles au senice de l'exploitaLiou proprement dite 
(Uouseil des :Mine8 < mars 1912, J ur. Xl , p . 54; et 11 mai 
1900, .fur. Vlll, p. 219); 

( 'on~id,é ran L que ~'occ11pation est 11-foessitée par la pous
sé\.! quL s est prodllllc dans le dépôt des stéri les du siècre 
,\ Lo~ tl in 1(~ui ts 11°• . l· CL 2) .sur Gi lly, po.11ssée à laquelle oil 
1~:-;I n1ai;L'l'lC 1 lemen t. 1 rnposs1 blr c1c rcm6cl1cr · 

' 

r 
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Considérant q11e le h11n' au de bienfaisance propriétaire 
rit~ ll'l'l'ain dî1111ent <WHLÎ de cet,Lc demande d'occupation, 
11.11_11 d'y .raire opposition, sollici te a 11 conLraise qu'acqui
::-:1 f w11 ::-:0 1L faill• dt• la p1uc1:lle enLière 11° 592n, section C 
d11 cadasl rc, 1ua.is d(>clare ne pas avoir le pouvoir de 
\'L' ndrc de gré ~L gré; 

l'onsi<lôr:111 t l i llC la SociéLé des Uharbonnacres du 'l'ri eu-
1\.aisi n, di::-:f:Jü81.'·e égalc rn cnt à, fair e l'achat, de J'en tièreLé 
dl." aeLLc parce ll e, se voiL ainsi contrainte à. recourfr à 
l 'occupaLion; 

ConsidérnnL que, suirnnt, le rapport de l' Inaénieur en 
.d1l•f'-Uirc·clcm cl 11 :)'' arronclissemenL <les mines,~1011 se11IP-

11H·1ll. cet LL' partie clu lt~ rrni n : li ares -:16 centiares, esL si ric-
1 enH·n t nécn::;sa ire a ux UharlJonnages, maiR il serait rat.io11-
11l'l <pt 'h d<'.·l'auL d'acc1uisiLion de gré ~L gré de l 'enLièreLl! 
de b parcell e, I 'ucc11pùlion ::;o iL étendue au moi us ~t touLe 
la p;.utie Je la parcelle sise' :111 :\orJ -Est du chemin 11° 1 lD, 
C!l' qui ferait, bloc an ' c les parcelles 6] 6B el, ül7w, pro
priét,(·s de la ::)oci(·I {;, el lJ li ' a lors il es Lime <le voir émettre 
1111 avis favor able ; 

l'onsidéranL que l'cmpri~e sollicitée, 6 ares -:1:5 cen
tiares, éLaiL déjà c'UVâltic par les terres au moment où la 
p1·L' :'cnLe dc01ande l'uL inLroduiLe, début, de mars de cetll' 
annc'.-e, dolic il y a sc'p l mois (voir plan au 1/ 1, 000), et, 

q11 ' 11 n nournl empiétement, de ces stér iles sw· la porti0n 
l'n\·isagée par .i\L. l' lngL·nieur en chef-DirecLeur, 011 du 
llluins des dégclts : 110Lainment. par refoulement, du sol, 
sont, incluhit<tbles; que dan ces conditions eL tenant 
compte iL cet égard de l'asse11 Limcnt des parLies, il con
\·ient, d'étendre tlès maintenant l'occupation, comme le 
propo~c I 'lngénit'11r clL'S ni ines, jusqu'au senLier n° ll 9, ce 
<.dinde prt'VL'nir les 11 01 1\·clles difiicultés qui ne pomrnie11L 
1nauquer de surgi r imméd_iatement ; 
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EsL d'avis : 

· Qu ' il y a lieu d 'autoriser la tlociété Anonyme des _Char
liounages du ï'r ieu-lù1 isin à. occuper , pour les besou~s ù~ 
!Son exploiLaLion, hl partie Nord-J~st de l~ par~e lle sis~ a 
Uilly , ;:;ectiou 0 11° ;) 9 ~ B du cadastre , ce 3usqu au sentier 
n" l.l!J, soit sur une supcrlicie d 'environ] 8 ar es à. m esurer 
ex.acLement ultériemem~nL sm le Lerrain. 

Avis du 3 octobre 1924 

Carrière. - Police. - Sécurité des ouvriers. - Double issue 
insuffisante. - Interdiction d'exploiter. 

Chemin de fer. - Distance du franc-bord. - Carrière. 
Nécessité d'une autorisation du Gouvernement. 

.l. IL éche.t d' avprouver l'arrêté par lequel une dépu
lalivn permanente a inlerclil de conlùme1· l' exploilalion 
ll'wie carrière soitl.erraùie où la seconde issue de certains 
l;·a vuux est 'Însuffi.sante à assure1· la .~écurité des ouvrier.<; . 

11. . IJans lCt distance de 11ingt rnèlres du franc-bord d'un 
che·111in de fer , i l est: i11 lerclit d' e.i ploiler sans autorisa.tian 
du. <Joiwernernent une crinière , fût-ce ù ciel ouvert. 

LE ÜONSJfü, DES M INES, 

Vu la il 6p0chr min iRtér ie ll c èlu 13 septembre 192L} qni 
soumcL à l' avis du Conseil le dossier relatif à. nn arrêté 
pa r leque l la DépuLatiou permanente <lu Conseil provincia.l 
de Liége p rencl des mesures de police à !"égard de 
).[. Franckeu , ùc Hoirn, rxploitant une canière souter
ra ine de crnie sise en la. di tu commune; 

JuRISPRUDENcE DU CONSEIL DES MINES 
' . 

(füq'· 

V n le rap port de .M. !'Ingén ieur en chef-D.ir0cte11r du 
x• ;trrnndissement des mines dn 16 juillet 1924; 

Vn le di t arrêté pris le .l°r septembre 1924; 

\~ n les arrê tés royaux des 29 février 1852 et 5 mai 1 9 1 ~ 
port;11;1, Règ lement général de Police sm les l\lines, Miniè
res e t Oarrièœs; 

V 11 les lo is sur la mat\ère; 

Entendu le Conseill er Fran çois en son rapport; 

Uonsitlérant qu' en violation de l' arrê té royal du 
2U fé vrier 1852, le sienr Francken, exploitant actuel de 
la carri ère so 11Ler rai11e de craie de Boirs, a conduit ses 
l,rn.vaux cl'explo ita tion snr des pacelles autres que celles 
po ur lesquell es la clGclarat.ion avait été faite; 

Con:-; idérant que ces travàux ne possédaient qu 'une 
s t' lil (' issne ; <) lie cc fai t mrn:v; ait la sécurité des ouvriers 
d0 la carrière ; 

Oonsi déran~ q 11 'h la. sui te des avertissemen ts qui lui ont 
éLé donnés à ce :-;uje t pa r J 'Administration des Mines, 
l'exploitant a é tab li une ' seconde issue absolument insuf
fi san te pour assuer la sécmité des ouvriers; 

ConsidéranL a nssi que des galeries cr eusées récemme;1t 
;-;ans le: mies dn chem in de fer de Visé à Tongres mena
cent même la sécu ri té de celui-ci, e t con&idér ant que l ' ar
Lice ~) de la loi du 24 juille t 1.891 défend d'ouvr ir uu 
d'Pxp lo ite r, sans a utorisation du Uo nvernement, des car
ri è res, so iL b. ciel ouvert soit :-;0 11 Lerra ines le long des 
chemins de fer dans la dis t.a nc0 de vingt mètres du franc
bord; 

Considéant qu'à la snite des enquêtes et des constata
Lions faites par l ' Administration des :Mines e t des rapports 
de I'Ingéniem en chef -Directeur du 8° anondissernent des 
mines , la Députation permanent;e. a pris, le l°r septem
bre 1fl24, un arrêté pl't>Rcrivan t, cles nw~nrer-: C!0 police 
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propres à assurer l' intégrité de la carrièr r, la sécnl'ité des 
nt1\Ticrs rL la conscrrnt ion dés propriéLé•s dr. la ~mrface; 

Considérant que ees mesures sont cônforrnes aux dispo
sitions de l 'arhcle 1°• rle l'arrêté royal clu :MJ févri r. r 1 02 

et des a1-t.icles r·, :? e t :3 de l'arrêté royal du 5 mai Hll 9 ; 

Est d'avis : 

Q11 'i l y a lieu cl 'approu,·er l'arrêté de la Déput.at·ion per
manente du Conseil pro,·incial de Liége, en date d11 
, .. srptern urc 192-:J., qui dispose : 

ARTICLE PREMlER. - L 'exploitation des part ies de la car rière 
J . Francken, à Boirs, accessibles par une seule issue, est provisoi
rement interdite. 

Elle ne pourra être reprise tant que ces parties n 'au ront pas été 
pourvues d 'une seconde issue, aisément accessible et solidement 
établie, permettant le sauvetage du personnel en cas d 'éboulement 
de la galerie actuelle. 

Â..RT . 2. - Le sieur Francken fera dresser imméd\atement, par 
11n géomètre assermenté, un plan complèt et exact des galeries, 
des piliers réservés et des chambres ayan t servi à l 'extraction de 
la craie, plan indiquant les dimensions de ces galeries et chambres. 

Ùne copie de ce plan sera immédiatement r emise à l 'Adminis
t ration des Mines; elle sera échangée dans le premier semestre de 
chaque année contœ 11ne aut.re dûment complétée. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera publié au mémorial admi
nistratif et il deviendra provisoirement exécutoire Je joiu· même 
de sa publication . 

AR'l' . 4. - Expédition du p1·ésent anêté sera adressée : 

n) à. l'exploitant par l' in termédiaire de M. Je Commissaire 
cl' arrondissement de Liége; 

b) à M . !' Ingénieur en chef-Directeur du 8° arrondissement des 
mines, à Liége, 

c) à M . le Ministre de l'Ind11strie et. d11 Travail, lt 13rnxelles. 

• 
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Avis du 3 octobre 1924 

Puits ancien non démontré dépendant d'une concession. 
Comblement insuffisant. - Danger. - Responsabil ité des 
propriétaires de la surface. 

!Jes frais de comblement pour cause de sécurité piibli
r11re d'un 1nrit.s 011C1·en imparfalteme11t coniblé , situé partie 
8 1l1' la 11oirie 11rbai1.1 e, partie dans utie propriété privée, 
i11c.:ombe11t uii.1: propriétaires des parcelles dans lesquelles 
il PM .~it. u é, à clwcwi en proportion de là surface occupée, 
si ce puit::; ne .fi91i1·e ni mix plans de la concession de mines 
sousjacente, ni à <111<'1rn de. plans de l'Adniinistration des 
Mines . 

Le Gouverneur de la Province n'a pu, à défaut d'arrêté 
de ln V éputation permanente, donner ordre de combler, 
i> I le conseil qu'il a donné à. la Ville n'engage pas lares
ponsabilité de l'Etat. 

LE ÜONS ~IJ, Il.!<;$ MINE8, 

Vu la dépêche ministérielle du 18 septembre 1924 par 
laquelle M. le Ministre de !'Industrie et du Travail 
dc·mande l 'avis d u Conse il sur le point de savoir à qui 
incombent les frai s de comulement d' un ancien puits 
rll'•cou,·ert rue de Rocou r, à. Liége; 

Yu le rapport transmis le 26 avril 1924 par le Bourg
rne:;;tre de Liége au Gouverneur de la Province; 

Yu le r apport étab li le 16 ma i 1924 par l'Ingénieur en 
chef-Directeur du 8" arrondissem ent des mines; 

\'11 en copie les lettres des 14 juin, J 6 juin, 19 juillet 
et G août 19:2-1-, échangée:;; e ntr e l' Administr ation commu
!1ale et le· Gouvernem ; 
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Vu le rapport ad ressé au Min isLre le J fi septembre 1924 
par I' 1 ngénic11r en chef-Directenr; 

V 11 les lois sur la matièr~; 
8ntendu le Oonsr iller Ifocedez en la sfance de ce jonr ; 
Considérant que cl' après les rappor Ls s11 sv isés de l' Ingé-

nic111· en chef', il ex iste à Liége, rue de Roco1Lr, llll pui ts 
;rncicn irnparfai LrmenL comlilé; que cc puits est situé en 
grande partie s01 1s la \·oi rie urbaine et en min ime partie 
so11s la. propriété du sieur Minet ; 

l'o11sidéranl q 11 e I: Administration provinciale et l 'Acl-
111 i11 istration communale sont d' accord snr la nécessité de 
cornblcr le puits qui présente un danger pour la sécuri té 
ptd > l'.q~c, 1'.'~is qu'elle diffèrent d'av is sur Je point de 
,;a\·011· a qm 111 combcnt. les frais du travail · 

C'onsidéra.nt que la de::;tination ancienne ~l u puits décou
\'Crt. n 'e~t pas .é>ta?I ie; que le dit pu i Ls ne fi gure pas au 
plan de 1 cx plo1t.aL1on de la concess10n de Bonne-Fin sous
jacen tc, ni sur aucun des plans reposant dans les archives 
d

1
<· I '. Administrati?n des Mines ; que rien ne prouve qu'il 

s ag 1.sse d'nn ancien pui ts de mines, d'autan t moins qu'i l 
a ,<"x i ~Lé dans la ré'.g i ~ n des exploitations de marne et que 
C( puit~ a P11 ser vir a ces exploitations; 

. Uor~ ·s idé rant q11e la propriété du dit pui ts ne se distingue 
pas de ce lle dl' la . urface eL que tout propriétaire est res-
pom;alile du danger que sa propriéte' f 't .·. , 

1 
, 

· , bl' ai com n a a secu-
nLe pu igue (Code r.ivil 544 138'3 138ô C , . 
7o); ' '· , J . . pen. 55.l , 

Considérant qu'en vain la Vi lle d L' , , 
, 1 · a e iege pretend se 

preva 01r e la lettre lui adresse' 1 5 "' « . e e aout 1924 par le 
(;OU\'e rne.ur de la Province de Liég t 
d 1, · , , e e Y trouver un ordre e autontc compctente pour eng 1 J' Etat ; ager a r esponsabilité cle 

Q11 'cn effet, le Gouverneur s' est b . é à _1 ·1 ' l 'A 1 · · · 0111 lllOnner un en11"r1 n r m1 111strat1on commnnalc. 1 ' qne es termes de 

\ 

-
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~a Mpêchc nr rr,·Nent aucun caractère impératif: que , 
111c'mr :i le C:o11Ycrneur axai t. ,·onlu ordonner le cornble-
1111·11 1 du puits, il n'aurait pu le fai re dans la .forme de sa 
ll·fln ., mai!' sr1ile111 c1tl en \·crtu d' un arrêté de la Députa
i io11 pN1nancnLe et. c1i ~u i vant, les prescriptions de l'arti
cl0 ~ ck l'a rrêté ro:val du 5 mai 1919 ; 

Q1 1'ainsi l'avisèlu l J mars 1921 du Conseil des Mines (l) , 
i11 ,·1»qué par la villè J (• T,iégc, loin de corroborer la thèse 
ck celle-ci, se reto11rne cont.rc elle puisqn' il di t que, à 
111 oi11 s d'avoir rC(' ll nn rnanclat spécial, le Bourgmestre, 
11 'h111t pn i': lr rc prr~cn ta nt de l'Etat eu matière mines, n P 

pl' t1 t agi r (lan:-> l'inlé' rN de ln srcurité publique que comme 
autori té communale; 

Est d'avis : 

(~ 1:1 · k s f'rais rlc comhlemcnt du puits cléconvert rue de 
f\oc011r, i1 Lirgt', incomlwnt e1 11 x propriétaires des par
cc ll t's cla11 s lc:;qu r ll t'S il est sit.né et au prorata de la surface 
occupée . 

Avis du 31 octobre 1924 

Demande en autorisation de cession. - Prix et conditions 
non indiqués. - Communication ultérieure au Conseil des 
Mines. - Non recevabilité de la demande. 

.V ' est pa.<1. rec·rn1blr u11 e de11Jande en autorisation de 
cession de concessio11 , .c:i ce lte demande 11 e fait connaître 
11i le pri.r. ni le.<: r·o11ditio11 .<.; de la ces.<1.io11 . 

/,'irrégularité 11 ' p.c; f pa.<.: r·o iwerle par une com111imÙ'a
tio11 1111ilatérnlP (/dl'P8.1;ée dan . ., la .<.;uite cm Conseil cles Mine.<; 
el s11r laq11 ell e 11'011l porté ni le r<tr> J>mt de l' lr19 énieiir des 
il/ i1ies, rL'i l'avis de la Députation permanente . 

(1) Jur. XII, 153, 

, 
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LE CoNSEJL n~s l\ll~Es , 

Yu la dépêche• minis! (>i,iell e du 4 septern bre 19 24 trans
rnrt t.::rn t au Conse il Ir dossier d' une élemancle C' ll autori . a
tio11 dl' cess ion de la concess ion du .Bois de Saint-Ghislnin 
;, la SociéLé Anonyme des Oliarhonnagcs de: Chevalières 
el de la Gqll1de iW~chine à feu éle Dour , à Dour ; 

Vu la requête form ulée conjoinLemenL par la ·dite 
~oci éLé et par la Société- An.onyme en liquidation des 
l'harlJonnuacs chi Boi:' de Rain t-Ghislain, ~L Dour, req 11êk 
pan·cn lll' l; 18 juin H)21J a u Greffe prù\· incial du HainauL ; 

Vu le pbn joint h la requête en quad ru ple exemplaire. 
lt• di t plan \·érifi é ei ce rtifi é au vœu de la loi; 

\ ·11 l' extrait du .1/oniteur Belge du 31 décembre 1 !J:!;) 
l'Ontcn:rnt procès-Yerkd de l'assrmlMe générale tenut' ]p 

[ ."j décembre ] 913 par le~ actionnaires de la 8ociéLr du 
Bois de Saint-( lliislain pour ,·oter la 111i:-;e en liquidation ; 

Vu le pouvoir clonnr le :~ ju in ] !124 par les liquidatrurs 
:'i cl(•t1x d'entr 'eux pom signer la d(' 1nancle en autori sation 
<h· CE'SSion ; . 

Vu le procès-\·erbal clc la séanCl' cl u Conse il d'adminis
tration de la Société des C'heva li (•res el de la Grandr 
Macltine, donnant pouvoir à nn cle sc•s adrn in isLraleur:' et. à, 

:'Oil di recteur-gérant de signer la dem~mde d' acha,t de la 
l'OllC'L'SSÏon cln Roi ::; ne Raint-G11islain , sé-ancc tenu{' le 
J (i a\ï'i l 1924 ; 

Yu la copie d ' un acte dC' v<'nle cln 12 mai 1914 portant 
sur l'actif de la Société du Bois de ~aint-Gh i slain , mais~. 
l'exception de la concession; 

Vn le rapport adressé le 19 aoli t J 024 par l'fog<•nieur 
<'n chef-Di recteur du l 0

• arrondissement des mines au 
( lo11n>rneur du Hainaut ; 

Vu l'avis émis Je 22 août 1924 par la Députation peqna
nente du Conse il provincial du Hainaut ; 
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Yu le rapport écrit cl0posé le 24 septembre 1924 par lè 
Con::;e ill er Baron de Cuvelier; 

\· 11 lc·s loi~ mini f>rcs roorclonnées; 

, -,1. en o11l n·. l:i lt'll rc l'i Jr bi lan ::i élressrs au Conseil 
le- ti octol>re I $1~ 1 pa1· la f\ocif-lé Anonyme des Charhon-
11,111l's cle ::; CltevalièrPs c•L de la Grande .Machine à feu de 

.~ 

])our ; 
l ~ nl f'nc1 11 011 srs explicatio11:-;, en séance d0 ·ce jour, le 

l' r{·sicl r11 t n·111p la <: :1ul le Oont:ci ller rnpporteur rnabde; 

( 'onsicl(·n.111l q110 !<':' partips n'ont en ancune f~~on fait 
('Ollll:1 îln' di) ll S ll' lll' rc•q11 r tr Ir prix. et les cond1t1?ns a~ 
l<· ur accord po111· la C(':'sion d l' achat <le Ja concession ·qui 
<'st l'objet de la ckmandr d' riutorisaLion; que , faute de 
lc- s :i rn ir intcrpr llérs 11 cc sujC't, ni l 'Ingénieur en chef
J)irecte11r, ni la Dépulalion permanente n'ont. pu s' en 

C'X. pliquN; . 
Qu' il est cC' pendnnt irnpossihlc d'autoriser une c0ss1on 

dC' co 11 ces::; ion :'ail s sa\·oir si k s conditions ne r enferment 
ri r n d'ill écral , c>t si le prix. n' est pas tel qu ' il porte atteinte 

" 1 C'1 • , , , 
:1 11 .x facultc's financières dont a 00~1 etc acquereuse aura 
'l>t•soin pour· <'x ploiter ( .1his cln l.5 décembre 1911 et les 
:iutoritPs cit(•0s h ce t flvi::i, Iur. XI , 07 ; Avis dn ·30 juillet. 
1 !Jl2 , <111 34 janvier rl dn l ô mai 19B. Jur . XI, fül, 81 
l'l !)l; AYis d11 -1 oc!ohr(' mm (1) ' !l nnale.s cle.~ Mines 
1 n~~ , 2• liv i·n ison, p. 4!)1 et Av i:-; inédit du 26 septem-
1 >l'l' 1!123 (2)) ; 

C'onsiilrrnnt CJ uP l ' ncq 11érruse n, il ei:;t vrai, poi:;trrieurr.-
11H ·11 t a11 drpôt cl11 rapport, c'·r.rit au Conseil que le prix de 
la concession r::;t clr cr•11l mille: franc~. rnais cette comm11-
11i cn tion unilatérale, sur la<]l tellc· n 'ont. porté ni le r apport 
Il l' l' l11 génif1 11r C' n r.hrf-DirrcLe ur , ni l'avis de ]a Députa-

(1) Ju1· . XII, 53. 
(2) Jur. XII, 297, 
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tion permanente, ne peut co~vri r - J'ir~·égu larité .de la 
requête (Avis inédit <leR 9 avn l eL 2 mai 1923 ~ 3 ) . Co

9

m
pnr. ~\xi: du 8 jam· ier Hl20 ( •1), Annales de:s Aimes 19_..J , 
1.c livraison, p. 457) ; 

Est d'avis : 

Qul' la demande, telle qu'elle a été présenlc'.-e et 
irn;lruit,e, n 'est pas recevable. 

Avis du 31 octobre 1924 

Demande en extension. - Affichage. - Certificat com
munal. - Erreur manifeste de date. - Rectification . 

Concession composée de diverses concessions réunies. -
Extension. - Cahier des charges. 

1. f..,orsque le ce tificat d'affichage de la demande cléli-
1·ré par l' A dimùiistration comrnttnale contient une clate 
11w11ifestenient erronée, 1ï appartient au-Conseil cle la rec-
tifier d'après le contexte. · 

TI. f,orsqt1.'1me extension e.~t acco1·dée à 1lne concession 
formée de la réurl'Îon de plusiem·s concessions soumises à 
t1<'8 cahiers de charges di_(ffrenl.8 , il échet d'appriquer il 
/' e.l' tew~io n le cahier rie. rellp des ancienne.c:; conC'ession.<1 
1r11i ('0 11fi11 e à l' extensio 11 , e11 le complétant dans l'esprit 
ile l'art. 8(-J des lois minières 1·oordorm.ée.<;. 

LE Coxs1•:1r, l>Rs ~ll ~Es, 

\T1 1 la dépêche clu 12 ~cp! embrc 1024 par laq11ellf• 
~r .. lv Mi 11is!rc .de l 'Tnclu~tl:ie et d11 Travail a transmis pour 
av is an Conseil 11nc rpquett' en extension cle conce

8
sion 

fonn é-c lf' 14 f'0vr i<'r J 9:24 par la f:\oc iété Anonyme clf'F-: 

('ha:·bonnagr- clf'8 r hf'\"rt li f>reR ('( dtj ln Grande Machine 
h feu de Dour ; 

(3) Jttr. XII, 880. 
(4) Jur. XII, 69. 

--- ----
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Vu ln dit e requête ain8Î ciue le plan, la coupe et autres 
j'ii(·ceR y annexées; . 

\7u l'arrêté priR le 1-1 man~ 1924 par la Députation per 
manente du Con~e il pro,·incial clu Hainaut; 

Vn les cer tificats dé li\ï'és par les ville et communes de 
MonR, Donr f' t Elouges, l<'s f' xern pJai reF> cl u 1\!owil eur 
Neige du :ï 111 ai e(, du 5 jnin , crux du journal La Prov in r.e, 
c~d ité i1 }forrn, du 28 aniJ et dù 28 mai 1924; 

Vu le rapport adr essé le 18 août 1924 par l'Ingénieur 
l! l1 chef-DirectE'ur du l cr arrondissement des mines au 
n ou,·erne11r du Hainaut f'I ren 1 le rapport du même 
fngénieur en che f du 2 1 anil 1914; 

V11 l'aviR émis par la Dr pu!ation permanente le :29 aoôt 
l !)24 ; 

\"11 Ir rapport écrit dé'po. é par le Président au Greffe 
d11 Conseil Je :2 :j septembre 1924; 

\" u leR lois m inièrcR cordonnées; 
\ "n le projeL d'arrê t,è rnyn l commun à la présente 

demande et à u1w demande en aut.orisat ion de cession et 
acg nis il ion <l e concess ion, projet parvenu au Conseil le 
::!() septembre l !)24; 

Revu ~'av i s d11 Conse il du J 5 junvier 1915 et entendu 
le Président rapportcrn· r n .<::es explications à ]a séance de 
ce JOur; 

Considérant qu' il n 'rxi8te a11 cun élément de connexion 
permettant de joindre r n 1111 seul axi l'affaire actuelle gui 
est en état et l'affaire relati,·e à la cession de Ja concession 
Bois de Saint-Uhi. Iain ; 

Oonsiidérant que la ... ociélé Anonyme des Charbonna
ges des Chevalières et de la Grande Machine à feu de 
Dour , ayant son siége à Dour, a demandé, à titre d'exten
i:;ion· de sa concess ion des Chevalières et Midi de Dour, 
concession des mines de honi ll e gisant soui;; 88 hectares 
-l J ares 02 centiar< 's des con1mun ci:; de Dom et cJ 'Elouges; 

Considérant, que, depuis la demande, est intervenu un 
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arrêté royal du 27 aHil 1924 autorisa ni cette -Société à 
réunir toutes se::; concessions en une seule dénommée 
« Concession des Chevalières et de la Grande Machine à 
feu de Dour » ; 

Considérant qu' il est justifi é de l'accornp lisserneni des 
forma li tés d'affiche et d'insertions exigées par la loi et 
ordonnées par la DPputation permanente; 

?onsidérat qne si la date du certifi cat d'affi chage déli 
\'l'C par la commune cl'Elouges esi manifestement erron
née, il ne si agit là que d'une eneur matérielle facile à 
rép~rer par le contexte de la pièce et il faut lire 28 juin 
au heu de 28 avril; 

Con ~idéra~t que dans i::a r<'q uête, la demanderesse en 
ext~ n s~on fait valoir noLan!ment que ses chantiers d' ex-· 
plo1Lat1_on aux é~ages de 860 mètres et de 810 mètres de 
son pmts n° 2 Saint-Charles, dans le:-; veines TI.• 2 ei n" 6 
par ell e. découvertes, sont arrêtés à la limi te Onest <le la 
ro~cess ion et. que ces cha~ti~ 1·s pourraient -être prolongés 
utilement à ttavers le tenitoir e' soll . ·i, t . 

ICJ~e en ex ens1on; 
Considérant que ces faits dont l' exactitude a été recon-

nue en 1914 et en 1994. p· . l'Ad · · . . . . . . "' at m1mstrat1on des Mm<-!S. 
Jlt st.1Cr cnt la demande · • 

C . , , .~lll ~ a rencontré aucune opposition; 

r on~idernn t. que 1 impetrante possède notoirement les 
nculies techniques et fi ., , . . 

. nanc1eres necessaires à l 'expl01-iat1on ; ' 

En ce 
qui concerne les redevances et le cahier des 

charges; 

Considérant qn' entre 1 . h. , . 
1 1 · 1 . es ca icr s de charges r eg1ssant 
e. mu t1p es cocess101u; et extension d i , 1 
~ · · s onv se compose · a l-Oncess1on actuelle des Cheval'' . d a 
Machine à feu de Dour il f t 1~ 1 ~s. et e la Gran ~ 
1' , · ). ' au c 01sn· pour l 'appliquer a 
ex~ens1on n accorder le cahier de Il d . s . , . ce e es ancienne. 

co11 cp~s 1 ons rc'1m1es cini confine , . . 
··1 f a. cette ex tension m::us 

qu J ·a.ut le complé te r, tant clans l' eup.,.·t d 1: t.' 1 ''fJ' 
d l ~ . . , ., .i e ar ic e ·.> · 

es Ols mmieres coordonnées qu· e · 
pour satisfaire au 

-
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· prescrit des lois du 2 mFt i 1887 et du i•r septembre 1910 
concernant les redevances; 

Rst d'avis : 

P Qn' il y a lir 11 cl'nccorder à la. Société Anonjrrne des 
Clrn rhonnages rles Oheva.lières et de la Grande Machine 
à frn de Dom , concession des rnine i:: de houille gisant sous 
un ll'lï'j toire <le ci11al.re-vingt-huit hectares qua.rante-trois 
arC':-: :-;oixantc-clem:: cenliarei:: dt>s communes dP Dour et 
d'Elouges, délimité comme sui t au plan joint en ciuadruple 
ii la demande : 

2° Qu'il v a lien él'aulori seT l' impétr ante à supprimer 
l'Pspont e d~ :-;a. concesi::ion lr long de l' extension à accor
cl<'r (lignrs I (on D') n .O.B .l\f (ou A) , mais de stipuler 
qn'<' llr réservern, le long et à l'int6rieur des autres limites 
cl<" l'f' xl C'ni::ion lni accordée , nnc esponte de dix mètres 
d'rpaisi::Nir et rinc' ponr lr i::t trplus elle rei::tera , ponr la 
dil(• rxtemion C' t Ra11 f ce qni concNne les redevances, sou-
111ises Ft llX clausC's et conrlit.iorn: dn cahier des chargei:: de 
ln concession cln Midi de Dour annexé à. l' a.rrêtP royal ùu 
17 janvier 1827, complété comme snit : . 

«< Le concessionnaire dispoi::era et condmra ses travanx 
>i clr manière il ne pas compromettr e la strreté publiciue, 
i> la conservat ion et la :o:alnhrité de la mine, la sûreté et la 
)) sa.nté cleR onvrÎNs C't il rw pai:: nuire aux propriétéi:: el 
» :lllx eanx utiles dr la irnrfac<'. n ser a tenu de s' affilier 
» "Ir .cas échéant à Lous organismes a~1an t pour bnt. de 
,, crt-1 r , d'onti ll C'l' rt rl'<•x ploilC'l' clnns l'intérêt romrnun 
•> (lps por ts ou rivage· aff Pctés n11 chargement et au trans
,, bordrrnent des prodni ts dP la mine » · 

3° de fixer · les redevances i;~u profit des propriétaires 
<l i· la :-;nrface ~1 ci nq nn nl-C' centinws par hecté1re et à 1·11 

J;0111' renl cln produi t net. <k l' ex ploitation iléterminf> con
[ormérncnt à L'arrêté royal du 20 mars 1914. 
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Avis des 14 novembre-5 décembre.1924 

Poursuite en déchéance. - Concessionnaires disparus. _ 
Art. 69, 8° du Code de procédure civile. 

Concessionnaire décédé. - Héritiers disparus. _ Même 
article. 

Héritiers inconnus. - Impossibilité de procéder. - Nécessité 
de compléter la loi. 

~· ,Lor.r:.q1rn /e.c; conoe.c;8ionnaires ont disparu oiL ont 
qwlle le pays et qu' il n' est pa.c; possible de 1·etrouve1· leurs 
lra('es ou celles ~e lem·s représen/.ant.'l actuels, il faut, tant 
}~O ur. la s~mmatwn ~le ~·e 71re 11 cfre l'exploitation que pour 
l ,us.s ~g natwn oe n dechea11 ce, procéder confonnénient à 
1 u1tide ô9, 8 du Code de procédure civile . 

11. ,L.o~·sq11 e le c:o11 ce.ssionnaire est nwrt intestat, qite 
ses henüers .<;ont ro111ms, mais qi1e certains d' entr' etLx 
ne ~e relrow;ent pas, ce ux-<:i doit ent être .so 1111nés et assi-
9'.ie.s selon le 111 ê111e arlicle 69, 8° du Code de procédure 
cwtle . 

III. Mai.c; si les héritiers demeurent inconnus, la loi ne 
do1.ine pa .~ moyen de pour.suim·e l'act'Ïo n Eille l 't ~t 

l 
, , · c e vrai e 1·e 

co 11tfJ etee pm· un 81J8fème de publication" d . . _ . . . ., e sommation 
« ai1x a IJ l lll ts-cfrozt » · 7/ faudrait lég 'f, l l 
• • , , • ' • 7 erer c ans e 11iê·1iie 
se11 s pour I eJ'e<;11t w11 des jugements par défaut. 

LE ÜONS l~lL DES MINES, 

~1 1 la dépêch~ ministérielle du 16 octobre 1924; 
Ln tendu en seance dn J 4 novemb re 1924 l 0 . 

F,··111(·0 1· · . . • e onseillèr , , s en . on rapport amsi conçu : 

RAPPORT 
« Da11s ses avis des 4 et 24 j uin 1921 ( l ) 1 . , 

des g11estions qui touchen t de p rès c 11 '. e .Conseil a r epondu à 
. . e es qui 1111 sont , · 

d ' hut nt q111 , eu réalité résolvent . . posees auJ ou r-
' pa r ana lo"'Je . der nièr es. b une par tie de ces 

(1) J 111" XII, 167 et 174. 

..l 
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" No~1s reverr ons cependant , à nouveau, chacun des cas qui son L 
soumis à l ' avis du Conseil el dans lesguels il s'agit uuiqu emen t des 
rp1est ions de procédure gui touchent soi t à la sommat.ion pr évue par 
l' a r Licle 69 des lois coordonnées su r les mines. soit aussi à l a p ro
cédure à s tfivre d evant les tribunaux civils eu m atière de déchéauce 
d e concession de · mines, tan t pour l 'exploit d'ajournemei1t que 
pour la significat ion et l ' exécu ti~n d ' un jugement par défaut. 

admet tant la déchéance. 

» N ous examinerons d ' abord chacune de ces questions au poiu t. 
du vue de la somm ation de l'article 69 et de l 'exploit d 'ajourne

ment . 
,, L es sit uations qui en fon t l 'objet ne sout pas spéciales au droit 

m in ier : e lles peuvenl se présenter dans tous les domaines qui son t. 

de la compétence de la juridiction civile . 
,, Prem ier cas. - L es cessionnaires ont d isparu ou on t quitté le 

pays et il n 'est pas possible de ret rouver soit leur trace, soit celle 

de leurs représentan ts act uels. 
,, Ce cas suppose que les recherches n ' ont pu établir si les co11-

ccssio1111ai res ou leurs ayaut·s-droit ont un domicile connu , soit <'Il 

Belg ique, soi t à l'étranger. N ous pensons qu ' il y a lieu de pr océder 
conformément a ux disposit ions de ] ' ar t icle 69, 8° du Code de pro
cédure civle tan t pou r la sommaLion de l ' article 69 des lois coor
données sur les mines que pour l ' assignat ion en déchéance de la 

concession. 
,, Second cas. - L e co11cessionaire est mort intest at et : 
1t) ses hérit iers ne peuvent être retrouvés tous . 
,, Ceci suppose que to11s les héritiers du concession nai re :;onf 

c·unnus nominativement mais que le domicile d 'une part ie d 'entre 

eux échappe aux reche rches. 
,, Tl y a lieu , dans ces cas, de sommer et d ' assiguer , dans los 

fornH'S ordinaires, les hér it iers do11 t lo domicile est conuu ; quant 
aux aut res. ils devr ont êt re sommés et assig nés con formément a11x 
dispositions de l 'art iele 69. 8° du Code de p rocédure civile, comme 

daus le cas pr écéden t . 

,, b ) Ses hér itiers sont i11co1111us. 

,, Dans l 'état actue l dr la législation . la sommation prévue par 
l ' a1·t icle 69 des lois coordonnées sur les mines ne pourra être faite, 
uon p.lu s que tous les devoi rs subséq11ents de procédure pou r pou
voir poursuivre l ' action en d échéance d 'une concession. 

, 
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,, L e Code de procédure civile ne prévoit pas ce ca s et l ' on en 
che rcherai t en vain la solu tion dans ses disposit ions. 

,, Aussi est·-cc avec raison q ue i\ I . )(' Procureu r Général, dans 
uu cas semblable - cas Emma 13ronue - a fait connaî t re à M. Io 

lllin istre qu ' il lui était impossible de poursuivre l'act.io11 r n 
décllé~uce parce qu'i l ne parvenai t pas à déLermiuer que ls éLaient. 
les héritiers d u concession naire décédé. 

,, Lorsq ue le concession uaire est décédé, que ses hérit.iers ou ses 

ayants-droi ts sont. inconnus e t qu ' il n' est pas possible de les clét-cr 
miner, il y aura donc lieu , tan t. pour la sommation de l'art.icle 69 
que pour l 'assignat ion, la s ignificatiou et l 'exécut ion dn jugemP1d 
par défaul admettant la déchéance, d ' in t roduire daus les lois c-oor 
do11 11 ées su r les mines des disposif,ious nouvelles qui, on ce qui con
cerne la sig11ificatiou et l'exécution d u jugement. rendu par dé faut., 
seront également applicables aux cas prévus a u 11° 1 et au 11° 2, 
litt . a dn questionuaire. 

,, Si d es disposit ions nouvelles n 'étaient pas introd u ites clans la 
loi . ou courrai t le ri sqno de voir se produire des opposit ions aux 
jugemen ts rendus et, dans le cas 11° 2 , li tt. b, il n'y aurait même 

jamais moyen d'entamer l' act ion en déchéance. 
., 1Ja 11s son avis du 211 juin 192 1. le Couseil a exa miné el exposé 

lrt•s 1011gucmeut les difficultés q ui pour raient se présenter pour 

l'cxécu tio11 d ' un jugemP1lt pa r d éfaut admet Lan\. la. d éch éance 
t1·u 11e coucession et aussi, clan s certains cas. l' impossib ilité d'cxé
~lllC'r pareil jugement de façon à rendre irrecevable Ioul e oppo
s it ion . 

» Eu conclusion . le Conseil est d ' avis que la loi est ins11ffisa11 IC' 
··l qu' il y a lieu d ' int roduire clans le t exte des lois coordonnées sur 
k-s mines les disposi tions su ivantes: 

« A. - L orsq ue le concessionaire sera mort et riue ses béritien; 
" srro11t inconnus, la sommation prévue à l ' article 69 ai11s i quo 
" 1 'assignaLion en déchéance de la concession seron t val ablemcu\ 
,, données conLre ses ayants-droi t. 

" L es exploits seron t· a ffi ch és à la principa le p or t e de l 'auditoire 
" du tr ibunal 0\1 la demande doit êt re port ée; 11110 copie de ces 
n exploits sera donnée ait Procureur du Roi , lequel visera les ori
n g inaux ; 

,, B. - L e jugement par d·éfaut admettant la déchéance d ' une 
,, con cessjou de mines et tous l es actes subséquents de la procédure 

·~ 

1 ...,,,.... 
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,, cont re : 1° u11 concessionnaire qui a disparu ou qui a quitté le 
,, pays sans qu'il soit possible de retrouver soit la perso~n~. du 
,, concessionnaire, soit ses rnpr ésen tants actuels; 2° des her1t1ers 
" d \ 111 concessio1;naire mort q ui ne peu vent être r etrouvés; 3° con

., t rc les héritiers inconnus d ' un concessionnaire mort, seront vala
" bleme11t s ig nifiés : pour Je 1° au concessionnaire et pour au tauL 
., que de besoin à " ayant -droit ,, du concessionnaire pour le 2" 
» of, le 3" ?t " ayant-droit ,, du coucessionn·1ire et ce par e xploit s 
" affiché$ à la principale porte de l ' auditoire du tribunal du lieu 
" oit le jugeme1it au ra été r endu : une copie de ces cxploit.s sera 
" donnée au P roct•reur du Roi lequel visera les o ri gin au x. 

» D es extraits de l a sommation, de l ' ajournement, du jugement 
n par dé fa ut .. de la signi fication de cc jugem en t et de l ' arrêté royal 
" prononçant l a déchéance de la concession seront publiés dans 
" deu x journaux de l 'arrondissemen t judiciaire d ans lequel !' ac
" t ion sera portée. 

" Toulo opposition au jugeme nt par défau t adme!Lant la 
., d ochéanc:e, ren du dans ces formes. cese ra d 'êt.re recevable six 

,, mois a près publication cle la sign ificatiou d e cc jugement. et, 
,, il. dé fa ut d ' appel dans les six mois suivants, la déchéan ce de la 
,, eouccssion pourra être prononcée par arrêt é royal. ,, 

Adupt c le:; ll'rn1C's et k :; conr lw;ion:s de C'l' rnpporl . 

Avis des 14 novembre-5 décembre 1924 

Action en déchéance. Concessionnaires décédés. - Héri-
tiers restés inconnus. - 1 nsuffisance de la lég islation 
existante. 

/.,onHfll'1111 <' co11 CP8.~Îon r1 h é odro.11ée en 18!58, il e.<;/ ;, 
/l l' ll prh• <"e rfffi11 que les <'Onces.c:iomwires son t tous dé~~
ilés. li i11111<n·/p de s'e 11 u.~s 11r er el de rec hercher letirs h ~r1-
1ier.« n 11 rtyn11 l t•-droi1. Si le.<; r<'cher<"f1 ps 11'11bo1lfi.c:sa1ent 

pets, il serait, sotls la loi acl iœ lle, irnpo."sible rle 71ours11ivre 
e11 /,oille sécw·ilé l'uction en déchéance . 

• 
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LE CoxsE IL DES ~ 1 1.'I ~ :;:, 

Y11 la dl>pêche min isléri0 ll0 cl11 :28 nc!ol11'0 1 Ç)24; 
1•: 11t c•1l( lt1 l'fl 8t'H ll C(' cl11 l 1 110\'l'l11"rc· 1 n~ 1 Il' Co11:-:ci ll·: l' 

F ra nr;uis l 'll :-:on rapport ainsi conçu 

RAPPORT 

" Si la Concession de galène et, de baryte plombifère de lVis.~<'n
liri,./1 a 6t,6 octroyée pa r arrêl'é royal d u 22 août. 1858, i l est. it pen 
près certain que les trois concessiounaircs sont actuellement, âgés 
de 90 ans au moins s' ils son t encore en vie. Mais sans qu'il y a it. 
certitude à cet égard, il est toutefois vraisemblable qu'ils sont. 
décédés Lous les trois. · 

11 li Y :t<.1rait lieu d e faire les recherches nécessaires pour s·en 
assurer comme aussi de rechercher. éventuellement, les héri tiers ou 
les ayants-d roit des concessionnaires. 

» Au cas oi1 ces recherches n 'abouLÏl'aienl pas il faudrait. pour 
pouvoir poursuivre en toute sécuri té l'action eu d échéance, que les 
Cham l>r"s a ient voté les cl isposi t ions a ciel i t ion 11 clles 1~ la loi su 1· les 
mines, proposées par 'le Consei l dans son avis 11 " 3068 de ce jou r. ,, 

~\duptc les termes et les conclusions cl e ce rapport. 

Avis du 23 décembre 1924 

Demande en déchéance. - Société en liquidation. - Adjudr~ 
cation de concession. - Absence d'approbation. - Retrait 

de la demande d'approbation. - Propriété non valable
ment transférée. - Clôture de liquidation inopérante. 

L or.c;q11' 11 11e .c;or·iél é 1iro11riétr1ire d '1111e cn 11 ce.<:sio 11 de 
111i11e.c; a été ·1ni.«P P 11 liq11 idntio11 <>/ qu <' la concession a été 
1tclj11.qée pul:tiq:ue1'.1e11t _PDstériP 11 re111en·t à la loi du 5 jilin 
LOll , (f!l<' I odp1d1ca ta1re rt de111r11ulé l'anp1·r>l>nt1'0 z . . . . . r . n ce .c;on 
1/l'qinc:1l1on mms est dér-édé sa 11 s l'rwoir obten•t t . . . , , • e e que ses 
a!Jants-clroll ont ret·1re la demci.nde d' app1·obation, la con-
cession demeure p11op1·iété de la Sociéte' qu~ l' ·t · , • avai mise 

• 

I 

· ~ 
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en adjudication. n an.c; re ('(18, la rlôt11re de la liquidation 
11 ',, /'" ;:,;.<' 1·11(,,1ife111 <> 11 I pro noncée el c'es t co11lre ce lle 

,\'ociélé 1111 e /11 rlfrh éance penl êt.re pom·siti-vie. 

LE Cox1-;1-:1 i. 'DES ~ 'I NES, 

\ ' 11 la. dépêch0 d11 :H octohrC' 1924 par laquelle le Minis
tre de l ' l nd 11 ~ trie cL du Trarn.i l so11met à nouveau iu1 

Co 11~e il . le dossier co11stit11é en vue ·de poursuivre Ja 
décliéanc(~ de la Concession de Ali nes de houille de Belle
·el-Bonne; 

Hevn le rapport cln Conse il ler Frnnçois <ln rn décem· 
lire J 921 ; 

Fh•v11 :;on a\·is d11 B av r il 192:2; 
\'n la lc• tt rn adrc · sc~C' Il' 31 octobre Hl:2:3 par lC's h f>ri-

1 i1' rs et ayaHt -droit. de ~ L. .\rtlim OJi,·!01", au Mini::it.L" L' cfo 

lï nd11strie et du Travail ; 
\' u l'a.cte clc 11 otor it• tc'.· :ILtr:;Lant quels sont les h6riiiers 

Pl a.ynnt-clroit d 'A rtltnr Olivie1·; 
Vu la :-;omn1<üion sig11i lic'•L' le ~4 rna r.· ] !)24 à. l:i r cqurte 

du ;\Linistrc do l' lndust rit' d du Travail Zt la Socic'.·Lé Ano
nynw d11 Uharbonnnge de F lénu Uontral en liquidation; 

Vu la lettre du ~ ocLoure LD:2-l. de l ' lngénieur en chef-
1 )iirectrur du J0 arrondissement des mines à Mons et celle 
aclr0ss1\0 k n uctoure J 9:2-l· h .Jl. le Ministre de l'Jndnstrie 
(·t (1 11 Tranti l par I' lnspcc!Pur Général des Mines à Mons ; 

\' u la lettr e adressée le :rn mars Hl24 à 1 ' Ingéniem en 
chef-Directeur par F . Roujob, liquidateur de la Société 
Anonyme du Charbonnage de Flénu Central ; 

Vu les lois coordonnées sur les Mines; 
Entendu le Conseiller François en son rapport; 
Uons idérllnt q11 e la Uonc(.>ssion de Mines de Belle-et-

l3o1111 e, d ' une superfi cie de J ,592 hectares s'é tendant sous 
les Lrrritoires des commun0s de J emappe, Flénu et Qun.
regnou a été octroyée h la t\ociété de Belle-et-Bonne par 
arrêtés royaux des BO juin 1830 et 25 avril 1868; 
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l 'onsicléra,nt que cctc ;;\ociéLé a éLé transformée sous la 
raison :;ocia.le 8oci1~l é Anonyme du Charbonnage de Flénu 
UE>ntral ; 

Considérant que sur pomsnites cl ' Art,h m- 01 ivier, 
créancier de la Sociét& et ;\la suit e d ' un jugrmcnt du Lri
lrn rrnl de :\Ions confi rmr par nn arrêt de la UolU' d 'App(~ I 
dr Bruxelles, la concession de Belle-et-Bonne a é~é mise 
1! 11 vente publique; 

· Üorn;idérant, que par a.cLc8 de:-; :3 eL ~;J avril 1912 <..le 
M. Le Notaire Marcel Fauconu icr, de i\lons, Arthur Oli
vier a été déclaré adjudical.aire <l e la concession ; 

Considérant, gn'ent,re-temps, la Société Anonyme du 
l'harbonnage de Flén1t Cent ral a.\'ait (•té mise en liquida· 
Lion; 

Considérant que le 27 juin J 912, le sieur Arthm Olivier 
:t in troduit auprès de la Députation permanente d11 Conseil 
pro\· incial du Haina11t une demande par laque lle il soUi
eitait l'approba,Lion de son acquisition; 

Uonsidérant qu'Arthur Olivier est décédé le 18 mai 
1 !H8 et qu' il a laissé pow· lic'.·r itier s et ayant-droit ainsi 
qu' il conste de l'acte de notorlèt.é versé au dossier : 

l~ son épouse M"'" .Josépli ine-Hùbe l' tine Mailleux, 
J" ses filles majeures Jrnnnr , Y\'onne eL Lou ise Olivier , 
;)'' son !i ls majeur Paul Olivier; 

Considérant que le 31 octobre 1923 le Gouvernement. 
n'avait pas encore statué sur la validité de l 'adjudication 
de la concession de Belle-eL-Bonne; 

Uonsidérant qu'à cette date, dans une lettre adressée 
au .Ministre de !'Industrie et du Travail, les héritiers et 
ayant-droit d' Arthm Olivier déclarent, retirer lem 
demande d'approbation de l'adjndication, fa ite à leur 
époux et père, de la concesion de Belle-et-Bonne; 

' . ) 

~ 
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Considéran t qu ·en <lroil cette concessiion appartient 
loujot1 rs ;' 1 la . ociét 6 :\ 11 011 ymr du Charbonnage de Flénn 
( \>nLral r n liquidation ; .. 

C'om•icléraut CJUL' Je ~-~ mai J 9:U, à la requête du 'Mmu:.
Ln' de l'Jndu::;Lrie e t du 'l'rnsa il cL par le ministère de• 
l' ht1issier Artht1r Dercymal'kc r, de Bruxelles, somma.Lion 
;t i'·Lé faite au Liquidateur de la Société Anonyme du Char
lionnao·r de F lénn Central d'avoir , conformément à l' ar-

o . ' d 
t iclo tHJ <le:-; lois coordonnrrs sm les mines, a repren rc 
k·:-; trnnwx d'cxploitat.ion· d0 la concession <le Belle-et
Bonnc clans le:-; six mois à partir de la date de ln, som
mation; 

l'onsiclérnnt qtH' le liquidall' llr n' a pas obtempéré à rn 
:-;ommat ion , ain::; i q11 0 cria résul te dn rapport de l' Ingé
nil•ur en chef-Din' ctcur <' Il date du .+ octobre 1924; qn ïl 
:-;'psL borné à fain' connaîtn' il l 'A<lmini~tration des l\Iinf~ 
cp1e la liquidation de la ~ociétc'.• Anonyme du Charbonna~c 
dv Flénu Central Nn it cltit 1t r l~t' èlepuis plusiems annfos, 
fau te d'actif; 

Uon»idérant, q 1tc la concession de Belle-et-Bonne qui 
;qJparLient à la liquidation constitue un actif; 

( 'onsidérant <i' t<~ la liq1tidat.ion d' une :ociété dissoute 
1w peul êlre clt>t urr e .-i une p<lrLie de .l'actif n'a pas reçu 
dl· dest,ination ; 

UonsiMrnnt ci ue la ~ociété Anonyme dn Charbonnage 
dt· Fl<'•n11 Central n 'esL donc pas liquidée et que c'est ~\ 
lion tlroit que la :-;nmmation a 6té signifiée à son liquida-
leur; 

l~st d'avis : 
Qu ' il y a liPt t dP p01m~uiv l'e (lp\·ant les tribunaux civils 

la déch(·ancc· de' la l 'oncrssion dr Belle-et-Bonne apparLe
rurnt i1 l:t Socic'Lé Anonyme du Charbonnage de Flénu 
Cc• 1tt ra 1 en lirp1 icla.tion . 
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CONCESSIONS 

NO~S , 

SITUATIOl'.\ 
et 

i;:TENDUE 

COMMUl'.\ES 

sur lesquelles elles 

s· étendent 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

Sl i·:GF. 

Nm1s 
SOCIAi. 

-
• 
' 

Sièges d'ex traction 

1\0~ ISOU :>IUMi::nos 

a) en activi1é 
b) 1:11 co11st r11dio11 

(Jlt eu n Pnleresse 
c) e11 1·ésen11< 

' 

· ... m' · Z DA1'f:S 

~ ) des arrC:tt! ... 
c.:i 
~ de 
tJ t classcmen1 

STATISTIQUES 679 
- -

Directeurs gérants Directeurs des travaux 

!\OMS NOMS 
L OCAl.ITÈ R~:smF:NCE Rf:srnF:NCF: 

E1' PRI~NllMS ET PH f~NOMS 

(! ) Directeur du Jer arrondissement des Mines: M. l' ingén ieur en chef Ch. Niederau. à Moos. 

n Explication concernant le classement : ne = non classé; sg = siége sans grisou; 1 =siège à grisou de 
1>• Ire catégor ie ; 2 = siège à grisou de 2• catégorie : 3 = siège d grisou de 3• cat~gorie. 

_...... , 

·-
CO CO .. Col 

"' "' - -
c: i ... 
2 "' "' c.:i 

(>;: 
..,, 

1§ a; z CL 
c: ::::i z ., ~ 
c: 0 

., 0 
.5! .... 0 7. 
ü ~ 
::::i ., ... &: 0 > 
à: "' 0 
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1 

- <D 

1' . 
<D ... N 

"' "' EXPLOITANTS ji extraction Directeurs gérants Directeurs des trav aux - -CONCESSIONS Siège c: c: 

"' "' ou Sociétés exploitantes 
~ "' "' ~ 

~ ..,, 
I!: c; z o. al 

c: z "' :;;: "' - <- lî •, DA TES c: 0 "' 0 
~O~lS , i\O) !S ou :'\U)t ~nos z :\'O)IS NO)IS .2 <- 0 z 

COMM U:\'ES 
s1i;;c;i-: 

t.l des arr~1és LOCAUT I~ HÉSllH>NCI:: RÉSIUENCt:: ü ~ 
S ITU A TION n) en acti\ ité . ;:; 

1 ::i o> 
su r lcsq11cllcs clics ~OMS t.l de t::T Pl\ l~NO~IS ET PHÉNOMS "O ·;: 

b) 1'11 «OllS/ l"llc/1011 VJ 0 > et 
'" 1 clns,sc1 11c11r ... ::i 

ÉTEl\DUE s'étendent SOC IA L 0 11 eu n11nlen'SSI! < Q. 0 

rése1·11e 
..J 1 c) e11 u 

- 1 

1 Chev a li è r es e t 1 Dour. Elouges a) no 1 (~lnchine ii 20 mars 1885 Dour Jea n D liVIVlt::ll Dour 
Gra nde et Hornu 2 20 mars 18 5 )) 

M achine à feu Société: anon ,·me feu) 2 Augus1c 
d e Dour. 1 des C:hnrbonna-

... " ' n" 2 Frédéric 
20 mar' lc85 )) D1srERSYs » 

1195 h. 7 4 a. 62 c. 1 ges des Che\•a-
"'n)no l (S1c-C:11 hc-

:3 2ll mars 1 Sf> )) Ga,rnn 111.r;h \" ' Dour ~ 25. 2.JO 2. 061 r i ne) Ernc't H AH.l Hornu li ères et de la Dnu r i:, 110 2 (S•-l.'lwrles) 3 ~9 jan\' . IOO!l » 
Grande ~l ac hin.: 2 ~ ' 1 n) no 1 (Sauw:i_rwn) \ à fc:u de Dour. à 

1 
20 mar, 18 ' 5 )) 

Dour c:) 110 3 (Troll ~ 3 20 mars 1885 » . f)ie1•es) 
3 1 

V 
a) no :J (A va l cr~sse) 

1 
i 1, 

1 --- --
E-4 -

L'Esconffiaux. 
13mai 1 !l2 l lor1111 z \Vasmcs, ! 1 u!·nu, .Eugies, Sociè1é ano111 me /n) no 1 ( Le S;1c) 3 w à \\'asmes \Varqu1g111es. Dour, des t\c iériés 

T illc11 r 11nov. 18!l:J \\

0

:b1TIC' 

~ 1,279 h 32 a. l:iuussu 
d 'Angleur et des 

lc/ · r .i l-gc 
no î (St-A nt lli ne) 3 George• ConoN Frameries Geo rges Co1.1.1>T \Vasmes 212 . 700 1 .-110 

w 1.1 22 oct. 1807 )) 

rn Ch:irbo11 11 ugcs 
3 ' rn belges li no 8 (Bon ne· 

""'4 Espérance) 

~ """ ~ 
0 -
~ . -
~ --- - -
< - - - zo mar> i<S:'i Pâturages 
~ 

Cha rbon nages Frai.ncri es, La Rom·erie .--! 
(Grisœuil) Il 1885 Frameries ..... R é u ni s Paturages, \\ 'm,mes' a) no 10 20 mars 

d e l'Ag rappe. Quaregnon, Cuesmes' ~n• 3\GrandTrnit) 3 20 mars 1885 )) 

à Frameries llyon, Noirchain' 3 l , 708 h . 42 a . 96 c. Ciply. Genly, Eugies '. c:) 110 2 (La Cour) 23 oct. 1896 )) 

Société nnonyme a)/ 110 7 (Cruche~) 3 Georges Cor1uN Frameries Il CHI i VRA~<.: 1·: La Bouverie 521. 900 3 .679 
. ·~ !l3 o~t. 1896 )) 

lies Aciéries (St-Plnc1dc) 
3 1 cl' ~\ ngleur et des Tilleur j :io 12 (Crach et) 

\ 

C.harbonnag~s 1<:7- 1.i<!ge · (Ste-Math i! de) 20 mar> 1885 .\: oirchain 
belgi:s !.io l2{Noirchnin) 

3 20 mars 1885 La Bouverie 

c ) 110 S (Sle- Cni·o-
3 

li11e) 

, 

' . . : : ; -. ,.. . 
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EXPLOITANTS 
CO ·cESSIO Sièges • d'extraction "t\S 

ou Soc iétës explo i tantes 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDU E 

Bonne -Veine, 
à Quaregnon 

1-!2 h. 
Q 
z 
0 
a: 
a: 
c 
~ .. .... 

Ciply. 
à Cip ly 
285 h 

Grand Hornu. 
à ll ornu 

977 h . 
....... ..... .._,, 
E-4 z 
f:i;l Hornu 
:.:s et Was mes. 
f:i;l e L Buisson . 
rn à Wasm es 
fi) 1023 h .. 10 a. 15 c 1-1 

~ 

sur 1 

COMM UN ES 

esq uelles eilcs 

s' étendent 

La Bu u ve ric, Paturages, 
Q uaregnon 

Asq u i llies , Ciph· et 
Mesvin · 

St-G his Iain . . \\'asmuel , 
iu, \ V asmes, T er
Baudou r 

Hon 
ire , 

Roussu , Ho rnu, w,.,.,. 1 

l 

~OMS 

Société méta llur 
g ique de Gorcy 

(ch arbo nnage ùu 
Fief d e Lambr e
chies). 

!Sociétc anonym e 
du C:harbonnagc 
de Myon-Cip ly. 

Socié1é ci,·ilc Jcs 
Usines c l ~ li n cs 
de Houille du 
Grand Ho rnu 

~ociété anon vm e 
du l.ha rbo n nage 
cl' Hornu et \ \"as. 
mes 

SOCIAi, 

Pàtur ages 

C1pl.1 

l lornu 

Wasme~ 

IS"O~IS O 

li ) Cil 

b) Cil 

UN UMÉROS 

act i,·i1é 
L'Oll~'/1' 1/ c/ÏOll 

<li/ c 
c) e11 

Il (11'(1/C l't'SSC 

,.l:ser11c 

~ 
o ) I.e F ier 

(St-Laurent) 

- -
n) 110 1. 

e d 'Asq111l· 
lies. 

./ 
î (S t c-1.oui~c) a ) no 

,/ Il" \1 (S a int e-
Désirée) 

.,; no 12 

-

ion d' Hornu Divis 
et 

,1) 110 3 
(no 3 d 

no 4 
(no ~ d 

no o 
(no6c~ 

Wasmes 
~ 

es \ "a n neau;\) 
(/ 

es Vanneaux) 
/ 

es Vanneau ;() 
/ 1 

es Vann e:iux) 
no 

(1107 d 

Divisio 
n ) no 1 

11''2 

n du Buisson 
( Mach . il feu 
(le 18) 

-

S. 

(1 ) Directeur du 2me arrondissement de• M" 
•' ines : M. l' l n én· 

g teur en chef G N "b 11 . M 
• 1 e e, a o n 

~ 

' 
"" z . ....,.... i>ATE$ ::: 
"" 1 d es arrêtés 
r.l 
~ d e 1 < c las<c111c111 ,.J ? 
c,) 

3 15 f~\'J" . 1!)24 

~~ 

24 ju illet 1925 
:) 

3 2·1 jui lle t l!l~:'i 

-

2 2:1 nvri l 1!102 

2 18 mo i 1917 
,_...j 25 avri l 1902 2 

-

2 
20 ma r~ 11'85 

1 23 oct 1. !lfi 

2 
20 mur~ 1885 

~ · 20 mars 1885 
1 

20 mars 1118;, 
2 20 mar:: !88f> 
2 

1 

12'"' 

~ .. 

l 

ST A TIST IQ ù ES (1 3 

<D <D 
N N 
17> 17> 

Directeurs gérants Directeurs des travaux - -
c c ., C> 

"' "' "' w - ::: :.i "" a: 
G> z c.. 

lrl ::i . c z ., ;; 
c 0 ., 

0 
.2 "" 

0 z 
l.l)CA.l.!TI~ 

i'iOMS 
R ÉSIDEi'iCI> 

:-<OMS 
RÉSIDE~CE <; Cl) ... 

ET PR ÉNOMS ET PR ÉNO~rs ::i 
·~ ""' 0 > et ::i 
0 

Q uareg no n Oscar DERCt.A' t: P âturages ·Louis ,, L L AR D Paturag es 98 .910 735 

--

C:ipl y :\ r il l I Al lAll ll: ~I on~ ~l au r ice \"1N::Et>T Ciply 74 . 230 636 

,\ squ illie:. . 
r 

l lorn u Comte 1. . D E Pnris Henry $AllVAG t. Hornu 253 .00tl 1 .468 
~ l ot STl h R 

» 
» 

· - -
. 

\Vasm es . 
ll ornu 

Adelson Wasm es ~l auri ce B.• RBl>n W asm es 807 .000 W asmes ADRAS~ART 
4 .977 

H ornu 

l lorn u 
\\"asm es 

- --

- ~- --
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CONCESSIONS 
EXPLOITANTS 

Sièg es 
ou Sociétés exploita ntes 

=============;=================•=============;========= ============ ~~ 

E-4 

~ 
~ 
l"zl 
rn en .... 

:'<O;\JS, 

SITUATIO!' 
et 

ÉT ENDU):: 

Rieu-du-Cœur, 
it Quaregnon 

825 l 1. 52 a 58 c 

Q P rodui t s 
Z et Nord du 
0~ R ieu -du-Cœur. 

< 
n l•'lénu 

1,760 h . 93 a. 78 c. 

Lev ant d u 
Flé nu. 

à C:uesme~ 
4, ~5 1 h . 82 a. o~ ~ 

Saint-Denis, 
cc Obourg, H ayré, 
~ à Hl)vré 
0 
N 

3,182 h . 71 a . 25 c . 

COMMUNES 

sur lesquel les elles 

s'étendent 

<luarcgnc111 , La Bou,·c
ri e, Paturages, \Vasme~, 
.J emappes, Flénu. Bau
dou r. 

Flénu, Quaregnon. Cues
mes~ Ghlin, ~ I ons, F rn
menes , .J cm~ppcs, floti
Jour. 

. 
~O:'llS 

Société anonnnc 
des Charboi1na
gcs du Rieu du 

\ (:œur et de la 
Boulc réun is. 

SJÈGJ:: 

SOCIAL 

(./.uarcgno n 

----·----1·-----

Suciété a11o nrme 
des Produit s-

Flénu 

1\0~!S OU NUMÊROS 

11 ) <: Il a..:t i,·ité 
b) c 11 co11s lr11ctio11 

fl ll Cil a 11a leresse 
C) (' Il rése1·vc 

Division du Couchant 
du Flénu 

a) no:\ (Sans Ca
lotte) 

.:) 110 2 (Sa11s Ca
lottd 

Division 
du Rieu-du-Cœur 

a ) 110 2 ( Pe11es d'en 
bas) 

St-Placide 
St-Félix 

'"' z ;,: 
::0 
r,: 
en •n 
< 
...J 
(.) 

3 

3 

3 

2 

2 (16 Actio 11sl. 
c) 110 4 (Ste-Désil"ee .2 

0 11 la Boule) 
-----~~- ~ 

a~ no 1;2 (St- LOllÎ") 2 
~ 110 20 1 
~ no 18 (Stc - li eu- 3 
1 

ri c1te) 
2 ~ no 25 

-\ nO 28 1 

\ Nord . . . . ~ 
c) 110 23 (S•c- F cilc1 le) 

~~~~~~~-!,~~~~~-- -~~~- -~~~~~-- ~ 
Asqu ihes , Ciply . C:ues

mes , Flénu . Ha 1 mi
:;: n1e~ , Har\ enµ;- Hyon 

Jemappes. Mesvin. i\1 ot1~ 
N~uvelles, Quaregnoi;,' 
Sa~n t Symphor ien et 
Spiennes . 

Bouss~il , Bray, i\laurage, 
Hav~e, Obo urg, Saint
Dems 

So.:iété a11<1 11y111c 
des C:harbo11na
ges Ju 1.è \ a111 du 
Flénu 

S~ci é 1é CÎ\•ilc Je~ 
Charbo nnage> du 
Bo is-du-Luc 

1 

a ) nv l·l 
11° lî 
l lcribu> 

c:) 110 t S 
110 / •/ 

H assin d u 

l l'.'udeng
A11nerics 

2 
2 
2 
2 
2 

-:. 

- :=::z 

d 'ex tr action 
rt-

DA'l'ES 

Jrs a· rë1c~ J.OCALITÊ 
d e 

cla>scm .:111 

25 a\Tll 1902 (.!_ua rcg11un 

25 a\l·il 1902 )) 

-
6 jui n Ul02 )) 

20 mar~ 1885 )) 

20 111urs 188f1 )) 

20 ma rs 18$5 )) 

20 ma rs 1885 Flénu 
fi UC1Üt ISHS lluareg nc'n 

Z·I l\I l'Î I 18fl l Flénn 

20 mars 1885 )) 

2 1 (év. 1 !JO!'i .l cmappe' 
11 juil!. l!J l3 (./.uarcgnon 

- 29 oct. 1896 Flénu 

19 sep1. Hl02 Cucsmc, 
19 sep! l ll02 )) 

12 mars HI IS " l ll sep1. 1902 " 10 sept. 1902 )) 

C entre 

13 oct. l 'J05 1 lavrê 

ST AT ISTIQUES 685 

-- -

1 
~ 

<O 
c-1 

a> a> 
Directeurs gér an ts Dir ecteurs d es travaux - ~ 

c c 

"' "' .2l 
en 

"' "' ~ 'C> a: "ë; ;.c C>. cc 
c ;.-; :::l ;;; "' c: \: "' 0 

"°OMS :\OMS _g Q z 
l\l~SllH.:l'iC I:: 

1 

HÊSil> i::l'iCJ:: ô ~ 
:::l ·~ ET Pll ÊN(l) J~ ET PHÊNOl\IS -0 
Q 

~ li. Q 
"' 

1 

1 

Paul K1 ~Sll.:.k Quaregnon 

, Fra 11ç111s l./.uarcgnon 251.3î 0 1.800 Fo="TIG:<Y 
1 lcnri Quaregnon 

. \ 1ï l l\ l·. 1.1. E. 

1 
r. -- ,__ 

'· 1 
Léon Gl\AVI./. l· lcnu .\ IJ rcd ~[ Ll =" E'I . 1-"Îénu 6<13.000 3.853 

- ----- --

) c:hadcs 
Cuc~111.:' ,\ Ja rlÎll ~ ( llHll Cuc~me' 5:1ti.ti1JI) 3 2ti3 

llu1 \ H\'J·.xn 

\ 
1 

l .Éu:< . .\ :'-llltE l lttudenç- :\ k\andrc l loudc11g- 1 ~.350 1.::134 
Ai men es 1) l·.SCA)I P~ Ai meries 
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<O <O EXPLOITANTS 
"" "" O'l O'l CONCESSIONS Sièges d 'ex tr act ion Directeurs g èr ants Directeurs d es travaux - -ou Soc i étés explo i tan t es c c ., ., 
~ 

en 
"' :.: - - :.: '4' c: 

ôi z Q. e: l'\OMSOUNIJMl~llOS E- c z = 1 '.'I O ~JS . ~ DATES 0 
u ... COMMUNES 11::GE ...... r-.. 

c u 0 NOMS NOMS E- 0 z SIT UATION n) c:n UCli\"ité ..... de< a rê•és .2 
"' sur lc~q ucllcs elles :"'O ~ I S -.· 

I.OCALITÉ RE 'InENCE R ÉSIDENCE ü .. b1 c11 ..:011s/r11ctio11 
"' 

Cl en 
de PR ÉNOMS Pll ÉNOMS = ·;:: s"éten<lcnt SOCIAi. 011 e11 n l'n /e r esse cn 

ET l::T ..., ÈT El\"DU E 
1 ""' 

0 > 
<") "" ré.w:r11e cl n ss.c 111e11 t 

~ = u Q 

M a urage e t lka;. 11 <1\ ré . .\l uurage, Sudcté anon,·1nc \ l au ruµc: a) 1. > 2 ( La Gurcnnc) 2 29 moi 1!103 ~t nurar-;c \.harle~ Hi;1.:-1ER \ 1 :H1111gc · P .1ul H0111"M •:- ,\laurase .J05.000 2. 106 1 B ou ssoit. llou~soit T hieu, Strép1·. ,!es Charhnirna- (puits 110' =l Cl cJ) à Maurage T rivières · "CS <le Mau rage nu 3 1\ I aric-.1 osé 1 2î avr il 19 15 ) 
î 50 h . " (pui ts nos ;, Cl 6) 

E-4 
' - - --z - , rzl Bra y , Bray . .M aurage Société anon n n e O ugr ée n) 110 1 2 ~ --- 13 ja 111·. 1922 Bra~· F ranço is Mons René T ounEA \." 8ray 185 . 560 1.306 ~ à Bra i· d~s Charbo-nna- BEAUl"O t~ rzl 6fi0 h

0

• ges d e llray. C/J 
C/J 

·- - - ' - - -.... -~ L e v <1 n t d e M on s , Estinncs-au-~1 011 t . Esti1t- Sn ié1ë nom elle 20 julll. 1923 E,t inne· -a u - \ "al Herman \ïllcr, l 'icrrc [)1~)IART \ïlle• ~- 117 . 500 --... z .\ 1 011~ 11) no 1 3 ,, , 
0 

à \lnns nes - a u - Val. l larmi- des Charbonna- C•PIA\; S t -Gh islain St-Ghi>ldin 
~ 2 ,53ô h . gn ies, St S~ mphori en, gc> du I.e va nt 
Il:: Spien nes. Villereille- d t: Mons 

< le-Sec . Ville rs-St-Ghis-
., Iain, W audrez 
~ 

- - - -
Str é p y et Thie u . Strèpy, Tri vièrc~ .T hicu, Snc iété rnH1 11 ' 1nc ~trépy n) St-AlphQnsc 1 22 jn1l\. 18!l7 S trépy I 

1 
J u lc, Bn~. lŒZ Strépy 

( 3''.'00 

•I s r<'ry \ïllc-~ur-H :1ine . C n ui- des Charbni111a- (inté1 ieu r) 1 
3,0îO h g_n ies. l lo udcng-.-\ imc- gcs. 11 a u1s- Fnur- S1-.luïc11 2 28 111ars 1!113 » 1 nes, Boussoi t, Mau- \ neaux et Usine> ( :\Ibert Gfi~ART Strépy 3 OP.8 rage de St~épy - Bra- Si ège d e T hieu 1 

~l 
17 oct. 1913 Th ieu 

1 ) 
Jules BROUEZ Thieu 

quegnies (St- H e nr i) (su rface 
Strépy 

1 
- ---- - - ------B o is d u L u c. 11 rmdcnq-Ci0ei;nit·•. Société (Îl"ilc des ll nndcng- n) St-Emmanuel 

j 
2!l p1111· . l 8fl7 . l lt1ude11.-'-.\imc- l .é\)n ,\ :-u•F. l l nudcn~- :\Je\tlrt• 1)1 ~C:A~1P!'<i lloudcng- 351 . 050 2.1)20 L a Aaretle e t l l r•ndeng-.\ imerie.-. T ri- < :h a rbr111 11a~csclu 

1 
22 janl'. ll!Orl Tri 1·ièrcs [ri es ,\ imcrics .-\imcrie> T ri v ièr es. vièrc~ , Strép,· , Ln l .ou- .\ i111eri cs St- Pat r ice 1 Bo is-d u-Luc 21 oct. 19Qc! a Houdenf:- .\ imerics vière~ PérO'• llC$. Maura~e l .c <iuc~n 0_v l -

2,5· 5 h . 

.--.. .... ...... 

/ Socié1é_ 11110 11_1 me 1 
' 

.._, 
L a L o u v i è r e La l.n u1·ièrc , St-\ 'nast, Guilla in 

1 
en Cl 1 l it inc-St- Pau l Section 

1 C 1tARDON St - \ ':w~t (/) S a rs- de La Louvlllrc : 
l •r f~vr.1 !124 Saim-\'aast f (in1érieur) Q L o n gch amps , des ' .harbo nna- no• fi 1 () (~t-Vaast) 2 

1.ou i~ (~n1rn l.a Lnll\ ière ) Alphon~e z a l .a Louviê:tc l gc~ ,Je l.a 1-011-

1 
Ov.11 .. "CHE 0 )) =l 13 .500 l . 9""i9 cc: 1. 102 h 16 a l"lerc et Sars-

1.a 1.'1uvicrc 
\ ('"'~"i 

L• Lo",;'"\ 
cc: ) Longchamps Section cc do Sars-Longchamps l • rfévr . 1924 La Lo u 1 ièrc Georges P t li:RRb:T 

\\ 
0 nos 5-6 1 a 

(W) 

(1) Directeur du 3mc arro ndissement d es Mines: M. l' f nr>én ieur en ch f Ed L " . . 
o e ' . tagrc, a Charleroi . 



ANNAl ES DES '' 11 '\lf:.S DE BELGIQUE. 

EXPLOITANTS 
Sièges ~ 

l==o=1=1 ~S~==oc~ie=·t=e=·s--'e=x:::::;:p=l=o=il=a~-~11=t=e==s=l '=====c ~=============~ ~ 
Km1s ou :-IUM ,:;nos 1 ~ !_ 

CO 'CESSIO:\ ~ 

~0:\lS, 

Sl'l'UA1'!0l> 
Cl 

JàENDU J:; 

Ma riemont. 
Basconp. 

it ~ 1 orl a11wc l1. 
4,·132 h . 55a 32c. 

Cha rbonnages 
~· ' r é unis de 

R essaix. L eva l 
P ér onues. 

Ste- Aldegonde 
.:t Houss u , 

à Ressaix 
3.231 h . 62 a.-18c. 

CO~!M U:>: gii 

sur lesquelles clics 

s'étcndc111 

lk llc.:ou rt , Bois- ,ri lai
ne , C:arnièrcs, C:ha· 
pe ll e - ICI.: 11 crl~i111 '? 11 t , 
Favt-lcz-.-c::c f!e, 1· or
ch i'cs - la- ~ l arch c, Go
dan ille, Gouy-lez~Pié-
1011 , l laine - St - 1 nul, 
Il ai ne - St - Pierre. La 
l lcstrc, l.a Louvière, 
~ l a nage . ~! ont - Sic -
.\ ldcgondc, Morlan
welz; Pié1on . Souvret, 
T razegnies 

A mlcrl u1:,;, Hinche, Bu
vrinnc~. J·:pi nuis. 1 lai
ne-Sa int- Paul. l laine
S1 - Pic1 rc:. 1 .C\':tl-Tra
hegnies , ,\ lont-Sain tc
.\ldegonJ c , ,\l orlan
wcLr.. Péronnes, Res
saix, St-Vaast. Wau
drez. 

1 

S r1-..:- i é 1é :ll'H '1l \"1l1C 

de~ C .harhoirna
gcs Je ~l aric
;no.J 11t-Bascou p 

SIÊGI·: 

SOCIAL 

.\ lo rlanwcl1. 

- - - --- --- - -

1 
S!>c1ctc ano nnnc 1 

des Charbonna- •I 
gcs de Ressaix, 1 
Leval, Péronncs 1 
Stc · .\ ldegondc 
e t Gcnck 

llcs~a1x 

t:J \.J 
a l en aeth·itê a t 
b) t'll co11.<ln1ctir111 ;;; t 

011 e11 a. l'n leresse 1

1 

~ ,' 
c) c1n réscr 11e d 

Scct. de Haine St -Pierre! 
,1) S t-Félix 

Scellon de Maric111ont 

n ) St-.\ nhur 
La Réuninn 
Stc- Hcnricttc 
Lt: Placard 

Section de Bascoup 
a ) nu .j 

no 7 

Section de Trazegnies 

1 
1 
1 
1 

,1) 110 5 1 
1111 li 1 

Divi sion de Ressaix 
n ) 11° 1 ( llcss:1 i ~ ) :2 

Leval 2 
110 2 (:-iai11tc- !1 

.\ldcgondc) 
Division de Péronnes 

St-Albert 2 
Sie-Burbe 2 
Ste- ~l ari e 2 

Division de la Princesse 
S1e- l<:lisabcth 1 
S1e- ~l .1rg ueri te 2 

Divi sion de Houssu 
11os !J-1 Il 1 

~ 

d'extraction 

.,.,..--=.== =:---=-=-=== 

DA'l'J·: 

des arrêtés 
de 

dnssctntnt 

!.OCA LJT é 

Z!l oct. !S!lî ll aine·St -Pierre 

2ü avr il 19Uî 
~6 avril 1907 
2!i avril 19L'î 
:.?O jui n 1890 

25 ;l\"I i 1 j 902 
:?5 avril 1902 

2G a n il 1 !Jll:? 
25 :l\'ril 190:.? 

\\'C:l7 Morian 
)) 

)) 

\.ami t', rcs 

Chape 
1-fr rlai 

llc-lè7· 
11101ll 
) 

gnies Trazc 
l'ii: tun 

saix 

1 1 

l 

l <'r sept. 1905 Res 
I e r se pt. 1905 l.eval-T1 
20 murs 1 9 1 ~ ~ l on t -St-

·nht:g nies 

1 cr sept. 1905 
1 cr scp1. 1905 
I er sept . 1905 

10 1ui11 1919 
23 mai 1924 

3 mars 1893 

.\hie-
go ndc 

nncs Péro 
Ress 

Péro 
aix 

nne> 

1mes Péro 
)) 

Haine-S t-Pau l 

1 

( 

1 

1 

ST A T ISTIQIJES 689 
1 

'° '° 1 N N 

"' en 

Directeurs g ér ants Directeurs des tr avaux - -c: ai . ., 
~ "' "' ri: 

'4 oC) ~ 03 z c. Cl c: z = ;;;;; <.> 
c: 0 <.> 0 • 

' NOMS NOMS .2 e-- 0 7-

R ~:>; ll! F:NCE Hl~SIDENCE ü ~ 
= ·~ P R l~NO~IS F.T PR éNll~J S "' 1 

~:T 0 > 

1 
ô: = 0 

1 

JI a i 11.:-t ;'{.111illè l.rcn "1> 1- 1 · i ·ire 

\"""'"ù c;,,,.m 

' ,\lorl :1nweJ7 

l vu n ÜllllA~ 1. 1-1-1 :-. 10 tl lû.J ll irt.'.CIC:lll' l .n J J.. , 1 .-
~énC:- ral 

~ l'au! l · l .\lt1~T ~ I orl tmw~ lz 

1 . 
' 

1.\r; s iide 1 lo lo_, c T r:.uq; 11 ies 
) Ch fs scr vk t:: 

it la s u rfa ct! : 

l lenri B1<1SO" c :lm pelle-lez 
<; ;i51(llt ~ 1 1 1'0' ll crl<1 i11w 11 1 

Fcr 11 KnA1:, TsE1. ·rra7t :-: 11 1 c..·~ 

- - - -
( Pau l T11,1.1E11 Ressaix 
1 

1 l .éo11 S1 :-.s i':E l.cval-
1 Tra ilegn ies 

( ,\ 1 ben DE~ts Res,:iix 
E ,·e1Ke Co P1•i!r l.Oti l.610 6 .903 Ad m in i stru t~u r- llru xellr s 

delC:gue ! FcrnanJ Ct.A L'S l. e l'a 1-
T razeg nie& 

Joseph VERwrn r Haine-

se r vice électr . St-Paul 

Eug. M11'EUR Res~n ix 
se r v. des constr. 

1 

1 lenr i C• 11L1E11 Rc:ssuix 

1 
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1 
STATISTIQUES 69i 

-- - --:!!' 
EXPLOITANTS 

COi\C ESSIONS Sièges 
ou Soc ié tés exploita ntes 

<O <O 
C'I C'I 

d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux "' "' - -c: c: ., 
"' 

~ 

:-IOMS OU NllMÉROS 
e-. 

• :-IO~IS • CQ)1M UNES 
z 

8 1 i.;o P. t.l 

a) en ac1i,·ité ;:;: 
S ITUA'l' IO;\' ~11r lesq uel les elles :N'O;\IS w 

b) eu couslructiou in 
e1 UJ 

J':T~;NOUE s'é1cnden1 !';OC IA I. " " 1111 a i•aleres.'-:e < 
c) eu réserve ...J 

u 

.!! in "' r<l 
t.l 'G> ><: 

1 

Gi z c. 
c: z ~ 

c:: 
f\ATI~ 

;;:; 
;\'OMi; 0 (.) 0 :o1m-1s c: .e-. c:> 

des nrrt!té!' LOCA l.ITI~ n 1:$1D trnc ~: 
.2 % 

R l~SinENCF. "' ü ... 
de F.'l' P R 1::NOMS ET PR 1::NOMS 

1 

~ 
., 

1 

·;: 
cl assemen1 c:> > 

Q: :::s 
0 

a. Bassin de Charleroi 

1 Bois d e la Haye. Ander lt;es, Leval-Trahe- Socié1é anonyme ,\ nderlues a) no 2 2 
à .\ nderl ucs &nies, Epinois, Mo m- des llouill t rcs no 3 3 

1, 169 h. Stc - Aldegonde. Pié- d' Anderlues n° 5 · 3 
10n, Carnières c) 11° 4 2 

14 janv 19 19 ,\ nclerlues Jul es Gotnox Antlerlnes Arman.! C:11AnOT . .\ nd erlues 308 .570 2 . 121 
19 fcv:·. l 92û )) 

19 fêvr. 1926 )) 

20 mars 1885 )) 

---- -------- -
Bea ulieus art. Fontaine-!' Evêque, An- a ) n• 1 3 

E-4 à Fontaine- derlues, Leernes, Lan- no 2 3 

z I' Evêque delies, Mont-Ste-Gene- Sociè1é :mon,me Fomainc- no :J 3 
~ 

1.58-1 h. 50 a \•iève, Lobbes et T hui11 des Charboi1na- !'Evêque.: 

~ L•~ernes 1.ecrnes, Landelies, Go-
gcs de F0111aine-

~ et Landelies zée, Mont - Sie-Gene-
l' E,·éque b) uo-<f(Aulue) n e 

r/J 
r/J à Leernes viève, Lobbes et Th uin / .... 864 h 50 ;! 

~ z - -
0 Courcelles . Courcelles, Trnzegn ies, Société anotll'me l.0 11rçellcs a) no3 Il 
~ à Courcelles Gouy-lez-Piéton des Churboirna- nu ti 
~ 42!-l h. 75 a. 56 c. ~es de l.0111·celles- no s 

11 sg 

< 1 1ord 

19 févr. 1926 Fontaine-l 'Évt:- / Ch Hnn<e:Utc...-n;-: Fo111ainc- 309. 000 l .t\41 
19 fév r . 1926 » (que l'E,·éq11e 
24 se p t. 1926 l .eernes 

l Eugl:ne l .,u:AcW Font.u ne- ---
)) Gozée rt•:n!4ue E11 " LAr •. \Gt-:, ril~ 1.anJ cl ics » 12ï 

\ 1 

" 

' -- - ---
20 mars 1885 C:1111rcclll-s l.éo11 Gt· t ~0 1 '1 K Hcll1:co11r1 Fond 

20 lllCl rS 1885 )) Al l tn i 11is1 ru t è l 11·· Al't hur R1.0N 1>1 ~u Ccotll'C<·lks :!08 .430 2.440 
20 mars 1885 » d~léf!U ..! 

Su1·facc:: - Ana1oleJ 01 .~tAl X T razegnies 

~ - - --
Nord Courcelles, Souvret, Tra- Société a non,·1n t: Rn11~ a) no 2 1 d e Charle r oi . zegnies, Forchies-l:i- Jcs Charboi111a-

à Courcelles Mu rche, Ro11x , Fon- ges d 11 Nor,! de 
n° 3 2 

927 h . 80 n . 89 c. laine - l'Evêqüe , el < :hnrleroi 
no 4 1 

i\.!oncea11-sur-Sambre. no6 1 

21 ju in 1889 l.t1urcellc:$ ,\ lbe1 t T un1.0T lloux Georges Courcelles -11 7.UOO 2.2-17 
-1 juin 1!109 )1 llt>l.Pt \ C> 

2·1 O(I 192-1 )) 1 
SOll\ 11'el 

1 20 mars 1899 
1 

Monceau - F o n - Monceau s/Sambre, Pié- a) no li 2 ,-., t aine . M artine t ton, Roux, Courcelles, -
...... 

) 1 ! ..__, èt Marcbie nne. Landelies, Gomroux, n• 8 n" 2 
à ~ l onceau Souvret, Fontaine - no 2 

r/J s/ Sambn: l'fü·êque, Forchics - la Snciétc 
no 10 2 

rn anonyme ..... 4.083 h. 33 n. 20 c. March e, Trazegnies, des Çharhoitna- ~ l onceau-A Carnières, Chapelle- } gcs de Moncenn-z lez - He rlaimont, An- F(J111aine 
s/Saml~n: no 14 2 

0 derlues, M archicnne- n" 4 2 
~ a u - Pont, Leernes, no 18 (Provide nce) 2 
~ Montigny- le-Tillcnl, 1: 1\llarcinelle e1 Mon1 - no 19 2 . sur - Marchiennc . 

b) 110 16 

20 morn 1885 l'iiwo 1 \ 
20 m:irs 1885 Forchi es-la-Mar-

20 mars 1885 » [che 

Edg:1rd SntN 
11\onceau Léùn c,,:oitv1 T 

111onc<:uu 670 750 -1. 5 10 
20 mars 1885 

Gow•o•" \ 
s/Sambre s/Samhre 

20 mars 1885 ~lonceau s/Sbr~ 
20 mars. 1885 Murch ienne 

16 avril 1925 id. ' 
:. 

1 1 1 ~ 

• 
(1) Directeur du 4me arrondissement des Mines: M. l'ingénieu r en chef R G D · Cl 1 · 

- - . ES:<EFANS . a 1ar eroJ. 
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EXPL OITANTS 
CONCESSIONS ou S ociétés exploitantes 

~ z 
~ 
:.?1 

~Ol!S, 

S!TUATlOX 
et 

ÉTENDUE 

Forte Taille. 
à Montigny
lc-Tilleul 

1,499 h. 78a. 26 c. 

Gra nd Conty 
e~ ~pin~is . 
~ (,o,selics 

1,4(i9 h 88 a. 

Cent r e de Jumet. 
i1 Jumet 

8GO h 6~ a. 01 c. 

~·-------

00 
(fJ 
...... 
A 
~ 

, ~ 

, ~ 

Amer cœ ur . 
à .lt;met 

3P8 h. 12 a. 80 c. 

Sacr é-Ma dame. 
et B a y emont 
à Dampremy 

4~5 h . 64 a 8 c. 

COàDJU!\ES 

<ur lesquelles elle.; 

s'éten.lent 

" lontigny - le - T illeul, 
Monceau-sur-Sambre, 
"larchienne-au-Pont . 
Landelies, Marbaix-la
Tour. Gozée 

Gos,;clies, Jumet, Vies· 
vi lle. Thiméon. 

\\!:"aux. ltansart et 
· Heppignies 

Jumet, Roux. Gosselies, 
Courcelles. 

J umet, Roux, " lonceau 
s/Sambre 

Dampremy, Charleroi 
" larchic11ne-au-l'o111 

NOMS 

Sociét é anonn11e 
Fra11 c11-Belge du 
Charbonnage t!e 
Fo rte Taille 

Socit!1t: a non\'lnc 
des Charboirna
gcs ùe Grnnù 
Crinty et Spinuis 

des Cha rboi111a
ges d' Amercœur 

1 Société anonyme 
i des Charbon na

ges de Sacr é
M adame 

SOC IA L 

i\ l ontign~ -
!c-Tilkul 

J 111ne1 

Jumet 

Damprenw 

Sièges 

NOMSOUNU~l~ROS ~ 

a) en ac1i,·i1é 
b) e11 co11slr11dio11 

011 c11 a11a/e1·es.<e 
C) Cil reSl!l'lll! 

Espinoy 

a) Spinoi>: 
S1- l·lenr1 

c.: 
;a 
t.l 
<îl 
Ul 
< 
...:l 
u 

2 

S" ·o 
s" 0 

a) St-Quc:ntin 1 
St-1.ouis 1 

a ) î.h aumon- \no 1 
CC<ll l ( n° 2 

Belle-Vue 
Nave à Bois 

a) St-Charles 2 
St-Auguste 2 

t:) St-J-/e111·i 2 

a) Blanchis~erie 2 
Des Piches 2 
St-Théodore 2 
Mécanique 2 

1--------1------- ----·--------

Ch arleroi, Couillet, Mar- 1 
cinelle, Mont s/ Mar
chienne, Marchiennc, 
Lover val, Montigny-le
Tilleul , Acoz, Boui- \ 

----- 1--- ----- -

1 

Marcinelle-Nord 
à ~ l arcinelle 
2,316 h. 68 u. 

tioulx,Gerpinnes, J on-
cret . . 

1 

Société an onvme 
des churbonna
~~sdc 1'\urci nelle
Nord . 

\ no 1 (l'ies-j 3 
a) 110 4 /no 2 tnux) i 

no 11 3 
n° 12 3 
no 5 ( Blanchis-

serie) 3 
no IO (Cerisier) 3 

Marcinelle 

d'extraction 

DATF.S 

Jès urrê1é~ 
de 

clusscmen t 

l.OCA !. IT~: 

Montigny-lc
Ti lleul 

30 avril 1918 » 

20 mars 188;:; 
22juilld 190!) 

2U mars 1!:185 
17 oct. 1902 

21) mnrs 1885 

20 mars 1885 
li sept. 1885 

Gosselies 
» 

Jumet 
)) 

Jumet 

)) 

Roux 

st A ttst1QuE.s 

Directeurs gérants 

NO~!S 

ET PRt-':NOMS 

Charles 
/\JAtt r.HAST 

Aùelson Qu1:ŒT 

Vich•r Ttl.ll.\S 

RÉS!DF.NCE 

Montignv
le-Tilleul 

Jumet 

------- ------
Joseph Jumet 

( :>. PPBl~LEN 

693 

Directeurs d es ti·avaux c: 

N06!S 

ET PR éNOMS 

J·:ùouarù 
f1Et .1;t;VF:l.J.Elt lE 

Ernrst G t· i::t:R 

Chnrlùt DnHAYE 

R~:S!OF.NCF. 

Mo111igny
lc-Tilleul 

"' 

82.100 

lî2.21l0 1.092 

.lume1 187. 300 973 

----·-- - -1-,-' 
Dampremy 2~8 490 l .66ij 

- ---------- ----)------•·------- ------- -- --
20 mars 1885 
20 mars 1885 
20 mars 1885 

20 mars 1885 
20 mars 1885 
0 mars 1885 

· 20 mars 1885 

17 avri l 1925 

17 ~vril 1925 
17 avril 1925 

17 avril 1925 
17 avri l 1625 

/\larchienne 
)) 

" 

Charleroi 
D::un premy· 

J) 

)) 

Louis Ro1s1" 

P. V A"• SSE l>ampremy 

Dampremy 369 .500 

Dampremy 

------ - ---- - -- - - ---- ---- - --1--- ---1-----1 

Couillet 

Marcinelle 
» 

Coui llet 
Marc inelle 

I 
\ "''"'' Voc1o.Ls Marcinelle 1-1 . URllAI" Marcinelle ;:;09 . 000 

2.392 

3.097 
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. 
1 

EXPLOITANTS "' "' .. "" traction "' 
en CONCESSIONS Sièges d'ex Directeurs g ér ants Directeurs des travaux - -ou S ocié t és explo i tan tes c c .. ., 

~ "' .. ~ 
Cil .... g:; ' J z .... CQ 

NOMS OU ~Ull ÉROS ... .. ::1 z DAT ES c z ., :a NO MS, COMMUN ES S l ~:GE r..l l"""' :>/OMS c c ., 0 NOMS ... 0 z a) eu acti\·iié ;;, dts arrètés .5! SITUATION sur lesquelles elles NO i\lS b ) eu CVUSll'ltc:liou 
r..l LOCALITÉ R ~:smENC: ~: RÉ:SffiENCP. ü f 

et </l ,1., 
PRÉNOlJS ::1 ·~ SOCIAi. 011 eu ai,a/eresse 

u. ET ET PRÉNOMS "a 
É'l'ENDUE s'étendent < duss.,mcnt 0 "" c) eu rése1·11e -" à: ::1 u 0 

~ B ois d e Cazie r . ~l ar.:i11elle, Loven•al . Société 3 110 11\'ITIC Morcin. lie a ) St-Charles 3 !l sept. I021 I MaroineJle Joseph .Jumet C:h arlc1t f>~TllAYE D• mpremy 165.150 ll~7 

I ~ 
M a r c inelle e t Jomioulx, N:1linnes, du C hnrbon iiage ~ C At•PRl.t.llS 

du Prince, Gerpinnes. d u Bois ùe ~uzicr i 
à Marcinelle J -

r:i:1 875h. 12a.7c. 
UJ 
UJ -.... ~ ~ 

IH02 Carl RAt'C:llAt ' ~ M asse Ransart. Jumet, l leppi- Société anonym.: R:tn~ar t a) no -1 l 1 cr aout Ransart Ra.,san \ïctnr Po1TrER .Jumet 204.1120 1.1 35 z et Dia rboi s. gnies. des Charbonna- no 5 1 i l :l mars Hl Oô Ju met 
0 à Ransart Î:es dt.: /\lasse-
~ 586 h. !JI a 25 c. )iarbois. 
~ 
< - --
~ Charle r oi. l.h:1rlcroi, Dampremy, l a) no J 2 20 mars 1885 Charleroi 

(C:harbonnagt.:s ~luntign \-sur-Sambre. no 2 (/\1 Bl 2 20 ma rs 1885 )) 

Réunis d e) f.oddins'art, Jumet, Société. :1nonyme no 7 2 20 mars 1885 Lodelinsart 
~ Churlerui c;iJh-. Hansart. ' des Charbon na- Charleroi no 12 (/\1 B) 2 20 ma rs 1885 Ch:irleroi > .l11les l.'R \ '<QUET .lu 111~ 1 Albert llELOT Charle roi 500 . 000 3.308 788 h. 34 a. 50 c . · gesRéunis(~l:im-

no 2 (SF) 2 20 m:t rs 188;, l .odcl insarr _ bourg1 
l lamencle,; 1 12 jam-. 1900 Jum et 

Ch a rbonnages G illy, Montigm·-sur-Sam- a) Vallées 2 
,..-... Réuni s d u brc. C:harleroi St-Bernard 2 ..... 

Cen tre de Gilly. 
~ àGilh 

"'"""· ·' ''''''"'"· \\" J z 224 h. 96 a. 

~ 
~ 
r:i:1 Appaumée-Ran- a) no l Appaumée rn 
UJ sart, Bois d u Roi gen1c$, 1· leurus SocietC: anonyme no .2 St-Clrnrle< .... et F onten e lle . des l louilières no 3 Marquis A à Ransart Unies <lu Bassin Gilly z 1154 h. 05 a. 94 c de Charleroi 

no 4 St-Auguste 
0 
~ 
~ 
< L a Masse l'arciennes a) St-François 2 
" Saint-Fr ançois . l Il') 

à Farciennes Sainte Paul ine 

Léon Il OYOtS G illy 
Jcorges Dirr1t1ER Ransart 

2~ 0.200 1. 37~ 
J oseph Lt:<.\ RD F leurus 

--·-
Emile Farcie11 111:s 116.700 73 1 

Goun:":<EUR 

Gilly 
1 

11 8 
déc. 1896 

18 déc. 1 ~9U )) 

23 oct. 1903 Ransart 
23 oct. 1903 • 
J2 fév. 188û Fleurus 

) 

23 oct . 1903 » 

IM jtt iil. 1898 Farciennes 
2ü sept 1913 » 

Mottrice M 1c tt1-:1. Gi lly 184 . 200 1. 335 

305 h . 97 a . 88 c . 

( l ) Directeur du 5me arrondissement des Mines: M. l' ingénieur en chef H . V iatou r, à Charler oi. 
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EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

ou Sociétés exploitantes 
Sièges d'extraction 

ST A TISTIQIJES ()97 

Directeur~ gérants Directeurs des trav aux 

<D 
c-1 
en 

c .. 
- 1 

==================l =============:=~=fll11=:;::::=======;======== l==================l==========:========I 
NUMSOU N UMl~ROS Z ,_.., ... 1 

NOMS, 
SITU . .O.Tl01' 

et 
ÉTENDUE 

Gra nd Mam
bow·g et B onne 

Espéra nce. 

Montigny s/Sambre 
225 h . 98 a. 53 '. 

Poirier, 
à Monrigny-sur

Sambre· 
2:l7 h 80 a . 

COMMUN ES 

sur lesquelles elles 

s'.;1endent 

Montigny - sur -Sambre, 
Gill~ , Charleroi. 

: C:harleroi. Montisny-sur
Sambrc. ;\larc1nt:llc 

NOMS 

Société anonyme 1 
des Charbonna
ges du Grand-. ! 
Mambo urg Su
blonni~re, d ite 
Pays de Liége. 

Société anonyme 
des \.harbo irna
ges du Poirier 

SOCIAi , 

~l ontigny
s11r-Sambrc 

!Xlonti 0 rw
s/Sa~'l:C 

~ DA T ES 1'0 MS :-!OMS 
a) en ac1ivité . w d · · 

C/l:(.)·<·. es tdtrerctes LOC.~1 -ITE. RÉSIDENCE 1 RESIDENCE b) e11 co11str11ct1011 -
(JI/ e11 a11a/e1·esse 1::1' PRÉNOMS ET PRÉNOMS 

c) e11 1·ése1·1•e _ classcmcr" 

a) Résolu 
Stc-Zoc! 

a) St-André 
St-Cha rie~ 
St- 1.nu is 

(aé rngc) 

2 
2 

2 
2 

20 man. 1885 ~ l ontigny s/Sam-
20 mars 1885 io (brc 

20 mars 1 85 J\ lontigny s/Sbre 
20 mars 1885 » 

1 .éon RooERT Charleroi 

Ferdinand 
Ft, ACQ.UET 

Oscar FosTY 

Montigny
s/Sambre 

Montigny
s/Sambre 

12î.720 752 

119 . 120 l.124 

---- ---- - ------1-- ------1 -----· - --- ---- -
Noël, 
à Gilly 
209 h. 

Gith· Société anonyme 
des Churbo nna
gesde Not:l-San 
Cul part 

~~~~~~-- ~~~~~~~~~~ .-~~~~~~-

Trieu-Kaisin , 
il Châtelineau 
733 h . 13 a. 

Boubier. 
ù Châtelet 

600 h . 13 a 52 c. 

Chât~lineau, Gilly, ~ 1 on
t1gn y-sur-Sambre 

Châtelet, Bouffi oulx 
1 '.ouillet 
Loverval 

Sociétt: anonyme 
des Ch:i rbonna
ges Je Tricu
l<ai~in 

Sofiêté anonvme 
ëlu Charbonna
ge du Boubier 

Gillv 

l.hûtel ineau 

Châtelet 

a J St-Xavier 
15 oct. l!l20 (i illy Albe rt 

llosN1·: r 
Gilly 189 .400 757 Camille Gilly 

Gu1m n 

- ----·---- ---·------- ------·-------
_ _,_ 

- --- -

---
a) no 1 

no 2 
b) no 3 

z 20 mars 18 5, Chi11elineau I 
Z 20 mars 1885 1 M ontign~- s/Sl1re Anselme 

BAILLf,;l)X 
Châtelineau Ernest Moxsi,;u Châtelineau 302. 210 2 . 306 2 20 mars 18851 Châtelineau ' 

' _l :· i''"'· "". ___ (_i_il_l~---.. \------1----- 1-------1----- -1----
_.,. lri..... 1 -

:tt.. 
~ 

2 20 mars 1885 
2 20 mars 1885 

' 

Châtelet 
)) 

Buullioulx 

Gcori:;~s FnESON 
1 ngé11ieu r

Direc1eur 

Cninelet Louis NAMUR Chi11clet 181. 050 ]. 083 
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... 
N 

"' acteurs des travaux -c 

"' 
Dir COi\CESSIONS 

EXP LOITANTS 
Sièges d 'ex tr ac ti on Directeurs g érants 

ou Société s e xploit a nte s 
J;? "' c.J 
~ z ===========;================1 ===========7'==================~==f."'l=7=======i'=========l~-=-==============I=== !-" <! . 1 

~OMS, 

SITUATIO!'\ 
Cl 

ÉT ENDUE 

Nord de Gilly, 
à Fleurus 

155 h . 85 a . 60 c . 

Bois Communal 
de FJe urus, 

à Fleurus 
89 h . 56 a . 37 c. 

Gouffre, 
à Châtelineau 

729 h. 89 a. 40 .:. 

--------
Carabin ier 

Pont d e Loup. 
à Pont de Loup 

595 h. 40 a. 8 1 c. 

Ormont. 
à Châtelet 

886 h . 13 a. 39 c. 

P etit Try. 
Trois Sillons 
S ainte -M a rie 

Défonceme nt e t 
Petit Houilleur 

r éunis, 
à Lam busart 

528 h . 45 a . 77 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

é "lcurus, Gilh-, Chateli
neau, Farciennes 

p 

Fleurus 

Châtelineau. Gillv 
P ironthamps · ' 

Châtelet, 
ont de Loup et Bouffioulx 

Châtelet, Bouffioulx 
Acoz-Presie5 

i .ambusan. Fleurus 
Farci~nnl's ' 

~OMS 

Societé anon1 me ! 
du Charbonnage 
du Nord de · 
Gillv 

Société a non 1·me 
du Charbonna
ge du Bois Com
m unal 

SIECE 

SOCIAi. 

Fleurus 

F leurus 

Société anonnne Châtelineau 
des Charbonna-
ges du Gouffr e 

NO~IS OU l'\UMÉROS 

a ) en a.:ti,·ité 
bi e 11 COll S /l"llCIÎOll 

0 11 t'll a l'a /cresse 
c) c11 niscr11e 

a) n• 1 

a ) Ste- H en ri et te 

a ) no (1 
n° Î 
n" 8 

110 10 

z w 
e. 
r.l 
~ 
< 
,.J 
<.> 

1 
2 
1 
1 

Société auonvme 
des Charboi1na
ges du Carabi
n ier. 

l'ont de Lou r a ) no 2 
no 3 

:l 
2 

Société anonyme 
du Charbonnage 
d'Ormont 

~ocié1é anonl"me 
des Char bonna
ges du Pctit-T ry 

Châtelet 

Lambu~art 

---· · ------2 
11 ) Carnelle 2 
c) S t-Xavie,. 

----
a ) ~te- ,1arie 

llAT~:s 

des a r . ètés 
de 

clus:--c1ncnt 

29 junv 1897 

20 m ar• 1885 

1 

LOCALIT È 

Fleurus 

Fleurus 

Jer n,·ril 1904 C:hâtelineau 
20 mars 1885 » 
20 mars 1885 » 
21 oct. l!l21 » 

-;- févr. 1925 Po nt de Lo up 
r 27 févr. HJ25 Châtelet 

1 O mars J!)] J 
20 mars 1885 

Châ1elet 
Bouffioulx 

c z 
c 0 

:"OMS 
.~ '"' RÉSIDEKCE y 

:'<OMS 

RESIDENCJ:: 

ET PRÉ!'\OMS ET PRENOMS 
::::1 

""' ~ 
a.. 

Henri FERAUGI! Gil!I· Léo Il DELt:ORPS 1 Fleurus 185 .-100 

J os E~GU:Bl!:RT C·illy Gcor ges Ca.1sp1r; Fleurus 124 . 600 

1 ' 

HcnryT11.r. E~1Ass Châtel ineau Em ile IJALl.OT Châtelineau 312. 000 

---- ------ ------- - - ----·-·---
Augu>te Sco11Y Po nt de Loup Victor Sout>RO~ Po nt J e Loup 263. 200 

Administrateu r-
géran t 

Oscar l{E1'A110 Châtelet Oscar RE~ARD Châtelet 9.860 

(Société en liquidation, les pu its seront comblés en 1927) 

(-
1 29 ja111· 1897 Lambusart François 

L~DORNE 
Admini strateur

gérant 

l .am b usan Eloi Li::c1.1>11cQ. Lambusart 173.770 

-

... 
N 

"' -c .. 
c.:i 1 .. 

"" c: Q. m ::::1 
(,) :; 
(,) 0 C> z 
:'.! 
·~ 
> 
::::1 

0 

1.02~ 

-
629 

1. 6;';9 

1. 8 11 

360 

99-1 ' 



-

. 

-
-

ï()n ANNALE S DES ~A INES DE BELGIQUE 

E--4 

~ 
=s 
l'z1 
fil 
fil ...... 
A z 
0 

~ 
~ 
0 
l.I') 

Cl) 
Cl) 

CONCESSIONS 

NOMS , 
SITUATION 

et 
ÉTENDUJ,; 

R ot on. 
St~-Catherine, 

a Farciennes 
403 h. 34 a . 37 c . -
Aiseau Oig ni es , 

à Aiseau 
799 h . 52 a . 09 c. 

B onne 
Espé r a n ce 
à Lam bu sari 

11 5 h. 

- · 
T e1·gn ée. Ais ea u -

Presles, 
à f arcienneo 

9 17h. i'5a 53c. 

B a ulet. 
\Vanfc rcéc -llaulet 

650 h . 

Tamines, 
T a mines 

657 r. 7 1 a . 09 .:. 

COMMUN ES 

sur lesquelles elles 

s 'étendent 

Farcienn es . 
, 

-
Aiseau, R oselies , 
Presles, Le P oux 

T amines ' 
(Pr ovince de NJmu r) 

Lambusart , Moignel ée 
(prov. de Namur) 

Chà telet , Pont de Lot 
Presles, Aiseau, Fa rci e 

•p, 
nnes 

Rosel ies, Le Roux 
(Province d e Namui ') 

1 Lambusart·, \Vanfcrc 
Baulet, Fleurus, Moign 

(prov. de Namur) 

ée . 
cléc 

T i 
am ~~s , Moignelée, 

Keum1ec et Vela ine 

=·-------- ---------~ z 
Q 
a: 
a: 
<t . 
'° 

Auv e la is 
Saint-Roch , 

à Auvelais 
:398 h. 71 a . 

Au velais 

EXPLOITANTS 

ou S"ociétés exploitan tes 

SIÈGE 

~OM S 

SOCIAL 

Société anOll\me 
des Charboiina-
ge~ réun is de T amines 

. 
Ro1on , Farcicn-
nes, et O ignies-
Aiseau 

Société an ony me 
des Char bonna-

Lambusart 

~es . de Bonne-
sp erancc 

- - - -
Société 3nOll\' ITl e Farciennes 

du Cha rbo111i age 
d'Aiseau- l'res 'cs 

Société a nonnne Au ,·ela is des c harbonna-
ges Elisabeth . 

Soc iété aiio n,·m c 
des Char boiina-

T am ines 

ges de Tamines 

Sod été a1111n, me 
des Charbonna- Au \'e lais 

ges de St-R och-
Auvela! s 

( l ) D1r~neur du 6111• :i,rrondissernen t d es Mine• : M 1.1 
. . 

STA T ISTIQUES 

Sièges d 'ex tr ac tion Directeurs g éran ts 

------
.,.t;; .,, 

, !\OMS OU NUM ÉROS 
.... 

DAn:S z w NOMS 
des a ) en HCti \·ité :;; ar rêl és 

LOCALIT É RÉS!l>Ei'<CE w 
b) e11 constr11ct io11 en de 

PR ÉNOMS rîl E1' 
011 e11 avalen:sse ...: classement 

c) e11 réserl'C 
,..J 
0 

Stc-Cat herinc 
20 ma rs 1885 Farciennes 

·J 
a) 11 mars 1887 )) 

Auln iats 

- - ---- ~ Vi.:tor T 111RAN 

~ 20 mars 1885 
( 1 dmin b trateur- T a minco 

Aiseau 1 fü'"'"' « rn m 1 a ) no 4 2 ao\11 1895 » 
no 5 

1 - - ----
20 lllal s 1885 Lambusa rt ,\ ugusl c Lambusan 

a) no ~ ! EILl.EUR 

20 mars 188:'> F ar1.. ic n nes Carlu H t.:N rN Farden nes 
a) T cr gnéc 16 m~rs 1888 l ~ osel i es (.\dm 1"11is1ra tel1 r-

Rose li es délégué ) --
1 ss 

20 murs 188:'> \Van fe rcée · Omer 1 .A1rn101 TE ,\ uvelais 
Ste- Barbc Bau let a ) 

B ass in d e N arnur 
' ' 

q,'f' 2 oct . 1806 T amines .-\1 fred Sour ,\ln T a mines 

OJ Ste-Eugé nie 28 ju in 1900 " (Admi nistrateur-

Ste-Barb e dé légué) 
><.(- l ngénr en chef Tam ines 

A LAUR E:<T 
- - --- - -- -- --- 2 OC!. 1806 .-\u,·cla is Omer 1. \MDIOTTE .\ uvela is 

a ) no 2 11 C· 
b) 110 5 

)) 

· ngcn 1eur en ch t f 
• 1.,, l.,KeENs, à Namur . 

701 

IO IO ... ... 
"' "' Directeurs des travaux c: c: 

"' "' en 
"' ;::: 

2 :.i .., a: 
Q z o. 

Cl z ::::1 
c: 0 

.., 
"-.... .., 
0 

NOMS c: ~ z .!:! 
R ÉSIDENCE c:; f 

"' 
P R ÉNOMS 

::::1 ·;: 
ET "O > 

~ ::::1 
c.. 0 

Armand Farciennes l!JS .200 1. 4!)0 
LAt:llë:<T 

.-\ médéc Aiseau 192 . 900 1. 0?2 
Sc1ŒFFëRS 

- - - - --
Edmond Lamb usart 127. 800 622 

\"1GNl'.RON 

.1 can l .o w>.TT1'. 1-'a r.:icn nes 18!1.0!lO 1.002 

-- ---
:\ l fred MO:< I:< Velaine-sur- 182 . 980 70 1 

Sambre 

Re né Dt:RE7. Tamines 263 000 J .255 

--- -
\ 1 fn:d 1\ J O:< I ~ \' clai11e·s111 - 80. 190 392 

Sam br e 
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·' Io Io 

E XPL OITANT S 
N N 

"' "' 
CO~CESSIOi\"S d'ex traction Directeurs gérants Directeurs des trav au:k. .... 

Sièges t: t: 

ou Soc i é t és exploi ta ntes 
., ., 

m "' ç,i 

~ i;i ..., 
ei: z "'" Cl 

~ 
., = c z <.> .... 

"" = 
... 

"0:\IS . i'iOMS ou i'iUM P. nos DATE~ 
0 <.> 0 

COMM U:'ŒS :c. :\OMS :-<OMS c 
"" 

0 z 
SI E:GE t.: ~ 

SITUATION aCli\' Îté d ·:S nrrétès 1.l)CALIT É R ÈSIDENCI:: "' 
~u r lesquelles clics ~O~IS 

•1) Cil ;;;; RESlDEi'<C~; <.> li; 

et b) c11 co11st n 1c:/ f() 11 ~ de PR ÉKOMS rnÉKOMS 
= ·;:: 

V> ET ET -0 

ÊTENOU E s'é1endc 111 
C> > 

SOCIAL 011 e11 e111a/cr cssC' rJl classe ment 6 .., Ir. 
c) c 11 r t?sc''l'C u 

Falisolle , Fali.solle , Tamines, Fusse . Sodété 
19 nov. l!J l5 Falisolle Victor T HIRA:< Tamines L è u 11 C n.'tPÊRE 

1 
Aiseau îS 250 599 

a Falisolle 
a llOll \'lllC T a m ines a ) Réun ion 

651 h . 14 a. 03 c , 
Aisemont et I.e Roux des Charboim a- b) Raphael n e:. 

ges Réu nis de 

1 
Roton - Farc:ien-
nes et Oignies-
Aiseau t::-

L e C h â t eau . Namur Société 
2 oct. 1896 Namur Arth ur D EFOSSE Namur ! .éon P HILIP PAR'I' Namur 4.5'!0 30 

à Namur 
cu1on,·me ~amur a) Galer ie 

\.harbonnièrc du 
sg 

206 h . 40 :t, Château 

1 
E-4 z 
r:a:1 

1 

=s 
r:a:1 Stud-R o uvroy, 

4 .300 18 
r/l ·\ nde1111c et :::clayn ~oc i c 1 é 

2 oc t l !!!lô Bnnne ,·illc <.a mil le And en ne Cam ille \\' ARZFE .\ ndenne 

rn ~ .\ nd('nne Cii 11 0111 :\ nd enne a ) H••11 \To1 sg 2 o, .. .. 18116 .\ndenr·c R o L' C.llA1 
..... '.W~ h !lS a. cnllerti l C) S/11d 
Q C .. 11111! e llo1·c11 n, 

Rg 

z L. S AC:RÉ et Cie --0 
~ 

u• 
~ 
< 11 - - -- ----

(o Groy nne. ---
Anden ne e l Scia~ n 2 oct. IS!lti :\ 11d c11nc Erne~t ,\11,le1111 e A lfrcd S1Mo~ AnJennc 2 î iO 15 

a .\ ndenne So,· iétê nno11,·n1c .\ndcnnc li roynnc T l!I RI F A\'> 

du C:harbonnaoe 
a1 ..;n 

209 h . 29 a . 04 c . 
'l:> 

de G ro> nne 
0 

1 

~r~ ---- -
- -- -- - - f 

M n ach e . Haltin ne e1 Scl11: · 11 de S ttu1•ngc-
24 oct . 1890 l l.llt i1111e Charles Ve1.in l' i e rre [)t..~ I S l lalline 4 u 10 

à Hal1i11 11e l .iége a) 110 9 P .. T ERS 

102 h 15 a. \ 'er. ou r sg 

l 



1 

704 

:-IO~ I S, 

SITUATION 
et 

B1'ENDU E 

Ben. 
Bois de Gives 
et Saint-Paul 

à Ben-.\ hin • 
886 h . :'i2 a . ~!l c. 

Couthuin, 
à l3a, -Oha 

1.068 h 53 a. 

Halbosart
Kivelterie
P a ix Dieu 

à Villc rs -le-llouillet 
1l68 h. 0 1 a . ;n c. 

Pays de L iége 
à l lo rion-1 lo/.ém unt 

2.03;, h. 5 1 ~ . 
Jil c ;) 

ANNAi ES DES 'v!l'IE.S DE BELGIQ UE 

COMMUNES 

sur lcsq lie lies c lics 

s'étende nt 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

SOC IA L 

Sièges 

M MS ou :wm:nos ~ 
c.l 

a) en a cti1·i1é :::. 
b) e11 co11str 11ctio11 el 

011 eu n1•alc1·essc ~ 
t' ) eu réser 11c {j 

Bassin de 
Ren-Ahin. 1.outhuin et 

Bas-Oha 

Ba~·Oh a, C: •111nu111 

l·Ï7.c- Fo11t:1 i 11e 
.leh:iy- f;odevnéc 
V illc"rs-lc-Boui lle1 

, \ 1~ i 1 :s . Horio n-l l»zémont. 
<.h ·l. ier, Fléma llc-

l laute. Flemallc-Grandc 
Engi~. t ;Jeixl•e et 
Saint-Georges 

l lorin11-ll o1.cmont , 
1\ lo 11s et Aw irs. 

So ciété anonvmc 
des Charbonna
ges de Givcs . 

Soriité a11onnne 
des Charboirna
ges Héu nisd' An
denn e. 

$0.: ié1! ~11 011\' lll C 
des Cl111 rboi1 11a
grs d e la 1\ leu•c 

Société a11on ,·inc 
de, r.har hoirna
gcs <lu l'a1·s de 
1.iége. 

Société annn 1 nie 
des 1.harbonna
ges de 1' Arbre
S t-Michel 

Ben-Ahin 

And~ nnc 

\ïllers-le 
llouille1 

t\l ontign ' -
s /San;ui·c 

~ I on, 
le1- l.1cge 

a) St-Paul l 
t.ialericd u fo nd 

Gorgin ne. 
c) S ie-Barbe n c 

Saiut Hcuri 11 c 

a) Galerie d e J d Va n c 

a) Bellevue sg 

-

li) Horion 1 
! Iéna 2 

c) Tincellc ne 
Galerie de la 

.\fo l/ieue sg 
Dos ne. 

-·-- - - - - - '-
a) l lale11c sg 

( 1) Directeur du 7c arrondisseme nt des Mines: M. l ' l ugénieur h f 
en c e L. Delruelle, à Liége . 

d'ex traction 

: 
DATE' _,.,.._ 

des :1rr~1és 

de 

dasscmcnt 

-
Liége 

23 nvri l 1902 

~ -
-
-

•-

-

--- --

1 -
~f) Ill)\'. l :S9G 

1 ,_ 
1 

Ier mars 190:> 
7 1101· . l !lOU 

t 
" .,-

f -
l 7 sept. 1902 

. 

ST A TISTIQUÉ.S 105 

<D <D 
N N 

Directeurs gérants Directeurs des travaux 
en en - -
c c 

"' "' 

1 

"' 
(/) 

"' 
~ 

- :::: t.l 
"" p: 

"' z c. C) 
c z ::a :a 0 <.> 

:\0)18 NO)IS c ... <.> 0 
.~ 

0 ;.<; 

LOCALIT ~~ n ~:S l f)E;\'CF. nés 1n ENCE ~ ~ 

~:T l'll éNoMS E'l' PH É:\O~l . "' .,,, ·;: 
~ > ::a 
c. 0 

Ren-.\hin 

)) 

)) (J ules F A11co :s1•n S111te .1 ules F .H'CONl•R :'tall e 2, 160 23 

» 

' --
llus-Olau BL' l\1 0' B,1s-Oln \ïctor i\I \TlllH" :\n•knne )) » 

---

\ ' illcrs-le- .\ le ~andn: 1 l)dc iu surt l .i:11puld \ ' il l" ' s- lc- 3i. 400 2 11 

Hou illct :\llSS!il.1"1' N1cOLAI' Hou ill.:t 

:1d111inis tra teur-
délégué 

llorion- Fl ... 111u ll1: l lu ber t G AUIH:< .-\wi1 s li4 . 000 530 
l l ozémont l .011is M <RllAIS 

r\ wirs 
1111111<: 

St-G o:o rge< 

E ngis 
Eng is . 

' 
- --

i\l nns (.;eorgcs l l ollogne- Hen .i R1NGLE.T Mo ns S~l,000 65·1 

lez- 1.iége ÜELTE:'<l\ l; aux l •ierres lex- 1.at:ge 
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CONCESSIONS 

:-<o:.1s, 
SITUATION 

c:t 
r:;TENOUF. 

' 

M a rihaye. 
à Flémalle-Crandc 
1529 h . 5:1 a. 9~ c. 

Kess ales
Artiste s 

e1 Concorde 
à Jemeppc:-s/ i\leuse 
15!lï h. H a. 82 c. 

Bon nier, 
à Grâce-l~erlcur 

287 h. 27 a. 54 c. 

G o s s on-L a gasse. 
à ~lontegnée 

269 h . 11 c . 

Horloz, 
à Tilleur 

27 1 h. 78 a . 95 c. 

CO~DIU:-IES 

sur lesquelles elles 

s"étendent 

Seraing. Jemeppe s:.r -
.Vlc:use. Flémalle-Gran
de. Flémalle - Haute, 
Chokier. Ram et. 

Jemeppe-su r-Meuse. F lé
malle-Grande. Flémalle-
1-laute, Cholder, Mons, 
Horion - Hozémo nt , 
Grâce-Berleur et l l ollo
gne-aux - Pierres. 'c:
raing et Velroux. 

Grâce-Berleur. Loncin et 
Hollogne-aux- Pierr es. 

~l ontegnée, Jemeppe-
sur- Meuse: et Grâce-
Berleur. 

. 
-

J èmeppe-su r-i\'l cuse, 
Saint-N kolas le?.- Liége 

et "ille ur . 

EXPLOITANTS 

ou Soc iétés exploitantes 

:-.'O:VI S 

So.:iété ann1 11·me 
d"(Jugréc: - ~ i ari
hare' 

Di\·ision <le ~lnri
hnyc 

So.:itté nnon\'me 
> des C:harbul111u

ges <lc:s l<essnles 

Société anotl\ m e 
Ju C:harbon1iage 
du Bonnier 

S ociétt. ano11\ ·me 
des Charboi tna-
ges de Coss on-
l.agasse 

Sociét_é anon1 ·me 
des Churboi 11ltt-
ges du H o rloz 

S l~:GE 

SOCIAL 

Ougrée 

Jcmeppe
su r- Meu-e . 

Grâce
llerleur 

Jemeppe-
sur-~lcusc. 

Tilleur 

Sièges 

NO:\IS OU "UM EROS 

a ) en :ictivité 
b) e11 co11st1·11ctiu11 

011 e11 a 11t1 leresse 
c) e11 1·éserve 

11)\ ' ieille Marihaye 
Man' 
Flén;alle 
Fa nm· 
Bove i·ie 

c) Y11(J; 

a ) !{essaie;; 

Bon-Buveur 

Xhorré 
Artistes 

Grand,; \ !akets 

Champ <l'Oise aux 
Corbeau 

a) Péry 

a ) no 1 

no 2 

a) Braconier 

T illeur 

d'ex 

~ 1 ~ 

::a 
:;J 
lîl 
<n 
< 
d 

2 
2 
2 
2 
2 

ne . 

2 

2 

2 
2 

2 

1 
2 

2 

2 

2 

2 

1 . tract10n 

-1 DA TES 

des nrrèr és LOCALITÉ 
de 

classcmc:nt 

25 nov. IS9ti l Seraing 
25 no'" 189G » · 
2a 11ov . 189G Flémalle-c : rand~ 
25 no'" 1896 Seraing 
2;; 110\' 1896 )) 

Yrnz-Ramet 

ST A TISTIQUEs 

Directeur g érantss 

NOMS 

E'l' PRÉNO~IS 

Direct. gén~rnl: 1 
J .icques 

VA-:< ll 0ECAllDE" 1 

l 11génr en chel : 
d iv. de Mariha\'c 

P.mile Du,1o~=r 

----

RËSJDENCE 

Fl~malle-Gcle 

107 

Directeurs des tr avaux· 

NOMS 

RF.SmENCE 

E'l' PR ~!NOMS 

Désiré Dn·oun 1 Seraing 1 
1 lub< rt BHAS:>•·.l'R Ra met 

Alfred Vuoi. Flémnlle-Gde 
ll e11ri P AQl:A\' ~craint: 
Au~uste DE"EE l ei. • 

______ , ______ , ____ _ 

1 

t .. ... 
' 

1 
"'.!~ 

25110\'. 1896 

25 110,· . IS9ü 

25 nov , 189ti 
25 nO\', 1R9Ci 

25 nO\", 189Ci 

25 110 \', 1896 
Q5 110\', 18% 

2:i nm . 1 S91i 

25 110\". 1896 

2:i nov. 1896 

25 nov. 189G 

25 nov . 1896 

Dési r~ S1·1~>:1,;x Jemeppe
sur-/ \lcusc 

)) 
Direcitur Je la 

division Kc,,s:iles 
F lémalle-Grand• Hon Buveur : 

n .Joseph G11 os 

Jcmcp'pc 
sur-:\1euse . 

M<•ns-lez-1 .iéi.;e 
(irù ·c- lkrlet;r 

Dir dr la <llvis. 
.\r1is1es-Xhorrt!: 
c;corgcs Po1.1s 

lngé11icure 11 chef 
de la cli \'ision 

Concorde: 
Jacques HAt.llART 

Grâce- Berleur Lam ben GAJ.ANn 

~l ontegnée (iusta,·e l.1111.nT 

,, lngén . en chef: 
Pau 1 l ;OFFA HT 

S1-N icnlas-lez · Gc!runl 1'11.E-r 
Liêgt: 

Tilleur 1 ni;C:n. en chef: 
N 1col11s li ANS 

Rn met H enri Bolll·." 

\" octor SA>'RÉ 

.Jcm<!ppc
sur- Meuse 

Jcmep, e
~u r-Meu~c 

.Jemeppe :>u1 -
.\leusc .Joseph 1 \ ,\1111 0 1< Flémalle-Gd <' 

id. 

id. 

l loll ogne
au x- Pierres 

.lcmcppe-
"Ur· \lcuse 

,\I ontegnéc 

T ille u r 

Tilleur 

~ l i che! 
S1-.1>u1.1:11ui-: 

ll ~nri MA~NoY 
Pau l \V10>101<T 

S ervice électr . 
Emile DEQL'INZE 

Ga~ton 
C:o1.1.1..:-.;o~ 

Achille Cums 

Georges 
i\lASSAJlT 

Oscar ÜELHEZ 

Jc111eppe-St1 i -
~ 1 cu:-.c 

~I uns lcz·Lu~gc 
Gnke-Berlr 

F'lémalle- H 1e 

Ué1.1e 

Montegnée 

Jèmeppe-
sur- ~ l euse 

St-Nicolus 

Ti lleur 

"' "' ... ... 
"' "' 
c: c: 
G> G> 

~ "' "' ~ !<l 'G> 
Q:; z c.. ., 

" Cl c: z c.> ::a c c.> c: f- Q 0 

~ :'.! z 
C) 

·~ " "'Q 

"' ~ c5 CL. 

2:3".9;!() 1. 709 

'101 . 150 3,694 

lîl ,700 1.1-1;-, 

2:10,000 2,03!l 

196,400 l ,î 3 
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'i08 ANNALES DES MINÈ.S DE BELGtQUE 

EXPLOIT AN'l'S 
1 CONC!!:SSIONS Sièges I d'extraction 

ou Soc iété& exploitantes 

-, 

" 
NO~IS, 

SITUATION 
et 

ÉT ENDUE 

' 
E s p érance · 

e t Bonne-
Fortune, 

â 1'lo11tegnée 
49~ h . 20 a. 92 c. 

Ans 
(Tassin ), ù Ans 

5G2 h 

P a tience-
Beaujonc, 
a Glain 

285 h. 45 a. 

L a Haye, 
à Liége 

288 h. 03 a . 

I 

Sclessin
Val B enoit, 

--

à Ougrée 
1, 20-1 h. 62 a 18 c. 

B onne-Fin
B à neux, 

à Liége 
686 h . 59a 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

1 .iége, Montegnée, Saint-
:"1 icolas-lez-Liégt:. G Iain. 

Ans, Grâce~ Herleur, 
Lo ncin. A lieur 

' 

Ans, Lo ncin, Voroux, 
Roconr. Alleur 

Ans. Glain, l.iége 

l .iégt:, Suint-Nicolas-lez-
I.itige. Tilleur 

-

Lit:ge, St-,Nicolas, Tilleur, 
Ougree, Angleur, 

Embourg 

Liéçie, Ans. Racour 
St-N rco las, Bressoux 

'.'lOMS 

Société anoll\ me 
<les Clrnrboirna-
ges de f'Espé-
rance et Ho u ne:-
Fortune. 

Soci~té anOn)me 
des charbonna-
ges d'Ans et de 
Rocour . 

Sociétê anon,·me 
des Charboi1na-
ges de Patience-
l!eaujonc 

Société anonrme 
des C harboirnu-
~es dt: l.a ll :t)' f 

Société anonyme 
Ju Char bon1w 0 c 
du Bois <l' /\ vro}·. 

Socié1é 1111011) me 
des Charbonna
gc:s de Bonne Fin 

1 

' 

NOMS OU NUMi::nos 
SI ~;GE 

a ) en activité 
b) en i:o11str11ctio11 

SOCIAi. 0 11 e11 a1•aleresse 
i:) ('Il 1·ést.'rJ1e 

~l ontegnée a ) :'\ ouvclle-
Espérance 

Bonne-l:orrune 
St-Nicolas 

, 

Ans a) l.evant 
c) Roco111· 

Glain a) Bureaux femmes 
Fanny 

Liége a) St-Gilles 

Pi ron 

Ougrée a) Val Benoit 
l'erron 
( ;ran<l 13ac 
Bois <l'Avroy 

Liége a) Ste . . \1 argucrite 

Bàneux 

Aumônier 

Sa inte-Barbe 

lll Directeur du 8me arrondissement de5 Miaes : M . l'ingénieur en chef y F ' k · L ' · . 1r et, a 1ege. 

• l F z l..i DA1'ES 
(il . 

~ des arr~r~s !.OC ALITÉ ;;, 
:n de 

~ c1assc ment 
u I• 

Ir 
25 nov. 189û 1 

2 
~l onregnée 

~ 25 nov. 1896 
1 

Ans 
1 25 nov 1896 Liége 

2 1 

t-
-

1 ' 25 nov . 1896 Ans 

1 25 nov. 1896 Rocour 

~ ~ 

- - -
2 2::0 nov. 1896 Glain 
l 25 nov . 189ô Ans 

-------
2 

., 
25 nov. 189G Liége 

' 2 2::0 nov. 189ü S t-Nicolas-lez-
' l.iége 

-
25 nov. 1896 Liége 

'i 25 nov. 189li Ougrée 
25 nov. 1896 » 
25 nov. 1896 Liége 

2 
2 
2 
2 ., , 

1 

1 
25 nov_ 1896 Liége 

25 nov . 1896 » 

-
1 

2 

25 nov. 1896 » 
' 

2 

» Ans 

t 
~ 

1 

- - - -

STATISTIQUES 709 

-
<D <D 

"" "" .,, .,, 
Directeurs gérants Directeurs des travaux - -c: c: ., ., 

., !3 "' w 
:::: 'G> 

~ z Q. 

"' = al c: z u :;o 
NOMS c: 0 u 0 

NO~IS .2 f-.. 0 z 
.RÉSIDENCE RÉSIDENCE ü ~ 

PHÉNOMS PRÉNOMS = ·i: ET E1' -0 
0 > .... = c.. c 

1 321.5!l0 12,208 Albert PAQl:OT l. iége f'3ul HAI.LET ~ J ontegnée 
l ngén. en chef: 1 
Emile GEVERS » .-\ ndrè 0 L'(lUE.'OŒ 1.iége 

1 Pierre TE~Ez )) 

Syh'uin Ans Il en ri !.A BASSE Ans l-1·1,300 1, 1 (\! 
Got:vE:n:-1Eun 

! .éon T111n1ART I.iége ~lauric.: Ans 27\l.2-10 

'·'" I 1 ngén r en chef : TtlllllAllT 
François ÜE1'17.E Ans George• ~IASSOS Gl:iin . 

·- -
1\rma nJ l.iége F t:lix Coun1 01s l.iége 211. 300 1 ,4î9 

\ \'.,·rrr1Fu 

--
Gaston LÉ\'ÊQt:i:: l.iége J ean D.: CAt:X l.iége 23-1 , 100 1, 520 

--- - -- --
Sylvn MATmEU Liége Edmond U11A1;11s Li.;ge 

-
lng. en chef: Henri ~ I ASY )) 

Jules HENIN Liége 323,810 2,283 
Jules BONNET )) 

Ludovic » 
VANDESDl:NGEN, 

. 
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710 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

CO"K Cl1:SSIONS 

NO:\JS, 
SITUA T ION 

et 
ÉTl,NOU I~ 

B a tterie, 
à Liége 

493 h 86 3 . 5•1 c. 

E s p é r a nce 
et Vio lette. 

it Herstal 
1. 385 h . 47 a. 29 c 

Abhooz et Bonne -
F oi-Hareng. 

ù Hersta l 
2.213 h . 91 a. 

Gra nde-Ba c uure 
et 

Petite-B acnure , 
à Liége 

511 h . 69 a. 52 c . 

B elle-Vue 
et Bien -V e nue, 

a Herstal 
202 h. 63 a. 84 c. 

Cock er ill, 
à Seraing 

309 h. Otia. 46 c 

COMMUNES 

sur lesquelles clics 

s"étcndcnt 

Liége, Rocour . Vottem , 
Voroux 

l! erstal , Bressoux. 
J upille , Bellaire . \-Vandre, 
Saive, Tignée, Ccrexht:, 

Heu~eux, Bard1on , 
e1 T rembleur 

\ Vandre, Milmort, Che-
rait e, Racour, Herstal , 
Vottem, Vivegnis , \'o-
roux-lez-Liers, Oupeye, 
L ier s, Argenteau, Her-
111ée, Hermalle ·mus-
Ari:en1eau. 

l.ié:;e . Herstal, V011em, 
Brcgs0ux et Jupille 

Herstal. Jupill e, Vottem~ 
Liége, Bressoux 

Seraing, Jemeppe - su r
fil euse, Tilleur, Ougrée 

EXPLOITANT::> 

ou Sociétés ex ploi tan tes 

:-IO~ I S 

Socié1é anonyme 
des Charbonna
ges de Bonnc
Espérance, llnt-
1crie e1 Vi olett e . 

Socié1é anonyme 
des Charbonna-
ge~ d'Abhooz e t 
Bonn e - Foi - li a-
reng 

Socié1é anonyme 
des Charbonna-
~es de la Grande-

acnure 

Socié1é anonyme 
du Charbonna-
ge de Belle-Vue 
et Bien-Venue 

Socié1é anon yme 
John Cocker·ill 

SIÏ~G E 

SOCIAL 

l .iége 

ll ersral 

l.iége 

Herstal 

Seraing 

ST A T lSTlQIJES 

Sièges d'extr action Dir ecteurs gér ants 

Nm IS OUNUM Él\OS ~ 
a )-en 
b) ('Il 

w 
act i,·i té :a 
co11.1·tn1ct io11 el 
1 al'ale1·esse ~ 
1ë!sen ,e d 

Olt e1 

c) c11 

a ) Batter ie 

DATES 

des a r rêtés 
d u 

clRS:<Clll Cnt 

f.OCA l.IT I~ 

NOMS 

ET PRÊNOMS 

25 nuv . 1896 Liége 1· 

•---- --i------- Th éodore M.\ SY 

a ) Bn nne- Esrérance 
\ ïole11c 

2 ,,,,.. 17 juil l. l !l l3 Herstal 1 

\

adm nis1. gérant 

1 2!l juill ', 1 !l05 Jupi lle 

a) Abhooz 
~·l i lmort 

a) Gérard Cloes 

l'eti te- Bacnure 

a ) Bell~Vue 

a)Colard 
c) Cai·o/i11e 

.Marie 

i15 nov . 18!lti 
25 n O\'. 189ô 

Herstal 
~ l i lmort 

Pnul N o1TLT 

Li.!gc 

li c rstal 

l ) Directeur d u gwo ar rondissem ent des Mines : M l ' i ngénieur en chef M. N. Orb an, à L:é ge. 

Î 11 

"' "' 
Directeurs des tr avaux 

('I ('I 

"' "' 
c c 
C> Q> 

NO~IS 

ET PR ÉNOMS 

RÉSLOENCI' 

~ 
(j) 

"' w w ~ ix: 

"' z :::: a:i c z c> ::::: 
c 0 c> 0 
.2 E-- c z 
ë3 ~ 
:::: ·~ 'O 

f :» 
:::: 

Q. 0 

15 1,iOO 1. 227 

Gérard T 1ML"X Liége 

21'7 ' 700 1,714 

l .imis l)Ec;11 'n: Hers!al 18 1 ,850 1 ,389 

ll cnri DEw É Milmort 
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712 ANNALES DES ~A INES DE BELGIQUE 
ST A TISTIQUEs' td 

CO CO 
c-1 c-1 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitan tes 
CONCESSTONS 

- -----
NO MS, CO~IMUNES NO~IS OU N U~! ÉROS 

S ITUATION Sli•:GE 
a) Cil actiYitê 

Cl 
sur lesq uelles elles NO~I S 

b) en .:onstr11ctio11 
ÉT EN DUF. s'étendent SOCIAL 011 en nl'aler cssc 

.:) C ii 1·ése1·11e 

Six-Bonniers, Seraing, Ougrée So~!été char bon- ! Seraing a ) Nou,·enu Si ~f;C à Sera ing 
280 h. 66 a. 60 c . 111 ere des Six-

Honniers · 

d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux 
.,, .,, - -· c c 
!!' .. 

rn .. 14 - 2 l<l 'G> i:i; 
Q z c. 

Il:) ::> 
- OATES 

c z "' :a 
NOMS 

0 "' 0 
NOMS c ... 0 z des urré1és 

LOCALI TÉ IH~SIDF.NCE 
.:? ~ RESfDE.NCE ëj 

du 
ET P R ÉNOMS ET PRÉNOMS 

::> ·~ 'C 

cl:issi:m.:nt f > 
::> 

a.. Q 

25 OO\'. 189(i Seraing 1 Ni.:olas D1o:,rni.;s~: S<!raing Alfred Zom:Rs 1 75, 130 1 595 

Sièges 

-- - ---
Ougrée, O usrée, Angleur Société ::tllOll\'m C Ousrée à Ousrée a) no 1 

39îh. 10n.57c d·Ougrée-r. lari hnyc 
"' 25 llOI', l8!J6 Ougrée Direct. géné1al: O ugrée l .éon::ird Ougrée 69.800 345 

1 

Jacques l .AKAYE 
VA" HoEGAnoli:N 
lngén . en chef : 

2 

!•:mile l) t;>!O,_.T Flémallc-l;cle 

-
Trou-Souris, Be) ne- Heusay, Fléron, Société anonyme Bevne-Houlleux- Qu.eue-d~1-Boi s, Jupille, a) Hom,·cnt 

Hom vent, 
des Cha:-bonna- Hei1sa,· 

E-4 à Re) ne-Heusa" 
Gnvegnec, Chén.ée Î.~~ de l'Est de z 604 h . 39 a. 25 ê: . 1ege 

iz:l 

25 110\' 189ü l}e~ ne-Heusay ~ l aurice Grivegnée François Bey ne- 9 1,800 558 
TnAsEssnm J ACQ.UEll l,_. 1 l_eusny 

=s ------ - --
iz:l rn Steppes. Vaux- sous-Chèvremo nt Société civile du Vaux-sous-rn à Vaux-sous- Romsée, Magnée, Fié'. a) Suxhlusc 2 .... 

Chèvremont canal Lie Fon cl- < :hévremon t. 

~ 408h .91 a 80 c. 
ron, Ayeneux Piquette 

2:.i 11 (.)V . 18!)() Romsée Ma rcel HAr.t.liT Vaux-sous- Emile HAt.J.H \'au~-sous- 55, 4;.0 21 0 
<:hèvremom Chè1Temont 

0 
~ 
~ W é rister , Beyne-Heusay, Romsee Société anonvn1c Ro msée < à Romsée J.'léron , ~lagnée, Vaux~ des Charoonnages a) \\'é rister 2 

î 83h.0Ja. 40c. s/Chévremo11t. Chê née, 
~ Queue du Bois 

de \\lériste r 

25 110\' . 189li Romsé.: Nod lkssAnu Bey ne- fernn nd 1 F.J.Ot'P Ro msée 253.000 1.118 

lngén. en chet : 
Heusay 

Emil e H i.;>1 01.~;r Fléron 

------ --
Quatr e J ean Beilai1 e. Queue du Rois Soc iété anOJll'me Queue du et P·xherotte, Retinne. Saive , E\·e'. des CharbQnnages 

a) '.\l a iri t-
à Queue du Bois Jnée, T ignée, Fléron 

Bois 

676 h. 67 a. 93 c. upille. Cerexhc, Heu'. 
des Quat re-Jean 

25 nov. 1896 Queue du Rois ~lnthieu l.!ioF."T Jupille Hen ri RENAUX Queue- 80,640 522 
~ du-Bois 

seu x, \Vandre 

-
Lo nette, R etinne, Queue du Bois Société anon1·me Retinne à Retinne Fléron ' du Charbonnàge a ) R etinne 

135 h. de Lonette • 

25 110\' , 1896 Retinne Pierre Novm.r.E H.étinne Nestor C11ADOT Retinne 56. 790 322 
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7 14 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE. 

- - - ·-· 

EXPLOITANTS 
CONCESSIONS Sièges d'extraction 

ou S ociétés exp loita ntes 

l============;=======-==-=-=-===~- 1 ==================== ============;===7= 
E'- 1 ~ ~O:\IS, 

S ITUATION 
Cl 

ÉTBNDUE 

H asa rd-Fléron, 
à J\I i.:heroux 

1,869 h. 61 a.43 c. 

Micheroux, 
it Sourna~ne 
107 h. 5 a . 

Crabay, 
à Soum;ignc 
IOl h .38a . 

H erve-Wergi-
fosse. 

ii Hcn ·e 
1 , 929 h . 56 a. 07 c. 

Miuerie. 
i\ llauice 

1,867 h . 67 a . 84 c 

W a ndre. 
à \Vandre 

541 h . 89 a 92 c. 

Ch e ratt e, 
à C herau e 

881 h. 26 a . 

Basse-Ransy, 
à Vaux·sous-

Chévremont 
198 h.26 a . 81 c 

Arg enteau -
Trembleur, 

à Argenteau 
879 h . 40 a. 

COMMUNES 

sur lesquelles elle~ 

s'étendent 

Fléron, Retinne, Queue 
du Bois.A ,·encu x,.\ liche
r?ux, E\'cf;née, T igncc, 
Cerexhe - Heuseux, Me
len, Soumagne, Olne et 
Magnée , ~ l ort icr, T rem
bleur 

Soumagne, Micheroux 

Soumagne, A yencux, 
Micheroux 

l ler vc, Xh cnclclesse,Olnc, 
A~·eneux, Soumagne 

1 
Melen, Ha l lice . Chai-
ncux Cl Uolla nd 

Battice, 11 cr\'c, Bolland 
Thimister , Clcrmom " 
Charneux ' 

Wandre, l lersta l.Cherauc . 
Sa ive 

Chcraue , \Va ndre . Housse 
St- H.em~- . T rembleur ' 
Barchon, Tignée, Sai v~ 

Vo ux-sous-Chèvr, mont 
Chênée, Angleu r ' 

.\rgen teau, Cherat1c, ~t-
Remy, Dalhem, Feneur 

Sl t:G E 

:'.'IO~J S 

SOCIA L 

i'\OMSOU N UM ~nos 

11) Cil <Kli\' ité 
b) e11 t'r111s lr11dio11 

0 11 en a1•alcresse 
c) eu réscn'c 

Société anom ·mc · l .\l ichcrvux 1 " ) :'-1ichcroux 
des C:liarbon nâ ges Fléron 

du Hasard 

S4ciété ll ll Oll \' lllC 
du Charhon iiage Soumagne a) T héodorr 

du Bo is d e Mi-
cheroux 

Societé anOn\ lll C Sou1nagnc a) ~ l ai rcux 
des Charbo1111âf!cs flas- Hoi~ 

de ~la ireux et C) G 11illa11111e Bas-Rois 

- ----- ---
Société '-llhJJ1 \ 111C Xhendelesse i:) Il a ll es 
de< Charbonna ge~ C) ~Yh ,1mirs 

de 11 cn•c· W cr· c) S /.l ladcli11 gifosse 

- --Société anou ' 1nc Bau icc a ) Hatti cc des Charbun1ia"c ' <.:) Delli.·0111' _réuni s de la .\lin;ri.c 

Suermo ndt, lrercs Wandre a) No u\•cau Siq ;c 

Socié té anon l'lne Michernu~ 
des cha rbonnages 11) Cherau c 

du ll asanl ' 

Société anounnc 
des charbonnânes T illeur a ) 13assc- Ra 11 s y 

de la Hasse-Ra~sy 

<: 
t:J 

~ 
;;; 
lfJ 
< 
u 

1
2 
2 

2 

2 
2 
2 

2 
2 

n e. 

n e. 

2 

----- - -
Société anonyme Brux elles <1) .\\a1 ie 

Mortier, Trembleur ' d es Charbonnages 
1 d' .\ r genteau b) N ouveau p uics 

·~'_ 
] ).~ 'rE!; 

de!; arrêtt:~ 

d e 
d asscmen t 

25 no\ l ~!Jti 

25 no v 18!lû 

-- .,, 

25 nov . 189ô 

2'1 110\' , 1896 
I 25 llOV. 1896 

24 OCl. 1!100 

2:i nov . 18\16 
Î · 25 H O \ ". 1896 

-
~ 

---- --
13 1101· . 1913 

-
25 nov . 1896 

22 Jéc. l!J Ill -

23 llOV. 1!1 11 

26 ûCl , 1925 

·- .... 

• 

ST A T JSTIQl JES 71 5 

-
1 <D <D 

N N 
a> a> 

Directeurs gérants Directeurs des travaux - -
c c 
Gl Gl 

"' ., Cil 
~ Cil "" " z c. al Gl z ::s c "' ::. 

NOMS NOMS c: ~ "' 0 
0 z 

l.OCA LITÉ R ÉSIDl'.:NCE Rl'.:SIDBNCE 
.!:! 

~ c:; 
t::T PRÉNO~IS E T P R É NOMS 

::s ·~ "C > :: ::s 
o. 0 

~lichcroux llcné 1-l i,:-;n, l.iégc Armand R oJ.A:< t> Cl~craue 260. 480 1. 55 1 
Fïc ron l ngénr en chef 

Georges Rico Fléron 
Ingénieur 

(fond Cl surface) 
Prosper Duro:-;-r Mic herou x 

Ingé nieur 
(srr v. électrique) 

- -
Soumagne Franz Sunr Soumagne Franz SUR\' Soumagne 76 .880 483 

I 

--
Sounwgnc Cunstant Soumagne 

.J 0Ag~All'I 
\Valthcr P1111,1,T Sou magne 77 .750 542 

---------·-- - ---
Xltc11dclessc :>l nc l D•:~s 1no JiC\' llC Jules Lrn"RT Xhendelesse 21.600 296 

Hau k c (ad111r. délégué) Het1say 

- ---- - - -
Hnnicc Ernest GA 1<sou Ballicc Adr ien ~ I ASSF.'l l lcne 65 570 414 

T h im ister 

- - -
W andre Cha rles Liège l .éonard Wandre 76 . 160 504 

V;..:-; ~ J A RC:l'1: STA ~SA RT 
(~equestrc) 

- --
Chcrat l~ René H KNR\' Liégc Armand Ro1,;..11 n Cher;. ne 160 . 570 959 

lngénr en chef 
Dir. des trn vaux: 

El'llC$l ~ I Al H\' Cheratte 

- --
\ ";tUX· SOU>' - Gérard P11, ~:1 Tilleur .J oseph \ "aux-sous- 31. 000 206 

Chèvremo nt :VJ tERMONT Chèvremont 

1 
1 -

46.>00 \ 282 
Fond; ' T1 emblcur Trem bleu r .\ùm -déléguc. 

Alexandre Lodelinsart Fern . GOVAERT 

1 

AussEl.ET 

1 
Surface: 

1 Joseph ANDRÉ T rembleu r 
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Bassin de la Cani.p:lne. 10m• ARRONDISSEMENT (i ). 

SOCI ÉTÉS 
CONCESSIONS Sièges CONCESSIONNAIRES 

CD CD 

"" "" 
"' "' Administrateurs délégués Directeurs - -d'extraction c: c ,, ., ., 

... 
NOM COMMUNES NOMS z 

SIË<m lù 
:<! E'I' sous lesquelles elles NOMS a) en ac1i\'i1é lù 
IFJ 

ÉTENDUE s'étendent SOCIAL IFJ 
b) en construction -<: 

d 

~ "' - - - "" Q. ., 
:::1 c: .,, 

c: <.> 
DA n:s ~ C> 

des arré1es 11i·:!:' llH;:-;c1·: NOMS R i,;SlliF:!'iC" ü ~ 
L Of.A l. ITE NOMS :::1 ·~ -0 

du C> > ... :::1 Q.. 0 classement 

Oostham- Oostham - Q naedmeche- Socié1é Campi - T css<'nderl oo » )) 

Quaedmeche le n len, Tessenderloo. Hep- noise pour favo-
3,640 h 46 a . pen. Vorst . Meerhout riser l'industrie 

et O lmen m inière. 

E. l.110 EST l.uu \'n n )) » )) » » )) 

Beeringen - Coursel, 1 leusden, Lum- Société an onyme Coursd b) Kleine- ll eide Coursel men, Beeringen, Oost- des Charbonna· 
4, 950 hectares ham, Pael, Tessender- ges Je Bceringcn. 

loo , ll eppcn et Beverloo. 

-i -
t3rév. J925 Coursel Jule~ R 101.LllT Paris Direct. T echniq. Cour><el -108.270 3. 261 

R. LEC<•!<TI': 
lng en chef » 

Fond: R. K E nERS 

~ z 
r:i:1 

H elchteren Coursel, Heusden, Zol-=s Société an onyme b) \' OOrt ne 
r:i:1 3, 732 hectares der, Houthaelen et 

1-1 elchteren. des Charbon nu- Morlunwelf. rn 
gesd' Helchteren - (1\1 a rie mot li) OO .... Zolder Zolder, Heusden, Hout- Zolder. 

A z 3 , 328 hectares lwelen et Zonhoven. 

0 

~urf.: L WllRÉ » 

1 
Service 

" ê lect ro -mécaniq. 
M. T 1ssmn -1 

Zolder L ÉON Gl'lNO'l"J'& Hellccour1 Jos . VA~ l-IOL'CIU-: Zolde r '.' H l » 
1 ngénie ur 

en .:l1ef .. . 
Y rn n Ûlll lA:i 1.a 1 l e~t re 

~ 
~ Houthaelen Houthae_len, Zolder. Zon- Société anonvme Rru~elles ,. ,. < 3.250 hec1ares hoven, Hasselt et Genck. des Charboirna-
u f.es d' H outhae-Il en 0 

)) J K1msn.~ Bruxelles .-\ . A >tPE Hasselt )) 1> » 
lng. eu chef 

..-c 
--

Les Liégeois ,\sch en Campine, Genck, Société anonyme Seraing b) Zwar tberg ne. -1 , 269 h ectares Grnitrode , Houthaelen, cles Charbon na-
t. leeuwen, Niel (Asch), ges des Liégeois 
Opglabbeek et Opoete- en Campine. 
ren. 

Genck Ma rcel ll•llETS Serai ng Henr i H ARSÉE Genck ô 1. 1)40 980 
F ' » 

Direct. général 
Fond: 

Ch . HA!<OT 
1 ngénr en chef 

Surface: 
P. DE MAGNÉ!! , . . 
1 ngénr en chef 

(1) Directeur du IOo arrondissement des mines : M. I' l ngénieur en ch,.f .1 . Vranc ke ti, a' 
H asselt 



-

.718 /\NNAI ES DES 

/ 

-- -

. 
COl\C l~SSIOi\S 

-

NOM C0:\17\JUNES 

ET sous lesquelles elles 

l~TENUD~: s'é1e 11 dent 
Il 
Il 

Winterslag 
960 hl'ctnres 

1 Gen.:I; . 

11 
11 
1 

E--4 z 
l'i:i André Dumont A~d1 en Ca mpine, Op-=s sou s -Asc h i::Iabbeek, N iel 1Asch). 
Ç:i:"I 3. 080 hectares Mechelen-sur-Meutie e1 - r.n 
rn Genck. 
..... 
Q 

- z 
0 

il ~ 
a:: Genck-Sute nda e l- Genck . Sutendael. :\sch-

< 3,003 hectares - en-Campine, Opgrim by 
e\ \lechelcn-su r-M euse. ., 

e 
0 .... -

Sainte-Barbe Ho1hem. Dil~en . Lan-
et Guillaume klaer , S1ockhei111, ~lees-

Lambert wyck, Leuth, Eysden, 
4 , 9 10 hectares Vucht et ~ I echelen-~ur-

Meuse. 

1 

• 

. 

'vll"lr:.5 DE BELGIQUE 

-
SOCI11::TÉS 

CONCESSIONNAIE\ES 

. I f~G ~: 
NOi\IS 

SOCIAL 

Société nnun. Jcs Bruxclle,. 
Char bo nnage· de 103, boulev . 
\Vi111er~lng . de \\ illerloo 

Société Bruxel les , anon,·n1e 
de> \.harboim n- ~- \1on1 agne 

André l lu. ges du Parc . 
010111. 

, 

Société :111011 . des lte,;saix 
C hnr b. de Res-
saix . l .eval, l'é-
l'••nnes ,Sni n re-.-\ J. 
degonde et Genck 

Socié1é anOn\"OlC Bruxelles , 
des Charbonna- pl. ~lnduu,î 
gesd< Limbou rg-
Meuse . 

. 

. 

a) 
b) 

a ) 

b) 

b)E 

NO.\lS 

en n1h·i1é 

Sièges 

E
%: 
c.:i -.... r.l 

"' en 
en co nstruc1ion < 

...J 
u 

\Vin1e rsla::; 

\Va1erschci 

» 1 )) 
1 

1 

ysden S te- Bai b(· 1 

..., -

sT A TJSTJQUES 719 

"' "' ... ... 
a> a> 

délégués Directeurs - -d'extr action Administrateurs c c ., ., 
~ 

en id 

- ..,, .. 
- ., Q. "' 

::::1 -c u ~ 

c 
u 0 

DATES 
Cl z. 

.s! .. 
des arrêtés NO~IS HESlDEl\'.CE ü .... 

l.OCALIT~: NOMS Rt: f-!Dt:NCE ::::1 ~ 
du \ ""' > f :::1 

cl:isscmcn t o. 0 

l •:v1~~C:F Î.OPPÉI·: l!ruxclles A. ÜUFH.ANE Gc:nc k 690 3î0 -1.168 
10 sept 1920 (ienck Dir. 1echnique 

Fond: O. SF.uT11< )) 

lng. en chef 

Surf.:.I . DELCROIX » 
•"-

ln" en chef 
" 

26 févr . l!l26 Genck J J\ 1:1tSTEN Bruxelles Nestor FoNT . .iNr Genck 364,080 2,375 
llircc1eur gérant 

A. r\LLA~!l Id. -
Directeur des 

' 
travaux 

Evt·:-<c~: CoPPÉE Rruxelle~: E ÜERESNE Bruxelles )) )) 

» )) 
Ingéni eu r 
en chef 

~ - -
Eysden L. i\IEllCl "-R i\l azingarb'e .l. LESOILLE Eysden 320.230 1.985 

1 mai 1925 Pas-de-Cala is Directeur 
P. l .A~IOERT BruxelJ cs 

G CASTIAl,;X Id. 
Directeur âes . 

travaux 

1 
1 

.... ..... 
' 

' 



t 
1 

, .... 

SERVICE DES EXPLOSIFS 

LISTE 
DES 

Dépôts d'explosifs dfiment autorisés 
EXŒ'I'AN'l' EN BELGIQUE 

Province de Limbourg 
(SECONDE ÉDITION) 

Situation au 30 juin 1927 

Magasins A. page 722 
Magasins B » 726 
Magasin s C et F . » 728 
Magasins D. » 732 
Magasins E . )) 734. 

REMARQUE . - Conformémen t à l'art. 30 de l'arrêté roya l du 15 mai 
1923, les a utorisations a nlé1·ieures a u 1"" aoftt i914 sont prorogées 
de la dut·ée du temps de g uerre, soit de 4. aus, 3 mois et 10 jou1·s. 



722 ANNALES DES MINES DE BELGIQUÈ. STATISTIQUES 72~ 

NATURE ET QUANTITÉS DES PROOUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATION 

COMMUNE N O M 

où DU 

le dépflt est situé PERMISSIONNAIRE 

Caulille 1 Société n~onyme Cooppnl et C'•. 

EMPLACEMENT 

DU 

DÉPOT 

I " .... ,.. ... , 
1 

.. .., 
o; 
::c 
.li 
0 
" ~ ., .., ., 
~4 
::1 

::1 

" ~ .. 
c: 
u; 

» n" 79 

» no 81 

)) n° 83 

Ki log. I<ilog. 

Magasins A : Dépôts annexés aux fabriques 
(et receva nt la prod uc l ion de ces fabriques) 

100 .000 
(poudre 
noire) 

20.0üû 
(poudre 

sans 
fumée) 

50.0\10 
(11i tro 

coton 
à 35 % 
d 'eau) 

) 0 . (JQQ 
(ton it") 

......... 

Il 

11 

::1 ., ... 
c: .. 

» no l 04 20 . 000 

~ 
(poudre 

sans 
fumée) 

» no 105 20.000 
(poudr e 

sans 
fumée) 

1 

Classe VI : 
MUNITIONS DE SUllETÉ 

Ki log. Pièces 

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

Députation 
permanenre 

iJ. 

id. 

id. 

id. 

id. 

DATE DURÉE 

19 m i i 1922 jusqu'au 
6 mai 
1946 

id . id. 

id id . 

id . id . 

id. id . 

id. id. 

OBSERVATIONS 



ANNALES DES MINF.S DE BÉ.LCIQUÉ. 

COMMUNE NOM EMPLACEMENT 

où DU DU 

Io dépilt est situé PERM ISSIONNAIRE DÉPOT 

Caulille . Société anonyme Cooppal et C••. ~' .. Magqs. no 210 .,, 

i\ .. 
a: 

~' 
)) 21! 

' "' "-

Houthaelen . . Société anonyme John Cockerill. Polygone (1) 

Lommel (2) Compagnie • L a Forcite », r empJa. 
cée par .la Socié.té anonyme des 
PoudL"eries réunies de Belgique 
agréée par arrêté du Gouver'. 
neur, du 18 décembre l920. 

(1) Ce magasi n est à la fois un dépôt A et un d' • 
. . . epot c. 

(2) Voir egalement Baelen-sur-N ethe (province d' A 

" nvers), 

Yla ga ~i n l.1 

1\\agasin L2 

i'vl agasin 1_3 

Magasin L~ 

NATURE ET QUANTITÉS DES 

Kilog . 

2. 000 
(poud re 

suns 
fumée) 

400 
pièces 

de 
cartou· 

ch es 
chargées 

Kil0g Ki log. 

r 
1 
1 

300 
(niu o 
coto n 
sec) 

l (l 

20.000 

20.000 

20.000 

20.000 

'1 
1 

•• 1 

' 

ST A TISTIQLJE-S 725 

~-~==========:================;:========================;:============"'il 

PRODUITS QUI PEU VENT ÊTRE CONSERVÉS 

Classe VI : 
MUNIT IONS DE SURET É 

~ ~ 
.,., 

== ~ > ~ "' 

~Hh 
.., '<:! :...~ 

1 ~ "' '~ •::: "' "' ~·\) ·r. CJ 

"' "' "' ~~ ~ ~ "' ô ;:; :t, .., 
"' ·'i; '<:! 5.;-g ~ UHt C3 ~ C3 

'"' " - -':· c::::: 
"S f.. o..o 

<:I ~ u ô -..:. ;::: :_, 
.... 

Pièces Ki i11µ K i1ng Ki lof?. Pi ~·l· .·..: 

100 

-

AUTORISA l'ION 

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

Oél' lltal ion 
permanen te 

id. 

Députatio n 
permanente 

Députotinn 
perm 111e11 te 

id . 

id . 

id. 

DATE " DU RÉE 

26 jan vier 30 ans 
HH 2 

id. id. 

l er sepl. 1922 jusq u'an 
JO mai 
1936 

22 octob~e ::io ans 
1909 

id id. 

id, id. 

id . id. 

OBSERVATIONS 

1 

.'\nnc.\"c à l'atelier 1 
de chargement 
de cartouches e t 
p rojectiles pour 
canons . 

Dé:>endances de la 
dynamite• ie de, 
Bae'tm. 
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COMMUNE NOM EMPLACEMENT 

où m; ni 

le dép()! est situé PERMISSIONNAIRE DEPO T 

. 
~ 

. 

Cau li lie !Sooiét.é rmon yme Cooppnl et Cl• . Grande u sine 
(m~~ no 8:?) 

' 

STATISTIQUES 

-
' -

NA TURE ET QUANTITÉS DES PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATION 
-

.. ..:::. .. 
t~ ~ 

Classe VI : 
J 

= ·- ~- M UNITIONS DE SURIITÉ .,_ ., - c.o-
~ Q) - o:s <> .. 

"' "-- .o .. ~\)~ 
~ ;:s 

.. 
tl 

.., .. "' !l ~ 0 ·;::<; 'i; > ~ "' AUTORITÉ 
~ "' "i::- " I ~ 

... - .. - - !::,!l41 ;; .. >---:;;-- ""'"~;:: 
ë3 - ~ CO ... 1 .. •;:! 

:li I ~ "' " .. -i::;, 1 .. 
"' 

., .. \i'\) 'f. 4J ~~~~~ 
âi 

V. ':::..•41 "' .,, fêii ; s ::! ;.. - ~ V ::l dont DAT!' .. 
a: fê ,.. - Cii 

~~~ -< "' ëJ ~ ~ c: ;....:::.::~":l 

"' ~ ·~·~ "' 0 "' ë:> ... ~.:.;5 ~ ~~~~~ ë:) = ë3 '=l "' 
§~ g .s.e ~ " ~ ~g, 3 ello émane 

~ "' 
"' ~§~ 

>:. ~ ~ ~ ........ u 3'-1<, 
.!!! !l 

C:J 
... 

c:.> '=l 'l:j 
Pièces Ki log. Ki log. Ki log. Pièces 

Kil"'' K i log l\ ilOS · 

" 1.----j -

Magasins B : 
Dépô~? pour la vente en gros . 

200. 000 - - .1 - - . Dépu tation : 19 mai l P22 -- -- pcrma ne n•e 

<1" 1..o 

727 

DURÉE 

ju~qu'au 
6 mai 
1946 

OSSERVATIONS 



·-
728 

COMMUNE 

où 

le dépôt est sltu6 

Cau li lie 

Coursel 

1 
Eysden 

Genck . 

Id . 

ANNALES DFS MINES DE BELGIQUE 

NOM 

Oü 

PERMISSIONNAIRE 

. 

Société n.nonyllle Cooppa l et Cl•. 

Soci6té n.nonyme des Chn.rbon11n.. 
gcs de Beoringon. 

EMPLACE MEN T 

llü 

DÉPOT 

Grande u~inc 
(mag. no 84) 

Siège d e Klci11e 
Hei,le. 

Société . anon1me des Ch arbonna 
ges L1mbourg·Meuee. · Sièee d'E~·~clen . 

Société anonyme dee Ch b 
A d · D ar onnn-ges n re umon t sous Asch . 

Société anonyme des Ch 
d u 7 · arbonnn.. ges e nrnterslng. 

Siège de 
Waterschei 

Siège de 
\Vintcrslag 

NATUR E ET QU ANTITÉS DES 

.. 
~ -

"' li (/) 

;; p 
ë3 .... 

K i l ~ 

Magasins C : DépOts 

B. l'usage exclusif de 

200 

750 

650 

2.000 

2. 000 

li 
11 r 

î 
1 

5TA TlSTIQCES 729 

- . . . . 

1 
- .. 

PRODUITS QUI PEU VENT ÈTRE CONSERVÉS AUTORISATION 
' -
'! Classe VI : 1 

: i 

~ t U~ll IONS OE SURL'TÉ -
1 

,. -
!1 

.. .· .. ~ ' ::! " AUTOR ITÉ - ? " ~ " \) .... ~ OJS:R VATIONS I ~ 
~ >. -

' ,. "' 1 "' ·:::: ~ '· um ' t "' !:l " 
~ ·\), 11 

dont DAT E OU.il !.: 1 .. 
.~ n~ ~ 

... ... "' C3 ë3 -.... ~ 

1 

~ "' " elle émane .<! :; o..~ 
.1;l ~ v ô '" ...;.. .... ..) 

"" Pièces l<ilog. l<ilog 1( i 111 ~ - l' i ~·1..· · ·~ 1 

-
_ , 

de consommation 

certains établissements 

- ' - - - - Der>11tat1011 lfl mai 192 :? jl1S<Jl1 .;tl1 

r~ rmanente 6 11131 
l '.>·16 

. 

jl 8 .00() - - - - Dép11'atinn S murs Ull2 ('>O 11 1• ~) 

11 

p er11111nen1e 
23 mai 1912 mi ~e en Gt1uver11cu r usage, 

:1. 000 - - - - Dép u111tion 2:'> j~nv. 1()13 (ici ) - permanente 
Gtrn,•e1 neur 2-1 avril 1914 mise en usage 

1 

1 s.ooo - - - - Députai 1c n 8 110 \ . 1926 l 0 :rns 
permanente 

5.000 - - - llêpn1ation 17 dèc. 1920 ju. qu·an \ -
11 pcrmancn1e . ù ju in 

• l P·IO 
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COMMUNE 

où 

le dépôt est situé 

Genck . 

Houthaelen 

id . 

id . 

Lanaye . . . 

Zolder. 

NOM 

DU 

P.:R :~ ISSIONNAIRE 

So~iété anonyme pour l' exploitn.
t 10 11 de Il\ concession cha rbon
nière des L iégeois en Campine 
(agréée le 13 octobre 1921) . 

Suciété auouyme J ohn CockeriJJ. 

Société anonyme John Cocker ill. 

Id . 

Société anonyme des Ciments de 
L anaye. 

Société anonyme franco-belge de 
fonçage de puits . 

EMPLACEMENT 

ou 

DÉPOT 

Siège de 
Zwartbc rg 

Polygone 
le ri<: 

d'artil-

Polygone d 'arti l-
leric ( IJ. 

id . 

Currière de ~ra ie 
au T hier de La
naye . 

Siège de Voort. 

(1) Ce magasin est à la fois un dépôt A et un dépôt c. 

NATURE ET QUAN 

~ ., 
I ~ r:: 

"' c 
Q Q, 

1. 00(1 

100 
(poudre 
noire) 
400 

(poudre 
sans 

fumée) 

400 10 
pièces de 
cartou-

ches pour 
canons 

2 . :JOO 

500 

~ 

~TA TISTIQUES 731 

~~~ 

~~""-

TITÉS DES PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATION 
- -

i ·~v_, Classe VI : 
~\ u~rnONS l.lE SURETÉ .. 

•• .'.:? ~ ~ .. !:: .. ~ AUTORITÉ 
~ " = <; <:; E .-; > "' ~ 

,_, 
\) "-;::: OBSERVATIONS 

<> ~ ;.....-:;; - , ~~ .. ., I ] ., 
'~ 

•::: ~"\) fl ~ ~~~~~ DATE ' DURÉE 
Q) :.::: s:::: ~ "' "' "' dont en ...,.. .... . - "' § "' .t: - ~ -
"' i::"' .. .. " ~~-§ ~ 

:..::::.":- ~ 

ii S~-5 ë3 "' ë3 
-:: "'=! () (::S ::'I .... ~ 

~ "' ~·::; o = ~,§;~~ elle émane 
è3~ Y. " --" .:: ;.. o. o ~ ,.. ~ ,... 

R - ~ 
,\:! -.-u 5 -..:.. 

él 
.., . 

::.: "" 
Ki log Pièces Ki log. Kilug l< i lu~. l'i t! ... c.:-. .. 

1 

1 3. 000 - - - ·- 1 "'''""';'"' \! ~ :l\TiJ J9J4 (30 ans) 1 
- ! permanen1c·' 

;.. (io11 vcr11 e ur~ 2 mai HJl4 1 
mise en usage ·: 

!". r 

- - - - - Dêputa1ion 31 ja11v. 1'J l2 (::lO ans) 
- pe1 manentc 

Gou •erneur 24 juin 1912 mi~e en usage 
1 

1 

1 

1 

100 - - - - [)t>puia1ion 1 cr sept. 1 9~2 jusqu'au 
- permanente 10 mai 

1 1936 

.... -
- - - - 2.000 Députation \ cr sept 1922 jusq u'au 

- amorces permanente 10 mai 

2 .000 1936 

fusées 

1 

'" r - 150 - - - - Députation 20 juin l 92î 1 jusqu'au 
-

1 

permanente 8 février 

t 
1 1954 

1 

3 .000 - - - Députai ion 11 mai l!llî 3(1 a n~ 
-- permanente 

Gouverneur 18 nov. 1921 mise en usage 

• 
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u=====r==========:====:==={ 

COMMUNE 

où 

le dépôt est situé 

Coursel 

Eysden 

Genck. 

id. 

Id. 

Zolde 

NOH 

lllJ 

PERMISSIONNAIRE 

Soc;iélé aounyu10 dos Charbonnages de Bec· 
r111gc11 . 

Emplacement du dépôt 

Magasins D : 

Siège Je ((leinc Jl eidc. 

Société 1mo11y01c des Chnrbouuages Lim-bourg-i\feuso . Sièµe d' Eys,lcn . 

Sociélo anonyme des Clmrbonun.ges de Wi11· lel'l ag. . . . . Si ~ge de \\linters! g 

Société anonyrue des Charbonnages .An Dumont . . . dré Siège de Wa1erschci 

Société anonyme po1u· l 'Ex1ilo1·tnt" d 
Cor · · d · . · .. 1011 e h1 

iccss1on es L1égco1s on Campine . 

Société a,non f puits . . y~e rnnco-belge de fonça,ge de ..... 

Siè:ge de Zwartl,erg . 

Creusement de~ puin, Ju siè0e 
de Voort. 

1: 

STATISTIQUES 733 

1 

AUTORISATION 
- · 

NATURE ET QUANTITÉS 1 
1 

DES AUTORITÉ 1 Observations 

produits qui peuvent être conservés dont DATE DURÉE 

elle émane 

1 
1 

Dépôts journaliers. 
Consommo.tion d'explosifs de 24 heures et Dépurution 15 mars illimi1ée 

500 d6lonnto11rs ptrmancn1e 1912 

1 

Consonunation d 'explosifs de 24 heures et id. 9 no,·embre ill imi1ée 
! 500 détonntcurs . . . . . 1!•23 

1 

1 

' 

Conson11n alion d'explosifs de 24 heures et id. 12 >t p1e11.bre illimitO:c 
l.,500 détonaleurs . . 1919 

Consommation cl 'explosifsJ,1riAants de 24 heu· id . 6 sep1emhre illimitée 
res et 400 détonateurs . . . . . . 1926 

• 

1 

Consommntiou d'explosifs do ' 24 heures et iJ . 13 oc1ob1e illi mitée 
200 détountem·s . . . 1921 

1 

Id. id. 17 juillet 
191 9 

illimitée 



• 
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COMMUNE 

où 

le dépôt est situé 

1 Hasse lt 
1 

1 

1 . 
Saint· Tr ond 

id . 

NOM EMPU.CEMENT 

DU Dll 

PERMISSIONNAIRE DÉPOT 

Ti ippolyto de Magnéo, r emplac611 rue du l)é me r ,10 
p!lr de Magnée, frèr es, u 6go- ' 
dnnts eu métamc 

V•• Nol'berL Ma!'sé-Debruyu quin -
caillièr e. ' 

J ean Piquet, armu1·ier. 

Rue dts Che' a
licrs, l :2 

Ru e de ln Sta tion 
45 . 

. 

PRODUITS QUI PEUVENT ÈTRE CONSERVÉS AUTORISATION 

Classe VI : , 

NATURE ET QUANTITÉS DES 
======================== =...F.======================================I ~~~----~/~---~--~~~-

K i log. 

Magasins E : Dépôts 

30 

50 

50 

a) Arr ondisse 

I! 
11 

1 

1 

1 

·!l 

. 

des débitants patentés. 

.... ment de Hasselt. 

..... 

~ 1 UNITIOSS DE SURETÉ 

(7) 

:. 

Il 

' 

1 

AUTORITÉ 

Coll~··e 
échevi~1a l 

id . 

id. 

20 juil 1896 illimit~e 

15 Dlhi 1908 id . 

17 juill. 1908 id . 
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COMMUNE 

où 

le déprit est situ~ 

Brée 

id . 

Id. 

aull lle . 

1 
1 Hamont 

ANNALES DES . MINES DE BELGIQUE 

NOM EMPLP.CEMENT 

DU Oll 

PERMISSIONNAIRE DÉPOT 

H enri et Chl\rles Drieskens, quin- Rue du Ma rché, 12 
cailliers. 

Les enfants de J oseph Martens- .Rue Haute. 18 
Rasquin, quincailliers. 

Louis Van Gertruyden, papeterin, Rue d'Opi11er, 9 
jouets. 

V•• J. Boonen et Ch. Bové. 

El. eL Jos. Oeusena, sœurs, quin
caillières. 

ST A TIBTIQLJES 

NATURE ET QUANTITÉS DES PRODUITS· QUI PEUvENT ÊTRE CONSERVÉS 

J.5 
1 
I . ~ 

: i ~H 1· 1 . ~ i ~ 

Classe VI : 
- ~I u~n IO~S Dl·: ~unETÊ 

"' "' ~ "' "' 
Q 

'~ 
(j 

"' a; .;; ;:: 
ü - = 

~ 
"' "' (j 

AUTORITÉ 

::: ":::i:·;;; "' ::: ;;; t,) ' \) • c~~:.r;;.. dont 
"' ô " '5è3 ~ c ;... .::: : ":"'9::: 

~ ..'.::.. ~;l "' ,.,.. "' -<: "" - ;.. -o o:;:c ... ::. 
(..') - t::.~ Q ::: Q 

"' o·~ = ~ ::.:: ~} ~ elle émane S.E ~ .... ::v.g_g "(~ ~~-

~ 
~ ~ a -u ô - ..... 

t.: -; 

Kil g Ki log Ki log. Pi~ces 1( IÎ • ·' ' :> 
Ki log l<ilo~. Pièc~s 

" 

rondisse Lo-ment de Maeseyck ..... 
! 

b) A r 

- - - - - - Collège 
1 

~che1• in al 
30 

- - - - - - id . 30 
' 

t ~, - - - - - - it.I . 

kl 
50 

- - - - - - id. 
5 

~ !-. 

- - - 200 - id . -50 

1 

. 

737 

AUTORISA llON 

03ScRV ATIONS 
DATE . DURÉE 

:5 avril 1923 10 ans 

22 déc . 1925 10 ans 

1 

2 ùé~. 1919 JO ans 
1 

24 lllTil 1921 illimiti:e 

2 nov 1921 illimitée 

..... 

1 1 
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COMMUNE 

où 

le d~pM esf situé 

1 Maeseyck 

1 

Id. 

1 
Tongerloo 

1 

1 

ANNALES DEs MÎNEs DE BELGIQUE 

NOM 

m.; 

PERMISSIONNAIRE 

Henri Jncobs, rue de Bois-le
Uuc, 93. 

J enn Raedscl1e lders-Aerts, quin· 
cail lie r . 

J ean Vermeulen-Reese r, quincnil-
!for. 

EMP(.ACEMENT 

h l . 

DÉPOT 

Jardin derrière la 
plucc Ma1or ,\cris 

Rue de Boi f-
le-Duc, 9 

Dorr•troat, 6 

NftlUllE ET QUA:,11TÉS DES 

·-=-=-=-=-==-=-=-=-=-"'-"·=====-·-

';> 
> 
.~ ., 

I~ "' E ~ c:.:> 

Kil ·: 

30 

50 

50 11 

~ 

PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS 

Classe VI : 
1\I UNI T IONS DE SURETÉ 

~ 
" ::: ;:: 

" > " <> 

"' 1 'i; a> 

'~ ::: ~ "' "' "' "' -.: 5 ::i 5 

Pi~ccs J( i!Of: Kit os Kilo :. 

ST A TISTIQUEs 

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

r:ol'êgc 
~.:l 1 ev111 11l 

id. 

id 

AUTORISATION 

DATE " 

29 juil!. 191"1 

IO juin 1924 

739 

OBSERVATIONS 
DURÉE 

1lli01i1.:e 

30 ans 

10 ans 



1 

li 
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NA TURE ET QUANTITÉS DES 

rr==============""""T===== =;=== ===== ===="* ,..,=-- '-"=""='·= ========:y========="ï=====ii 

----A~u_rn_R_,,1,sA_T_1o_N ___ _ J 
1 ; 

PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS 

Classe VI : 
M U'll IO:<S Il~: SURJ,."TÉ COMMUNE NOM EMPLACEMENT 

AUTORITÉ 

dont DATE 
OBSERVATIONS 

DURÉE 
t 

l)Ù " DU DU >' ., 
' ~ "' le dépôt est situ~ 

DÉPOT 
.,. 

PERMISSIONNAIRE "' c 
Q Q., 

elle 6manc 

l<i lng. Kilng 

c) Arrondissement de Tongres. 

Bllsen . . . Ber trand F uchs, quincaillier et Rue ù u Pont. 25 
c11b11re tier . (n" 27 :i.cruel ) 

50 Coll~gc 24 juil. 190'; ;illimitêe 
éche,·inai 

id . Pierre Schrnets-J ncobs, épicier . Nuts•raat 50 - - - - - id 17 fh. 1909 id . 

1 

Looz J ean -Huber t Bns teyns, quincai llier Rue des l'rêtr<s, 7 1 - - - - - id . 8 murs 1892 id . ( nctt in Vv•) . 2:; 

" î 

111 .. 
Mechelen-sur-Meuse Guiil11ume Gonissen négociant - - - - - id . 2 fév.11910 id . (net• Louis Spr~euwers-Gonis- Grand'rue, 33. ' 25 

sen). 

i ~ l 
. 

Stockhelm J . Wiliems-Gruyters quincniliier - - - - - iJ. 12 mars 1892 id . ( nctt la Vv•) . ' Poèlstraa• , 1. 2:; 

" 
Tongres P auline Schaltin, quinc11illière \ - - - - - ld. 5 se p t. 1892 id (11cL' Charles Comté-Thysen). Hue <le ll assc lt, 13 50 

...... 
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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

DIRECTION GENERALE DES MINES 

RÉGIME DE RETRAITE DES O UV RTERS 
YITNEUR8 

Arrêté royal du 24 mars 1927, portant exécution de l'article 91 
de la loi -du 30 décembre 1924 relative à l'assuranëe en vue 
de la vieillesse er du décès prématuré des ouvriers mineurs. 
- Personnes hospitalisées aux frais des pouvoirs publics. 

A l .BERT, R oi des Belges, 

A tous, présents et à venir , SALUT. 

Yu l'article 91 de la loi du 30 décembre 1924 rela tive à 

l' assurance en vue de la vieillesse et du décès prématuré des 
ouvriers mineurs, qui dispose que les rentes, majorations, pen

sions et compléments payés en vertu de cette loi sont incessibl es 
et insaisissables, sous réserve des d ispositions prises par arrêté 

royal en application de la loi générale wr les pensions, concer

nant les personnes hospit~lisées aux frais des pouvoirs publics ; 
Vu l'arrêté royal du 16 janvier 1926, qui règle la saisie des 

pensions accordées en application de la loi générale du 
1 0 décembre 1924 ; 

Considérant qu'il convie~t de fixer les règles suivant lesquelles 
seront déterminées les parts personnelles et les parts saisissables 

dans les pensions accordées aux bénéficiaires de la loi du 30 dé
cembre 1924 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l ' Industrie, du 
Travail et de la Prévoyance sociale, 
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Nous avons arrêté e t arrêtôns : 

Article p remier . -- Sont insa isissables les rentes acquises à la 
Caisse Générale de Retraite au moyen des versements effectués au 
com pte individuel des assujettis à la loi du 30 décembre 1924. 

Sont saisissables, dans la mesure ind iq uée ci-a près, les a llo -· 
ca tions , m ppléments, compléments e t majorations à charge ta nt 
se l'Etat que du Fonds national de retraiic des ouvriers mineurs. 
accordés à des p ersonnes hosp ita lisées a ux frais des pouvoirs 
publiq . 

Art. 2. - Si la p ersonne hospita lisée reçoit]' entre tien complet , 
la partie saisissable est fixée à co ncurrence des deux tiers du 
montant global des a vantages énumérés à l'a linéa 2 de ]' a rti 
cle f •r du présent arrêté . 

Art. 3. - Si la personne hospitalisée ne reçoit qu ' un e nt re tien 
partiel , la p artie saisissable est évaluée a ux quotités ci-après 
ind iquées de la pensio n saisissab le fixée pour les inté ressé s qui 
reçoivent l 'entre tien complet 

Nourriture 
Logement 
Vêtements 
Eclaira ge et chauffage 

5/ 10"' 
3/ 10"' 
1/ 1 O" 
1/ 10" 

Art. 4: - La p artie saisissable de la pension est cédée au 
-profit d une administra tion h · 1· ' · , l 'h . . , ospita ie re , p ar acte de cession, 
Slgne p ar ospüahse et ]' .J • • • 

d 
, . par aCJmm1stra t1on hospitalière 

a resse a u directeur de la caisse d , h , · 
1 · 'd · d , e prevoyance c argee de Ir 
1qu1 ation es arrerages de p ensio 

C 
n . 

e t ac te contient l'indication l 'h . 1. , . . 
)• t · 1 que osp1ta 1se 1ouit de 

en rehen comp et ou pa rtiel aux fr . d l', b l ' . 
na ire. a is e e ta 1ssement c ess1on-

Art. 5. - Les administra tions h · l' ' 
en p ossession de la Pflrt' · · b l ospita ie re. 5 qui désirent en trer 

1e sa1s1ssa e de la pen . 'b , , d 
bénéficiaires dont elles ass . sion a ttri ue e a es 

ument gra tuitement ]' · 
ple t ou p artiel , doivent intr d · entretie n corn-

. . . . o uire une d emand ' d 1 
comm1ss1on a dmm1strative de 1a C . d e aupres e a 

, l d . d a1sse e prévoy . statue sur es ro1ts es intéressés. ance qui a 

• 

Les contesta tions qui pourraient 
sions rendues p ar les commissions 

• 

surgir à l'oc . d d ' . cas1on es ec1-
ad min.istr 1· ' a ives sont de la 

_ .. 

-.~ 

-~ 
1 

•OCUMENTS ADMINISTRATIFS 745 

compétence du Conseil sup érieur d ' arb itrage. institué par 

r article 70 de ]' a rrê1·é royal du 30 décemb re 1924. 
A rt. 6. _ La liquidation d u montant de la portion sa1; 1e ~o~ 

cédée a lieu a ux é chéances fixée~ p ar 1' article 70 de 1 arrete 
royal du 31 décembre ) 924, pris en exécut ion de la loi du 30 

d u mêm e m ois. 
A rt. 7. _ Les établ iss~rnents hospitaliers ~ui , ant~~ieurement 

à la m ise en vigueur dH présent arrêté, ont fait des d iligences en 

d 1 ' ' t' des som mes le ur revenan t, pourront se vue e a recupera 1011 
p révaloir des d ispositions c i-dessus énoncées. . 

Art. 8. _ Notre Ministre de l'industrie, du Tra~a1l et de:_ ~a 
P ' · 1 t hargé de l' exécution du presen t arre te. re voya nce socia e es c 

D onné à Bruxelles , le 24 mars 1927 · 

P ar le Roi : 
~ 

Le Ministre d e l'industrie, du T raoail 
el d e la .Pré rJoyance socia le , 

J. W AUTERS. 

A LBE RT. 
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POIJl CE DES M INES 

EMPLOI DES EXPLOSIFS DANS LES MINES . 

Explosifs S. C. P. 

A rrêté ministériel du 21 mai 1927, admettant ['-explosif 
« Flammivore V n. 

L E MINISTRE. DE L' l NOUSTRIE, DU T RAVAIL ET DE .. 
LA PRÉVOYANCE S OCIALE , 

V u l'arrêté royal du 24 avril 19 20, relatif à l ' emploi des 

explosifs dans !es mines , prescrivant que les explosifs S . G · P · 

s"ront définis comme tels par arr~tés ministériels; 

- Vu la circulaire du 18 octobre 1909, déterminant ce qu' il 

faut entendre par explosif_ S. G. P. ; 

Vu !'arrêté royal du 29 octobre 1894 portant règlement 
pénéral sur les fabriques, les dépôts, le transport , la détention 
t:t \'emploi des produits explosifs ; 

V u !'arrêté du 12 mai 1927 , par lequel l' explosif dénommé 
i. Flammivore V » a été reconnu officiellement et rangé dans 

la classe III (explosifs diffi cilement inAammables) des produits 
soumis à la réglementation sur les explosifs ; 

V u la demande introduite par la Société d' Arendonck, à 
A rendonck ; 

V u les résul tats des essais auxquels ont été soumis des échan
ti llons de 1 ' explosif « F lammivore V » à !' Institut National des 
Mines, à Frameries, 

DOC:UMENTS AD1\llNISTRA TIFS 747 

ARRÊTE : 

Article unique . L'explosif dé nommé u Flammivore V ,, 
présenté par la Société d 'Arendonck à A rendonck, et dont la 
composition est la suivante : 

Nitroglycérine 
Binitrotoluènc 
Nitrocellulose 
Charb on . 
Chlorure sodique 
Ni trate d'ammon iaq ue 

12,-
2,-
0,1 
3,9 

22.-
60.-

100,-

pt:.ut ê tre 11tilisé comme exp losif S . C. P . à la charge m e1,ximum 
de 900 grammes, dont l' équivalent en dynamite n" 1 est de 
682 gramme~ . 

Exp édition clu présent arrfüé sera adressée, pour in formation , 
à la Société d ' Arendonck, à Arendonck, et à MM . les Inspec
teurs Généra ux des Mines e l , pour exécution , à MM . les Ingé
nieurs en che f-Directeurs d es dix arrondissements des Mines. 

Bruxelles, le 21 mai 1927. 

J. WAUTERS. 



~ 

--r· 

MINISTERE bE L'JNDÜSTRIE, 
DU TRAVAIL ET DE LA PRÉVOYANCE SOCIALE 

A DMINISTRATION DES MINES 

PERSONNElj 

CO RPS DES INGÉNIEURS DES :.WINES 

Situation au 1er avri l 192Î 

1 ., ., ... V "O NOMS ET IN IT l :\l.ES ... § DATES 
0 w ~ =o des ·w·-
0 ~~ ... de l'entrée . ., < <le 
E PRÉNOMS ..:! au 
::i ., !-;er vice n ominat ion 
z "O 

A. - S ection d 'activ ité 

D irectmr gtnirnl 

I 1 Lebacqz (J .), C • • O. Jlt M. C. A. Ir• cl . D. S. P. 1 1 1 
Jre cl., C. * 1869 2- 11- 1892 4-12- 1919, 

lwpedtw·s g tuira,, .r 

1 1 D. c lb rouck (M.), C. •·O. ~. C. C. A. }rc cl., D. S. P. 1 1 1 
l rc cl. . . . . . . . . . . . 1865 21- 3· 1889 24- 2- I 926 

2 Libotte (E. ), C:. • · O. llft, C. C.A .. l rc cl. 1864 16- 4- 1889 31-12- 1925 

l111:t11it11rs en t'hef Direcle11 rs 

l Delruelle (L.), O. llft, C. C:. A. lre cl. 
2 F ir kct (V.), O. OO avec rayu re d 'or, C. C. A, I re cl ., 

M . C. D. Ire cl. , mem bre de l'ordre de l'Empire 
britan nique, M G. brit. 

3 Vrancken (J.), O . OO M. C.A . l re cl. 
4 Nibe lle (G.), O. i)it, M. C.A. l rccl., M. C. D I ro cl. 
> Levarlet (H.) O. l}(l M. C.A. I re cl. (l). 
» Lemaire (E.), O. llfi, M. C. A. Ire cl., ~I. C. D. Ire cl. , 

M. C. D I rc cl. (2) . . . . . . . . _ . . 

> Raven (G) O. lJft M. C. A. I re cl. <31. 

(l) Chargé du Service d'inspectio n des explosifs. 

1 
1866 5- 5- 1891 28- 2- I919 

1869 14-12- 1891 25- 3- 1919 

1872 16-12- 1896 20- 9- 19 19 

1873 16-12- I896 
li - 8- 1920 ~ 

1873 16-12- 1!!96 28- 1- 1921 

1872 16-12- 1896 , 28- 1- l92I 

1876 I 2-l 2- 1899 29- 3- 1921 

(Z) Détaché au Service spécial des Accidents mi niers et du Grisou . 
(3) Attaché à !'Administration Centrale. Conserv e son rang dans les cadres. 
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~ 
"j .... 
0 
"o 
0 .... ,., 
E 
~ 

z 

5 
)) 

> 

G 
7 

8 

9 

10 

1 

2 

3 

4 

5 
(j 

7 

8 

9 

10 

Il 

12 
13 

14 

15 
» 

.\!OMS ET I N ITIAI.ES 

de~ 

PRÉNOMS 

O rban (N.) O . . ji1 ~1 <: ,\. Ire cl. >f< !) 2c .:1. 

Renier(A.) O. 00 Al. C:. :\ .. Ircc1. M. l' . D. I r• cl.(' ) 

Delmer (A .), O. OO Croix de guerre nvec palme . Ch e-
valier de l'ordre de Sai nt-Charles (2) . . . 

Lebens (1..) 0 !lit M. C. A. Ire cl. 

~i e<lerau(l.h.) O. Jll ~I. C.A. I r~cl. 

l.iagre (Ed.) 0. ;P,1 1'1. r:. ,\. 1 rc cl. 

Viarou r ( F. H .). U. OO. ,\J . C. :\ . >f< I r• cl. 

Oesenfans (\.. ), O . JRI M .C. D. l r• cl. , M C:. D. 2me cl. 

f11~t11iw1·1 pr;,1Cifn11x 

Repri els (A.) 0 Jl< M . C:. A . lro cl. 

Stenuit (:\ .) O . lJ!<, >f< D. 2e cl. . 

Hardy (A. ) llft. 
Gille1 (Ch . ) :jil, >fc O. I re c l.. 

Defalque ( P .) !Rt 

~foli11ghen ( E.) .P.1 . 

Verbouwe(O .) .w. 
Hardy ( L. ) Jlc, 1'1. C. D. 2• cl.. 

Sottiaux ((~.)lit 

Delrée (A. ) l){:. 

Lc::g rand (L) OO 
\lassin (A .) l)fl 

J ad ou l (Ch.) OO 
Van Herckenrode (li:d.), Jl!t Croi.x de guerre avec palme 

et lion de vermeil (3) . . . . • . . . . 

Guérin (M ) OO 
Bu rg eon, (Ch.)@, Croix de guerre 

Anciaux, (H .) OO. •· chev. Couro nne <l' Ita lie (4) . . 

16 Pieters, (J. ) OO· 
17 T honnart ( P.). 

V 
'J 

.. :;. 
·~ .!: 
z ~ 

7, = 
"' 

18i3 

1870 

1879 

1873 

l Si·l 

11!7·1 

1875 

1870 

187f1 

187î 
1878 
1882 

1879 

1877 
1882 

11!82 

1883 

1883 

1882 

1883 

1884 

188G 

1888 

1885 

11!89 

I> \ T liS 

de l'cnt : ée 
au 

~cn·icc 

16·12- 189G 

10·12- 1900 

25- 1- 1904 

12-12- 18!17 

12- 12· 1897 

12-12· 189ï 

12-12· 1898 

15-12· l !JU2 

12-1 2- 1897 

2r .. I - 190.1 

25- 1- 190-1 

2i5- 1- 1904 

25· J. 1904 

l !l- ·1- Hl05 

12- 3- 1906 

20. 3- 190î 

30- 1- 1908 

30- 1- 1908 

28- 12- 1908 

28- 12- 1908 

28- 12- 1908 

de 
nomination 

i 
l!J-12- 1\Il!1 1 

31- 3- 1922 

31- 3- 1922 

26- 8- 1925 1 
26- 8 1923 

14- 12- 192!> ! 
24 22- 1826 

]";. 9- 1920 

30- 3- 1911 

1- 4- 1916 

I· 1- 1918 

1- 1- 1918 

1- 1- 1919 

31- 12 191!) 

31-12- 1919 

3 1-12· 1919 

31-12- 1!11 9 

3 1- 3- 1920 

31- 12- 1920 

18- 12- 1921 

31- 3- 192)! 

12- 6- 1910 31- 3-1 922 

12- l:- 1910 1- 1-1923 

10- 2- 1912 1- 1- 1924 

10. 2- 1912 15- 2- 192-1 

1889 10- 2- 1912 15- 2- 1924 

1889 24-12- 1912 31-1 2 1925 

(1) Che f du Service géologique à I' Admin istratio n centrale des mine,. Conserve son rang dans les 
cadres. 

(2) Attaché à l 'A dm.i nist~~tion c~ntrale, conse r.ve son rang dans les cad res 
(3) Attaché a u service d inspectio n des explos1ls. 
( 4) Attaché à l' Administra tion centrale. 

) 

u ... 
-0 

5 
"C 
0 ... ,., 
E 
~ 
z 

1 

2 

3 

·I 

0 

7 

8 

9 

PERSONNEL 

:\0;\1$ ET IN 1Tl:\l.ES 

Jcs 

PRÊNOlIS 

Mosson ( tl. ) 

fl o ppe (R.). 9. l.roix de g uerre, * 
Paques (G.J >fc O. I re: cl. 

;\le yers ( ,\ . 1, Croix d·· guerre 

Pr~111on1 , ( R . l 

Frupiat. (J.) 

Do neux, (M.) 

lfreda , ( .\1.) 

Breda . ( R.) 

10 Le fèHe. ( Il.) 

li 

)) 

12 

1:-1 

l ·I 

lf1 

16 

17 

18 
19 

20 

21 
22 

Hi <llot (R. l. 

Bucq, (G.) (11 

Duuze, (.1 .). 

Oeméure, (Ch ) 

R« mtr<I. (1 .. ) 

.1 a nsscns ( (i ) 

Fré~on (H .) 

l.c:mairc (C ) 

Rodelc1 (E.) 

Murtelée (J .) 

Gérard (!'. ). 

1'1tS4llllS\' (1. ) . 

Pirmul in (.1. ) 

1 • au service des accidents mi~ iers et du grisou . (1) Auac 1c 

1890 

1890 

1890 

1890 

1. 9:1 

1 '9:1 

1894 

1893 

1394 

189G 

18fl6 

1898 

1896 
1806 

189-l 

lflOO 

19&0 

1902 

189ll 

19ll2 

1902 

19(.)2 

1900 

de l'ent rée 
Ull 

service 

:~o- 5- 1919 

30· 5-1919 

30· ;-,_ 19Hl 

30- !1- l\119 

IG- 3- 1921 

1- 5- 1922 

1- (j. 1922 

1- 1- 1923 

1- 1- 1923 

1- 1- 1923 

10- ._ l !l23 

10- s. l !l23 

10- 8- 1923 

1- 1- 192-1 

1- I · 1 9~.1 

1- 1- 1 !12:, 
1- 1- 1925 

1- 1- 1926 . 
1- 1- lll~ô 

28- 8- 1\126 

28- 8- 1926 

28- 8- 1926 

28- 8· 1926 

751 

de: 
no mination 

30- 7- 1920 

30- 7- 1920 

30- î - 1920 

3 l- 7- 192(1 

31- 3- 1922 

1- 1-""1n3 

1- 7- 1923 

1- 1- 1924 

1- 1- 1924 

1- 1- 1924 

1- 7- 192-1 

1- î- 192-1 

1- i - 192-1 

31- l- 1924 

.11 - 1- J 9.2-1 

1- 1- 19213 
1- 1- J 921) 

1- 1- 1927 

1- 1- 1927 
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NO MS ET I N ITIALES 

des 

PRÉNOMS 

B. - Section de disponibilité 

lnspecte11.- gé11ùal 

D ATES 

cle l'entrée de 
nomi nation au 

ser vice 

Legrand( L.) 0. :MJ. M. C.A. t red . . 1 1868 1 2- 3- 189 1 1 2-1- 2- I926 

Ing-tuieurs tll c!1tj, D1rute11rs 

Halleux (A.), O. -Rt, Ofllcier de l'ordre <le la Couronne de 
chêne, Chevalier <le l'ordre de Clr:irles 111 tl'Espag11e, 
~!. C . A I re cl 1869 

De!loel ( L. )., O. Jl(<, M. C. ,\, I re cl., '.VI. C. O. Ire cl. 18ï0 
Breyre (Ad. ), 0 )j!t. *· Offic . de !'Ordre de !' Etoi le noi re 1880 
Bolle (J .), O. ~.>!< 2e cl. 18ï l 

14-12- 189I 
2-11- 1892 

15- 12- 1902 
20-11 - 1895 

28- 2- 1919 
30- 5- 1919 
31- 3- 1920 
23- 3- 1921 

Fourmarie r ( P.) .ni . M. G. brit., Officier de l'i nstruction 
publique d e France 1877 12-12- I 899 31-12- 192:'i 

f 11gllue11r.t ,{t:r mitu.s tl l a rttrriit, t·o111t1-va11t le l ill e /1 •11ari/iq1'e dt: lenr g-rtJde 

Dejar ,lin (L.}, Grand Officier de rorJre de la Couronne. C. 00. œ. C. C. A. Ire cl., >!< 2• cl. , 
M. C. D. I re cl., O. S . P. t recl ., Co mm andeur des ordres de !'Eto ile de Rouma nie et du 
Christ de Portugal , Directeur géné ral honoraire. 

Watteyne (V.), Grand Officier de l'orJre J e la Couron ne, C. ljf(, ~. C:.C.A. Ire cl.,>!< Ire cl. , 
Grand Officier de l'ordre de r Et ·ile 11oire, Commandeur de l'o rdre de Saint-Stanislas de 
R ussie, Di recteur général honoraire . 

Lechat (V.) C. ljf(. avec rayure J 'or œ. C. C A. Jre d., D. S P I re cl ., 1vl. G hrit. Directeur 
général honùrai re. 

Ledouble (0.) , t: .. JÏ1 , C . @ . @, C. A. Ire cl. , if< Ir.; cl., D. S P. tre cl . *· In specteur 
génèral honoraire . 

Demaret (L.}, C. •· O . Jlft, €e, C . C. ,\. Ire cl .. Oliicier J e !'Ordre de lu Couron ne de 
Ro uma11ie. 1 nspe..:teur généra l honoraire. 

Bochkoltz(G. ), C • . O . lift, œ. C. C.A. l re cl. , D. S. P. Ire cl. Ingénieur eu chef di rec
teur honorai r e . 

Demaret (J .) O. )j!t, O . W · ~. C. C. :\. Ir• cl. if< I re cl . 1 ngén. en chef di r ecteur ho noraire. 

DÉCORATIONS : SIGNES 

Ordre de Léopold : Chevalier 
- Officier 
- Commandeur 

Ordre de la Couronne: Chevalier . 
- : Officier 
- : Commandeu r 

Croix civique pour années de service . 
J\lédaille - -
Croix civiq ue pour acte de dévouem ent 
Médaille civique - -
Décoration spéciale de prévoyance . . , . . 
Légion d'honneur . . . . . . . . . . 
Médaille commémorat ive du règne de S. M. Léopold li. 

~* 
C. 00 •• O .•. 
c.@. 
C . C. A 
M.C.A 

+ M. C. D . 
D. S. P . 

i .. 

R É PART 1 T 1 0 N DU P ER SON N E L 

ET 

DU SERVICE DES MINES 

Noms et lieux de résidence des fonctionnaires 
( Ier avril 1927) 

ADMI NISTRATION CEN'I'RALR 

MM. LEBACQï., J ., Directeur général , à Bruxelles; 
RAVEN, G., Ingénieur en Chef Directeur. à Bruxelles ; 
ÜELMER, A., In génieur en Chef Directeur, à Bruxelles ; 
ANccAux, H., Ingénieur principal , à Bruxelles; 
SwoLFs, J., sous- directeur, à Bruxelles; 
BANNEUX, J ., sous-directeur, à Bruxelles. 

Sel'vice special des accidents m irn:e1·s et du g1·isou 

YIM. LEMAIRE, K , l og(•ni eur en Cher Directeu1', à F1·ameries ; 
BACQ, G., Ingén ieu r , à Ylons. 

Sel'v ice des eœplQsi fs 

MM. LEVARl,ET, H., Ingénieur en Chef' Di recteur, Inspecteur pr in 
cipal , à Bruxelles: 

VAN HrncIŒNRODE, Edg., Ingénie ur principal, Inspecteur, à 
à Bruxelles; 

HuBERTY, J., In specteur, à Bruxelles. 

Service geolog1'que 

MM. R ENIER, An1>L, lngénieur en Chef Directeur, Chef du Service 
à Bruxelles; 

HALE'l', F r., géologue principal, à Br uxelles; 
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t r.; INSPECTION GÉNÉRALE DES MINES, A MONS 

MM. LtBOTTE, Ed., Inspecteur général, à i\lons ; 
N ., In géuieu1· princiµal , â i\lons. 

P1·ovinces de Hainaut, de Brabant, de la Flandr·c Ol'ien tale el cle 
la Flandre occidentale. 

t er ARRONDISSEM IU\ 'l' 

MM. NIEDERAU, Ch., Ingénieur en chef, Directeur, â i\'lous ; 
V1mnouwE, A., In géni eur principal , à Mons. 

La parli e de la province de Hai naut comprenant les cantons j ud!
ciai1·e de Boussu (sauf les commun es de Horo 11 , de Qua1·egnon et de 
Wasmuël), de Dom., <le Pâturages (moi ns les éommunes de Giv ry , 
d' Ha1·migoies et d'Harveng), d' An toin g, <le Cel les, <le Péruwelz, de 
Quevaucamps, de Templeuve et de Tou r lla i el les communes de 
Ciply 1 de :\lesvin, de Gauraiu-Ramecl'oix. de Soignies , cl' Horrues, <le 
Naast, de Ba udo ur , de Si 1 ault et de Tel'lt·e; les µrovinces de la 
F lao<l re occidentale el de la Fland1·e orientale. 

1•r orsTntcT. - i\I. LEMAIRE, G. , Ingén ieu r , à Mons. 

Charbonnages: 1 
Belle-Vue, Baisieux el Boussu. 

Can toos de Dour et <l·Antoing. 

2• 01s1'n tcT_ - M. RADELE'r, l~ . • Ingênieut', à Mons. 

Chevalières et n 1·a nde Machine 
à feu de l>ou t', 

Bonne-Veine, 

Ca utons de Tourna i, Celles et 
Templeuve et communes de Gau-
1·ai n-Ramecroix . 

Les p1·ovi aces de la Flandrn occi
deu tal e et de la Flandre orieutale. 

3° JJ1s·m1cT. - En l'absence d' un titula ire effectif, ce service 
est réparti entre M\11. VERBOUWE, SoTTJAUx, LEMAIRE Pl RADELET. 
Ciply, 
Hensies-Pommerœul et Nol'd 

de Quiévraio, 
Blaton , 
Espérance el Ha utrage. 

Canton de Boussu (moi ns les com 
mun es de Hol'nu, de Quaregnon 
el de Wasmuel); les com munes · 
de Baudour, Te1'lre et Sirault 
du canton de Len,; les communes 
de Bernissart, d'Harchies, de Pom
merœul et Ville-Pommerœul du 
ca nton de Quevaucamps; le canton 
de Péruwelz ; les comm unes de 
Ciply el de Mesvin du canton de 
Mons et la commune d'Asquillies 
du canton de Paturageto. 

PERSONNEL 755 

4• otSTRrcT. - M. SoTTIA UX. G., Ingénieur principal, à Mons. 

Ag ra ppe · E~couffiaux. Cantons de Pâturages (moins les 
communts d'Asquillies, de Givry, 
d'Ha rmignies et d'Harveng) , de 
Quevau camps (moins les commu
nes de Bernissart, Harchies, Pom
merœu l et Vi lle·Pommerœul), les 
com mu nes de Ho1-rües, de Naast 
et de Soign ies, du canton de Soi
g nies. 

2• ARfiONDISS EMENT 

Ml\I. NtBELLE. G .. Ingénieur en chef Directeur , à :\Ions ; 
MoLINO ll EN , 1<:., lngénieut· p1·incipal, à l\lons. 

La partie de la province de Hainaut comprenant les cantons 
judiciai res de Boussu (communes de Hornu , Quareg non el Wasmuël), 
de Chièvres, d'Enghieu, de La Lou vière (commu nes de Houdeug
Aimeries, Hou<leog-Gœgnies et '1'1·i vières), de Lens (moins les com
munes d~ Baudour, Sirault et Tertre), de Pâturages (comfl? unes de 
Givry, Harmignies et Harveng) , d~ Moos (moi ns les communes de 
Mesvin el de Ciply) , de H.œulx (moi n1' les commu nes de Mat·che-lez
Ecaussines, Mignault, Pê1·o nnes-lez-Biuche et Velle1·eille-le-Sec), 
d' Ath, de Flobecq, de Frasnes-lez-Bu issenal , de Lessines et de Leuze 
(sauf la commune de Ga urain-Ramecroix) ; la prov ince de Braba nt 
(~ rroudissemen t j ud ir ia i re de Bruxelles) . 

t •r DISTRICT. - Eo l'ab en ce d'un titulaire effect if, ce service 
est reparti entre M\lf. ~loLJNGHEN, HOPPE et DEMEURE. 

Levant du Flénu. 
Levant de Mons, 
Bray. 

Cantons de Roghien, de Len s 
(moins les communes de Baudou r, 
Sirault et Tertre), de Rœulx (com
munes de Bray, d'Estinnes-au -
Va l et de Villers Saint-Ghislaiu), 

1 de Mons (Cuesmes, Hyo n, Mons 
1 et Saint-Symphorien) et de Pâtu

rages (G ivry, Harmignies , Har
veng). 
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2• DISTRICT. - M. DEMEUJ\E , Ch ., Ingénieur, à Si1·a ult. 

Grand Hornu , 
P rod uits et Nord du Rieu du 

Cœur. 

Ca ntons de ChièV!'es, de Flo
becq et de Lessi nes. 

Pl'O vince de Brabant (arro ndis
sement judiciaire de Bruxelles). 

3• DISTRICT, - M. MARTELÉE , J., IngtiniPur à l'essai, à Mons. 

Horn u et vVasmes et Buis•on , 
Rieu du Cœur. 

Can tons d'Ath, de Boussu tHor
nu, Quaregnon, Wasmuël), de 
Mons (m'.lins les communes de 
Cuesmes, Havré, Hyon , Mons et 
Saint-Symphorien) , et de Frasnes
loz-Buissenal. 

4° DISTRICT.-· M. HorrE, R. , Ingén ieur , à r-.Ion s. 

Sa int-Denis Obourg-Ha vré. 
Maura ge et Boussoit, 
Slrépy el Thieu, 
Bo i ~ du Lu c, La Ba1·ettc et 'l'l'i
vières réunis. 

Can tons de Leuze (moins la 
comm une de Gaul'ai n-Ramel' roix , 
de La Louv ière (communes de 
Houd eng - Ai mcr·ics, Houdeng • 
Gœgn ies el Tr·ivières), de Mous 
(commu ne do Havré), de Rœulx 
(moin s les commu nes de Bray, 
Estin nes-au - Val, Marche - Jei
Eca ussines, Mignau lt , Péronnes, 
Vi lle1·s-Saint- Ghisla in el Velle
reill e-le-Sec). 

...................... ____ _.:____ 

"' 

-

PERSONNEL 757 

3"" ARRONDISSE MENT 

Mi\[. LIAGRE , l~d. , In génieur en chef Directeur , à Charleroi. 

DEFALQu~: , P ., IngP.nieur principal, à Charleroi. 

La partie de la proviuce de Hainaut comprena nt les commu nes de 
Bell ecourt , Chapel le -lez-Herl aimont, Courcelles, Footaine-l'E vëque, 
Leernes, Piéton, Souvret cl Trazegnies du ca nton judiciaire de 
Fontaine :n;vëque; les ca ntons judiciai1·es de Binche (moins la com
mune de Monl-Stc-Ge nev iève). de La Lou\'ière (moin s les communes 
de Houdeng-AimeriC's, Houdeng-Goegnies cl Trivières), de Seneffe , 
de Soignies (moi ns los commun es de Horru es, Naast et Soignies); 
los co mmu nes de ~Iarche- lez- Eca ussines. l'vfigna1ilt. Peronnes-lez
Binche et Vellere ille-le-Sec dn canton rl c Rœulx. 

• 
' (

0
• OISTRIC1'. - l\I. RENARD, L., Iugé ni aur , à Charleroi. 

Cha rbonn ages réunis do Hes- 1 Cantons de Binche (communes 
saix, L1wa l, Péronues, Sainte de Binche', Buvrinnes, Estinnes
Aldegou<le el Houssu . au-Mont , Haulchin, Leval-Tra

hegnies, Mont-Sainte-Aldegonde, 
Epin ois, Ressaix, V ellerei lle-le
Brciycux et Waudrez), de Rœulx 
(communes de Péronn es-lez-Bin 
che, Mig nault , Vellereille- le -Sec) , 
et Marche lez-Ecaussines, de La 
Lou vière (commune de Hain e
Sai nt-Paul) , et de Soignies (com
munes d'Ecaussinnes -d'Enirhien, 
Eca ussinnes - La la ~ng, Hen1·ipont 
et RonquièrPs. 

2m• orsTHtcT. - M. JA NsSENS, G., Ingénieur, à Charleroi. 

La Louvière et Sars · f.ong- Can tons de Binche (commu ne 
champs, d' Anderlues), de La Louv ière 

Dois de la Haye . (communes de La Louvi ère et 
Saiut-Vaast). 

3° DISTHIC1'. - M. P ASQUASY, L .. lngc\nieur â l'essai , a Chal'leroi . 

Mari_emont- Rascoup. Cantons de Binche (communes 
de Carnières et de Morlanwelz), 
de Fontaine-l'Evêq ue (communes 
de.Belleco urt , Chapelle-lez-Herlai 
mont et Piéton), de Seneffe . 

' 
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4• n1STRICT. - En l'absence d' un titulaire effectif, cc service est répa rti 
entre l\IM. DEFALQU E, RENARD, JANSSENS et P ASQUASY. 

Courcelles , 
Beaulieusart , 
Nord de Charleroi. 
Leernes el Landelies. 

Ca ntons de Binche (commun e 
de Haine-St Pierre), de Fontaine
l'Evêq11e (commun es de Courccl
lês, Ponla in es l'l;:vêque, Leernes. 
So u v r e l el 'L'ra zrg11 irR) r i do Soi
gnies (commune~ de Braine- le
Comlc cl Hcnnuyo1·es). 

4• ARRONDISSl!:M E.l\'l' 

Ml\I. DESEN FANS, R.-G . lngé ui~ ur en chef Direcle11r, a l\la rcinelle; 
GILi.ET, C., Ingénieur principal, à Dampremy. 

"La partie de la province de Hainaut comprenant les cantons j11di
ciaires Nord el Sud de Cha!'leroi (moins la ville de Charleroi et les 
communes de Gi lly, Lodelinsart et Montigny-sur-Sambre). de Fon
taine-l'Évèque (comm une de Forchies-la- Marche) , de Gosselies (com 
mune de Gosselies), de Beaumont , de Chima.r , de J umet, de Mar- • 
chienne-au-Pont, de Thuin , de i\'ferbes-le-C hâtrau et de Biuche 
(commune de Mont-Sainte-Geneviève). 

Pro vince de Braba nt (arrondissement judicia ire de Louvai n). 

1•• DISTRICT. - M. LEFÈV RE , R., Ingénieur, à J umet. 

Monceau Fontaine, .Ma rtinet et 
:'.\farchienne. 

Gra od-Conty-Spin ois. 

Ca ntons de r'ontaine l' J:: ,·èque 
(communede Forchies-la-Marche), 
de Marchienne-au Poo t (communes 
de Monceau -su r-Sambre el de Gou -
l roux) de Thuin et de Binche (com 
mune de l\Ioot-Sainle-Goneviève) . 

Province de Brabant (arrondis
sement j udici aire de Louvain). 

2• DISTRICT. - M. PmMOLIN, J. , Ingénieur â l'essai 
à M.a rci oelle. ' 

Sacré-Madame et Bayemon t , 
Amercœu r, 
Centre de Jumet. 

Cantons Nord de Charleroi (com
mune de Dampremy), de Jumet et 
de Merbes- le-Château 

' 

-

PERSONNEL î59 

3• DISTRICT. - l\l. HARDY, L ., Ingéni eur pr incipal , 
Mont-su r ·Ma rchien ne. 

Charboonages de Cha1·lc roi, 
~rasse-Diarbo is . 

Can •ons de Ma rchienne-au-Pont 
(commu nrs de. i\Iarchieone - a u
Po ut ut L andelie:s), de G0Rsolie11 
(commune de Gosselies) et de Beau
mont. 

li" DISTRICT. - M. LEGRAND, L ., Ingé nieur prin cipal. à Ma rcioelle. 

~la 1·ci oel lc-l\' ord , 
f<'ol'IC Tail le , 
Bois du Cazier. 

Ca ntons Sud de Chal'leroi (com
mu nes de Marcinelle et de Mont
Sttt'- i\Jarchienne) . de Marchienoe
au-Pont (commu ne de i\Iontigny
le-Tilleu l) ot de Chimay . 

5° AR RONDISSEMENT 

\L\I VtATOUR , H .. In génieur en chof, Directeur, a Cha rleroi. 
HA RD Y, A., Ingénieur· prin cipal. a Mont-sur-Marchienne. 

La pa1•tie de la pl'ov ince de Hai na ut comprenant ~es· can tons judi 
ciai res de Chàtelet, de Gosselies (moins la ville de Gosselies) ; 
la v il le de Cha1·leroi l'l les comm unes de Gilly, Lodelinsart et Mon
ti gny -sur-Sambre des ca ntons judiciai1·es Nonl et Sud de Charleroi. 

Province de Braba ut (a rrondisiement judiciaire de Nivelles). 

1°' DISTRICT. - En l'absence d',un titula ire effectif, ce service est 
répa rti entre l\li\I. HARDY, P tEnR!'l , PAQUES et BREDA. 

Trieu Kaisin. 
Poir ier, 
Grand - Mambourg et Bonne 

Espéra nce. 
Bois communal de F le urus. 

Can tons de Char leroi (ville de 
Charleroi) et de Gosselies (sauf 
les commu nes de Fleur us, Gosse
lies, Ransart et vVangenies), Pro
vi nce de Brabant (cantons de Wa
vre et de Nivelles.) 
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2• DISTRICT. - ~. PAQUES, G., logénieur, à Montigny-sur-Sambre. 

Centre de Gi lly, 
A pp au rnée-Ra nsart. 
Masses·Sai o t-Franço i~ , 

Noël , 
Nord de Gilly. 

Canton l'iol'd de Charleroi (com
munes de Gilly, Lodelinsart et 
Montigoy-su r ·Sam bre). 

P ro';'ince de Brabant (cantons 
de Genappe c l de Jodoigne). 

a• DISTRICT. - M. PIETERS, J., Ingénieur principal, 
à Montigny-sur-Sambre. 

Boubicr, 
Ormont , 
Carabinier. Poot·de Loup. 
Bonoe Espérance à Lamhusart, 
Petit·Try , 
Bau let. 

Cantons de Châtelet (communes 
d'Acoz, Aiseau, Bouffioulx, Ger
pinnes, r.ougn ies, Joncret, Pont
de- Loup, Presles, Roselies et 
Villers- Poteries) et de Gosselies 
(communes de Ransart, Fleu rus 
et Wangenies). 

4• DISTRICT. - M. BREDA , R., logéoieur, a Marcinell e. 

Gouffre, 
Aiseau ·Oigoies, 
Tergnée-A.iseau-Presles, 
Roton-Ste-Ca the ri ne. 

Canton de Cllàtelet (communes 
de Châtelet, Châtelineau, Couillet, 
Lambusart, Lornrval, F;ircieunes 
et Pi1·onchamps). 

Provio ce de Brabant (ca nton 
de Perwez). 

,. 

t 

PERSONNEL 76 1 

2• INSPECTION GÉNÉRALE DES MINES, A LIÉGE 

MllL DELBROULK, M. , l nspecteu r général. à Liri;e. 
.!';., Ingéoicu1· pl'incipal. 

Pro\·inces de Li égr, Namul', L uxembourg. Limbourg C't Anvers. 

fü :\RROND ISS E:\IE!\T 

:\DL LF.&F.NS, J .. , Ingénirur en chef Oi1·ecle11r , à l\"amur· ; 

STENUIT. A. Ingén ieur pr·in cipal , à Nam ur. 
Prov incP~ de Namur et de LuxPmhourg. 

~ cr DISTRICT. - M. JA oou1, , C., Ingén ieur principal , à Namur. 

Service de surface des charbon Province de Namur : la -partie 
nages de Tamines, Stud-Rou- au Nord de la Sam bre et de la 
vroy, Groyn oe et Muache. :\leu e: les cantons de Ciney . Ro

chefort, Beauraing et <1Pdinne. 
SPr vice de su l'face des cantons 
d' Andenne et pc 'f\a·mur'. 

Province de Luxembourg : l' ar 
rondi ssement j udiciai re de Neuf· 
chàteau. 

2° DISTRICT. - '.\!. FHUPIAT, .J., Ingénieur, à l\amur . 

Chal'bonnage:> : 

Au vela is·S'- Ruch, 
Falisolle, 
Stud-Rouvro.r . 
Groyn nP, 
:\Iuachc. 

i\fines m etalliques : 

Bl>is-Haut , à Halanz.y, 

Pl'ovince de Namu 1·: Yil le de 
Dii1 ant el pHlie du canton de cr 
nolll située s11 1· la r ive dl'o ite dC' la 
Meuse. Ca rriè1·es sou terrai nes tlu 
canton d·Andcnne. 

Province de Luxembo111·g : l'ar
rondissemen t judiciai re d'Arl on. 

3• DISTRICT. - :'vf. PREMONT, R. , Ingénieur. à Namur . 

Charbonnages : 

Tamines; 
J 6 ChâtPau ; 

Provioce de ·amur : la pa1·1ir 
comprise entre la Sambre el la 
Meuse, à l'except ion de la \' ill e de 
Di nant el de la surface du cant on 
de i'iamu r . Carriè res sou te1Taine:; 
du cantoo de Namur. 

P 1·ovince de Luxem bourg : J'ar
roodissemen t j udiciail'e de Mar-
che. 
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7• ARRONDISSE.MENT 

'.\Df. D EI. RUEL LE, L.. Ingénieur en chef Directeur, a Li clge; 
lh:PRIELS, A., Iogénieu1· p1·incipal , a Li ége. . 

Arrondi~sement j udiciai1·e de Huy ef can tous de Waremme et de 
l1ollognc·a 11x- Pie1·res de l'arrond issemPot j11diciai1·e de Li ége. 

fer DISTR ICT. - M. MASSO!\' , R., Ingénieur, à Liège. 

Cha rbo nnages: 

Pays de Li égP, 
.MaribayP, 
1-Ialbo~art- Kivelteric el Paix -

Dieu. 
Ben, Bois-de-Gives el St-Paul, 
Cou thu in, 
Espérance, 

1'\lfù1es m èla lliques : 
Co uthu in, 
Ylaitres de Fo1·ge~. 
Corphalie. 

Le caoton j udiciaire de Hu.Y; 
la commune de :vlodave du canton 
de Nanù1•in; la commune cl ' Engis 
du ca nton de Hol lognc·aux-Pierres; 
le canton j ud iciairn de Hé-1·011 . 

2• DIST RICT . - M. GuËnLN, i\~ .• [ngén ie111· p1·incipal , a Liégc. 

Kessales-Artistes et Concorde 
Réunis . 

Le canton judiciai re de Hol
logne-a ux-Pierres, (moi ns la co m
muned'Eng is); le ca ntonjudicia ire 
de Nand rin , (moins les communes 
de Modave. Comblai a -au - Pont 
Comblain-J•'a iron , Ell emelle Ha~ 
moir et Ouffet) . ' 

3• D1s TR1c T. - M. 8 R r IDLoT, . . ngéuieur , à Liége. 

Gosso n-Lagassr, 
Horloz, 
Bonn ier, 

Arbre St-Michel, Bois d'Otheit 
et Cowa . 

Les cantons j ndiciaires de Lan
den, Waremme, Ferrières , Jehay
Bodegnée et A ,-en nes; les com
munes de Comblain - au - Pon t 
Co~blaiu -Fa iron, Ellemelle, Ha '. 
mo1r et Ouffet du canton de Nao
drin. 

-

-,_ 

,1 

PERSONNEi. 763 

8• ARRO ·01SSEMl-:NT 

'.\!'.\!. FIRKET. V., Ingénie11 1· en chef DirC'cteur. à Liége; 
IJE LHËE, A., fn géuieu1· principal , à J.iége. 

Les cantons de Liége (i\"onl et S ud), de Grivcgnre, de [f'exhe-!:;lins, 
Je lfei·stal , (moi11s la com mune J e Waodrc) et da Saint-Nicolas 
(moius la section de Sclessi n de li! commu1H' d'Ougrée) de l'arron
dissen.1en l judiciai1·e de Liége. 

1" DISTRICT. - .M. Do:-v1rnx. M .. lngclnieur. a Liége . 

Charbonnages : 
La Haye, 
Sclessin-Val-Ben oit , 
Patience et Beaujonc. 

Les communes de Liége ( t '• , 2'. 
a•, 4° et 5° di visions de police1, de 
Tilleur. de Saint -fücolas , An
gleur, Ans et Glain. 

2• DISTRICT . - i\1. D ANZE, J. , Ingénieur, à Liége. 

~~spérance et Bonne-Fortune, 
Boone-Fin-Bàneux, 
Ans. 

Les communes de LiégP (6•, 7• 
et s· di visions de poli ce). de 
Jupille, de Bressoux et de Grive
gnée. 

3• DISTRICT. - M. BR i:\nA , M., lngénienr, à Li ége. 

Batterie, 
Bel le- Vue et Bie11 ·Venue , 
E~pérance et Violette, 
Abhooz et Bonn e· Foi-Hareng, 
Grande Bacnure et Petite Bac-

nure. 

Le ca nton de Fexhe-Slin s et les 
communes de Herstal et de Vottem. 
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9• ARROl\D fSSEMENT 

M\l. OnnAN, N , lngénieu r en chef Directeur , il Lirge ; 

En rabsence d' uu titulaire effectif, le service géné1·al est assuré 
temporairement par M. MASSIN,' A ' rn génieur pr•in r.ipa l, à Liége. 

I :arrondis~enrnnt jud iciaire de Vervier·s et les can tons de Dal hem, 
de Fl éron, de s·erai r~g et de Louveigné; la commune de \Vand rn du 
ca nton de Herstal el la section de SclPssin de la commune d'Ougr·ée 
du canton de Saiu t-N icolas de l'arrondissement judiciaire de Liége. 

1°' DISTRICT. - :'IL MASS IN , A., Ingénieur pri ncipa l , à Lic'ge, 
secondé temporairement par .111. TnoNNART. 

Cha1·honnagcs : 

Cockeri ll , 
Six-Bonn iers. 
Ougrée. 

Mines méta lliques : 
Vieille MoDtagne, à H ·nri -Cha

pelle. 

Les cantons de Serain g Pt de 
Louveigné ; le canton de Spa 
(moins les ('Om rnunes de WPgoez, 
de Lambermont et d' En sival); la 
comm une de Nessonvaux du can 
ton de Fléron; la com mune d'Olne 
du canton de Ver viers. 

2• uISTRICT. - \>f. BuRG1;;0N, C., Ingén ie ur principal, à Liége. 

Wandre, 
Wérister , 
Steppes , 
Trou Souris , Houlleux, Hom-

vent, 
Lo nette. 
Quatre Jean Pt Pixh~rotte . 
Basse-Ransy. 

3· IJI TRICT. - M. THONNART, 

Hasard-Fléron, 
:Yiicheroux. 
Crahay, 
Herve-Wergifosse, 
Cheratte, 
Minerie, 
Argenteau-Tremblel.lr. 

Les cau ton s de Dalhem, <le 
Herve, d'Aube!, de Dison et de 
Limho u q~; le canton de Fléron 
(moins la co mmune de Nesson
va ux); la commune de Wandre 
du can ton de Herstal ; la section de 
Sclessin de la com mune d'Ougrée 
du ca nton de Sain t-Nicolas. 

...... 
P., Ingénieur pri ncipal, à Liége. 

•Le canton de Verviers (moins 
la comm une d'OI ne); le canton de 
Stavelot ; les commu nes de \V egnez, 
de I,.amhermont et d' I<.;usival du 
can ton de Spa ., 

t PERSONNEL 7~5 

10• ARRONDISSEMENT 

M. VRANCl<E~ , J ., [ngéu ieur Pn chef Oir<:>cteur. à Hasselt. 

En rabse.nce d'un titulaire <:> ffectit', le SC l'\' ÎCe géuéral PSI assu1·é 
temporairement par M. 1·1n gé nieu1· MEYERS, A., à Hassel t. 

Les provi nces de Limbourg et d'Anvers. 

1•r DISTRICT. - l\I. MEYERS, A .. J ngén ielll', à Hassel t. 

Charbonnages : 

Oostham-Q uaed mechelen, 
Hou thaelcn , 
Winterslag, 
Genck-Sutendael, 

Le~ car ri ères souterraines de la 
prorince de Limbourg, les usines 
métallu rgiqu es de l'a rrondisse 
ment de HassPll. 

2• DISTRICT. - :\1. Fni'.:soN, H . . lngénieur, à Hasselt. 

Beeringen-Cou rsel, 
Hechtcren et Zolder. 
Les Li égeoi s. 

Les exploitations libres de mi
nei·a is de fer de la province d'A n
ve1·s , les cardères à ciel ou vert de 
l'a i r·o ndissement de liassell, les 
usi nes méta llurgiqu es des a r r·on
dissements d'An vers et de Malines, 
les apparei ls à va peu 1· de l'arrou
dis~ement de Hasselt. 

3• DISTRICT. _ l\l. GÉRAHD, P .. Ingénieu r à l ' ess~i , à Hassel t. 

Charbonnagas : 

And ré Domont F-/Asch. 
Sie-Barbe et Guill aume Lam-

bert. 

Les exploitations li bres de m i · 
nerais :le fer de la provi nce de 
Lim bourg, les ca rrières à ciel 
ouver t de l'anondisseme11t de 
Tongres, les usines .métall urgiq ues 
:les arrondissemen ts de Turo hou t 
el de Tongros, les appareils à 
vapeu r de l'arrond issement de 
Tongres. 
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